
Chambre des Représentants. 

St.ANCE ou 23 Ju11,LET 1903. 

Prepesitlon de loi portant rcvisren des dlspesiüons légales relatives 
à l'hy110Lhèquc maritime et à l'abandon (1 ). 

B.APPOB.T 
FAIT, AU NOM DE LA COMMISSION l~l, PAi\ H. SEGERS. 

MESSIEURS, 

Jamais peut-être projet de loi soumis à la Législature ne fut l'objet d'une Préliminaires. 
élude plus longue et plus attentive que celui que nous avons à examiner. 
Il est permis d'aflirrncr qu'il a passé par le feu des examens les plus complets 
et qu'il sort du creuset des délibérations attentives des spécialistes les plus 
compétents. Aussi estimons-nous qu'il est désirable que la Chambre adopte 
le projet lel qu'il lui est présenté, sans chercher à y apporter des amende- 
ments, qui ne pourraient que le mutiler. 

11 est utile de suivre cc projet de loi depuis sa genèse. Ce regard rétro 
spectif permet d'apprécier le lemps el le soin consacrés à sa confection. 

C'est .M. De Decker, député d'Anvers, qui le premier, Je 23 juillet 18!H, Rapportdel891. 
en déposant le rapport fait au nom de la Commission permanente de 
l'industrie, au sujet de la pétition ties membres de la Société d'armateurs et 
constructeurs de bateaux belges d'intérieur, attira l'attention <le la Chambre 
sur la nécessité <l'introduire dans notre législation l'hypothèque fluviale et 
l'extension du bénéfice de l'abandon à la navigation intérieure. Ces conclu- 

(i) Proposition de loi, n• 79 (session de 1900-1 !)01) 
l~) La Commission était composée de i\f ~l. UliGERrn, 7Jrésident, DEsnu\r, Il unsn r, llovoi F, 

ToNNIILIEII, DB L~Nrsu BERE et SEG1111s. 

Il 
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sions étaient des mieux justifiées. li est incontestable, en effet, que si l'on 
11e construit pas plus de navires d'intérieur en Belgique, c'est que, d'une 
part, le batelier ou l'armateur ne trouvent pas de capitaux à emprunter; c'est, 
d'uutre part. que la responsabilité du propriétaire du bateau est illimitée. 
Qui donc prêtera le capital nécessaire à la construction du bâtiment d'inté 
rieur s'il ne peut se pourvoir d'aucune garantie et s'il e11 est réduit a se fier 
à la probité de l'emprunteur? Qui, d'antre pari, acceptera légèrement de 
s'exposer à la ruine au cas, hélas si fréquent, où le bateau occasionnera un_ 
accident? Les navires dP mer ne connaissent pas ces obstacles. Ils trouvent 
le crédit nécessaire dans l'hypothèque; ils limitent leur responsabilité par la 
faculté d'abandon. 
li existe à la fois un motif d'équité et une raison d'intérêt national pour 

leur asvimiler, à ce double point de vue, nos bâtiments d'intérieur. On nt> 
eomprr-ndruit pas, en effd, que l'on refusât aux constructeurs de bateaux 
l'inslrument <IP crédit que l'on abandonne aux constructeurs <le navires, 
généralement plus riches l't mieux à même de trouver des capitaux. 
011 ne comprendrait pas mieux, alors que la navigation maritime et la 

navigation fluviale se confondent chaque jour davantage, alors que les navires 
el les bateaux tendent souvent à se rapprocher par Ic tonnage el la valeur, 
alors qu'ils se rencontrent dans les mêmes eaux, que l'on permît aux plus 
favorisés de limiter leur responsabilité par la faculté de l'abaudou et qu'on 
fît peser sur les autres une responsabilité sans limites. 

Personne ne song1· plus à contester, d'autre part, que nous ayions un 
intérêt majeur, rn Belgique, où nous vivons <l'exportation) à augrnenler 
l'industrie de nos transports fluviaux, de façon à pouvoir transporter à bon 
marché nos produits industriels et commerciaux à l'étranger,·ct forcer les 
barrières protectionnistes dont c~m nous enserre de plus en plus. 

Comme nos voisins <lu Nord, comme nos voisins de l'Est, nous avons donc, 
pour permettre le dé, elopperneut de nos constructions de batelage, à mettre 
aux mains de l'armateur le double outil indispensable a sa mise en œuvre : 
l'hypothèque Iluvialr- et l'abandon. 

"' * ,,. 

Projet de loi 
de 1892. 

Le 8 aoùt HWI, la Chumbre adopta les conclusions du rapport de M. De 
Oecker. - L'attention du pouvoir légi~latif était éveillée. - Le ~9 avril 1.892, 
le Gouvernement soumit à la Chambre un projet de loi qui s'en référait aux 
considérations développées par M. De Docker en son rapport et dont l'objet 
était d'élargir la portée du texte de la loi <lu 2t août 1879, qui forme k 
line JI du Code <le Commerce, en changeant les rubriques des titres l el V 
et en remplaçant l'expression géiiériquc cc navires de mer n par les mots, 
d'ailleurs ruai choisis, 11 navires de commerce », tant dans les disposi 
tions comprises sous ces titres que dans l'article 7 du chapitre (,,.. du 
titre ll. 

Le Gouvt•rnement complétait cc système, en cc qui concerne la navigation 
fluviale, par une triple disposition. li instituait un registre public pour les 
c< navires d'intérieur ». li attribuait compétence, pour l'inscription, aux. con- 
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servaleurs des hypothèques dans tous les arrondissements, les bateaux 
devant être immatriculés au bureau dans l'arrondissement duquel est situé 
le port d'attache. Enfin, - disposition surtout intéressante parce qu'elle sou 
lèvera plus tard une vim opposition et parce qu'elle est aujourd'hui modifiée, 
- il instituait des privilèg,·s sur les bateaux, en y comprenant les privilèges 
du fournisseur, du constructeur et du vendeur impayé. 

Ce projet d1• loi ne se limitait pas cependant à la navigation d'intérieur, il 
s'étendait aussi à la navigation maritime. 

Il présentait à cel égard un réel inconvénient. 
Son champ d'action était trop vaste, et chacune de ses parties n'en 

demeurait pas moins incomplète. Tout en s'étendant à la navigation mari 
time. il négligeait bien des dispositions indispensables à la navigation fluviale. 
Il gé11éralisait les propositions relatives à l'hypothèque et à l'abandon; mais, 
en ne transportant pas ces dispositions sur le terrain spécial de la navigation 
fluviale, il laissait subsister Ic cadre de nombreuses dispositions qui ne pou 
vaient utilement entourer que la matière de la navigation maritime, et tout 
en rendant fort malaisé pour la batellerie le coup d'œil d'ensemble de la loi, 
il laissait ce champ trop vaste ouvert à tous les conflits d'interprétation. Il 
ne se préoccupait pas, au surplus, de la matière des assurances et des 
avaries. 

Mieux vaut - et c'est Ic progrès réalisé par le projet actuel - séparer 
en deux propositions distinctes, lr-s champs d'action si différents en plusieurs 
d,· leurs dispositions, de la législation maritime et de la législation fluviale, 
cl faire de la gerbe de propositions qui concernent la navigation intérieure 
un code spécial qui ne se bornera pas à enserrer l'hypothèque et l'abandon, 
mais qui comprendra aussi les règles de l'assurance et des avaries et qui 
formera le code complet de notre batellerie. 

1r 
.•. . 

Le ~5 avril {8951 l'honorable M. Le Jeune, alors Ministre de la Justice, Projet de 1893. 
saisit la Chambr1• du projet <le loi déposé déjà l'année précédente el devenu 
caduc à la suite d'une dissoluljon. 

Le projet embrasse toujours les règles légales relatives aux deux modes 
de navigation. 
li propose cependant de légères modifications. li extrait du projet 

certaines dispositions d'ordre réglementaire, détermine la formule du 
serment (aujourd'hui supprimé) et complète l'ancien projet en stipulant que 
la loi hypothécaire du 16 décembre iS~J el celle du 4 juillet 1887 seront 
applicables aux litres Iel V du livre Il pour autant que ceux-ci n'y dérogent 
point. li élague, el à lort à noire a, is, de l'article Jar les mentions relatives 
au tonnage des navires; Ic projet actuel les a reprises avec raison. Puis il 
propose de soumellre à l'inscription le privilège d11 vendeur du navire el le 
privilège des avances faites pour sa construction .. Ces privileges - nous en 
expliquerons plus lard la raison - sont aujourd'hui supprimés. Enfin le 
projet règle la procédure d'abandon (le principe de la disposition a été 
maintenu) el entoure de nouvelles garanlies les cessions de créances hypo 
thécaires cl les actes de consentement à la radiation des inscriptions. 

2 
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* • • 
Projet de 1894. Une nouvelle dissolution survient, el le H décembre f894, le ~linistre de 

la Justice, M. Begerem, dépose sur le bureau de la Chambre le projet de loi 
soumis l'année précédente par M. Le Jeune aux délibérations du Parlement. 
Le projet, celle fois, obtint les honneurs d'un rapport. ~1. Ullens, député 
d'Anvers, le dépose à la séance de la Chambre du {8 décembre t89t;. 

Il nous apprend que la Commission spéciale (alors composée de 
MM. Beernaert, président, Van rlen Broeck, Declercq, Ullens, Heuse, Ecman 
et Hambursin) a fait subir au projet de multiples transformations. 

Elles sont trop nombreuses pour que nous puissions les rappeler utilement 
ici. La plupart d'entre elles <l'ailleurs sont relatives à la loi du 21 août t879, 
dont l'examen nous échappe en ce moment. Mieux vaut recourir, pour les 
connaître, à nos documents parlementaires (11°• ~O, t89ä). Bornons-nous 
donc à indiquer la modification essentielle apportée par la Commission au 
projet. Elle consiste dans un travail d'épuration que nous ne saurions assez 
approuver. Après avoir baptisé les bâtiments d'intérieur non pins du nom 
de cc navires de commerce» mais du nom de c, bateau», qui est leur dénomi 
nation véritable et logique, la Commission spéciale sépare les règles relatives. 
aux navires des règles qui concernent les bateaux. Le projet, on s'en souvient, 
commettait l'erreur de les fusionner toutes en un même contexte. 

c1 Nous avons fait, dit le rapporteur, des dispositions relatives aux arme- 
1> ments fluviaux l'objet d'un titre distinct qui prendra place à la fin de la 
» loi de 1879. >} 

Il agit ainsi pour éviter qu'une série de dispositions d'un caractère essen 
tiellemeut maritime, telles les dispositions relatives au libre de bord du 
'capitaine, vienne s'appliquer improprement aux bateaux. Il cherche aussi à 
rendre plus aisées Jes modifications à apporter éventuellement au droit 
maritime ou fluvial et à mettre mieux en lumière, en les simplifiant, les 
tex tes essen li els du projet. 

C'est in fine du projet que la Commission ajoute un titre - le titre X - 
relatif aux bateaux. Elle rend applicables aux bâtiments fluviaux les modifi 
cations apportées à la loi de {879. Puis, se -plsçant plus spécialement au 
point de vue de la navigation fluviale, elle énumère les créances privilégiées 
sur les bateaux en reproduisant à cel égard, avec <les variations de forme, le 
projet du Gouvernement. Dans le but de ne pas priver le batelier-proprié 
taire des avantages de l'abandon, elle étend la faculté d'abandon au proprié 
taire du bateau, qui en csl en même temps le capitaine, et elle énumère les 
responsabilités (avaries à la marchandise, abordage, frais d'extraction du 
bateau) que pourra courir l'abandon. 

* * • 

Déclaration 
de M. Delbeke 

en 1898. 
Amendements, 

Le projet - c'est le sort parfois heureux. de bien des propositions - 
dormait depuis plus de deux ans dans les cartons de la Législature, lorsque 
M. Delbeke le réveilla. Nolre collègue d'Anvers prit la parole à ln séance de 
la Chambre du 8 mars i 898, el sa déclaration, que nous croyons utile de 
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reproduire, prouve que si le projet prolongeait son sommeil, l'honorable 
membre veillait. 

« Le Gouvernement, cl it-il, a déposé un projet de loi sur l'abandon et 
l'hypothèque en matière de navigation maritime et fluviale. Ce projet a été 
examiné et adopté par une Commission spéciale de cette Chambre, et notre 
collègue d'Anvers, l'honorable M. UI lens, a fait rapport sur les travaux de 
cette Commission. 

o Le projet du Gouvernement est excellent; mais, tout en le prenant pour 
base, quelques membres de celte Chambre que la question intéresse spéciale 
ment ont cru, après nouvel examen, qu'il y avait lieu, pour mieux aboutir, de 
ne s'occuper pour le moment que de la navigation fluviale. Au lieu de traiter 
cette matière par renvois, comme dans le projet du Gouvernement, ils pro 
posent de lui consacrer des textes spéciaux et, pour ainsi dire, un petit code 
séparé. lis ont cru utile aussi de proposer l'adjonction de quelques articles 
réglant l'assurance et l'avarie commune en matière de navigation fluviale. 

» Mon collègue, M. Van den Broeck, et moi, nous avons été aidés dans 
l'élaboration de ce travail par M. Smekcns, l'éminent magistrat qui, pendant 
de Iongues années, a présidé le tribunal d'Anvers, et M. Spée, qui a long 
temps dirigé la jurisprudence consulair_e en qualité de grellier en chef du 
tribunal de commerce d'Anvers. Ces deux juristes ont pu nous apporter, en 
même temps que leur science du droit, les leçons d'une longue expérience 
pratique. Nous tenons à signaler celte circonstance, parce que les amende 
mcnts que nous proposons tirent de celle précieuse collaboration la plus 
grande partie de leur valeur. 

» Avant de les porter devant la Chambre, nous avons tenu à les soumettre 
à l'examen de l'honorable président, M. Beernaert, qui a présidé la Commis 
sion spéciale et dont la compétence en matière maritime est connue. li a bien 
voulu en faire l'élude .approfondie et nous aider de ses lumières. Ce travail 
est ainsi devenu le sien, et sa signature, qui figure au bas des amendements, 
n'est pas une des moindres garanties pour la Chambre et pour le Gouverne 
ment. 

>> Nous n'avons pa:- voulu attendre la discussion pour proposer cette série 
d'amendements. Nous croyons qu'ils se présenteront mieux. et avec plus 
d'autorité lorsque la Commission spéciale les aura examinés et, le cas échéant, 
incorporés dans Ir projet du Gouvernement. C'est pourqui nous demandons 
à la Chambre <le bien vouloir ordonner, à côté Je l'impression du texte, qui 
est de droit, celle des notes exp\icatives dont nous le faisons précéder. Lors 
que vous aurez sous les yeux le texte et les notes explicatives, vous déciderez, 
Messieurs, s'il y a lieu de les renvoyer à la Commission spéciale. » 

Ces explications prouvent qu'une fois au moins, même en matière de légis 
lation, on n'avait pas perdu à attendre. Le rapport de la Commission spéciale 
se fortifiait du travail de spécialistes, à la compétence desquels chacun se plaît 
à rendre hommage. Le fruit de leurs discussions fut le premier des trois 
projets que l'on retrouvera plus loin el qui s'encadrc d'une note explicative 
de l'honorable M. Delbeke, qui constitue un véritable exposé des motifs et 
que nous publions en annexe 
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Intervention ~ Là cepondant ne se borna pas l'étude du projet. 
de l'~se~;~iation L'Association belge pour l'unification du droit mari lime s'en empara à son 
pourl'unification tour. En son Bulletù: (n" ti) d'octobre i899, elle signala les délibérations des 

d ·t du.. deux commissions qu'elle avait chargé de l'examen détaillé des divers cha- ro1 maritime, ' 
en 1899. pitres du projet. Les amendements de MM. Beernaert, Delbeke et Van den 

Broeck furent sous-amendés. Il suffit de parcourir aux annexes de ce rapport 
IC's noms des membres qui composèrent les commissions instituées par 
l'Association clans le but de poursuivre l'amélioration du projet de loi, pour 
se convaincre de l'utilité d'une aussi précieuse collaboration Ce n'est pas à 
dire que les commissions de l'Association altérèrent en rien l'économie géné 
rale du projet de MM. Delbcke el Cie; mais elles formulèrent des critiques 
d'application utile. MM. Smekens el Spée, qui, nous l'avons rappelé, avaient 
concouru à l'élaboration des amendements discutés par l'Association, inter 
vinrent à nouveau. Dans une lettre adressée le 21 février !899 à MM. Van 
den Broeck et Delbeke, ils déclarèrent se rallier à plusieurs modifications 
suggérées par les commissions de l'Association. Nous reproduisons la lettre 
en annexe nu présent rapport en la faisant suivre de la réponse de la 
Commission chargée de l'examen -des trois premiers chapitres du projet 
amendé. Le 20 mars i 899, l'Association belge pour l'unification du droit 
maritime délibéra sur les amendements de MM. Beernaert, Delbeke et Van 
den Broeck et sur les travaux de ses commissions. Le 1 i avril suivant, elle 
adressa un message à la Chambre des Représentants cl au Sénat, résumant 
dans leurs grandes lignes les questions examinées par l'Association et les 
motifs invoqués à l'appui de ses conclusions. 

* * • 

Amendements 
de 

M. Van den 
Broeck. 

Projet rléfinihf 
de IDOI. 

Dans l'intervalle, ~I. Van den Broeck, s'inspirant du travail de l'Association 
et des observations de MM. Smekens el Spée, avait fait parvenir à_ la Commis 
sion spéciale de la Chambre de nouveaux amendements Ils constituent le 
second des trois projets que nous publions plus loin. 

* ,,. * 

La dissolution de i 900 vint frapper de caducité le projet de loi el les tra 
vaux de la Commission. MM. Van den Hrocck , Delbeke el Beernaert se 
mirent alors d'accord pour déposer le 30 janvier 190f une proposition de 
loi nouvelle que nous transcrivons à côté des deux projets dont nous venons 
de par lvr. Celte dernière proposition est, on le voit, le résultat de nom 
breuses el de précieuses collaborations. Elle constitue le> texle définitif sorti, 
après dix ans, des délibérations des collèges les plus compétents. Elle ne 
vise plus que la navigation intér icurr-. Dépouillant l'ancien projet du Gou 
vcrnement des dispositions relatives i:l la navigation maritime qui l'embrous 
snillaicnt, elle se limilP aux intérêts de la batellerie, mais ces intérêts, elle les 
embrasse fous. Elle ne concerne donc plus seulement la propriété des 
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bateaux, l'hypothèque et l'abandon, elle réglemente aussi, dans ses rapports 
avec Ja navigation fluviale, la matièn- des assurances el des avaries, 

Elle apparait ainsi comme une œuvre complète, comme un code où le 
batelier trouvera la solution des questions qui le regardent. C'est la carène 
grossière au début et chargée de trop lourds apparaux qui s'est lentement 
dégagée d'une mâture encombrante pour se revêtir progressivement de son 
armature nécessaire et d'utiles agrès. 

,. 
,,. t,. 

Pour qu'on puisse mieux juger de ce travail évolutif du projet de loi, nous Le3 textes 
croyons utile de faire sui ne en annexe le texte : 1 ° des amendements des projets. 
proposés en 1898 par ~UI. Beernaert, 0elbeke et Van den Broeck; 2° des 
amendements présentés par àl. Van den Broeck. après l'examen de l'Asso- 
ciation belge pour l'unification du droit maritime; et 5• du projet définitif 
présenté en t90t, sur la base des dernières observations de l'Association 
belge, par les signataires des premiers amendements, ~HI. Beernaert, Delbeke 
el Van den Broeck. 
011 peut mir par les textes publiés que le dernier projet présenté à la 

Chambre par MM. Beernaert et consorts est en réalité le projet arrêté en 
dernière analyse par l'Association h<'lge pour l'unification du droit maritime. 
H corrige la proposition remise par M. Van den Broeck à la Commission 
spéciale de la Chambre instituée en f 894, proposition qui elle-même amen 
dait le projet de t898 d«> MM. Delbel«- d consorts. 

* * .• 

Il est superflu d'insister encore longuement sur l'idée maîtresse qui a 
dirigé ses auteurs. Elle est l'idée directrice de tous ceux qui depuis pins de 
dix ans ont prêté leur concours à l'amélioration du régime légal et au déve 
loppement de notre navigation fluviale. La batellerie est arrêtée dans son 
essor, d'une part, par la difficulté que l'on éprouve à s'assurer le crédit 
nécessaire à la construction des hâtirnents d'intérieur; d'autre part, par les 
charges qui pèsent trop lourdement sur les propriétaires de ces bâtiments. 

Tout naturellement on a tourné les yeux vers la législation marilime. 
Depuis l'ordonnance de la marine de 16811 la responsabilité des propriétaires 
de navires est limitée. De son côté, la loi du 2f août i87!J sur le commerce 
maritime applique l'hypothèque aux navires. Quoi de plus naturel que 
d'étendre ce double principe de la navigation maritime à la navigation 
fluviale. On a donc dil aux bateliers : vous vous plaignez de n'avoir pas les 
capitaux nécessaires à la construction de vos bateaux. Nous allons vous 
donner le moyen de trouver le crédit qui vous manque en vous permettant 
d'hypothéquer vos bâtiments. Vous vous plaignez d'être menacés de ia ruine 
en cas de fortune de mer. Nous allons vous mettre à l'abri de ce danger en 
vous autorisant à vous libérer par l'abandon du bateau. Peut-être les créan 
ciers <lu propriétaire du bateau , errent-ils ainsi diminuer leurs garanties. 
C'est à concilier leurs intérêts légitimes avec les intérêts des prêteurs hypo- 

La 
portée générale 

du 
projet. 
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thécaires que devra s'appliquer la loi. Ces derniers ont besoin d'un gage qui 
garantisse le remboursement du prêt ; les créanciers, par contre, ont droit au 
maintien de privilèges attachés à la qualité de leur créance. On a constaté que 
dans la loi de t879 les pri, ilèges trop nombreux et souvent occultes - comme 
celui du vendeur impayé - étouffent les garanties du prêteur hypothécaire 
el enlèvent au crédit le caractère de sécurité sans lequel il meurt. 

Aussi les auteurs du projet de loi se sont-ils préoccupés de réduire autant 
que possible le nombre <le ces privilèges et leur ont appliqué la prescription 
annale, sans préjudice aux. prescnptions plus courtes qui résultent de la loi 
sur le contrat de transport. D'autre part; en autorisant l'abandon, ils ont 
amputé les garanlit•s des créanciers, mais ils se sont efforcés de compenser 
celle diminution de garanties en instaurant dans la loi le principe de l'assu 
rance, qui permet au prêteur qui ne se contente pas du gage, de compléter 
les garanties. Ils se sont inspirés et rapprochés, à ces divers points de vue, 
de la loi allemande sur la navigation intérieure du f 5 juin f 89:S, qui consti 
tuait jusqu'à re jour le type le plus parfait à imiter. Comme la loi d'outre 
Hhin, le projet actuel supprime le privilège des fournisseurs, des construc 
teurs et des vendeurs non payés. 

Pareils privilèges, qui figuraieut dans les projets antérieurs, ont paru 
inutiles, puisque le fournisseur, Ie constructeur et le vendeur n'ont qu'à 
recourir à l'hypothèque pour régulariser leurs droits. Au surplus, le projet 
n'impose plus l'obligation de l'inscription, si nuisible dans sa complexité, sa 
multiplicité et sa confusion, au crédit hypothécaire. 

Les privilèges seront donc réduits aux frais de justice, aux droits de navi 
gation, aux loyers de l'équipage, aux gages du gardie11 et frais de garde, aux 
frais faits pour sauver ou assister le bateau, aux créances engendrées par le 
contrat de transport, aux recours nés de l'abordage. Ainsi limités, ils sont 
faciles à reconnaitre par le prêteur, qui pourra au surplus se couvrir par 
l'assurance. Jls se prescrivent d'ailleurs par un an. 

,. . .•. 

Développements. Les grandes divisions du projet de- loi sont bien conçues. 
Il indique en un premier chapitre les règles à suivre pour s'assurer la 

propriété du bateau ou pour en transmettre la propriété. 
En un second chapitre, il signale les privilèges qui s'attachent au bateau et 

indique les règles à suivre pour l'hypothéquer. 
En son chapitre III. il définit la responsabilité des propriétaires de 

bateaux et limite celle responsabilité par la faculté d'abandon. Enfin, en 
son chapitre IV1 il aligne les règles qui président à l'assurance fluviale; il 
indique les conditions qui donnent à l'assuré le droit de délaisser l'épave; il 
signale comment se 1·èglent les avaries. 

Il est intéressant de constater, en passant, comment s'enchaînent ces 
dispositions. Elles se résument, pour le batelier, en ces quatre propositions : 
J'achète ou je construis un bateau; je le fais hypothéquer; je cause Uil 

accident cl j<· me libère par l'abandon; je me couvre par l'assurance. 
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* • ••• 

l. En achetant ou en construisant son bateau, le batelier ou l'armateur Propriété 
devra s'en assurer la propriété aux yeux des tiers. - Il devra suivre à cet des baleaux. 
effet certaines règles. U devra, d'une part, dès qu'il met le bateau sur 
chantier ou avant qu'il navigue sous pavillon belge, le faire immatriculer au 
registre spécial ouvert au bureau de la conservation des hypothèques, en y 
faisant les mentions et la description indiquées à l'article 5; il devra, d'autre 
part, avoir à son bord un acte tie nationalité signé du conservateur et repro- 
duisant l'immatriculation du bateau. Si la description du bateau subit une 
mo<lification, il la fait mentionner à son acte de nationalité. Il y fait 
transcrire en enlier l'acte ou la décision de justice . destiné à constater une 
mutation de propriété du bateau. H y fait inscrire par extrait tout acte ou 
décision portant reconnaissance, cession ou extinction d'autres droits réels 
(art. ~)- 

* • • 
ll. Le batelier peut hypothéquer son bateau. - Le contrat d'hypothèque Droit 

doit être écrit, mais il peut être fait sous seing privé. li reproduit la d'hypothéquer. 
description du registre matricule (arl Hi). Pour opérer l'inscription, l'inté- 
ressé remet au conservateur une expédition du titre authentique ou une copie 
certifiée conforme de l'acte sous seing privé constitutif de l'hypothèque ou 
une justification du droit astreint à inscription. Il y ajoute deux bordereaux 
signés relatant les mentions prévues a l'article 21. 

Le conservateur mentionne sur son registre le contenu des bordereaux et 
restitue au requérant, avec l'expédition du titre dont il existe minute, l'un 
des bordereaux, au pied duquel il certifie avoir opéré l'inscription dont il 
indique la date, l'heure, le volume et le numéro d'ordre (art. 24). 

L'inscription conserve ainsi l'hypothèque ou le droit réel pendant cinq ans 
(art. 21>). La cession ou la subrogation du droit inscrit exige une inscription 
en marge prévue à l'article 26. 

Le créancier hypothécaire ne voit plus ses droits entravés, comme pour 
J'hypothèque maritime, par des privilèges insoupçonnés. Cinq privilèges 
seulement priment l'hypothèque. Nous les avons deja énumérés. Ce sont les 
frais de justice, les droits de navigation, les gages <lu gardien el les frais de 
garde, les frais faits pour sauver le Laleau et les créances de l'équipage du 
chef du contrat de transport (art. 14). 

En outre, uu droit réel avec droit de suite est accordé á ceux qui ont un 
recours à exercer pour cause d'abordage. !\Jais, pour primer l'hypothèque, 
ces droits réels doivent être nés avant l'inscription hypothécaire. 

* • • 

IJl. Si le bateau cause un dommage par lef ail du patron ou d'un employé Limitation 
quelconque de l'éouipoqe, le propriétaire n'est plus imléfinùnent responsable. de la_ .. 

Il , ff l . d L·1· . b l l 1 1 f responsab11ile. - peuls a ranc 111' e sa responsa I ile en a anr onnant c ialr-au, e rel Droit d'abandon. 
cl les fruits du voya¼;e (arl. 44). Muis il devra faire fixer la valeur du hulcuu 
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et celle du fret net (art. 4;5). L<' jour où il paiera, il remettra, outre le bateau, 
une indemnité égale à la dépréciation survenue depuis l'estimation, le fret 
net et les intérêts commerciaux sur Ic montant de l'estimation et du fret 
depuis la 6n du voyage (art. 46). Mais, conformément au vœu du Congrès 
de ·i88;5, il aura la faculté de conserver le bateau, en acquittant le montant 
de l'estimation et du fret avec les mêmes intérêts (art. 46, § ~)- 

Par l'abandon, il enlèvera le bateau aux créanciers privilégiés ou hypothé 
caires, mais i\ suppléera personnellement en espèces les sommes qui par suite 
de privilège ou d'hypothèque seraient prélevées sur la valeur du bateau ou 
du fret, par des créanciers ayant contre lui une action personnelle qui n'est 
pas fondée sur la responsabilité civile. On voulait jadis qu'il désintéressât 
d'abord C('S créanciers, jnais celle obligation renrlait incertaine la faculté 
d'abandon. Le projet n'exige plus que l'arrangement du propriétaire avec ces 
créanciers soit préalable) mais encore faudra-t-il qu'il se fasse pour rendre 
possible l'abandon. A défaut de paiement ou d'arrangement, on se trouvera eu 
présence d'une expropriation forcée; le partage se fora selon la qualité des 
créances cl le propriétaire restera débiteur du solde. Le propriétaire du 
bateau est souvent- le batelier qui le conduit. A l'encontre de la règle qui 
s'applique à la navigation maritime, la faculté d'abandon appartient même à 
celui qui est à la fois propriétaire el patron du bateau (art. ~0). Il va sans 
dire que la faculté d'abandon ne s'applique pas aux obligations nées d'un vice 
propre du bateau lorsque le propriétaire a pu connaitre ce vice ou lorsqu'il 
a pu en prévenir les effets (art. !'.>2). 

• • • 
Assurance. l V. Le propriétaire du bateau peut se couvrir par l'assurance. - 

L'objet du contrat el ses couditions sont déterminés par les articles ~8 à öf'> 
du projet. Comme en matière maritime, <·11 raison de la dilliculté el du 
daugcr qu'il y a à distinguer les fautes, le do111111age provenant de la faute 
légen'. Jp l'assuré n'est pas à charge de l'assureur (art. tif). D'autre part, 
l'assureur n'est tenu, sauf stipulation expresse, que du dommage causé aux 
choses assurées. I! ne couvre pas Ic recours des tiers (art. Gt). Le projet pcr 
mel d'assurer le profit espéré, mais il annule le contrat s'il y a dol ou fraude 
de l'assuré (art. ö.1-) Les articles 6ti à 78 règlent les conditions où l'assuré 
peut délaisser le bateau. Le délaisscrueut, mrrue en cas lie naufrage ou 
d'iunavigabilité, ne peul se faire qu'au cas où la perte atteint les trois quarts 
de la valeur des choses assurées (art. üli). 
On réduit ainsi le délaissement au seul cas où il est pleinement justifié 

el l'on évite les liliges el les spéculations malhonnêtes. Dans les projets 
antérieurs, le délai pour la déclaration Je délaissement élait de dix jours. 
L'article (i7 du projet actuel accorde u11 délai de six mois, mais l'assuré doit, 
dans les quinze jours, aviser l'assureur qu'il se réserve le droit de délaisser. 
Le projet, réglant en des dispositions réduites la matière des avaries, se 
borne, dans Je but de conserver à la loi son caractère de guide pratique, de 
définir l'avarie commune (art, 7ö), d'établir le mode Je partage <les avaries 



( H ) [N° 224] 

(art. 77) el d'exclure de l'avarie commune Ic cas de faute ou de vice 
propre (art. 76). 

* •• • 

V. Plusieurs des dispositions du projet ne concernent que les construc 
teurs ou les acheteurs de bateaux. Elles ne signalent pas les mesures à 
prendre par le propriétaire actuel de bateaux naviguant sous pavillon belgr-. 
Selon l'usage, ces mesures soul consignées à la 6n du projet de loi en 
six dispositions transitoires. 

Dispositions 
transitoires. 

• • • 
Telle est l'économie générale du projet. Nous n'en avons retracé que Conclusion. 

les grandes lignes. Il sufiira de lire le projet pour saisir la portée de ses 
dispositions accessoires. Nous nous sommes abstenus d'expliquer les motifs 
qui ont déterminé l'adoption de la plupart <le ces propositions. Ces explica- 
tions n'auraient pu constituer qu'une redite. On les trouvera en annexes 
dans la note explicative déposée jadis par ~'I. Delbeke, el dans les travaux de 
l'Association belge pour l'unification du droit maritime. 

Il 11e nous reste qu'à insister pour que le projet soit adopté sans délai. 
Il a été assez longuement et assez minutieusement étudié pour que la 
Chambre pût se dispenser de le re, iser. Une matière aussi spéciale que 
celle du régime légal de la navigation fluviale est des plus délicates. Lorsqu'elle 
est sagement mise en œuvre par des spécialistes <lont la compétence s'impose, 
à la lumière de délibérations répétées et minutieuses, il peut être dangereux 
d'y loucher. On ne le fait souvent qu'au détrirncnt de la concordanc~ et de 
l'unité. Il faut, pou,· s'y risquer, se pénétrer d'abord de foules les discussions 
et des nombreux travaux qui ont déterminé l'adoption du texte définitif, et 
il ne faut s'y décider que lorsque des réalités contingentes 011 la transforma 
tion des éléments matériels qui ont déterminé la législation en cours en font 
une nécessité. Ce travail sera peut-être l'eutreprise de demain. Qui de nous, 
en effet, dans l'état des progrès que la science r·éalise chaque jour dans le 
domaine de la marine, pourrait assurer la pérennité, même passagère, de 
l'œuvre législative? Mais, en attendant, nous estimons que le projet qui nous 
est soumis doit nous contenter. La Cha 111Lre n'encourrait aucun reproche en 
l'adoptant sans discussion el sans changements. Ce serail d'ailleurs Ic meilleur 
moyen, le seul peut-être d'aboutir. Voici plus de dix ans que le pays attend 
une législation qui lui donne le moyen de développer l'industrie <lu batelage. 

Les vœux succèdent aux vœux. A chaque discussion budgétaire appro 
priée, des orateurs sii,;nalent la nécessité el l'importance de l'hypothèque et 
de l'abandon, ces deux leviers du développement de l'armement fluvial. 
Notre pays doit écouler la plupart de ses produits au dehors. Il rencontre à 
ses frontières des obstacles douaniers. JI doit donc transporter à bon 
marché. Le développement de la navigation fluviale, assurée par l'hypo 
thèque et la faculté d'abandon, qui permettront la création rapide d'une 
marine d'intérieur nombreuse, n'est- il pas l'un des moyens les plus efficaces 
d'assurer pareil transport? 

4 
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Aussi souhaitons-nous que le projet soit voté sans délai. Nous aurons assez 
fort à faire après cela, si nous nous décidons à réviser la loi de i 879 sur le 
commerce maritime. Cette révision serait le complément et le couronnement 
de la loi que nous sommes appelés à voter en ce moment. Aussi exprimons 
nous le vœu que le Gouvernement complète l'œuvre législative en saisissant 
au plus tôt la Législature d'un projet de loi révisant les dispositions relatives 
à la navigation maritime. 

Le Rapporteur, 
SEGERS. 

Le Président, 
V. BEGEREJ\I. 
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Âl'CNEXB Jr 1. 

Projet de loi portant revision des dispositions légales 
relatives à l'hypothèque maritime et à l'abandon. 

Amendements présentés par MM. Del 
heke et consorts (le 8 mars 1898 ). 

LIVRE lil. 

De• bateaux et de la nawlaatlen I Dea bate••• et de la ••••s•tl•• 
Intérieure. 

CHAPITRE PREMIER. 

Des bateaux et de leur propriété. 

ARTICLE PREMIER. 

Sont qualifiés bateaux, tous bâtiments 
d'au moins f O tonneaux de jauge qui font 
ou sont destinés à faire habituellement, dans 
les eaux intérieures, le transport des per 
sonnes ou des choses, la pêche, le remor 
quage, le dragage ou toute autre opération 
lucrative de navigation. 

Sont assimilées aux bateaux, pour l'appli 
cation de la présente, les embarcations de 
10 à 20 tonneaux de jauge qui font ou sont 
destinées à faire habituellement en mer sem 
blables opérations. 

AI\T. 2. 

Les bateaux sont meubles. Ils sont néan 
moins soumis au droit de suite dans la 
mesure déterminée ci-après. 

Amendements proposés par B. Van den 
Broeck ( après les traram de l'Asso• 
ciation belge pour l'unification du 
droit maritime) ( t ). 

LIVRE III. 

lnt~rleure. 

CHAPITRE PREMIER, 

Des bateaux et de leur pl"oprièté. 

ARTICLE PREIIIII\, 

(Comme ci-eontre.) 

An.2. 

(Comme ei-contre.) 

(t) Ces amendements sont ceux qu'a adoptés 
l'Association belge pour l'uniflcalion du droit mari 
lime, sauf ee qui ~t indiqué en note. 
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Projet définilif déposé par HH. Beer 
naert, Delbeke et Van den Broeck. 

LIVRE Ill. 

De• bateaax et de la uavl•atlon 
lntllrleare. 

CHAPITRE PREMIER. 

Des bateaux et de leur propriété. 

ARTICLE PRl!lllll!R. 

Sont qualifiés bateaux tous bâtiments d'au 
moins to tonneaux de jauge qui font ou 
sont destinés à faire habituellement, dans 
les eaux intérieures, le transport des per 
sonnes ou des choses, la pèche, le remor 
quage, le dragage ou toute autre opération 
lucrative de navigation. 

Sont assimilées aux bateaux, pour l'appli 
cation de la présente loi, les embarcations 
de 10 à ~O tonneaux de jauge qui font ou 
sont destinées à faire habituellement en mer 
semblables opérations. 

AaT. i. 

Les bateaux sont meubles. Ils sont néan 
moins soumis au droit de suite dans la 
mesure déterminée ci-après. 

Eindonlwerp overgelegd door de 
lleereu Beernaert, Delbele en 
Van den Broeck. 

BOEK Ill. 

'1an bloaen•chepen en blnneo 
•eheepwaart. 

EERSTE HOOFDSTUK. 

Van binnenschepen en hunnen 
eigendom. 

EERSTE ARTIIEL. 

Worden binnenschepen geheeten, alle 
vaartuigen, van ten minste 10 ton, gewoonlijk 
gebruikt of bestemd tot het vervoer van per 
sonen of zaken, tot visschen, sleepen, bag 
geren of tol elke andere winstgevende 
verrichting van scheepvaart op de binnen 
wateren. 

Voor de toepassing dezer wet worden 
vaartuigen van 10 tot 20 ton, gewoonlijk 
tot soortgelijke verrichtingen op zee gebruikt 
of daartoe bestemd, gelijkgesteld met bin 
nenschepen. 

ART.~- 

Binnenschepen zijn roerende goederen. 
Niettemin kan men, in de hierna bepaalde 
mate, daarop zijn recht vervolgen in welke 
handen ook. zij zich bevinden. 
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AnT. 5. 

Tout bateau belge doit ètre immatriculé 
au registre spécial ouvert au bureau de la 
conservation des hypothèques, dans le res 
sor t duquel le port d'attache est rangé par 
Ic Roi. 

La matricule mentionne : le 110m du 
bateau, sa nature, son gréémcnt, ses dimen 
sions, son tonnage, la date et Ic lieu de sa 
construction, les matériaux de sa coque, son 
port d'attache, les noms, la nationalité et le 
domicile des propriétaires, les droits réels 
dont il est grevé. 

ART. 4. 
L'immatriculation doit ètre requise par 

celui qui veut construire un bateau en B,·1- 
giquc dès sa mise sur chantier, et par l'ac 
quéreur d'un bateau étranger du moment 
où celui-ci navigue sous pavillon belge. 

Ain, ?5. 

Les propriétaires ?ont tenus de requenr 
immédiatement sur Ic registre et sur l'acte 
de nationalité dont question à l'article ·12, 
mention tic tout fait qui entraine une modi 
Iication Jans la description. 

Tout acte destine à constater une mutation 
de propriété du bateau y doit èu c transcrit 
en entier. 

Anr. 3. 

(Comme ei-rontre.) 

ART. 4. 

L'immatriculation doit être requise par 
celui qui veut construire un bateau- en Bel 
gique dès sa mise sur chantier, et par l'ac 
quéreur d'un bateau étranger avant que 
celui-ci puisse naviguer sous pavillon belge. 

ART, !i. 

Les propriétaires sont tenus de requérir 
immédiatement sur l'acte de nationalité dont 
question à l'article i 2, mention de tout fait 
qui entraine une modification dans la des 
cription. 
Tout acte destiné à constater une mutation 

de propriété du bateau y doit. ètre transcrit 
en entier. 

Tout acte portant reconnaissance, cession Tout acte portant reconnaissance, cession 
ou extinction d'autres droits réels, sauf les ou extinction d'autres droits réels, sauf les 
privilèges mentiouués aux numéros 1 à S tie privilèges mentionnès à l'article 14, Y· est 
l'article 14, y est inscrit par extrait. inscrit par extrait. 

Une copie ce: tilièe de l'acte transcrit, s'il 
n'est pfls authentique, et un double de la 
réquisition <l'inscription restent déposés· au 
bureau. 

Aucun de ces actes ne peul ètre opposé 
aux tiers qu'à daler de la transcription ou de 
l'inscription. 

ART. 6. 

Le propriétaire qui veut attacher son ba 
tenu à un port dépendant d'u n autre bureau 
d'hypothèque doit, s'il y a des créances 

Une copie certifiée de l'acte transcrit, s'il 
n'est pas authentique, cl un double du bor 
dereau d'inscription restent déposés au bu 
reau. 
Aucun acte ne peul ètre opposé à des 

tiers qu'à dater de la transcription ou de 
l'inscription. 

ART. 6. 

Le propriétaire qui veut attacher sou ba 
teau à un port dépendant <l'un autre bureau 
d'hypothèque doit, s'il y a des créances 
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AnT. 5. 
Tout bateau belge doit être immatriculé 

au registre spécial ouvert au bureau de la 
conservation des hypothèques, dans le res 
sort duquel le port d'attache est rangé par 
Ic Hoi. 

La matricule mentionne : Ic nom du 
bateau, sa nature, son gréement, ses dimen 
sions, son tonnage, la date et le lieu de sa 
construction, les matériaux de sa coque, son 
port d'attache, les noms, la nationalité et le 
domicile des propriétaires, les droits réels 
dont il est grevé. 

ART. 4. 
L'immatriculation doit être requise par 

celui qui veut construire un bateau en 
Belgique dès sa mise sur chantier, et par 
l'acq uéreur d'un bateau étranger avant que 
celui-ci puisse naviguer sous pavillon belge. 

ART. ~- 

Les propriétaires sont tenus de requérir 
immédiatement sur l'acte de nationalité dont 
question n l'article t 2, mention de tout fait 
qui entraine une modification dans la des 
cription. 

Tout acte destiné à constater une muta 
tion de propriété du bateau doit y être 
transcrit en entier. 

Tout acte portant reconnaissance, cession 
ou extinction d'autres droits réels, sauf les 
privilèges mentionnés à l'article 14, y est 
inscrit par extrait. 

Une copie certifiée de l'acte transcrit, s'il 
n'est pas authentique, et un double du 
bordereau d'inscription restent déposés au 
bureau. 

Aucun acte ne peut être opposé à des 
tiers qu'à dater de la transcription ou de 
l'inscription. 

AnT. 6. 

Le propriétaire qui veut attacher son 
bateau à un port dépendant d'un autre 
bureau <l'hypothèque doit, s'il y a des eréan- 

ART. 5. 
Elk belgisch binnenschip moet worden 

ingeschreven op het bijzonder register daar 
toe berustend ten kantore van hypotheekbe 
waring, binnen welks gebied de woonhaven 
van het schip door den Koning werd 
gerangschikt. 

De inschrijving vermeldt : den naam van 
het schip, zijnen aard, zijn tuig, zijne afme 
tingen, zijne tonnemaat, den datum en ·de 
plaats waar het werd gebouwd, de mate 
rialen zijner romp, zijne woonhavcn, de 
namen, de nationaliteit en de woonplaats 
der eigenaars, de zakelijke rechten waarmede 
het bezwaard is. 

AnT . .f.. 

De teboekstelling moet worden gevorderd 
door hem, die een binnenschip in België wil 
bouwen, zoodra het op stapel is gezet, en 
door den aankooper van een vreemd schip 
voordat het onder belgische vlag moge 
varen. 

Anr. !'>. 

De eigenaars zijn gehouden te vragen dat 
cr op de nationaliteitsakte, waarvan sprake 
in artikel 12, onmiddellijk melding worde 
gemaakt van al wat eene wijziging in de 
beschrijving medebrengt. 
Elke akte, bestemd tot vaststelling van 

den overgang van eigendom van het schip, 
moet daarop in haar geheel worden over 
gcsch reven. 

Elke akte, houdende erkenning, afstand 
of Ic niet gaan van andere zakelijke rechten, 
behalve de voorrechten vermeld in arti 
kel 14, wordt daarop hij uittreksel ingeschre 
ven. 

Een voor waar verklaard afschrift von de 
overgeschreven akte, indien ze niet authen 
tiek is, en een dubbel van het borderecl van 
inschrijving blijven ten kantore berusten. 

Geene akte kan aan derden worden tegen 
gesteld, tenzij van den dag van overschrijving 
of van inschrijving. 

ART, 6. 

Wil de eigenaar zijn schip hechten aan 
cene haven die afhankelijk is van een ander 
hypotheekkantoor, dan moet hij, indien er 

u 



( t8) 

inscrites, [ustifier du consentement de tous inscrites, produire le consentement écrit de 
les créanciers ayant inscription sur Ic bateau. tous les créanciers ayant inscription sur le 
Après réception de ces pièces, destinées â bateau. Après réception de ces pièces, desti 
lui servir de décharge, le conservateur nées à lui servir de décharge, Ic conserva 
transmet à son collègue du nouveau port ieur transmet à son collègue du nouveau 
choisi, une copie de la matricule et de ses port choisi, une copie de la matricule et de 
anneres ; il n'en opère la radiation dans son ses annexes; il n'en opère la radiation dans 
bureau qu'après avoir reçu de son collègue son bureau qu'après avoir reçu de son col 
avis que la nouvelle immatriculation requise lègue avis que la nouvelle immatriculation 
est opérée. requise est opérée. 

AnT.7. 1 AnT.7. 
Le changement de nationalité ne préju- (Comme ci-contre.) 

dicie pas aux droits existants sur le bateau. 
L'étendue de ces droits est réglée par la loi 
du pavillon qu'il portait au moment de leur 
naissance. 

AnT. 8. 
L'aliénation volontaire d'un bateau n'en 

transmet la propriété qu'avec la charge ties 
droits réels dont il est grevé, sauf à l'acqué 
reur à en poursuivre la purge. 

Anr. 9. 
La vente forcée opère la purge de plein 

droit, pourvu que l'acquéreur verse le prix : 
en Belgique, à la Caisse des consignations; à 
l'étranger, entre les mains de l'agent public 
compétent au lieu de la vente. 

Anr. f O. 
Les droits de préférence des créanciers 

subsistent sur Ic prix, et sur chacune des 
parties du prix, tant que celui-ci n ·a pas été 
ou légalement distribué ou payé du commun 
accord de tous les intéressés. 

AnT. 11 (1). 

( !) Ain. t 1. - 'foule décision statuant sur des 
droits astreints i1 mention au registre doit ètre 
inscrite ou tronscritc scion sa nature. 

Mention de la demande peut étrc requise en 
marge de l'acte contesté. En cc cas, l'effet de la déci 
sion remonte iJ ln date de celte mention, 

ART. 8. 
(Comme ci-contre.) 

AnT. 9. 
(Comme ci-contre.) 

ART. 10. 
(Comme ci-contre.) 

ART. t 1. 
Aucune action tendant à obtenir I' inscrip-1 Aucune action tendant Il obtenir l'inserip- 

lion, la modification ou ln suppression de lion, la modification ou ln suppression de 
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•• 
ces inscrites, produire le consentement écrit 
de tous les créanciers ayant inscription sur 
Ic bateau. Après réception de ces pièces, 
destinées à lui servir de décharge, le conser 
vateur transmet à son collègue du nouveau 
port choisi une copie de la matricule et de 
ses annexes; il n'en opère la radiation dans 
son bureau qu'après avoir reçu de son col 
lègue avis que la nouvelle immatriculation 
requise est opérée . 

ART. 7. 
Le changement de nationalité ne préju 

dicie pas aux droits existants sur Ic bateau. 
L'étendue de ces droits est réglée par la loi 
du pavillon qu'il portait au moment de leur 
naissance. 

AaT. 8. 
L'aliénation volontaire d'un bateau n'en 

transmet la propriété qu'avec la charge des 
droits réels dont il est grevé, sauf à l'acqué 
reur à en poursuivre la purge. 

AI\T.-9. 
La vente forcée opère la purge de plein 

droit, pourvu que l'acquéreur verse le prix: 
en Belgique, n la Caisse des consignations; 
il l'étranger.entre les mains de l'agent public 
compétent au lieu de la vente. 

schuldvorderingen zijn ingeschreven, de 
schriftelijke toestemming overleggen van al 
de schuldeischers die eene inschrijving op 
het schip hebben. Na ontvangst van deze 
stukken, die hem 101 ontlasting moelen 
dienen, doet de bewaarder aan zijnen collega 
van de nieuwgekozen haven afschrift gewor 
den van de inschrijving op de rol, met 
bijlagen; tot doorhaling gaat hij in zijn 
kantoor slechts over wanneer hij van zijnen 
ambtgenoot bericht heeft gekregen dat de 
nieuwe gevorderde teboekstelling voltrok 
ken is. 

Anr. 7. 
Verandering van nationaliteit benadeelt 

de rechten niet, die op het schip bestaan. De 
uitgestrektheid van deze rechten wordt gere 
geld door de wet van de vlag, die het schip 
voerde, op 't oogenblik dat zij tol stand 
kwamen. 

ART. 8. 
Vrijwillige verkoop van een schip doet 

er den eigendom niet van overgaan tenzij 
met de zakelijke rechten, waarmede het is 
bezwaard, behoudens dat de zuivering daar 
van door den kooper in rechte kan vervolgd 
worden. 

AnT. 9. 
Gerechtelijke verkoop brengt, van rechts 

wege, zuivering mede, mits de keeper den 
prijs stort : in België, ter Depositokas ; in 
de handen van den bevoegden openbaren 
ambtenaar ter plaatse waar de verkoop 
geschiedde. 

ART. ro. 
Les droits de préférence des créanciers 

subsistent sur Ic prix, et sur chacune des 
parties du prix, tant que celui-ci n'a pas 
été ou légalement distribué ou payé du 
commun accord de tous les intéressés. 

ART. 11. 
Toute décision statuant sur des droits 

astreints à mention au registre doit être 
inscrite ou transcrite scion sa nature. 

AnT. 10. 
De rechten van voorrang der schuld 

eischers bestaan op den prijs en op elk 
gedeelte van den prijs, zoolang deze of niet 
wettig werd verdeeld of niet met onderling 
goedvinden van ai de belanghebbenden 
betaald. 

ART. 11. 
Elke beslissing waarbij uitspraak wordt 

gedaan over rechten, die in het register 
dienen vermeld, moet, volgens haren aard, 
worden ingeschreven of overgeschreven. 

6 
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droits réels n'est recevable qu'après qu'il a 
été fait mention de la demande en marge de 
la transcription ou de l'inscri ption du droit 
contesté. 

Mention doit être faite aussi de la décision 
intervenue, laquelle est transcrite ou inscrite, 
suivant sa nature, à la diligence de la partie 
intéressée. 

ART. 12. 

Pour être admis à naviguer dans les eaux 
belges, le patron d'un bateau belge doit 
avoir n son bord un acte de nationalité, 
signé du conservateur des hypothèques, 
reproduisant l'immatriculation de ce bateau, 
suivie de la mention de tous les droits réels 
dont il est grevé. les mesures nécessaires 
pour assurer l'observation de cette disposition 
sont déterminées par arrêté royal , avec 
application de la loi du 6 mars 1818. 

Si pour une cause quelconque le bateau 
est détruit, ou s'il est vendu à l'étranger, 
l'acte de nationalité doit, dans le mois de la 
destruction ou de la vente, ètre remis an 

• 
droits réels n'est recevable qu'après qu'il a 
été fait mention de la demande en marge 
de la transcription ou de l'inscription du 
droit contesté. 

Mention doit être faite aussi de la décision 
intervenue, laquelle est transcrite ou inscrite 
suivant sa nature, à la diligence de la partie 
intéressée et prend date du jour de la men 
tion de la demande. 

ART. t2. 

Pour ètre admis à naviguer dans les eaux 
belges, Ic patron d'un bateau belge doit 
avoir à son bord un acte de nationalité, 
signé du. conservateur des hypothèques, 
reproduisant l'immatriculation tic ce bateau, 
suivie fic la mention de tous les droits réels 
dont il est grevé. 

Si, par une cause quelconque, le bateau 
est détruit, on s'il est vendu il l'étranger, 
l'acte de nationalité doit, dans le mois de la 
destruction ou de la vente, ètre remis au 

conservateur, et celui-ci mentionnera son conservateur, et celui-ci mentionnera son 
annulation en marge tant de l'acte que de annulation en marge tant de l'acte que de 
la matricule. la matricule. 

En cas de perte de l'acte dans le sinistre 
qui a détruit le bateau, le propriétaire en 
donnera par écrit connaissance au conserva 
leur, qui en fera mention sur l'immatricula 
iion à annuler el gardera la déclaration il 
l'appui de ses écritures. 

ART, 15. 

Les droits de préférence entre les créan 
ciers du bateau résultent soit de privilèges, 
soit d'hypothèques. 

En cas de perte de l'acte dans le sinistre 
qui a détruit le bateau, Ic propriétaire en 
donnera par écrit connaissance au conserva 
teur qui c11 fera mention sur l'immatricula 
Lion à annuler et gardera la déclaration à 
l'appui de ses écritures. 

Les mesures nécessaires pour assurer 
l'observation de ces dispositions sont déter 
minées par orrêté royal et entraînent l'cppli 
cation de la loi du 6 mars 1818. 

CHAPITRE Il. 

Des privilèges, des hypothèques 
et autres droits réels. 

ART. 13. 

Les droits de préférence entre les créan 
ciers du bateau résultent soit de privilèges, 
soit d'hypothèques. 
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l\len1ion de la demande peut être requise 
en marge de l'acte contesté. En cc cas, l'effet 
de la décision remonte à la date de cette 
mention. 

Aat. 12. 

Pour être admis à naviguer dans les eaux 
belges, le patron d'un bateau belge doit 
avoir à son bord un acte de nationalité, 
signé du conservateur des hypothèques, 
reproduisant l'immatriculation de ce bateau, 
suivie de la mention de tons les droits réels 
dont il est grevé. 

Si, par une cause quelconque, le bateau 
C'St détruit, ou s'il est vendu à l'étranger, 
l'acte de nationalité doit, dans le mois de 
la destruction ou de 111 vente, ètre remis au· 
conservateur, et celui-ci mentionnera son 
annulation en marge tant de l'acte que de 
la matricule. 

En cas de perte de l'acte dans le sinistre 
qui a détruit le bateau, le propriétaire en 
donnera par écrit connaissance au conser 
vateur, qui en fera mention sur l'immatri • 
culation à annuler el gardera la déclaration 
à l'appui de ses écritures, 

Les mesures nécessaires pour assurer 
l'observation de ces dispositions sont déter 
minées par arrêté royal et entrainent l'appli 
cation de la loi du 6 mars 1818. 

CHAPITRE IJ. 
Des privilèges, des hypothèques 

et autres droits réels. 

ÁI\T. 13, 

Les droits de préférence entre les créan 
ciers du bateau résultent soit de privilèges, 
soit d'hypothèques. 

Melding kan worden gevorderd van den 
eisch op den rand van de betwiste akte. In 
dit geval, klimmen de gevolgen va~1 de 
beslissing op tot den datum dezer vermel 
ding. 

ART. 12. 

Om op de belgische wateren te mogen 
varen, moet He schipper van een bclgiseh 
schip cene nationaliteitsakte aan boord heb 
ben, onderteekend door den bewaarder der 
hypotheken en vermeldende de teboekstel 
ling van dil schip, benevens al de zakelijke 
rechten waarmede het bezwaard is. 

Zoo, door welke oorzaak ook, hel schip 
wordt vernield, of in den vreemde wordt 
verkocht, moel de nationaliteitsakte, binnen 
de maand na de vernieling of den verkoop, 
behandigd worden aan den ~ewaardcr en 
deze vermeldt hare vernietiging op den 
rand zoowel van de akte als van de teboek 
stelling. 

Geraakt de akte verloren in de ramp, 
waarbij het schip werd vernield, dan geeft 
de eigenaar schriftelijk kennis daarvan aan 
den bewaarder, die zulks vermeldt op de 
teboekstelling welke behoort vernietigd, en 
de verklaring tot staving van zijne geschrif 
ten bewaart. 

De maatregelen, die lot naleving van deze 
bepalingen noodlg mochten zijn, worden 
bij koninklijk besluit vastgesteld en brengen 
de toepassing mede van artikel 6 der wet 
van 6 Maart 1818. 

HOOFDSTUK 1I. 
Van voorrechten, hypotheken en andere 

zakelijke rechten. 
AnT, 15. 

De rechten van voorrang onder de schuld 
eischers van het schip vloeien voort hetzij 
uit voorrechten, hetzij uit hypotheken. 



Celles-ci s'établissent par les 
des parties, 

Les privilèges sont attachés à la qualité l Les privilèges sont attachés à la qualité 
de la créance et s'exercent dans l'ordre de la créance et s'exercent dans l'ordre 
prescrit par la loi; ils priment toujours les I prescrit par· la loi; ils priment toujours les 
hypothèques. hypothèques. 

1 
1 

. I C li . ,. bi' conventw11s i e es-cr s eta rssent 
1 d . i es parties. 
1 

par la amoentitm 

CHAPITRE ll. 
Des privilèges et des hypothèques. 

SECTION I. - Des privilèges. 

AI\T. 14. 

Sont seules privilégiées, dans l'ordre où 
elles sont rangées, les créances ci-après 
désignées : 

1 ° Les frais de justice et autres, nécessités 
par la vente du bateau cl par la distribu 
tion du prix; 

2• Les droits el taxes imposés au bateau 
dans le port où sc fait ia vente; 

5° tes gagrs du gardien cl frais de gank 
et d'entretien du bateau, des agrès et des 
apparaux, depuis l'entrée dans ic port jus 
qu'à la vente; 

4° Lès 'frais , indemnités et sacrifices 
imposés par le sauvetage et la conservation 
du bateau. 

Entre créances de celte catégorie, celles 
qui résultent d'une cause plus récente 
priment celles qui sont nées d'une cause 
antérieure; 

;5° Les loyers et gages du palron et des 
gens de l'équipage ne remontant pas à plus 
de trois mois avant la saisie ou la vente du 
bateau; les frais de remorquage dans Ic 
port, de halage ou remorquage e11 cour.J <Ic 
route. 

Les loyers et gages sont aussi el c11 

SECTION 1. - Des privilèges et droits dus 
à la qualité de la créance. 

ART. -14 (1). 
Sont seules privilégiées dans l'ordre où 

elles sont rangées, les créances ci-après 
désignées : 

1 ° Les états légalement taxés des frais de 
justice el autres, nécessités par la vente du 
bateau l.'l par la distribution du prix; 

2° Les droits cl taxes imposés au bateau 
dans le port où se fait la vente etjustiffos 
par les quittances des receveurs; 

5° Les gages du gardien el frais de garde 
el d'entretien Ju bateau, des agrès et des 
apparaux, depuis l'entrée dons le port jus 
qu'à la vente; 

4° Les· frais, indemnités et sacrifices 
imposés par Ic sauvetage, l'assistance et la 
conservation du bateau att cours iles trois 
derniers mois qui ont précédé tri vente ou la 
saisie Ces indemnités comprennenl la contri 
bulun: à l'avarie commune. 

Entre créances de celle catégorie, celles 
qui résultent d'une cause plus récente 
priment celles qui son! nées d'une cause 
antérieure; 

~• Les loyers et gages du patron cl des 
gens de l'équipage ne remontant pas h plus 
de trois mois avant la saisie 011 la vente du 
bateau ; les frais de remorquage dans le 
port, ril' halage 011 <ic l'<'morquagc au cours 
d11, dernier roy119e. 

Les errances sub n° 5 sont aussi el en 

(1) AnT. 1-t. - Comme ci-dessus, sauf au 4•, 
supprimer les mots • et la conservation • ainsi que 
les mots " au cours des trois derniers mois qui ont 
précédé la vente ou ln saisie •. 
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Les privilèges sont auaehés à la qualité 
Je la créance rt s'exercent dans l'ordre 
prescrit par la loi; ils urirnent toujours les 
hypothèques. 

Celles-ci s'établissent par la convention 
des parties. 

SECTION J. - Des privilèges et droits dus 
à la qualité de la créance. 

AnT. 14. 
Sont seules privilégiées dans l'ordre où 

elles sont rangées, les créances ci-après 
désignées : 

1() Les étals légalemeru taxés des frais de 
justice el autres, nécessités par la vente du 
bateau cl par Ia distribution du prix; 

2() Les droits et taxes imposés au bateau 
dans Ic port où se fait la vente et justifiés 
par les quittances des receveurs; 

5° Les gages du gardien et frais de garde 
et d'entretien du bateau, tics agrès et des 
apparaux, depuis l'entrée dans le port 
jusqu'à la vente; 

4° Les frais, indemnités et sacrifices 
imposés par le sauvetage, l'assistance du 
bateau. Ces indemnités comprennent la con 
tribution à l'avarie commune. 

Entre créances de celle catégorie, celles 
qui résultent d'une cause plus récente 
priment celles qui sont nées d'une cause 
antérieure; 

1>0 Les loyers cl gages du patron Cl des 
gens de l'équipage ne remontant pas à plus 
de trois mois avant la saisie 011 la vente du 
lia Leau, les frais de rcmorq uagc <lans Ic port, 
de halage ou de remorquage au cours du 
dernier voyage. 

Les créances sub n° ~ son l aussi et en 

De voorrechten zijn afhankelijk van de 
hoedanigheid rlrr sd111ldvordering m wor 
den uitgeoefend naar de orde door de wel 
voorgeschreven ; zij hebben altijd den voor 
rang boven de hypotheken. 

Laatstgenoemde worden gevestigd hij 
overeenkomst tier partijen. 

ÂFDEELl!'iG 1. - Van de voorrechten en 
rechten, <um de hoedanigheid der schuld 
vorderittg 9ehecht. 

ART. 14. 

Alleen de hierna aangeduide schuldvor 
deringen zijn bevoorreeht naar de orde 
~vaarin ze zijn gerangschikt : 

1 • De wettig vastgestelde stalen van 
gerechtskosren eu andere kosten veroorzaakt 
door den verkoop van het schip en de ver 
deeling van· den prijs; 
2" De rechten en belastingen het schip 

opgelegd in de haven waar de verkoop 
geschiedt en gestaafd door de kwijtschriften 
der ontvangers; 

5• Het dienstloon van den bewaker en 
ùc kosten voor bewaking en onderhoud van 
hel schip, van zeil en treil, sedert het de 
haven binnenliep tot den verkoop; 

4° De kosten, vergoedingen en uitgaven 
opgelegd door het redden en uit den nood 
helpen van het schip. Deze vergoedingen 
begrijpen het aandeel in de gemeene avarij. 

Waar het verscheidene schuldvorderin 
gen van dien aard betreft, hebben diegene 
welke voortvloeien uit eene later ontstane 
oorzaak den Yoorrang boven diegene voort 
gesproten uit eene vroegere oorzaak; 

5° Hel huur- en dienstloon van kapitein 
en scheepsvolk, doch slechts voor de drie 
maanden die de inbeslagneming of den 
verkoop voorafgaan, de kosten voor het 
sloepen in de haven, hel trek- of sleepgeld 
geel urende de laatste reis. 

De schuldvorderingen vermeld onder n• 5 



[N~ 2~4] 

premier lieu privilégiés sur Ic fret acquis 
pendant le service. Si le produit du fret 
et du bateau ne suffisent pas, l'équipage 
conserve une action personnelle contre le 
propriétaire; 

6° Les obligations contractées pour meure 
le bateau en état de commencer son dernier 
voyage ou de le continuer et, les frais faits 
pour Je voyage à entreprendre; 

7° Les dommages-intérèts dus, soit pour 
cause d'abordage, soit pour faute du patron, 
de l'équipage ou de ceux qui sont au service 
du bateau, soit pour la délivrance ou pour 
avarie des marchandises transportées par 
le bateau, pour contribution à l'avarie 
commune; 

8• Les sommes dues soit au constructeur, 
• soit aux fournisseurs et ouvriers employés à 
la construction, à la réparation ou l'entretien 
du bateau avant la mise en état pour le 
dernier voyage. 
S'ils ont su que le bateau était construit 

à forfait par un entrepreneur pour le compte 
d'un tiers, le privilège n'existe que jusqu'à 
concurrence de la somme dont celui-ci se 
trouve débiteur envers l'entrepreneur au 
moment où l'action est intentée. 

De ces créances I la plus récente est 
préférée à celle qui est la plus ancienne; 
9° Les sommes ducs au vendeur du 

bateau pour son prix. 
Sauf ce qui est stipulé aux n°• 4° et 8°, 

les créanciers de même rang viennent en 
concurrence et nu marc le franc. 

Anr. H>. 

Le privilège accordé aux créances énon 
cées dans le précédent article ne peut être 
exercé que pour autant qu'elles soient 
justifiées de la manière suivante : 

t• Les frais de justice, par des états 
légalement taxés; 

2° Les droits de navigation, par les 
quittances des recevcurs ; 

3° Le prix de vente du bateau par un 
acte régulièrement transcrit; 

4-0 Les autres créances par les modes de 
preuve udrnis en droit commun. 

A l'exception de pl'ivilègcs mentionnés 

premier lieu privilégiées sur le fret brul 
acquis pendant le service. Si le 7irod11it de ce 
fret et du bateau 11e suffisent pas, l' équipa9e 
conserve une action personnelle contre le 
propriétaire. 

Ant. H5 (du projet). 

(Supprimé.) 
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premier lieu privilégiées sur le fret brut 
acquis pendant le service, Si le produit de 
ce fret et du bateau ne suffisent pas, l'équi 
page conserve une action personnelle contre 
Ic propriétaire. 

Anr. Hi. 

Indépendamment de toute convention 
hypothécaire, ont un droit réel avec droit 
de suite sur Ic bateau, ceux qui ont souffert 
des dommages-intérêts, soit par suite <l'abor 
da ge, soit par la faute du patron ou de ceux 
qui sont au service du bateau, soit par suite 
de défaut de délivrance ou d'avarie des 
marchandises transportées par le bateau. 

Les droits réels ci-dessus priment l'hypo 
thèque lorsqu'ils sont nés à une date anté 
rieure à 1 'inscription hy pothécaire. 

hebben insgelijks en in de eerste plaats den 
\'oorrang boven de brutovracht, gedurende 
den dienst verworven. Is de opbrengst van 
die vracht en van het schip niet toereikend, 
zoo behoudt het scheepsvolk eene personcele 
vordering tegen den eigenaar. 

1 ' 

Ain. 115. 

Buiten alle hypothecaire overeenkomst, 
hebben zij, d ic schade en verliezen leden 
hetzij ten gevolge van aanvaring, hetzij 
door de schuld van den kapitein of van hen 
die dienst doen op het schip, hetzij ten 
gevolge van het nid leveren der koopwaren, 
door hel schip vervoerd, of avarij daa man, 
een zakelijk recht op liet schip en mogen 
hel volgen in welke handen ook hel zich 
bevindt. 

IIoogcrgcmcldc zakelijk e rechten hebben 
den voorrang boven hypotheek wanneer ze 
ontstonden op eenen datum die de hypothe 
caire inschrijving voorn fgi11g. 

7 
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aux n°• i à 5, la justification n'est complète 1 
que si Ic créancier prouve avoir, dans la ' 
huitaine de la naissance du privilège, fait 
inscrire à l'acte de nationalité la dette née 
en cours de voyage à l'étranger, au registre 
du conservateur cel le qui a été contractée 
en Belgique. 

AoT. tts (nouveau) (1). 

Indépendamment de toute convention 
hypothécaire, ont un droit réel avec droit de 

1 suite sur Ic bateau : 
1 1 ° Les obligations contractées pour meure 
Ic bateau en état de commencer son dernier 

, voyage ou de Ic continuer et les frais faits 
1 i pour le voyage à entreprendre; 
; 2° Les dommages-intérêts dus soit pour 
cause d'abordage, soit pour faute du patron 
ou de ceux qui sont au service du bateau, 

: soit pour défaut de délivrance ou pour 
: avarie des marchandises transportées par le 
! bateau; 

3° Les sommes dues soit au constructeur, 
soit aux fournisseurs et ouvriers employés à 
la construction, à la réparation et à l'entre 

! tien du bateau avant la mise en état pour le 
1 

dernier voyage. 
S'ils ont su que le bateau était construit 

à forfait par un entrepreneur pour le compte 
d'un tiers, le droit n'existe que jusqu'à con 
currence de la somme dont ce tiers se trouve 
débiteur envers l'entrepreneur au moment 
où l'action est intentée. 

1 De ces créances, la plus récente est pré- 
, Iérée à celle qui est la plus ancienne; 

4° Les sommes dues au vendeur du bateau 
pour son prix. 

Les droits réels mentionnés en cet article 
ne priment les hypothèques que pour autant 
qu'ils aient été publiés avant ces dernières, 
conformément à l'article 11; au registre 
matricule si la delle est née en Belgique; à 
l'acte de naturalisation si elle est contractée 
à l'étranger. 

( t) AaT. 1!J. - Comme ci-dessus, en supprimant 
le ¼ •, Ic 5° cl le 4• cl en remplaçant Ic dernier 
alinéa par Ic suivant : 

• Les droits réels ci-dessus priment l'hypothèque 
lorsqu'i!» sont nés n une date- untericure h I'juscrip 
Lion hypothécaire. • 
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SF.cT10N ll. - De l'hypothèque. SECTIO.~ Il. - De l'hypothèque. 
l 

AllT. 16. i ART. 16. 

t,· contrat d'hypothèque fluviale es, écrit (Comme ei-contre.) 
et peul ètre fait sous seing privé. Il doit 
reproduire la description donnée par h- 
registre matricule. 

AnT. -17. 1 ÂRT. 17. 

Celte hypothèque ne peut être consentie! (Comme ci-conrre.) 
r1uc p:-ir le propriétaire ou par un manda- 1 

raire justifiant d'un pouvoir spécial donné: 
par écrit. 

AnT. 18. 1 ART. 18. 

A moins de convention contraire, elle 1 (Comme ci-contre.) 
s'étend nux agrès, apparnux, machines et 

· autres accessoires. 

AnT. 19. 1 AnT. t9. 

Elle prul être constituée sur un bateau en 1 (Comme ci-contre.) 
construction immatriculé conformément ô 
l'article 3. 

ART. 20. I ART. 20. 

Entre les créanciers, l'hypothèque n'a 1 (Comme ci-contre.) 
rang que d11 jour rt de l'hc·urc de l'inscrip- 
tion prise sur Ic registre du conservateur 
<fans la for nae ct de la manière ci-a pres 
déterminées. 

Sr.cr10N' Ill. - Disposifio11s com111w1c.ç l SEcr10N Ill. - Dispositions communes 
aux privilèges l'i aux hypothèques. aux privilèges el aux hypothèques. 

1 
Pour opérer l'inscription requise par i Pour opérer l'inscription requise par 

l'article 15, il est remis au conservateur des .
1

· l'article s, il est remis au conservateur des 
ltypo1hèq11cs, contre récépissé sommaire, hypothèques contre cc récépissé sommaire, 
dispensé de timbre cl d'enregistrement, '. dispensé de tirnhre et d'enregistrement, une 
1111c expédition du titre authentique ou une '<·xpé.dition du Litre authentique ou une copie, 
copie, eertiûée conforme de l'acte sous seing 

I 
certifiée conforme, de l'acte sous seing privé 

Anr. 21 (1). 

(IJ Aar, 2L 
M. Delbekc.) 

( Maintenir l'amendement de 

ART. 21. 
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SECTION Il - /)e l'hypothèque. 1 ArnEELING Il. - Vnn hypotheek. 

Anr. -1.6. 1 Aar. 16. 

Le contrat d'hypothèque fluviale est écrit 
el peut être fait sous seing privé. li doit 
reproduire la description donnée par l,: 
registre matricule. 

ART. t7. 

Celle hypothèque ne peut être consentie 
que par le propriétaire ou par un manda 
taire justifiant d'un pouvoir spécial donné 
par écrit. 

Anr. 18. 

A moins de convention contraire, elle 
s'étend aux agrès, apparaux, machines tl 
autres accessoires. 

Anr. 19 

Elle peut être constituée sur un bateau en 
construction immatriculé conformément :'J 

l'article 3. 

ART. 20. 

Entre les créanciers, l'hypothèq ue n(• 
prend rang que du jour cl de l'heure cl, 
l'inscription prise sur le registre du conser 
valeur dans la forme et de la manière c1. 

après déterminées. 

Anr. 21. 

Pour opérer l'inscription requise par 
l 'article ;'$, il es l rern is au conservateur d(·, 
hypothèques, contre récépissé sommaire, 
dispensé de Limbre et d'c11rcgistrcmen1, 
une expédition du litre authentique ou une 
copie certifiée conforme de l'acte sous seing 

De hypotheekovereenkomst voor rie bin 
uenscheepvaart moet schriftelijk opgestel.l 
worden en kan bij onderhandsehe akte wor 
den aangegaan. Zij moel de beschrijving, bij 
de teboekstelling opgenomen, weergeven. 

ART. 17. 

Deze hypotheek kan enkel worden roege 
staan door den eigenaar of door den 
gemachtigde die doet blijken dat hij daartoe 
bijzondere schriftelijke volmacht heeft, 

Aar. 18. 

Behoudens slrijdig beding, strekt zij zich 
uit rot zeil en treil, de machines en andere 
toebehooren. 

Ant. 19. 

Zij kan worden gevestigd op een in aan 
bouw zijnde schip, overeenkomstig artikel ?S 
te bock gesteld. 

AnT. 20. 

Onder de schuldeischers is de hypotheek 
slechts batig gerangschikt van af den dag en 
het uur der inschrijving op het register van 
den bewaarder, in den \ orm en op de wijze 
zooals hierna is bepaald. 

SECTION lil. - Dispositions commttn<·., 1 ÁFDF.ELING 111. - Hepalingen die gernee11 zijn 
aux privilèges el aux hypothèques. cw11 coorrecluen en hypotheken. 

An1. 21. 

Tol het doen der inschrijving, bij artikel ~ 
vereischt, wordt den hypotheekbewaarder, 
teg('n ontvangs1 bewijs, in het kort samen 
geval en vrijgesteld van zegel en rc'gislratic, 
een afsehnlt bchandigd van den authentie 
ken titel of ccne voor waar verklaarde kopie 
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privé constitutif de l'hypothèque ou une I ccnstitutit de l'hypothèque ou un« réclama 
justification du droit astreint à inscription. lion tendant à jflslifitr un droit réel. 

Le requérant y joint deux bordereaux 
signés par lui et relatant: 

i0 Les noms, prénoms, professions et i 1° Les noms, prénoms, professions et 
domiciles du créancier et Ju débiteur; 1 domiciles du créancier el du débiteur; 

~• La <laie et la nature .du titre; 

5° Le montant de la créance exprimée 
dans le titre; 

4° Les conventions relatives eux intérêts 
et à l'acquittement du capital cr, en général, 
toute stipulation que les tiers ont in térèt à 
connaitre; 

ri• Le nom, l'espèce et le tonnage du 
bateau; le bureau et Ic numéro d'immatri 
culation; 

6° Élection de domicile par le créancier 
dans la commune de la résidence du conser 
vateur des hypothèques. 

AnT. 22. 
A défaut d'élection de domicile, toutes 

significations et notifications relatives à 
l'inscription peuvent être faites au procu 
reur du Roi de l'arrondissement. 

AnT. 25. 
L'omission de l'une ou de plusieurs des 

autres mentions exigées par l'article 21 
n'entraîne la nullité de l'inscription qu'au 
profit de tiers el dans la mesure du préju 
dice qui leur est causé par celle omission. 

Ain. 24. 
Le conservateur fait mention sur Ie 

registre du contenu aux bordereaux et 
restitue au requérant, avec l'expédition du 
litre dont il existe min ute, l'un des borde 
reaux au pied duquel il certifie avoir opéré 
l'inscription dont il indique Ia date, l'heure, 
Ie volume et le numéro d'ordre. 

Le requérant y joint deux bordereaux 
signés par lui et relatant : 

AnT. 2!:i. 
l.'insoriprion conserve l'hypothèque ou le 

droit reel pendant cinq ans à compter du 
jour dl' sa diitr exclusivement. Son effet 

2° La date et la nature du titre ; 

5° Le montant de la créance exprimée 
dans le titre; 

,1.0 Les conventions relatives aux intérêts 
<'t è l'acquittement du capital el, en général, 
toute stipulation que les tiers ont intérèt à 
connaitre; 

5° Le nom, l'espèce et le tonnage du 
bateau; Ic bureau, le numéro d'immatricu 
lation; 

6" Élection de· domicile par le créancier 
dans la commune de la résidence du conser 
vateur des hypothèques. 

Anr. '2'2. 
(Comme ei-contre.) 

ART. 23. 
(Comme ci-contre.) 

ART. ~4,. 
(Comme ci-eontre.) 

A11T. 21). 

(Comme ci-contre.) 
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prive constitutif .le l'hypothèque ou une 
justification du droit astreint à inscription. 

Le requérant y joint deux bordereaux 
signés par lui et relatant : 

1° Les noms, prénoms, professions et 
domiciles du créancier et du débiteur ; 

2° La date el la nature du titre; 

5° Le montant de la créance exprimée 
dans le titre; 

4-• Les conventions relatives aux intérêts 
et à l'acquittement du capital et, en général, 
toute stipulation que les tiers ont intérêt à 
connaitre; 

5" Le nom, l'espèce cl Ic tonnage du 
bateau; le bureau et le numéro d'immatri 
culation; 

6° Élection de domicile par Ic créancier 
dans la commune de la résidence du con 
servateur des hypothèques. 

AnT. 22. 
A défaut d'élection de domicile, toutes 

significations el notifications relatives à 
l'inscription peuvent être faites au procureur 
du Roi de l'arrondissement. 

AnT. 25. 
L'omission de l'une ou de plusieurs des 

autres mentions exigées par l'article ~ I 
n'entraîne la nullité de l'inscription qu'au 
profit de tiers et dans la mesure du préju · 
dice qui leur est causé par cette omission. 

ART. 24. 
Le conservateur fait mention sur le 

registre du contenu des bordereaux e1 
restitue au requérant, avec l'expédition du 
titre dont il existe minute, l'un des borde 
reaux, au pied duquel il certifie avoir opéré 
l'inscription dont il indique la date, l'heure, 
le volume et Ic numéro d'ordre. 

Anr. 2ti. 
L'inscription conserve l'hypothèque ou le 

droit réel pendant cinq ans à compter du 
jour Je sa date exclusivement, Son effet 

van de onderhandsehe, hypotheek gevende 
akte of eene rechtvaardiging van het recht, 
aan inschrijving onderworpen. 

De vorderende partij voegt daarbij twee 
door haar onderteekende bordereelen, aan 
duidende: 

1° De namen, de voornamen, het beroep 
en de woonplaats van den sehuldeischer en 
van den schuldenaar; 

2• De dagteekening en den aard van den 
titel; 

5u Hel bedrog van de schuldvordering, in 
den titel opgegeven; 

4° De overeenkomsten betreffende de in 
teresten en <le kwijting van 't kapitaal, en, 
in 't algemeen, elke bepaling die derde per 
sonen belang hebben te kennen; 

1:>0 Den naam, de soort en de ruimte van 
het schip; hel kantoor ên het nummer der 
teboekstelling; 

6° Kiezing van woonplaats, door den 
schuldeischer, in de gemeente waar de hypo 
theekbewaarder verblijft. 

Aar. 22. 
Bij gebreke van kiezing van woonplaats, 

kunnen alle bereekeningen en aanzeggin 
geu, die betrekking hebben op de inschrij 
ving, aan deo procureur des konings van het 
arrondissement gedaan worden. 

ÁRT. 25. 
Verzuim van een of meer van de andere 

vermeldingen, bij artikel 21 vereischt, 
brengt de nietigheid van de inschrijving 
slechts ten voordeele van derden mede en 
in de mate van het nadeel hun door dat 
verzuim berokkend. 

ART. 24. 
De bewaarder vermeldt op hel boek den 

inhoud der bordereeleu en stelt aan den 
verzoeker, met het afschrift \'1111 den titel 
waarvan eene minute beslaat, weder ter 
hand een der bonlereelen, aan welks voet 
hij bevestigt de inschrijving te hebben 
gedaan, waarvan hij Je dagteekening, het 
uur, het boekdeel en het volgnummer aan 
duidt. 

ART. 2~. 
De inschrijving bewaart de hypotheek of 

het rakelijk recht gedurende vijf jaren, te 

rekenen van af den dag waarop ze plaats 
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cesse si l'inscription n'a pas été renouvelée 
avant i'expiration de cc délai. 

L'inscription garantit au mëme rang que 
le capital trois années d'intérèt, s'il en a été 
stipulé. 

AnT. 26. 
La cession d'un droit inscrit, tic même 

que la subrogation à un droit semblable, ne 
peut être opposée aux tiers que du jour où 
il a été fait, en marge de l'inscription, men 
tion de la date el de ia nature rlu titre du ! 
cessionnaire, avec indication des nom, pré- : 
noms, profession et domicile de celui-ci. 

Si l'acte de cession ou de subrogation est 
sous seing privé, !a mention n'est opérée 
que sur dépôt d'un double signé des deux 
parties cl sur représentation du bordereau 
d'inscription de la créance, lequel est revêtu 
par Ic conservateur de son visa dûment 
daté. 

Lorsque Ic titre constitutif est Il l'ordre cl 
que l'inscription le mentionne, sa négocia 
tion par voie d'endossement suffit pour 
emporter translation du droit réel. 

AnT. 27. 
Les inscriptions sont rayées ou réduites, 

soit en vertu d'un jugement passé en force 
de chose jugée, soit du consentement des 
intéressés constaté par écrit. 

ART. 26. 
(Comme ei-eontre.) 

Si l'écrit est sous seing privé, il reste 
déposé au bureau de la conservation des 
hypothèques, avec Ic double du bordereau 1 

d'inscription qui a érè délivré au créancier. 

Aiw.27. 
(Comme ci-contre). 

La radiation ou la réduction est requise 
au moyen d'un bordereau en double. Elk : 
est certifiée par Ic conservateur au pied : 
de celui des doubles qui est restitué au 
rcquéran 1. 

Anr. 28. 
Le conservateur est tenu de délivrer à tous 

ceux qui Ic requièrent, copie de la matricule 
et de toutes les inscriptions subsistantes sur 
le bateau, ou 1i11 certificat qu'il n'en existe 
aucune. 

ART. 28. 
(Comme ci-contre). 
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cesse si l'inscription n'a pas été renouvelée 
avant l'expiration tie cc délai. 

L'inscription garantit au même rang que 
Ic capital trois années d'intérêt, s'il en a été 
stipulé. 

ART, 26. 
La cession d'un droit inscrit, de mèrne 

que la subrogation à un droit semblable, ne 
peut ètre opposée aux tiers <JUC <lu jour où 
il n été fait, en marge de l'inscription, men 
tion de la date et de la nature Ju titre du 
cessionnaire, avec indica lion ties nom, pré 
noms, profession et domicile de celui-ci, 

Si l'acte Je cession ou de subrogation es, 
sous seing privé, la mention n'est opérée que 
sm dépôt d'un double signé des deux par 
ties et sur représentation du bordereau anté 
rieur d'inscription de la créance, lequel est 
revêtu par Ic conservateur de son visa 
dument daté. 

Lorsq uc Ic titre constitutif est il l'ordre 
et que l'inscription Ic mentionne, sa négo 
ciation par voie d'endossement suffit pour 
emporter translation du droit réel. 

ART. 27. 
Les inscriptions sont rayées ou réduites, 

soit en vertu d'un jugement passé en force 
de chose jugée, soit du consentement ties 
intéressés constaté pal' écrit. 

Si l'écrit est sous seing privé, il reste 
déposé au bureau de la conservation des 
hypothèques, avec Ic double du bordereau 
d'inscription qui a été délivré au créancier. 

greep, deze dag niet medegerekend, Zij 
houdt op van kracht te iijD, indien de 
inschrijving niet vernieuwd is geworden 
véór het einde van dico tijd. 

De insehrijvmg waarborgt, op den zelf 
den rang als de hoofdsom, drie jaren inte 
rest, zoo er interest werd bepaald. 

ART. ~6. 
Afstand van een ingeschreven recht, even 

als overdracht van een dergelijk recht, kan 
aan derden maar worden tegengesteld van 
den dag af dat.op den ranJ der inschrijving, 
melding werd gemaakt van de dagteekenlng 
en van den aard van den titel des overne 
mers, met aanduiding van dezes naam, 
voornamen, beroep en woonplaats: 

Js de akte van afstand of van overdracht 
cene onderhandsehe akte, dan geschiedt de 
vermelding maar tegen neerlegging van een 
dubbel, door beide partijen onderteekend 
en op vertoon van het vorige bordereel van 
inschrijving der schuldvordering, dat door 
den bewaarder met zijn behoorlijk gedag 
reekcnd visa wordt bekleed. 

Is de vestigende 1iwl aan order en wordt 
dit door de inschrijving vermeld, dan is 
zijne verhandeling, door middel van endos 
sement, voldoende opdat hel zakelijk recht 
zij overgedragen. 

ART. 27. 
Inschrijvingen worden doorgehaald of 

verminderd, hetzij ten gevolge van een 
vonnis, dat in kracht van gewijsde is gegaan, 
hC17.1j mei de schriftelijk vastgestelde toe 
stemming der belanghebbenden. 

Geldt liet een onderhandseh geschrift, 
,lan hlijft het berusten ten hypotheek 
kantore, met het dubbel van het bordereel 
van inschrijving dal den schuldeischer werd 
afgeleverd. 

Doorhaling ol vermindering wordt aangc 
vraagd door middel van een bortlereel in 
dubbel. Zij wordt door tien bewaarder be 
vestigd onderaan het dubbel dat den aan- 

La radiation ou la réduction est requise 
an moyen d'un bordereau en double. Elle 
est certifiée par le conservateur au pied de 
celui des doubles qui est restitué au requé- 
rant. 

ÁRT. ':28. 
Le conservateur est tenu de délivrer o 

tous ceux qui le requièrent copie de la 
matricule cl de toutes les inscriptions s11b 
srstantes sur le batenu, ou un certificat qu'il 
n'en existe aucune. 

vrager terug wordt gegeven. 
AnT. 28. 

De bewaarder is gehouden aan allen, die 
het vorderen, eene kopie af le leveren van 
de teboekstelling en van alle inschrijvingen, 
die op het schip bestaan, of een ~cluigschrift 
dat er gecnc bestaan. 



( 54) 

Al\T, 29. 

En cas de perte ou d'innávigabilité du 
bateau, les droits du créancier s'exercent 
sur les choses sauvées ou sur leur produit, 
alors mérne que la créance ne serait pas 
encore exigible. 

AnT. 50. 

L'inscription du privilège ou de l'hypo 
thèque vaut opposition au paiement de toute 
indemnité duc par des assureurs ou par 
d'autres, à raison de dommages subis par Ic 
bateau. 

En cas d'avarie, Ic créancier peut inter 
venir pour la conservation de ses droits; il 
ne peut réclamer Ic remboursement de sa 
créance non échue que sur la partie de 
l'indemnité qui ne serait pas employée à la 
réparation du bateau. 

SECTION IV. - De la purge. 

ART. 51. 

L'acquéreur d'un bateau qui veut le 
libérer des charges dont question à l'arti 
cle 8, est tenu de faire transcrire son titre 
à la conservation des hypothèques du port 
d'attache et de publier en mèrne temps la 
mutation dans deux journaux de ce port, cl, 
en outre, si le bateau est en voyage, dans 
deux journaux du port où il se trouve. 

A défaut de journaux publiés dans l'un ou 
l'autre de ces ports, les publications se font 
au chef-lieu de l'arrondissement. 

ÁRT. 52. 

ART, ~9- 

(Commc ei-eontre.) 

Anr. 50 (t). 

(Comme ei-contre.) 

SECTION. 1 V. - De la 1mr9e. 

Anr. 3t. 

(Comme ci-contre.) 

ART. 52. 

La publication doit porter que Ic droit de La publication doit porter que le drou 
suite et de surenchère ne sera reconnu attx tie suite et <le surenchère ne sera reconnu 
créances cltiroyrapltaires el aux créa11ces rmx créanees non inscrites que si, dans les 

( !) ART, 30. -- A supprimer et à remplacer par 
l'article suivant : 

• Le paiement de l'indemnité fait à l'assuré 
• libère l'assureur s'il n'a pas été formé <l'oppo 
,, sition entre ses mains. 

• Cette opposition peut se faire par simple 
1 cure. • 
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ART. 29. 

En cas de perte ou d'innavigabilité du 
bateau, les droits du erèaueir r s'exercent 
sm· les choses sauvées ou sur leur produit, 
alors même que la créance ne serait pas 
encore exigible. 

Anr. 50. 

ART, 29. 

Vergaat het schip of is het niet meer lot 
varen in staat, dan worden de rechten van 
den schuldcischcr uitgeoefend op de geredde 
voorwerpen of op hunne opbrengst, zelfs 
indien de schuldvordering nog niet zou ver 
vallen zijn. 

Ant. 50. 

Le paiement de l'indemnité fait à l'assuré Betaling van de schadeloosstelling aan 
libère l'assureur, s'il n'a pas été formé oppo- den verzekerde ontslaat den verzekeraar 
sition entre ses mains. indien dezen geen venet werd beteekend. 

L'opposition peut se faire par simple Verzet kan geschieden bij eenvoudigen 
lettre. brief. 

SEcTION IV. - De la purge. 

Anr, 51. 

L'acquéreur d'un bateau qui veut se libé 
rer des charges dont question à l'article 8, 
est tenu de faire transcrire son titre à la con 
servation des hypothèques du port d'attache 
et de publier en mèrne temps la mutation 
dans deux journaux de ce port, ci, en outre, 
si le bateau est en voyage, dans deux jour 
naux du port où il se trouve. 

A défaut tie journaux publiés dans l'un 
ou l'autre de ces ports, les pu IJl ications se 
font au chef- lieu de l'arrondissement. 

ÁI\T. 52, 

La publication doit porter que Ic droit de 
suite et de surenchère ne sera reconnu am. 
errances non· inscrites que si, dans les quinze 

AroEELING IV. - Van zuivering. 

ART. 51. 

De kooper van een schip, die het wil 
ontheffen van de lasten waarvan sprake in 
artikel 8, is gehouden zijnen titel te doen 
overschrijven ten hypotheekkantore van de 
woonhaven en, tcr'zclfder tijd,den overgang 
van eigendom bekend te maken in twee 
nieuwsbladen van deze haven en, bovendien, 
zoo het schrp op reis is, in twee bladen van 
de haven waar het zich bevindt. 
\Y orden er in de eene of de andere van 

die twee havens geene bladen uitgegeven, 
dan geschieden de bekendmakingen ter 
hoofdplaats van hel arrondissement. 

Anr. 52. 

De bekendmaking moet melden dat het 
recht om het schip te volgen, in welke han 
urn ook het zich bevindt, cvenrnm als het 
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privilégiées non astreintes à îinscription 1 quinze jours de la publication, clics sont 
que si, dans les quinze jours de la publiea- notifiées au conservateur des hypothèques. 
tion, dies sont notifiées aux conservateurs 
des hypothèques. 

AnT. 35. 1 AnT. 53. 
La transcription, comme la publication, (Comme ei-contre.) 

doit contenir élection de domicile dans le 
port où le bateau est imm atrieulé ; o défaut 
de quoi, toutes significations à faire au nou - 
veau propriétaire peuvent lui être notifiées 
au bureau du conservateur du registre 
matricule. 

Anr. 54-. 

Vingt jours après la transcription et la 
publication, le conservateur délivre à l'ac 
quéreur un état des droits inscrits ou 
réclamés sur le bateau. 

Anr, 54. 

(Comme ci-eontre.) 

Cet état est dressé en forme de tableau 
sur trois colonnes.dont la première renseigne 
les dates de chaque inscription ou notifica 
tion; la seconde, la désignation des créan 
ciers; la troisième, la nature et l'évaluation 
<les droits réclamés. 

AnT. 3~. . 
Dans le mois de la publication de son 

litre d'acquisition, Ic nouveau propriétaire 
fait signifier copie du prédit état aux litu 
laires des droits inscrits ou réclamés avec 
déclaration qu'il acquiuera ceux-ci jusqu'à 
concurrence du prix ou de la valeur déclarée 
et sans déduction aucune nu profit du ven 
deur ou de tout autre. 

Anr. 56. 

A moins de dispositions contraires dons 
les titres constitutifs du droit, les créances 
privilégiées et hypothécaires non échues 
sont immédiatement exigibles vis-il-vis du 
nouveau propriétaire; elles Ic sont aussi 
vis-à-vis du débiteur pour solde non couvert. 

AnT. 51:>. 
Dans Ic mois de la publication de son 

titre d'acquisition, Ic nouveau propriétaire 
foit signifie!' copie du prédit ct11t aux titu 
laircs des droits inscrits ou réclamés à 
charge du bateau avec déclaration qu'il 
acquittera ceux-ci jusqu'à concurrence du 
prix ou de la valeur déclarée cl sans dérlue 
rion aucune au profit du vendeur ou de 
tout autre. 

ART. 56 (1). 

(Comme ci-contre.) 

( i) AnT. 56, - A remplacer les mots • les 
créances privilégiées cl hypothécaires'» :1rnr o toutes 
les créances ». 
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jours ile ln publication, elles i:0111 notifiée 
au conservateur des hypothèques. 

AnT. 33. 

La transcription, comme la publication, 
doit contenir élection de domicile dans 11 
port où Ic bateau est immatriculé; à défaut 
de quoi, toutes significations à foire an nou 
veau propriétaire peuvent lui cire notifiées 
au bureau du conservateur du registre 
matricule. 

AnT. 34. 

Vingt jours après la transcription el la 
publication, Ic conservateur délivre à l'acqué 
reur un étal des droits inscrits ou réclamés 
sur Ic bateau. 

Cet état est dressé en forme de tableau 
sur trois colonnes, dont la première rensei 
gne les dates de chaque inscription ou noti 
fication ; la seconde, la désignation des 
créanciers; la troisième, la 11111urc et l'éva 
luaiion des droits réclamés. 

A !IT. 5!). 

Dans le mois de la publication de son titre 
d'arquisitiou, Ic nouveau · propriéta ire fait 
signifier copie du prédit étal aux titulaires 
des droits inscrits 011 réclamés à charge d11 

bateau, ,l\'CC déclaration qu'il acquitter» 
ceux-ci jusqu'à concurrence du prix oud, 
la valeur déclarée cl sans déduction aucune· 
au profit du vendeur ou de tout autre. 

AnT. 56. 

A moins de dispositions contraires dom 
les titres eonstitutifs du droit, toutes les 
créances non échues sont immédiatement 
exigible~ vis-à-vis du uouvca u propriétaire; 
elles le sont aussi vis-il-vis du nouveau 
débiteu r pour Ic solde non couvert. 

recht van hoogcr bod, zal erkend worden 
voor de ingeschreven schuldvorderingen, 
indien deze niet, binnen veertien dagen na 
de bekendmaking, aan den hypotheekbe 
waarder werden beteekend. 

ART. 35. 
De overschrijving moet, zooals de bekend 

making, behelzen kiezing van woonplaats 
in de haven waar hel schip is te bock ge 
steld; geschiedt dat niet, dan kunnen alle 
bercekeningen, aan den nieuwen eigenaar 
re doen, hem worden aangezegd ten kantore 
van den bewaarder van het inschrijvings 
boek. 

AnT. 5i. 

Twintig dagen na de overschrijving en de 
bekendmaking , levert ile bewaarder aan 
den kooper eenen striai af van de rechten 
die op het schip zijn ingeschreven of daarop 
worden gevorderd. 

Deze staat wordt opgemaakt in den vorm 
eener to bel met drie kolommen, waarvan de 
eerste de datums van elke inschrijving of 
beteekening, de tweede de schuldeischers 
en de derde den aard en tie berekening van 
tic gevorderde rechten aanduidt. 

AnT. 5!>. 

Binnen de maand na de bekendmaking 
vau zijnen titel van eigendom, doel de 
nieuwe eigenaar aan lien, die rechten op 
lwt schip bezitten of ze vorderen, een 
afschrif] bctcekeneu van voorrnclden staat, 
mcl verklaring dat hij bedoelde rechten zal 
kwijten tol het bedrag van den prijs of van 
de aangegc\'cn waarde en zonder eenige 
vermindering ten voordeele van den verkoo 
per of van wie ook. 

ART. 56. 

Behoudens strijdige bepalingen in "de 
rechtgevende titels, zijn alle niet vervallen 
schulvordcringcn onmiddellijk invorderbaar 
1e11 laste van den nieuwen eigenaar; zij zijn 
het ook ten laste van den schuldenaar voor 
het niet gedekt saldo. 
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Anr. '57. 

Tom créancier inscrit à l'étai délivré par 
Ic conservateur peut requérir la mise du 
bateau aux enchères, en offrant de porter le 
prix à un vingtième en sus. 

Aar. 37. 

(Comme ci-contre.) 

Cette réquisition doit ètre notifiée au 
nouveau propriétaire dans les quinze jours 
au plus tard de la signifleniion faite à la 
requête de cc dernier en exécution de l'ar 
ticle 55. 

A11T. 58. AnT. 38. 

La réquisition doit contenir assignation, (Comme ci-contre.) 
avec délai de trois jours francs, augmenté, 
s'ii y a lieu, à raison de la distance, pour 
l'audience de référé du président du tribu- 
nal civil du port d'attache. 

Anr. 59. Anr. 59. 

Le président, après avoir vérifié (JUC la (Comme ci-coutre.) 
surenchère doit être admise, ordonne que 
la revente se fera soit devant lui ö l'audience 
qu'il indique, soit, si l'intérêt des parties Ic 
commande, devant Ic président du lieu où 
Ic bateau se trouve ou sera conduit et devra 
rester nmarré jusqu'après la vente en exé- 
cution de son ordonnance. 

Celle-ci doit régkr les délais à observer, 
les publications ù faire et toutes autres pré 
cautions à prendre, pour que Ic prix atteigne 
la valeur entière du bateau. 

Anr. 40. 1 Arn. 40. 
La rcvcuto fo;e déûnitivement la valeur ta revente fixe définitivement la valeur 

clc_ celui-ci. A défa11t de réquisition duns les du bateau. A défaut tic réquisition dans les 
formes cl d!;Jais ci-dessus prescrits, ccue formes et délais prescrits ci-dessus, cette 
valeur deuieure telle qu'elle a été offerte valeur demeure telle qu'elle a été offerte 
dans la signification exigée par l'article 3~. duns la signilication exigée par l'article 5~. 

AnT. 4-1. Aur. -i-1. 

Ni pour la procédure en admission de la (Comme ci-contre.) 
surenchère, ui pour la revente, Ic ministère 
d'avoués 11'cs1 obligatoire. 
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AnT. 57. 

Tout créancier inscrit à l'état délivré par 
le conservateur peul requérir la mise du 
bateau aux enchères, en offrant de porter 
Ic prix à un vingtième en sus. 

Celle réquisition doit ètre notifiée au 
nouveau propriétaire dans les quinze jours 
au plus tard de la signification faite à la 
requête de cc dernier en exécution de 
l'article ä?S. 

ART, 38. 

Ln réquisition doit contenir assignation, 
avec délai de trois jours francs, augmenté, 
s'il y a lieu, à raison de la distance, pour 
l'audience de référé du président du tribu 
nal civil du port d'attache. 

AnT. 39. 

Le président, après avoir vérifié que la 
surenchère doit ètre admise, ordonne que la 
revente se fera soit devant lui à l'audience 
qu'il indique, soit, si l'intérêt Jes parties Ic 
commande, devant le président du lieu où 
Ic bateau se trouve ou sera conduit cl 

devra rester amarré jusqu'après la vente, 
en exécution de son ordonnance. 

Celle-ci doit régler les délais à observer, 
les publieations ,'i faire el toutes autres 
précautions à prendre, pour que Ic prix 
atteigne la valeur entière du bateau. 

AnT. 40. 

La revente fixe définitivement lu valeur 
<ln bateau. A défaut de réquisition dans les 
formes et délais ci-dessus prescrits, cette 
valeur demeure telle qu'elle n été offerte 
Jans la signification exigée par l'article :m. 

ART. 4f. 
Ni pour la procédure en admission de la 

surenchère, ni pour la revente, Ic ministère 
d'avoués n'est obligatoire. 

ART. 57. 
Elke schuhleiseher, voortkomende op den 

staat die door den bewaarder wordt afgcle 
verd, kan vorderen tlat hel schip worilc 
opgcVt'ild, mits hij aanbiedt den prijs een 
twintigste hooger 1c brengen. 

Deze ·vordering moet den nieuwen eige 
naar worden beteekcnd uite ri ijk binnen 
vijftien dagen na tie bcteekening welke, naar 
luid van artikel 5;>, Len verzoeke van laatst 
genoen1ck wordt gedaan. 

ART. 58. 

Oc vordering behelst dagvaarding met 
tijds bepaling , an drie volle dagen, voor de 
tt-rechtzining i11 kortgeding, te houden door 
den voorzitter der liurgcrlijkc rechtbank 
van de woonhaven ; zoo daartoe redenen 
zijn, wordt de termijn verlengd naar even 
redigheid van tien afstand. 

AnT. 59. 

Nadat de voorzitter bevonden heeft 1lat 
de verhooging l'an bod moet worden aaoge 
nomen, beveelt hij dat de herveiling zal 
geschieden, hetzij voor hem, Ler terechtzit 
ting welke hij daartoe aanwijst, hetzij, zoo 
't belang van partijen het vordert, voor den 
voorzitter van de plaats waar liet schip zich 
bevindt of zal gebracht worden en zal blijven 
vastliggen tot na den verkoop, ter uitvoering 
van zijn bevel. 

Door dit bevel worden geregeld de in 
acht te nemen termijnen, de hckcndrnakiu 
gcn clic moe Len gedaan en alle andere voor 
zorgen die dienen genomen opdat de prijs 
de volle waarde van het schip bcreike. 

Anr. 40. 

De herveiling stelt de waarde van het schip 
bepaald vast. l>ij gebreke van vordering 
gedaan in de vormen ('li binnen de termijnen, 
zooals hierboven bepaald, blijfl die waarde 
zooals zij werd aangeboden in de beteekc 
ning door artikel 3:5 vereischt. 

Anr. /1-l. 

Noch voor de rechtspleging lol toelating 
van hooger Lou noch voor de hervciling is 
het optreden van pleitbezorgers verplicht. 
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Ant. 42. 

Faute par les parties intéressées de se 
régler entre elles à l'amiable pour la distri 
bution du prix offert par la signification ou 
produit par la surenchère, il y est procédé 
Jans les formes établies en matière de saisie 
mobilière. 

CHAPITRE Ill. 

Des propriétaires de bateaux 
et de leur responsabilité. 

ART, 43. 

Tout propriétaire de bateau civilement 
responsable <les faits du patron dans la 
conduite du bateau est tenu des engagements 
que des uccidents ont forcé le patron de 
prendre d'urgence. 

Il est civilement responsable aussi du 
dommage causé, dans l'exercice de leurs 
fonctions respectives, par le pilote, par les 
gens de l'équipage et par tous autres qui 
sont employés sur Ic bateau au service de 
celui-ci. 

ART. 44-. 

Le propriétaire peut, dans tous les cas, 
même à l'égard de l'État et des administra 
tions publiques, s'affranchir de celle respon 
sabilité par l'abandon du bateau et du fret 
du voyage au cow s duquel le cas de respon 
sabifité s'est produit, ou de leur valeur au 
début des poursuites. 

ART. -i-2. 

(Comme ci-contre.) 

ClJAPITRE 111. 

Des propriétaires de bateaux 
et de leur responsabilité. 

Tout propriétaire de bateau est civile 
ment responsable des fairs du patron ainsi 
11ue du dommage cause dans l'exercice de 
leurs fonctions par le patron, tJm· le pilote, 
par les gens de l'équipage et par tous les 
autres qui sont employés sur le bateau au 
service de celui ci. 
il est tenu des engagements q11e des acci 

dents ont forcé le patron de prerulre d'ur 
gence pour le salut du ùateau. 

ART. 44 (1). 

Le propriétaire peut dans tous les cas, 
même à l'égard de l'Étal et des administra 
tions publiques, s'affranchir Je cette respon 
sabilité ·1rnr l'abandon du bateau, du (rel et 
des [ruits du voyage au cotws duquel le cas 
de responsabilité s'est r,rnduit, ou de leur 
valeur à la fin du. voyage. 

Le voyage est réputé fini après décharge 
ment total des marchandises qui se trouvaient 
à bord du bateau au moment où est nee la 
dernière des obligations en, acquit desquellt:!s 
l'abandon peul se {aire. 

S'il n'y a pas ·de ma1·chandises à bord, le 
voyage est réputé fini au. point où. le bateau 
se trouve, ou, quand l'obligation est née en 
cours de route, au premier por! où il abor 
dera. 

( i) Au. /~4. - Au 5° alinéa, remplacer les 
mots • au point » pae les mots •• ou lieu o. 
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Aar. 4~. 

Faute par les parties intéressées de se 
régler entre elles à l'amiable pour la dis 
trjbution du prix offert par la signification 
ou produit par la surenchère, il y est pro 
cédé dans les formes établies en matière de 
saisie mobilière. 

CHAPITRE Ill. 

Des propriétaires de bateaux et de 
leur responsabilité. 

AnT. 4'3. 

Toul propriétaire de bateau est civilement 
responsable des fairs du patron ainsi que du 
dommage causé dans l'exercice de leurs 
fonctions, par le patron, par le pilote, par 
les gens de l'équipage et par tous autres 
qui sont employés sur le bateau au service 
de celui-ri. 

IJ est tenu des engagements que des 
accidents ont forcé le patron dP prendre 
d'urgence pour le salut du bateau. 

ART. 44. 

Le propriétaire peut dans tous les cas, 
mème à l'égard de l'État et des administra 
tions publiques, s'affrauchir de celle respon 
sabilité par l'abandon du bateau, du fret et 
des fruits du voyage au cours duquel Ic l'as 
de responsabilité s'est produit, ou de leur 
valeur à la lin du voyage. 

Le voyage est réputé fini après déchar 
gement total des marchandises qui se trou 
vaient à bord du bateau au moment où est 
née la dernière des obligations en acquit 
desquelles l'abandon peut se faire. 

S'il n'y a pas de marchandises à bord, 
le rnyage est réputé fini au lieu où le 
bateau se trouve, ou, quand l'obligation est 
nee eu cours de route.au premier port où il 
abordera. 

Au.,2. 

Vers1a1111 belanghebbende partijen zich 
niet in der minne onder elkander omtrent 
de verdeeling van den prijs, aangeboden bij 
de beteekening of opgebracht door hooger 
bod, dan wordt daartoe overgegaan volgens 
de vormen die zijn voorgeschreven in zake 
van beslag op roerende goederen. 

H UOFDSTUK lll. 

Van eigenaars van binnenschepen en 
van hunne verantwoordelijkheid. 

ART. 4-5. 

Elke eigenaar van t'en binnenschip is 
burgerlijk aansprakelijk voor de daden van 
den schipper alsook voor de schade in het 
uitoefenen van hun ambt veroorzaak! door 
den schipper, den loods, hel scheepsvolk en 
alle andere personen die, ten dienste van 
het schip zijnde, daarop worden gebezigd. 

Hij is gehouden voor de verbintenissen 
diede schipper gedwongen was in dringende 
ge-vollen le nemen tol redding van het schip. 

ART. 44. 

De eigenaar kan zich in alle gevallen zelfs 
tegenover den Staat en de openbare besturen, 
van die verantwoordelijkheid ontheffen door 
afstand van het schip, van de vracht co van 
de opbrengst der reis gedurende welke hel 
gcvn I van· verantwoordehjkherd zich voor 
deed of van hunne waarde bij het einde der 
reis. 

De reis wordt geacht le zijn afgcloopen 
na geheele lossing van de koopwaren, die 
zich aan boord van het schip bevonden op 
't oogenblik dat <le laatste der verplichtingen, 
tol kwijting van welke afstand kan gedaan 
worden, is ontstaan. 

Zijn er geene koopwaren aan boord, dan 
wordt de reis geacht le zijn afgcloopen ter 
plaatse waar het schip zich bevindt, of, 
wanneer de verplichting gedurende de reis 
ontstond, in de eerste haven waar het schip 
aanlegt. 

H 
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ART. 4?i. 
Pour se réserver la libération par aban 

don, le propriétaire doit, 7>réalablcment à 
toute exception ou défense, faire fixer la 
valeur du bateau el ou fret net. En cas Je 
saisie du bateau, il doit, pour obtenir la 
mainlevée de la saisie, faire, è défaut d'en 
tente, déterminer par le juge saisi du proces, 
quelles sont les garanties à fournir pour 
assurer éventuellement le paiement de telle 
estimation, augmentée des intérêts com 
merciaux jusqu'au paiement. 

ART. 46. 

ART, 4~ (1). 
Pour se réserver la libération par aban 

don, il incombe au propriétai,·e de faire fixer 
la valeur du bateau el celle du fret net. En 
cas de saisie Ju bateau, il doit, pour obtenir 
la mainlevée de la saisie, faire, à défaut 
d'entcme, déterminer par le juge saisi du 
procès, quelles sont les garanties à fournir 
pour assurer éventuellement le paiement de 
cette estimation, augmentée des intérêts 
commerciaux jusqu'au paiement. 

ART. i6. 
Le propriétaire qui veut user du droit 

d'aba11dtm doit : 
1° Affranchir le· bateau de tout recours 

de la part de créanciers ayant contre Ic 
propriétaire une act ion personnelle qui n'est 
p11s fondée sur la responsabilité civile prévue 
aux articles 43 et 4-9 tels que Ic patron et 1 2° Le fret net; 
l'équipage pour leurs loyers, les créanciers · 5° Les intérêts commerciaux sur Ic mon- 
ayant hypothèque sur le bateau, cl les tant de l'estimation et du fret depuis la lin 
chirographaires vc1HHH réclamer une partie du voyage au cours duquel l'obligation est 
du prix ; née. Toutefois ces intérêts ne courent pas 

2° Notifier l'abandon du bateau, et en sur l'une ou l'autre de ces valeurs tout Ie 
même temps.s'il s'est conformé à l'article MS, temps qu'elle est restée saisie à la requête 
payer une indemnité représentant la dépré- de l'un des créanciers à qui l'abandon est 
eiation survenue depuis l'évaluation, ainsi fait. 
que les intérèts commerciaux sur celle 
évaluation. Cette indemnité et ces intérêts 
ne sont pas dus si le bateau est resté saisi 
dès le début des poursuites. 

Le propriétaire peul aussi se libérer en 
payant Ic montant de l'évaluation augmentée 
des intérêts commerciaux depuis le début 
des poursuites. 

Si les parties 11 'en sont pas autrement 

Le propriétaire, optant pour l'abandon m 
nature, reste tenu de payer : 

f O Une indemnité égale /1 la dépréciation 
survenue au bateau depuis l'estimation dont 
question aux nrtieles 44- et MS; 

Le propnetarre qui veut conserver le 
bateau doit acquitter Ic montant de l'estima 
Lion précitée et du fret, avec les mèmes 
intérêts. 

Dans l'un et l'autre cas, le propriétaire 
est personnellement tenu de suppléer en 
espèces les sommes qui, par suite de privi 
lège ou d'hypothèque, seraient prélevées sur 
la valeur du bateau ou du fret, par des 
créanciers ayant contre le propriétaire une 

(t) ART. 4-IS. -- Après les mots • fret net• 
ajouter les mots • selon l'article 44 •. Ajouter en 
suite la disposition suivante : • A défaut de cette 
• détcrrninauon, la présomption est que la valeur 
" du bateau cl des accessoires aurait suffi à cou 
• vrir la réclamation. • 
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ART. MS. 
Pour se réserver la libération par aban 

don, il incombe au propriétaire de faire 
fixer la valeur du bateau et celle du fret 
net, selon l'article 44. En cas de saisie du 
bateau, il doit, pour obtenir la mainlevée de 
la saisie, faire, à défaut d'entente, Mter 
miner par le juge saisi du procès quelles 
sont les garanties à fournir pour assurer 
éventuellement Ic paiement de celle estima 
tion, augmentée des intérêts commerciaux 
jusqu'au paiement. 

A défaut de cette dérermination, la pré 
somption est que la valeur du bateau el des 
accessoires aurait suffi à couvrir la récla 
mation. 

ART. 46. 
Le propriétaire, optant pour l'abandon en 

nature, reste tenu de payer : 
f O Une indemnité égale à la dépréciation 

survenue au bateau depuis I'estimanon dont 
question aux articles 44 et Mi ; 

2° Le fret net; 
3° Les intérèts commerciaux sur le mon 

tant de l'estimation Cl du fret depuis ia lin 
du voyage au cours duquel l'obligation est 
née. 'Toutefois ces intérèts ne courent pas 
sur l'une 011 l'autre de ces valeurs tout Ic 
temps qu'elle est restée saisie a la requête 
de l'un <les créanciers à qui l'abandon est 
fait. 

Le propriétaire qui veut conserver le 
bateau doit acquiucr le montant de l'estima 
lion précitée et du fret, avec les mêmes 
intérèts, 

Dans l'un et l'autre ras, Ic propriétaire 
est personnellement tenu ch· suppléer 1·0 

· espèces les sommes qui, par suite de pri 
vilège ou d'hypothèque, seraient prélevées 
sur ln valeur du bureau 011 du fret, par des 
créanciers ayant coutre le propriétaire une 

ART. ,is. 
Om zich ontheffing, door afstand, voor 

te behouden, behoort de eigenaar de waarde 
ce doen vaststellen van het schip en die van 
de zuivere vracht, volgens artikel 44-. ln 
ge\'al van inbeslagneming van het schip, 
moel hij, wil hij de opheffing van het beslag 
bekomen en wordt er grene minnelijke 
schikking getroffen, door den rechter, voor 
wien hel geding aanhangig is, doen bepalen 
welke waarborgen dienen gegeven te worden 
om, in voorkomend geval, tie betaling te 
verzekeren van die schatting, verhoogd met 
de eomnrercieele interesten tol den dag der 
betaling. 

Bij gemis van die waardebepaling, bestaat 
het vermoeden, dal de waarde van het schip 
en van Je tocbehooren toereikend zou 
geweest zijn om de vordering le dekken. 

ART. 46. 
De eigenaar, die rle voorkeur geeft aan 

afstand in natuur, blijft gehoucl,·n te betalen: 
1° Eene vergot>diug gelijk aan de waar 

deverrnindering welke het schip onderging 
sedert de schauing, bedoeld in de artike 
len 44 en 4~; 

'2° De zuivere vracht; 
3" De commercieele interesten op het 

bedrag van de waardebepaling en van de 
vracht sedert het einde van de reis gedu 
rende welke rie verplichting is ontstaan. 
Echter Ioopen deœ interesten niet voor de 
ecne of andere van die waarden gedurende 
al den tijd dat er, ten verzoeke van een der 
schuldcischers wicn afstond wordt gedaan, 
beslag op is. 

De eigenaar, die hel schip wil houden, 
moet het bedrag betalen van voorzegde 
schatting en van de vracht, benevens dezelfde 
interesten. 

ln beide gevallen, is de eigenaar persoon 
lijk gehouden tot het bijpassen, m geld, 
, an de sommen die, tengevolge van voor 
rech l op hypotheek, zouden afgehouden 
worden van de waarde van het schip of van 
de nacht door schuld-ischers die tegen 
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convenues, le tribunal peut nommer un 
liquidateur, chargé de distribuer la valeur 
abandonnée. 

ART. 47. 

action personnelle qui n'est pas fondée sur 
la responsabilité civile prévue aux articles 45 
et 49. 

Aar. 47. 

Le fret net s'entend dn fret payé ou à Le fret nel s'entend du fret brut, décluc- 
payer, diminué des frais d'embarquement, lion faite des charges qui lui sont propres et 
des gages de l'équipage, du coût du charbon que le propriétaire du bateau est tenu d'ac 
s'il s'agit d'un steamer, de la par; contribu- quiller de ses deniers personnels. 
live à l'avarie commune, des péages et droits 
quelconques de navigation ou du remor- Sont assimilés a11 fret le prix du passage 
quage acquittés ou encore à payer pour le et les indemnités auxquelles le bateau a 
voyage, à charge par le propriétaire du droit, notamment pour abordage, assistance 
bateau d'acquitter ces diverses créances sur et avaries communes procédant d'un sacri- 
ses deniers personnels. fice matériel. 

ART, 48 (1). 

L'abandon ne comprend pas le recours 
du propriétaire contre l'assureur. 

ART. 49. 
Ln faculté d'abandon s'applique aussi nu 

cas où la responsabilité civile du proprié 
taire de bateau est encourue à raison de 
l'inexécution totale ou partielle d'un contrat 
conclu par lui-même, pourvu que l'exécution 
rentre dans les fonctions du patron. 

ART. ?:SO. 

Sauf le l'as de dol, la fac ui té ile se libérer 
par abandon appartient rnème ù celui qui 
est à la fois propriétaire et patron pour le 
dommage causé pnr lui dans la conduite du 
bateau el pour les engagements que des acci 
dents l'ont forcé de prendre d'urgence. 

ART. 48. 

L'abandon ne comprend pas Ic recours 
du propriétaire contre l'assureur. 

Ce dernier ne peut s'acquitter qu' enfre les 
mains ou avec l'agrément des créanciers qui 
ont en même temps un droit réel sur. le bateau 
el une action personnelle contre le proprié 
taire. 

ART. 49 (1). 

(Comme ei-eontre.) 

ART. ~o. 
Sauf le cas de dol, la faculté de se libérer 

par abandon appartient même à celui qui 
esl à la fois propriétaire et patron pour le 
dommage causé par lui dans l'exercice de 
ses {onctions de patron et pour les engage-' 
mcnts que des accidents l'ont forcé à pren 
dre d'urgence pow· le salut du bateau. 

(I) A11T. 48. - Maintenir l'amendement de 
M. Delbcke. 

(i} ART, 41!. - Remplacer les mots : • pourvu 
que l'exécution rentre dans les fonctions du patron• 
par ceux-ci ! ■ pourvu que cette inexécution soit 
duc à la faute du patron •. 
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action personnelle qui n'est pas fondée sur 
la responsabilité civile prévue aux articles 45 
et .f.9. 

ÀI\T. 47. 

Le fret net s'entend du fret brul, dé 
duetion faite des charges qui lui sont 
propres et que le propriétaire du bateau est 
tenu d'acquitter de ses deniers personnels. 

Sont assimilés au fret le prix du passage 
et les indemnités auxquelles le bateau a 
cf roit, notamment pour abordage, assistance 
l'l avaries communes procédant d'un sacri 
fice matériel. 

AI\T. 48. 

L'abandon ne comprend pas le recours 
du propriétaire contre l'assureur. 

ÁRT. 49. 

La faculté d'abandon s'applique aussi au 
cas où la responsabilité civile du proprié 
taire du bateau est encourue à raison de 
l'inexécution totale ou partielle d'un contrat 
conclu par lui-même, pourvu que cette 
inexécution soit due à la faute du patron. 

AIIT. 50. 
Sauf le cas de dol, la faculté de se libérer 

par abandon appartient mème li celui qui 
est à la fois propriétaire el patron pour le 
dommage causé par lui dans l'exercice de 
ses fonctions de patron et pour les engage 
ments que des accidents l'ont forcé à prendre 
d'urgence pour le salut du bateau. 

den eigenaar eene persoonlijke rechtsvor 
dering hebben welke niet gegrond is op de 
burgerlijke verantwoordelijkheid, voorzien 
bij de artikelen 43 en 49. 

ART. 47. 

Door zuivere vracht verstaat men de 
brutovracht, verminderd met de daaraan 
eigen lasten, welke de eigenaar vi111 het 
schip ~ehoudeo is te betalen met zijn eigen 
penningen. 

Worden gelijkgesteld met de vracht : de 
prijs van den overtocht en tic schadeloos 
stellingen waarop het schip recht heeft, 
namelijk voor· aanvaring, bijstond in nood 
en gemecne avarijen, die 't gevolg zijn van 
een stoffel ijk offer. 

ART. 48. 
Verban I van den eigenaar op den verze 

keraar is in den afstand niet begrepen. 

ART. 49. 

Het recht lol afstand is ook toepasselijk 
op •1 geval dat de burgerlijke aansprake 
lijkheid van den eigenaar van het schip 
bestaat. wegens volkomen of gedeeltelij ke 
niet-uitvoering van cene overeenkomst, die 
door hem zelf werd gesloten, mits deze 
niet-uitvoering aan de schuld van den· 
schipper te wijten is. 

A11T. $0. 

Behoudens hel geval van bedrog, heeft 
zelfs hij, die terzelfder rijd eigenaar en 
schipper is, het recht zich door afstand te 
ontslaan voor de schade, door hem veroor 
zaakt gedurende het uitoefenen van zijn 
ambt als schipper evenals voor de verbin 
tenissen die hij, in dringende gevallen, 
gedwongen is geweest aan te gaan om hel 
schip te redden. 
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ART. ?:it. 
A l'égard des tiers, le locataire d'un bateau 

Pt le patron préposé par lui sont assimilés au 
patron préposé par le propriétaire et enga 
gent dans les mêmes limites la responsahi!ité 
civile de ce dernier. 

Le locataire, moyennant de payer la 
valeur du bateau au propriétaire, peut user 
de la faculté tie l'abandon dans les mêmes 
conditions que celui-ei et le décharger ainsi 
des responsabilités encourues. 

A défaut du locataire, le propriétaire peut 
user lui-même de la faculté d'abandon et 
conserve, en ce cas, un recours comme de 
droit, contre le locataire, à concurrence de 
la valeur du bateau el du fret abandonné. 

Anr. ~2. 
Elle ne s'applique pas aux obligations nées 

d'un vice propre du bateau, antérieur au 
voyage, cl qui n'est pas un vice caché ou 
que le propriétaire n'a pas pu connaître. 

ART. ?fä. 
Les copropriétaires d'un bateau sont, 

chacun en proportion de sa part, tenus de 
la responsabilité prévue aux articles 45 el 
4-9; mais l'abandon ne peut étre fait que 
pour la propriété entière du bateau. 

ART. M. 
Le propriétaire peur, en tout 1emps, con 

gédier le patron. 
Il n'y a pas lieu à indemnité s'il n'y a 

pas convention par écrit. 

ART, ?H. 
(Comme ci-eontre.) 

ART. ~2 (1). 
La faculté d'abandon ne s'applique pas 

aux obligations] nées d'un vice propre du 
bateau, antérieur au voyage et qui n'est pas 
un vice caché ou que le propriétaire n'a pas . 
pu connaître. 

ART. !)3, 
(Comme ci-contre.) 

ART, M. 
(Comme ci-contre.) 

(i) ART, ~2. - Adopter la rédaction' suivante: 
• La faculté d'abandon ne s'applique pos aux 

• obligations nées d'un vice propre du bateau, à 
• moins qu'il ne soit démontré que Ic propriétaire 
, n'a pu connaitre cc vice ou en prévenir les effets, 
• Le propriétaire ne peut invoquer son ignorance 
• s'il a négligé de faire visiter son bateau confer- 
• mément aux règlements. 11 
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ART. M. 
A l'égard ties tiers, Ic locataire d'un 

bateau t'I Ic patron préposé par lui soul 
assimilés au patron préposé par ic proprié 
taire t'l engagrnl dans les mêmes limites la 
responsabilité civile de ee dernier. 

Le locataire, moyennant tie payer la valeur 
<lu bateau au propriétaire, peut user de la 
faculté de l'abandon clans les mêmes condi 
rions que celui-ci cl le décharger ainsi des 
responsabilités encourues. 

A défaut du locataire, le propriétaire peul 
user lui-même de la faculté d'abandon et 
conserve, en cc cas, un recours comme de 
droit, contre le locataire, à eoncurrence de 
la valeur du bateau cl du fret abandonné. 

Aur. ti'2. 
La faculté d'abandon ne s'applique pas 

aux obligations nées d'un vice propre du 
bateau, à moins qu'il ne soit démontré que 
le propriétaire n'a pu connaitre cc vice ou 
en prévenir les effets. Le propriétaire ne 
peut invoquer son ignorance s'il a négligé 
de faire visiter son bateau conformément 
aux règlements. 

AnT. ti3. 
Les copropriétaires d'un bateau som, cha 

cun en proportion de sa part, lCIHIS de la 
responsa bi li té prévue aux art ides 45 et 49; 
mais l'abandon ne peut être fait \fUe pour la 
propriété entière du bateau. 

ART. 154. 
Le propriétaire peut, en tout temps, con 

gédier le patron. 
JI n'y a pas lieu à indemnité s'il n'y a 

pas convention par écrit. 

Aat. ~1. 
Tegenover derden, worden de huurder 

van een schip en de schipper, door hem 
aangesteld, ~elijkgcsteld met dt.'n schipper, 
door den eigenaar :iangestelrl, en brengen 
zij, binnen dezelfde perken, de burgerlijke 
verantwoordelijkheid mede van laatstge 
noemde. 

De huurder kan, mits hij de waarde van 
het schip aan den eigenaar betaalt, gebruik 
maken van het recht rot afsran.l in dezelfde 
voorwaarden als laatstgenoemde en dezen 
aldus ontslaan van de verantwoordelijkheiè 
waartoe hij gehouden is. 

Bij gebreke van den huurder, kan de 
eigenaar zelf gebruik maken van hel recht 
lol afstand en behoudt hij, in dit geval, 101 

het bedrag van de waarde van 't schip en 
van dt> overgelaten vracht, een verhaal op 
den huurder zooals naar recht. 

Anr. ~2. 
Het recht 101 afstand is niet van toepas 

si ng op d{' \'Cl'plichtingen die zijn voortge 
sproten uit een gebrek, aan het schip eigen, 
tenzij het bewezen wordt dat de eigenaar 
dit gebrek nie! kon kennen of daarvan de 
gevolgen niet kon vermijden. De eigenaar 
kan zich niet beroepen op zijne onwetend 
heid, indien hij verzuimd heeft zijn schip 
te doen onderzoeken overeenkomstig de 
bestaande verordeningen. 

AIIT, ~5. 
De medeëigcnaars van een schip zijn, elk 

naar cve1Jredighei<l van zijn aandeel, mrn 
sprakelijk naar luid van de artikelen 45 
en 49; afstand kan echter slechts voorden gc 
heelen eigendom van het schip geschieden. 

ART. ö4. 
Te allen tijde kan de eigenaar den 

schipper afdanken. 
l<~r is geen grond lot schadevergoeding, 

indien er gcene schrirtelijkc overeenkomst 
bestaat. 
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ART. ?S~. 
Le patron congédié, s'il est copropriétaire 

du bateau, peul, en déclarant sa décision 
dans'Te mois, renoncer à la copropriété et 
exiger le remboursement <lu capital qu'elle 
représente. 

Le montant de cc capital, en cas de dis 
sentiment, est déterminé par des experts, 
choisis par les parties ou, à défaut d'eruente, 
nommés par le juge de référé du port 
d'attache. t, 

ART. ?S6. 

En tout ce qui concerne l'intérêt commun 
des propriétaires d'un bateau, l'avis tie la 
majorité CSl SUÎ\'Î. 

La majorité se détermine par une part 
d'intérêt excédant la moitié de la valeur du 
bateau. 

S'il n'y a point par écrit convention con 
traire, la licitation du bateau ne peul étre 
accordée que sur la demande des proprié 
taires réunissant au moins la moitié tir l'in 
térèt 101al dans le bateau. 

Al1T. ~7. 
En cas de licitation, les charges grevant 

chaque part rie propriété du bateau passent 
de plein droit sur la part correspondante du 
prix. 

CHAPll'HE IV. 

De l'assurance fluviale. 

Anr. ts8. 
L'assurance peul avoir pour objet : Ic 

corps, les agrès et les apparaux du bateau, 
Ic fret; les marchandises du chargement; le 

AllT. !S!J. 
(Comme ei-eontre.) 

AftT. ~6. 
(Comme cicontre.) 

AnT. ?S7. 
(Comme ci-eontre.) 

CHAPITRE IV. 

De l'assurance fluviale (1). 

SECTION l. - liu r.onlrat et de son objet. 1 SECTION J. - Du contrat et de son objet. 

ART. ?58 • 
(Comme ci-eontre.) (2) 

{f) A remplacer par • Des assurances el des 
avaries communes •. 
(2) AIIT. tss. - Addition de l'alinéa suivant ; 

• L'assurance faite après la perle ou l'arrivée des 
. , choses assurées est nulle, s'il est prouvé qu'avant 
• la conclusion du contrat, l'assuré a dû être 
• informé de la perle ou l'assureur de l'arrivée 
• des choses assurées. • 
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AnT. tm. 
Le patron congédié, s'il est copropriétaire 

du bateau, peut, en déclarant sa décision 
dans le mois, renoncer à la copropriété et 
exiger le remboursement du capital qu'elle 
représente. 

Le montant de ce capital, en cas de dis 
sentiment, est déterminé par des experts, 
choisis par les parties ou, à défaut d'entente, 
nommés par le juge de référé du port 
d'attache. 

AnT. M. 

AnT, titi. 
Indien do afgedankte schipper medeëige 

naar is van het schip, kan hij, mits hij zijne 
beslissing binnen de maand doet kennen, 
van den medcëigcndom afzien en de terug 
betaling eischen van het kapitaal, daardoor 
vertegenwoordigd. 

Het bedrag van deze hoofdsom wordt, 
zoo cr geschil bestaat, bepaald door deskun 
digen, die door partijen gekozen of, zoo 
deze het niet cens zijn, benoemd worden 
door den rechter, zittende in kort geding, 
van ùe woonhaven. 

ART, B6. 
En tout ce qui concerne l'intérêt cornm un ln alles wat het gemeen belang der elge- 

des propriétaires du bateau, l'avis de la naars van een schip betreft, wordt het 
majorité est suivi. gevoelen der meerderheid gevolgd. 

La majorité se détermine par une part De meerderheid wordt bepaald door een 
d'intérèt excédant la moitié de la valeur du aandeel in het schip dat de helft van zijne 
bateau. waarde te boven gaat. 

S'il n'y a point par écrit convention con- Is het tegendeel niet bij geschrift bedon- 
traire, Ia licitation du bateau ne pent ètre gm, dan kan de veiling van het schip 
accordée que sur la demande Jes proprié- ! alleen worden toegestaan op aanvraag van 
taires réunissant au moins la moitié de la I de eigenaars die, tezamen, ten minste voor 
propriété du bateau. 1 de helft, de waarde van het schip vertegen- 

woordigen. 
ARt. '57. 

En cas de licitation, les charges grevant ; 
chaque part de propneté du bateau passent 
de plein droit sur la part correspondante 
du prix. 

CHAPITRE IV. 

Des assurances et des avaries 
communes. 

SEGTJON 1. -- Du contrat el de son objet. 

Anr. !'.i8. 
L'assurance peut avoir pour objet : Ic 

corps, les agrès cl les apparaux du linteau; 
le fret; les marchandises du chargement; le 

AnT. t>7. 
ln geval van veiling, gaan de lasten, die 

elk deel van tien eigendom van het schip 
bezwaren, van rechtswege O\'PI' op hel deel 
van den prijs dat de waarde daarvan voor 
stelt. 

HOOFDSTUK IV. 
Van de verzekeringen en de gemeene 

avarijen. 

ÂFDEELlNG 1. - Van het co11lract 
en va11 dezes tooruerp, 

A{IT. 158. 
De verzekering kan lot voorwerp hebben: 

de scheepsromp, hel zeil c11 treil van het 
schip; de vracht; de ingeladene goederen; 
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profit espéré des marchandises chargées; Ic 1 
bénéfice d'affrètement cl, en général, toutes 
choses ou valeurs estimables il prix d'argent, 
sujettes aux. risques de la navigation intè 
rieure. 

AnT. 159. 
Le contrat d'assurance est régi par Ic 

titre X, livre l, Ju Code de Commerce (loi 
du 11 juin 1864 ), et tant qu'il n'y est point 
dérogé par la présente loi. 

AnT. 60. 

Sont aux 11sqt1<'s des assureurs, toutes 
JWl'IC's et 1011s dommages occasionnés par 
tempête, uuufragc, échouement, uhordage, 
changements forcés de route, de voyage ou 
de bateau, pat· j1·1, feu, explosion cl généra 
lemcnt 10IIIcs fortunes de navigation que Ic 
contrat n'n pas exclues. 

Am. 61. 
Ne sont pas à charge de l'assurance, tout 

cluwycme11t til' route ou de voyage, tout 
trunsbordometü (ftti ne se j11~li/fr· pus et, Cil 
g1\11énil, tout dornmagc provenant dl' la faute 
grave de l'assuré. 

Am. 62. 

Am. ?>9. 
(Comme ci-contre.) 

AuT 60. 
Sont i-111x risques des assureurs, toutes 

pertes_ et tous dommages occasionnés par 
tempête, naufrage, échouement, abordage, 
changements forcés de route, de voyage ou 
de bateau, par jet, feu, explosion, pillage et 
généralement toutes fortunes de navigation 
que Ic contrai n'a pas exclues. 

En cas de foute grave <le l'assuré, cette 
responsabilité cesse dans ia mesure où 
cclu i-ci est propriétaire de la chose endom 
magée. 

Am. 63. 
L'estimation du corps, des açrcs el des 

AnT. 61. 
N c soul pas i, charge de l'assurance tous 

cluuujements non jusli fies de route, de 
voyage Olt de btuea« et, Cil général, tout 
dommage provenant de la faute de l'assuré, 

ART. 6'2. 
L'assureur eét renu des prévarications cl 1 • L'assureur est tenu du dommage causé 

des fautes du patron Cl de l'équipngc. 
1 
rwx choses assurées par les prévarications cl 
les fautes_ du patron cl de l'équipage. 

En cas de faute de l'assuré, la responsa 
b1lr 1é cesse dans la mesure où celui-ci est 
propriétaire de la chose endommagée. 

AnT. 65 (1). 
Lorsque l'assurance a pour objet le corps, 

( i) AnT. 63. - Aùlliliou de I'nlinéa suivant : 
~ Lorsq u'elle n pour objet Ic profit espéré, si les 

• parties sont convenues de son évaluation, celte 
1 • évaluation fera loi sans qu'il soit besoin d'autres 
1 • justifications. • 
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profit espéré des marchandises chargées; le! de verwachte winst van de ingeladcne 
J 

bénéflce d'afTrè1enH'11t cl, en général, toutes goederen: rle hevrachtlngswinst, en, in 
choses ou valeurs estimables à prix d'argent, ! 'l algemeen, alle zaken of waarden waarvan 
sujettes aux risques de la navigation inté- j' de prijsbetaling in geld kon geschieden, en 
rieure. die aun d1• risieos van de .scheepvaart op de 

binnenwateren onderworpen zijn. 
L'assurance faite après la perle on l'arrivée i De verzekering, gedaan na verlies of 

des choses assurées est nulle, s'il est prouvé I 
aankomst van de verzekerde zaken is nietig, 

qu'avant la conclusion du contrat l'assuré ,a zoo het bewezen is dat, vóór het sluiten van 
dû ètre informé de la perte, ou l'assureur i de ~vcrecnkoms1, de verzekerde van het 
de l'arrivée des choses assurées. j verlies of de verzekeraar van <le aankomst 

der verzekerde zaken onderricht moest zijn. 

ART. ;19. AnT. !>9. 
Le contrat d'assurance est règi pnr Ic! liet verzekeringscontract wordt geregeld 

titre X, line 1, du Code de Commerce (loi : door titel X, eerste boek, vau het Koop- , 
du t 1 juin 1864), et 1a11t qu'il n'y est point ' hnndelswctbock (wel Yan 11 Juni 1864 ), 
dérogé par la présente loi. c11 voor zooveel daarvan door deze wel niet 

1 
is afgeweken. 

1 AnT. 60. AnT. 60. 
Sont aux risques des assureurs, toutes I Voor rekening van de vcrzekernars zijn 

pertes et tous dommages occasionnés par I alle verliezen en schaden, die veroorzaakt 
tempête, naufrage, échouement, abordage,: worden door storm, schipbreuk, stranding, 
changements forcés de route, de voyage, pari aanvaring, gedwongen verandering van 
jl•l, feu, explosion, pillage el générulement I koers, reis of schip, werping, brand, unt 
toutes fortunes de navigation que Ic contrat I plofling, rooverij c11, in 't algemeen, alle 
n'a pas exclues. - gevaren van scheepvaart, door de overeen- 

koms_t niet uitgesloten. 

AnT. 61. 
Ne sont pas à charge de l'assurance tous 

changements non j ustifiés de rouie, de 
voyage ou de bateau et, en général, tout 
dommage provenant de la faute de l'assuré. 

AnT. 62. 

An:r. 61 . 
Vallen niet ten laste van de verzekering, 

elke niet gewettigde verandering van koers, 
reis of schip en, in 't algemeen, elke schade 
door de schuld van den verzekerde veroor- 

• 

zaakt, 
Arn. 62. 

L'assureur est tenu du dommage causé I De verzekeraar is aansprakelijk voor de 
aux choses assurées par les prévarications et I schadr aan de verzekerde zaken veroorzaakt 
les fautes du patron de l'équipage. j door ontrouw en schuld van schipper en 

scheepsvolk. 
En cas de foute de l'assuré, la responsa- ! Jn geval van schuld van den verzekerde, 

hilité cesse dans la mesure où celui-ci est' houdt de aansprakelijkheid op naar evenre- 
1 

propriétaire de la chose endommagée. ! digheid van het aandeel dat deze heeft in 
den eigendom van de beschadigde zaak. 

Arn. 63. 
l.orsq uc l'assurance a pour objet Ic cory,, 

AI\T, 63. 
Wanneer de verzekering de scheepsromp, 

14 
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nppa raux d~ bateau est établie sur let,r; les agrès 1:1 les appara11, du bateau, la valeur 
va!er,r au jour où le risoue a commencé. i en est estimée au jour où Ic risque a corn 

: mencé. 

Lorsqu'elle a pour objet des marchan 
dises, l'estimation en est faite sur la valeur 
qu'elles avaient au temps et au lieu du char 
gement augmentée du montant des droits 
payés, des frais faits jusqu'à hord, de la 

, prime d'assurance et des frais accessoires. 

AnT. 64 (nouveau) (1). 
Si Ic temps des risques n'est pas déter 

miné, il court : 
1° Pour Ic risque sur corps, du moment 

1 que le bateau a commencé à embarquer des 
marchandises, ou, à défaut de chargement, 
du moment de son départ jusqu'au complet 
déchargement ou jusqu'au dixième jour 
inclus après l'arrivée an lieu de destination 
à défaut de chargement dans cc délai; 

2° Pour les risques sur marchandises, du 
moment de leur remise à bord jusqu'à celui 
de leur remise à terre au lieu de destination 
ou nu plus tard jusqu'au dixième jour inclus 
nprès l'arrivée. 

Anr. 64-. 1 Anr. 6?> (art. 64- du projet). 
Un contrat d'assurance, conclu pour une I En dehors des cas oit la loi perme: âassu- 

somme excédant la valeur des choses assu- i rer le profit espéré, un contrat d'assurance 
rées, ne vaut, au profit de l'assuré, ((UC conclu pour une somme excédant la valeur 
j usqu'à concurrence de celte valeur; il est des chosrs assurées ne vaut, au profil de 
r-ntièrc.r ent nul, ù l'égard de l'assuré seule- l'assuré, que jusqu'à concurrenee de celle 
ment, s'il est prouvé qu'il y a dol ou fraude valeur; il est entièrement nul, à l'égard de 
decelui-ci. l'assuré seulement, s'il est prouvé qu'il y a 

dol ou fraude de celui-ci. 

SECTION IL - 011 déluissement, 
AnT. 6;:i. 

L'assur« peu! dèloisser à l'assureur le, 
!mleau assuré en cas rie naufrage, d'innavi- ment des choses assurées 11c peul être fait 

Sscnos l.l. - Vu délaissement. 
AnT. Gû (art. 6?5 du projet). 

Sauf conventions contraires, Ic délaisse- 

(f) AnT. GL - 2• Supprimer, ù la fin de l'article, 
: les mots • ou au plus tord jusqu'au dixième jour 
: inclus après l'arrivée •. 
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Lorsqu'elle a pour objet des marchan 
dises, l'estimation en est faite sur la valeur 
qu'elles avaient au temps et au lieu <lu 
chargement, augmentée du montant des 
droits payés, des frais faits jusqu'à bord, de 
la prime d'assurance cl des frais accessoires. 

Lorsqu'elle a pour objet le profit espéré, 
si les parties sont convenues de son évalua 
tion, cette évaluation fera loi sans qu'il soit 
besoin d'autres justifications. 

les a~rès et les apparaux du bateau, la valeur hel zeil en rrci1 Yan het schip IOl voorwerp 
en est estimée au jour où le risque a com- heeft, wordt de waarde daarvan begroot den 
meneé. dag waarop het risico een aanrnng heeft 

genomen, 
Wanneer tic verzekering koopwaren lot 

voorwerp hcPft, wordt de begroeting daar 
van gedaan volgens de waarde welke iij 
hadden op den rijd en tic plaats der lading. 
verhoogd met het bedrag van de betaalde 
rechten, van de kosten gedaan lol aan boord, 
van de verzekeringspremie en van de bijko- 
mende kosten. 
Wanneer zij de verwachte winst lot voor 

werp heeft, zoo de partijen omtrent de 
bcgrooting daarvan zijn overeengekomen, 
gehit deze begroeting als wer, ~onder dat 
cenig verder bewijs noodig zij. 

Anr. 64. ART. 6,5.. 
Si le temps des risques n'est pns déter 

miné, il court : 
1° Pour le risque sur corps, du moment 

que le bateau a commencé .'1 embarquer des 
marchandises, ou, à défaut de chargement, 
du moment de son départ jusqu'au complet 
déchargement ou jusqu'au dixième jour 
inclus après l'arrivée ou lieu de destination 
1i défaut <le déchargement dans ce délai ; 

2° Pour les risques sur marchandises, clu 
moment de leur remise à hord jusqu'à 
celui de leur remise à terre nu lieu de 
destination. 

AIIT. 6n. 
En dehors des cas où ln loi permet d'as 

surer Ic profil espéré, un contrat d'assurnnco 
conclu pour une somme excédant la valeur 
des choses assurées ne vaut, au profil dt• 
l'assuré, que jusqu'à concurrence de cette 
,·a leur; il est entièrement nul, à l'égard de 
l'assuré seulement, s'il est prouvé (J11'il y a 
dol ou fraude de celui-ci. 

Sr.ct10N r 1. - Ott délaissement. 
Anr. 66. 

Indien de lijd der risicos niet bepaald is, 
loopt hij : 

1° Wat aangaat het risico op de scheeps 
romp, van het oogenblik af dat hel schip 
een begin heeft gemaakt met het laden van 
waren of, bij gebrek von lading, van het 
oogenblik af van zijn vertrek, lot de volle 
dig,, lossing of lol en mei den tienden dag 
na de aankomst ter bestemde plants, indien 
de lossing binnen dien tijd niet is geschied ; 

'2° Wat aangaat de risicos op de waren, 
van hel oogenblik af lier lading aan boord 
totdat zij, ter bestemde pina Is, aan wal zijn 
gezet. 

ÂRT. 6;S 
Buiten de gevallen waar door de wet 

veroorloofd wordt d1• verwachte winst te 
verzekeren, is een verzekeringscontract, 
aangegaan voor ccnc som die de waarde van 
.de verzekerde zaken overtreft, ten voorrleele 
van den verzekerde slechts geldig tot hebrag 
dezer waarde; alleen tegenover den verze 
kerde is het volkomen n ictig, zoo het bewe 
zen is dat cr bed rog of argli st van zijnen 
kant bestaat, 

ArnEEWiG Il. - Van aóa11clonnement. 
Ain. 66. 

Sauf conventions contraires, Ic délaisse-! Behoudens strijdige bepalingen, kan de 
ment dr-s choses assurées ne peul être [ait overlating van rie verzekerde zaken niet 
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gabilité par fortune de navigr1lion, de perte 
ou de déterioratitm atteignant au moins les 
trois quarts de la valeur. 
le délaissement des marchandises char 

gées n'est recevable que dans ce dernier cas. 

Anr. 66. 

Le délaissement 11c peut étre ni partiel 
ni conditionnel. 

li ne s'étend qu'aux choses qui sont l'objet 
de l'assurance et du risque. 

ART, 67. 

il doit être (ail, dans les dix jours de la 
<late à laquelle l'assure a été informé du 
sinistre arrivé dans le pays, et dans les quinze 
jours de cette date si le sinistre est survenu 
à l'étra11ger. 

ART. 68. 

En cas de réassurance, les réassurés 
doivent dénoncer le délaissement aux réas 
sureurs dans les cinq jours de la significa 
tion de celui-ci. 

ART. 69. 

L'assuré est tenu, en faisant le délaisse 
ment, de déclarer toutes les assurances 
qu'il a faites ou fait faire sur les choses 
assurées, rnèrne celles qu'il a ordonnées el 
celles qui, à sa connaissance, auraient été 
faites pnr d'autres sur les mêmes choses; 
faute de quoi Ic délai de paiement ne com 
mencera à courir que du jour où est notifiée 
ladite déclaration. 

qu'en cas de perle ou de détérioration uttei 
gnant au moins les trois quarts de leur 
valeur. 

ART. 67. 

(Comme à l'article 66 du projet.) 

AnT. 68 (art. 67 du projet). 

Dans les quinze jours du sinistre, l'assuré 
doit, por une déclaration expresse, réserver 
le droit au délaissement. Celui-ci doit être 
fait dans les six mois de ladite déclaration. 

Anr. 68 (do projet). (1) 

(Supprimé.) 

Anr. 69. 

(Comme ci-conrre.) 

(1) AnT. 68 (art. 67 du projet). - A remplacer 
par cc qui suit : • Dans les quinze jours du sinistre 
arrivé en Belgique et dans les pays limitrophes de 
la Belgique, l'assuré doit, por une déclaration 
expresse, réserver Ic droit au délaissement. 

" Dans tous les cas, celui-ci doit être fuit dans les 
six mois du sinistre. 

• Sans attendre l'expiration de ces délais, l'assu 
rcur peul sommer l'assurer de faire le délaissement. 

• Si l'assuré ne le fait pas dans le délai d'un mois, 
1 il n'est plus recevable è la faire. • 



ProJe, dé8nltlt, •:lndon&werp. 

qu'en cas de perte ou de détérioration attei 
gnant au moins les trois quarts de leur 
valeur. 

ART. 67. 

Le délaissement ne peut ètre ni partiel 
ni conditionnel. 

JI ne s'étend qu'aux choses qui sont 
l'objet de l'assurance el du risque. 

ART. 68. 

Dans las quinze jours du sinistre arrivé 
en Belgique et dans les pays limitrophes de 
la Belgique, l'assuré <loir, par une déclara 
tion expresse, réserver Ic droit au délaisse 
ment. 

Dans tous les cas, celui-ci doit ètre fait 
dans les six mois du sinistre. 

Sans attendre l'expiration de ces délais, 
l'assureur peut sommer l'assuré de faire le 
délaissement. 

Si l'assuré ne le fait pas dans le délai d'un 
mois, il n'est plus recevable à le faire. 

A,n. 69. 

gedaan worden dan in geval van vergaan or 
bederf, ten minste de drie vierden van hare 
waarde bedragende. 

ART. 67. 

Overlating kan noch gedeeltelijk, noch 
voorwaardelijk geschieden. 
Zij strekt zich niet verder uit dan tot 

zaken welke het voorwerp van de verzeke 
ring en van hel risico uitmaken. 

ART, 68. 

Binnen veertien dagen na de ramp, in 
België of in de aan België palende landen 
voorgekomen, moet de verzekerde, bij eene 
uitdrukkelijke verklaring, het recht tot 
overlating voorbehouden. 

In elk geval, moet deze binnen zes maan 
den na de ramp geschieden. 

Zonder het verstrijken van deze tijds 
bestekken af te wachten, mag de verze 
keraar den verzekerde aanmanen om over 
lating te doen. 

Indien de verzekerde deze niet doet 
binnen den tijd van ééne maand, is hij niet 
meer gemachtigd ze te doen. 

Anr. ü9. 

L'assuré est tenu, en faisant le délaisse- De verzekerde is, bij de overlating, 
ment, de déclarer toutes les assurances gehouden al de verzekeringen op te geven 
qu'il a faites ou fait foire sur les choses die hij heeft gedaan of deed doen op de 
assurées, même celles qu ïl a ordonnées et verzekerde zaken, zelfs die welke hij bevolen 
celles qui, il sa connaissance, auraient été beert en die welke met zijn weten op 
faites par d'autres sur les mèmes choses, dezelfde zaken door anderen zouden gedaan 
faute lie quoi le délai de paiement ne corn-, zijn; bij gebreke hiervan, begint de lijd van 
mencera à courir que du jour où est notifiée I betaling te loopen enkel van den dag af 
ladite déclaration. : waarop gemelde opgave is belcekend. 
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AnT. 70. Anr. 70. 

En cas de déclaration frauduleuse, l'as-1 (Comme ci-contre.) 
suré est privé des effets de l'assurance. ' 

AnT. 71. 1 Anr. 71 (du projet). 

Si l'époque du paiement de l'indemnité (Supprimé.) 
n'est point ûxée par Ic contrat, l'assureur : 
est tenu de la payer un mois après la signi- 
fication du délaissement, 

Anr. 72. i An1. 71 (art. 72 du projet). 

Le délaissement signifié et accepte ou , Le délaissement signifié et accepté ou 
jugé valable, les choses assurées apparticn- i jugé valable, les choses assurées appar 
nent à l'assureur à partir de l'époque du i tiennent il l'assureur à partir du délaisse- 
délaissement. , ment. 

L'assureur 11e peul, sous prétexte de retour 
du bateau, se dispenser de pa!Jer la somme ! 
assurée. 

ART. 75. Anr. 72 (art. 75 du projet). 

Le délaisseme11t pom· raison cl'innavigabi-) L'assuré du profit espéré ne peut, en cas 
lité 11c peut être {ail si le bateau échoué peut de délaissement, rien demander sur le pro 
ëtre reteoë, réparé cl mis en état de conti- • duit de la chose délaissée. 
nuer sa route pour le lieu de destination. 

Dans ce cas, l'assuré conserve son recours 
sur les assureurs potir les frais el avaries 
occasionnés var l'échouement. 

ART. 74. AnT. 75 (art. 74 du projet)('.?). 

Si le bateau. a été déclaré innavigable, l'as-1 Lorsque, par su ile d'avarie au bateau.celui 
surè sur le charqemeut est tenu d'en faire la ci se trouve dans l'impossibilité d'achever 
notification à l'assureur dans le délai de Ic transport convenu, le propriétaire du 
trois [ours de la réception de la nouvelle. bateau, à défaut d'intervention du proprié- 

taire de la cargaison, est tenu de faire toutes 
les diligences requises pour que celle-ci 
parvienne à destination. 

(2) AnT. 75. - CcL article trouverait mieux sa 
place après l'article 70 des amendements de 
M. Van den Broeck. 
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ProJca dèOaUII. 

ART, 70. 

En cas de déclaration frauduleuse, rassuré 
est privé- des effets de l'assurance. 

AaT. 71. 

Le delaissement signifié cl accepté ou 
jugé valable, les choses assurées appar 
tiennent à l'assureur à partir de l'époque 
du délaissement. 

ART. 72. 

L'assureur du profit espère ne peul, en 
cas de délaissement, rien demander sur le 
produit de la chose délaissée. 

ART. 75. 

Lorsque, par suite d'avarie au bateau, 
celui-ci se trouve dans l'impossibilité d'ache 
ver le transport convenu, le propriétaire du 
bateau, a défaut d'intervention du proprié 
taire de la cargaison, est tenu de faire toutes 
les diligences requises pour que celle- ci 
parvienne à destination. 

ART. 70. 

ln geval van bedrieglijke opgave, is de 
verzekerde van de voordeelcn der verzeke 
ring verstoken. 

ART, 71. 

Is eenmaal de overlating beteekend en 
aangenomen of vau waarde verklaard, dan 
behooren de verzekerde zaken aan den ver 
zekeraar te rekenen van het tijdstip der 
overlating. 

Aar.72. 

De verzekeraar van de verwachte winst 
kan, in geval van overlating, niets vorderen 
op de opbrengst van lie ovcrgcl aten zaak. 

ART.7'5. 

Wanneer het schip, ten gevolge van 
avarij, in de onmogelijkheid verkeert het 
vervoer lot de plaats van zijne bestemming 
le brengen, zooals overeengekomen was, is 
de eigenaar van het schip, bij gebrek aan~ 
optreden van den eigenaar d, r lading, ver 
plicht alle vcreischte pogingen aan te wen 
den opdat deze ter bestemde plaats wordc 
overgebracht. 
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ART. 7!S. 

Si la marchandise est ensuite transportée 
à destination par une autre voie, Jes risques 
de ce transport sont à la charge de l'assu 
reur. 

Ce dernier est tenu des avaries, des frais 
de déchargement, de magasinage et de 
rechargement, de l'excédent du prix de 
transport et tous les autres frais que l'assuré 
a été obligé de faire pour sauver la mar 
chandise et la conduire à destination. 

S1c110!'( Ill. - Pts avaries. 

ART. 76. 

Sont réputés avaries : 
Toutes dépenses extraordinaires faites 

pour Ic bateau et le, marchandises, conjoin 
tement ou séparément ; 
Tout dommage qui survient au bateau ou 

aux marchandises, depuis leur arrivée et 
déchargement. 

AR'r, 77. 

A défaut des eonventions spéciales entre 
toutes les parties, les avaries sont réglées 
conformément aux dispositions ci-après. 

ART. 78. 

Les avaries sont ou communes ou parti 
culières. 

ART, 79, 

Sont avaries communes, les dépenses 
extraordinaires faites et les dommages souf 
ferts volontairement pour le bien et le salut 
commun du bateau el du chargement. 

ART. 7 4, ( art. 7ts du projet). 

Quand la marchandise est ainii transpor 
tée à destination par une autre voie, les 
risques de ce transport sont à la charge de 
l'assureur. 

Ce dernier est tenu des avaries des frais 
de déchargement, de magasinage et de 
rechargement de l'excédent du prix de 
transport et de tous autres frais que l'assuré 
a été obligé de faire pour sauver la mar 
chandise et la conduire à destination. 

SECTION 111. - Des avarits. 

AaT. 76. 

(Supprimé.) 

ART. 77. 

(Supprimé.) 

ART. 78. 

(Suppr imé.) 

Anr. 73 (art. 79 du projet). 

Sont avaries communes, les dépenses 
extraordinaires faites et les dommages souf 
ferts volontairement pour le salut commun 
du bateau et du chargement. 

Anr. 76 (nouveau). 

Toutefois, en cas de faute ou de vice 
propre, les sacrifices et les dépenses faits 
par la personne responsable n'entrent pa11 
en avarie commune. 
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ART. 74. Au. 74. 

Quand la marchandise cs(~ainsi trans 
portée à destination par une autre voie, les 
risques de ce transport sont à la charge de 
l'assureur. 

Ce dernier est tenu des avaries, des frais 
de déchargement, de magasinage et de 
rechargement, de l'excédent du prix de 
transport et de tons autres frais que l'assuré 
a été obligé de faire pour sauver Ill marchan 
dise et la conduire à destination. 

SECTION Ill. - Des avaries. 

Wordt aldus hel goed, langs een anderen 
weg, ter bestemde plaats gevoerd, dan zijn 
de risieos van het vervoer ten laste van den 
verzekeraar. 

Deze laatste is aansprakelijk wegens de 
avarijen, de kosten van lossing, pakhuishuur 
en wederinlading, de meerdere vervoer 
kosten en alle andere kosten die de verze 
kerde verplicht werd te doen tot het behou 
den en het vervoeren van het goed ter 
bestemde plaats. 

Aat. 71:S. 

Sont avaries communes, les dépenses 
extraordinaires faites et les dommages souf 
ferts volontairement pour le salut commun 
du bateau et du chargement. 

ART,76. 

Toutefois, en cas de faute ou tie vice 
propre, les sacrifices et les dépenses faits 
par la personne responsable n'eut rent pos 
011 avarie commune. 

Al>DEEL!MG 111. - Van ava,·ijen. 

ART. 7!S. 

Gemeene avarijen zijn de buitengewone 
kosten, die werden gemaakt en de schade 
die vrijwillig werd geleden voor het gemeen 
behoud van schip en lading. 

Anr. 76. 

De opofferingen en uitgaven, door den 
verantwoordelijken persoon gedaan, zijn 
echter, in geval van schuld of van inwendig 
gebrek, geene gcmeene avarijen. 

16 
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An. 80. 

Les avaries communes sont supportées 
par le bateau et par les marchandises au 
marc Ic franc de leur valeur neue au lieu 
de déchargement. 

ÁI\T. 81. 

Le propriétaire du bateau est privilégié 
sur les marchandises ou sur le prix en pro 
venant, pour Ic montant de la contribution. 

ART. 8~. 

Le chapitre t •r de la loi du ~li août 1891 
régissant le contrat de transport est appli 
cable au transport par navigation intérieure, 
en tam qu'il n'y est point dérogé par les 
dispositions qui précèdent ou par les con 
ventions des parties. 

AftT. 77 (art. 80 du projet). 

A défaut de convention spéciale, les ava Is 

communes sont supportées par le bateau, 
par les marchandises et par la moitié du 
fret, au marc le franc de la valeur qu'elles 
otit conservée, le tout à établir conformément 
aux règles de droit commun. 

AB.T. 78 ( art. 81 du projet). 

Le propriétaire du bateau est privilégié 
sur les marchandises ou sur le prix en pro 
venant, pour le montant de la contribution. 
Il est tenu de laisser suivre les marchan 

dises moyennant caution. 

Anr. 79 (t). 

(Comme à l'art. 82 du projet.) 
(2) 

(i) Dispositions générales et prescription (ent~te 
à ajouter avant l'article 79), 

(2) AnT. 80 (nouveau). - Les créances énumé 
rées aux articles t :{ et f 1î se prescrivent per un an, 
si.elles ne sont pas éteintes par un délai plus court 
eux termes de l'article 9 de la loi du 2tl eoùL t89:I.. 

Cette prescription prend cours à la date de la 
naissance de la créance, 



( 6-f ) 
Projet clé8aU1t. El.odeat•e1p, 

ART. 77. AR.T. 77. 

A défaut de convention spéciale, les avaries Bij gebrek aan: hij zonder bediug, komen 
communes sont supportées par Ic bateau, de gcmeene averijen ten laste vau hel schip, 
par les· marchandises" er par la moitié du van de goederen e~ van lie helft der vracht, 
fret, au marc Ic franc de la valeur qu'elles 113ar evenredigheid van ile waarde die zij 
ont conservée, Ic tout à établir conformé- !

1

· hebben behouden, 1li1 alles 1</ lie rekenen 
ment aux~règles du droit commun. overeenkomstig de regelen von het gewoon 

recht. 

An1. 78. 

Le propriétaire du bateau est privilégié 
pour le montant de la contribution sur les 
choses tranportées ou sur le prix qui en 
provient. 

Il est tenu de les laisser suivre moyennant 
caution. 

Dl11po•ltloos générale8, 
pre•e~lp&lon• eC pénalité•· 

Ant. 79. 

Le chapitre (e• de la foi du 2ti août 189{ 
régissent le contrat de transport est appli 
cable au transport par navigation intérieure, 
en tant qu'il n'y est point dérogé par les 
dispositions qui précèdent ou par les con 
ventions des parties. 

Aar. 80. 

Les créances énumérées aux articles U, 
et 1?:S se prescrivent par un an, si elles ne 
sont pas éteintes par un délai plus court 
aux termes de l'article 9 de la loi du 
21S août 1891. 

Celle prescription prend cours à la date 
de la naissance de la créance. 

AaT. 81. 

Toute infraction à la présente loi et aux 
arrêtés royaux pris en exécution de la pré 
sente loi donnera lieu à une amende de 
26 h 200 francs. 

ART, 78, 

De eigenaar van het schip heeft, voor het 
bedrag van den omslag, een voorrecht Oj) de 
vervoerde zaken of op den prijs daarvan 
voortkomende. 
llij is iverplicht ze te laten~volgen'.tcf!en 

borgstelling. 

A.lgerueene be11alln(!feo, 
'1erJarl115en eo dl'all'en. 

ART. 7~. 

Het eerste hoofdstuk der wet van 
2t, Augustus 1891, waarbij het vervoercon 
lrncl wordt geregeld, is van toepessing or, 
het vervoer langs de binnenwateren, in 
zooverre er door de vorige wetsbepalingen . 
of door de overeenkomsten tussehen par 
tijcn~niet is van afgeweken. 

ART. 80. 

De schuldvorderingen, opgesomd in de 
artikelen i 4 en 1 ?S, verjaren door tijdsvel' 
loop van één jaar, indien ze niet, overeen 
komstig artikel 9 der wet van ~IS A'1gus 
us 1891, na een kotteren termijn te niet 
zijn gegaan. 

Deze verjaring begint te loopen den dag 
waarop de schuldvordering ontstaat 

ART. 81. 

Elke overtreding van deze wet en van de 
koninklijke besluiten, tot uitvoering dezer 
wel genomen, wordt gestrn fi mei een c boete 
van 26 tot ~00 frank. 
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Dl■polltlon11 tranaltolre■• ! Dlapeadtloaa traa•ltolre•- 

AI\TICLE PRUIIER. l ARTICL.8 PBfllfll!ft. 

Dans les trois mois de la mise en vigueur 
de ln présente loi, tout propriétaire de bateau 
naviguant sous pavillon belge est tenu de 
faire au bureau de la conservauon des 
hypothèques du port choisi comme port d'at 
tache, la déclaration nécessaire pour opérer 
l'immatriculation du bateau avec l'inscrip 
tion des droits réels qui le grèvent. 

Les créanciers intéressés à cette inscrip 
tion pourront Ia requérir eux-mêmes et 
contraindre, s'il en est besoin, le proprié- , 
taire à se conformer à la loi. 1 

! 

( Comme ci-eontre.) 

ART. 2 (1). 

Un arrêté royal déterminera quelles sont, 
pour l'application de la présente loi, les 
eaux intérieures; il réglera tout ce qui 
concerne la tenue des registres. 

Il eommincra les peines à encourir pour 
infraction à la loi ou aux dispositions régle 
mentaires prises pour son exécution. 

ART. 3. 

En attendent la révision du Code de pro 
cédure civile, le litre VIII du cinquième 
livre de ce Cotie sera appliqué avec les 
modifications suivantes : [ 

i 

1° Le procès-vei bal de saisie d'un bateau 
d'au moins 10 tonneaux de jauge portera la 
description donnée par le registre matricule; 

2° Dans les cinq jours, il sera fait mention 
de la saisie à ce registre, conformément à 
l'article 11 ; 
3° Dans le rnème délai, la saisie sera 

notifiée à tous ceux qui ont des droits reels 
inscrits sur le bateau saisi; 

(i) ART. 2. - Hemplacer l'art. 2 par la dispo 
ilion suivante : « Toute infraction à la présente 
• loi et aux arrêtés royaux pris en exécution de Ia 
• présente loi donnera lieu à une amende de 26 11 
• ~00 frnncs, • 
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ProJel définitif. 

Dl•posltloas tran•ltolre■, 

ARTICLE PRIIIIBR. 

Dans les trois mois de la mise en vigueur 
de la présente loi, tout propriétaire de 
bateau naviguant sous pavillon belge est 
tenu de faire, au bureau de la conservation 
des hypothèques du port choisi comme port 
d'attache, la déclaration nécessaire pour 
opérer l'immatriculation du bateau avec 
l'inscription des droits réels qui le grèvent. 

Les créanciers intéressés à celte inscrip 
tion pourront la requérir eux-mêmes et 
contraindre, s'il en est besoin, le proprié 
taire à se conformer à la loi. 

ART. 2. 

En attendant la revision du Code de 
procédure civile, le titre VIII du cinquième 
livre de ce code sera appliqué avec les 
modifications indiquées au présent article 
et aux articles suivants: 

1° Le procès-verbal de saisie d'un bateau 
d'au moins 10 tonneaux de jauge portera 
la description donnée par Ic registre matri 
cule; 

'.2• Dans les cinq jours, il sera fait men 
tion de la saisie à ce registre, conformé 
ment à l'article 11 ; 

5° Dans le même délai, Ia saisie sera 
notifiée à tous ceux qui ont des droits réels 
inscrits sur le bateau saisi; 

Owcrgaag8bcpallar;cn. 

ART. 1. 

Binnen drie maanden na het van kracht 
worden dezer wet, is ieder eigenaar van een 
schip, varende onder belgisehe vlag, gehou 
den, ten kantore van den bewaarder der 
hypotheken van de haven, als woonhaven 
gekozen, de vereisehte verklaring te doen 
tot teboekstelling van het schip, met 
inschrijving der zakelijke rechten, die het 
bezwaren. 
De schuldeischers, die bij die inschrijving 

belang hebben, kunnen die zelf vergen en, 
zoo het noodig blijkt, den eigenaar dwingen 
zich naar de wet te gedragen. 

ART:~- 

ln afwachting dat het Wetboek van bur 
gerlijke rechtspleging worde herzien, zal 
titel VIII van het vijfde boek van dat wet 
boek worden toegepast, behoudens de wijzi 
gingen aangeduid in dit artikel en in de 
volgende artikelen : 

1 ° Het proces-verbaal van inbeslagne 
ming van een schip van ten minste 10 ton 
bevat de beschrijving, door het inschrij vings 
boek gegeven; 

~0 Binnen vijf dagen, wordt op dat bock 
melding gemaakt van de inbeslagneming, 
overeenkomstig artikel 11; 

5° Binnen denzelfden termijn, wordt de 
inbeslagneming beteekcnd aan a I degenen 
die ingeschreven zakelijke rechten hebben 
op het schip, waarop beslag is gelegd; 
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4° Par celte notification, le saisissant 
indiquera le lieu, le jour et l'heure de la 
vente, qui ne pourra avoir lieu qu'un mois 
au moins après la saisie; il annoncera que 
l'acte portant les conditions <le la vente 
est déposé à l'inspection des intéressés au 
greffe du tribunal de première instance dont 
dépend le port où le bateau est amarré ; 
tous les intéressés seront en mème temps 
ajournés à comparaitre, après un délai d'au 
moins cinq jours francs, devant Ic président 
de ce tribunal siégeant en référé, pour 
entendre statuer sur la validité de la saisie 
el approuver les conditions de vente. 

ART. 4. 

En cas de non-comparution de l'un ou de 
plusieurs défendeurs, il n'est pas d'ordon 
nance de jonction et les défaillants ne sont 
pas réassignés. 

Le président peut, s'il y a lieu, mèrne 
d'office, modifier les. conditions de vente, 
ordonner que Ic bateau soit, sous les liens 
de la saisie, conduit dans un autre port, 
nommer en ce cas l'officier ministériel qui 
y sera chargé de procéder à la vente, et 
déterminer les mesures de publicité il 
prendre. 

Si l'ordonnance du président apporte une 
modification au lieu, au jour, à l'heure ou 
eux conditions de la vente, celle ordonnance 
doit ètre signifiée am, intéressés et au con 
servateur du registre matricule. 

Dans cc cas, ceux-ci doivent, sous la 
responsabilité de l'officier ministériel chargé 
de la vente, être informés dix jours d'avance 
du lieu, de la vente, comme du greffe où il-" 
peuvent prendre counaissnnee <les condi- 
1 ions déflnitivement arrêtées. 
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4° Par ceue notilicnrion , le sarsrssnnt 
indiquera Ic lieu, Ic jour el l'heure de la 
vente, qui ne pourra avoir lieu qu'un mois 
au moins après la saisie; il annoncera que 
l'acte portant les conditions de la vente est 
déposé à l'inspection des intéressés au greffe, 
du tribunal de première instance do111 

dépend k port où le bateau est amarré; 
tous les intéressés seront en même temps 
ajournés à comparaitre, après un délai d'au 
moins cinq jours francs, devant le président 
de cc tribunal siégeant en réléré , pour 
entendre statuer sm· la validité de la saisie 
el approuver les conditions de vente. 

AI\T. 5. 

En cas de non-comparution de l'un 011 

de plusieurs défendeurs, il n'est pas fait 
d'ordonnance de jonction et les défaillants 
ne sont pos réassignés. 

Le président peut, s'il y a Heu, même 
<l'office, modifier les conditions de vente, 
ordonner que Ic bateau soit, sous les liens 
de la saisie, conduit dans un autre port , 
nommer. en ce cas l'officier ministériel qui 
y sera chargé Lie procéder ù la vente, et 
déterminer les mesures de publicité n 
prendre. 

Si l'ordonnance du président apporte une 
modification au lieu, au jour, à l'heure ou 
aux conditions de la vente, celle ordon 
nance doit être signifiée aux intéressés el 
au conservateur du registre matricule. 

Dans cc cas, ceux-ci doivent, sous la 
rcsponsauilité de l'officier ministériel chargé 
<le la vente, être informés dix jours d'avance 
du lieu <le la vente, comme du greffe où ils 
peuvent prendre connaissance des coudi 
tions déflniriverncnt arrétées. 

4-0 Bij die beteekening duidt de beslag 
legger Je plaats, den dag en het uur aan van 
den verkoop, <lie niet mag geschieden dan 
een minste ééne maand na de inbeslagne 
ming; hij bre11g1 ter kennis dat ,Je akte, 
waarin de voorwaarden van <leu verkoop 
zijn vermeld, ter inzage vau de helangheb 
benden is neergelegd ter griffie der recht 
bank van eersten aanleg waarvan de haven 
afhangt, waar hrt schip gemeerd ligt; ter 
zelldcr tijd worden al de belanghebbenden 
gedagvaard om na den termijn van ten 
minste volle acht dagen te verschij ncn voor 
den voorzitter van die rechtbank, zittende 
in kortgeding, ten einde uitspraak re hoeren 
doen over de geldigheid del' inbeslag 
neming en de voorwaarden van den verkoop 
le hoeren goedkeuren. 

ART, 5. 

Ingeval één of meer verweerders niet 
verschijnen, wordt cr geen bevel lot samen 
voeging uitgesproken en worden de niet 
verschijnenden niet opnieuw gc•daagd. 

Bij voorkomend geval, mag de voorzitter, 
zelfs ambtshalve, de voorwaarden van den 
verkoop wijzigen, bevelen dat hel schip, nog 
blijvende onder <ic inbcslagucming, in cene 
andere haven worde gevoerd, in dit geval 
den ministerici-lcn beambte benoemen die 
l'i' zal gelast worden tol den verkoop over 
te ganu en de wijze bepalen waarop de 
verkoop zal worden bekend gemaakt, 

Bepaalt liet bevel van den voorzitter eene 
andere plaats, een anderen dag, l'Cll ander 
uur of andere voorwaarden voor Jen ver 
koop, dan moet dil bevel aan de belang 
hebbendcn en tHHI den bewaarder van het 
inschrijvingsboek worden bcteekend. 
lu dit gl'val, moet aan dezen, onder de 

venuuwoordelijkheid van den ministerieclen 
arnbtennnr, met den verkoop belast, tien 
dagen te voren de· plaa(s worden bekend 
ge1w1:1k1, waar de verkoop zal geschieden, 
evenals de grillic waar zij kennis kunnen 
nemen van de. voorgoed bepaalde voor 
waarden, 

17 
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Anr. 5. 

S'il n'y est autrement statué par le prési 
dent, la vente doit être annoncée au moins 
dix jours d'avance par affiches aux lieui 
habituels el insertions à répéter deux fois, 
dans deux journaux de la localité. S'il ne s'y 
publie point ile journaux, il suffit que les 
avis soient insérés dans deux journaux du 
chef-lieu de canton el, subsidiairement, du 
chef-lieu d'arrondissement. 

ART. 6. 

Lorsque déjà une saisie a été transcrite ou 
présentée, si, avant Ic jour indiqué pour la 
veille, une nouvelle saisie est présentée, Ic : 
conservateur constate en marge de cew·; 
dernière son refus de la transcrire et énonce 
la date de la précédente, les noms, demeure , 
et profession du saisissant, le lieu, Ic jour et 1 

l'heure auxquels la vente est annoncée. 

En ce cas, Ic nouveau saisissant peut 1 

intervenir par notification signifiée à l'hnis- i 
1 

sier poursuivant et exiger que la procédure I 
continue et s'achève à sa requête si le pre- \ 
mier saisissant n'y donne pns suite. 

Au jour indiqué pour lil vente, il y est 
procédé à la requête de celui des créanciers 
inscrits ou saisissants qui exigerait crue la 
poursuite s'achève. 

ART. 7. 

Le vendeur d'un bateau saisi n'est pas 
recevable à exercer l'action en résiliation de 
la vente de cc bateau. 
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ART. 4-. 

S'il n'y est autrement statué par le prési 
dent, la vente doit être annoncée au moins 
dix jours <l'avance par affiches aux lieux 
habituels et insertions à répéter deux fois, 
dans deux journaux de la localité. S'il ne s'y 
publie point de journaux, il suOit que les 
avis soient insérés dans deux journaux du 
chef-lieu de canton et, subsidiairement, du 
chef-lieu d'arrondissement. 

Anr. ?S. 

Lorsque déjà une saisie a été transcrite 
ou présentée, si, avant le jour indiqué pour 
la vente, une nouvelle saisie est présentée, 
le conservateur constate cri marge de celle 
dernière son refus de la transcrire et énonce 
la date de la précédente, les noms, demeure 
rt profession du saisissant, le lieu, Ic jour et 
l'heure auxquels la vente est annoncée. 

En ce cris, le nouveau saisissant peut 
intervenir par notification signifiée il l'huis 
sier poursuivant et exiger que la procédure 
continue et s'achève o sa requête si le pre 
mier saisissant n'y donne pas suite. · 

Au jour indiqué pour la vente, il y est 
procédé â ln requête de celui des créanciers 
inscrits ou saisissants qui exigerait que la 
poursuite s'achève. 

ART, 6. 

Le vendeur d'un bateau saisi n'est pas 
recevable il exercer l'action en résiliation de 
la vente de ce bateau. 

ART. 4. 

Zoo door den voorzitter niet anders 
wordt beslist, moet de verkoop ten minste 
tien dagen te voren worden aangekon 
digd door middel van plakbrieven op de 
gewone plaatsen en van tweemaal te herhalen 
inlasschingen in twee bladen der plaats. 
Worden daar geen nieuwsbladen uitgegeven, 
dan volstaat het dat de berichten in twee 
bladen van de kantonshoofdplaats cJJ, zoo er 
aldaar geen zijn, van de arrondissements 
hoofdplaats opgenomen worden. 

ART. ei. 
\V ordt vóór den dag tol den ver koop 

aangewezen, wanneer eene inbeslagneming 
reeds overgeschreven of aangeboden is, 
eene nieuwe inbeslagneming aangeboden, 
Jau betuigt de bewaarder, op den rand dezer 
Iantstc, zijne weigering die over te schrijven, 
en vermeldt hij de dagteekening der vorige, 
de namen, de woonplaats en 't bedrijf van 
den beslaglegger, de plaats, den dag en het 
uur waarop de verkoop is aangekondigd. 

ln cf il geval, kan de nieuwe beslaglegger, 
bij aanzegging, aan den vervolgenden deur 
waarder beteekend, optreden en eischen 
dat de rechtspleging op zijn verzoek worde 
voortgeeet en voleindigd, zoo lie cersle 
beslaglegger cr geen gevolg aan geeft. _ 

Op den dag, voor den verkoop gesteld, 
wordt daartoe o\'crgcgaan op verzoek van 
dengene der ingeschreven of belangheb 
bende schuldeischers die zou eischen dat de 
vervolging voleindigd worde, 

ART. 6. 

De verkooper van een aangeslagen schip 
kan geen eiseh instellen tol vernietiging 
van den verkoop von dit schip. 

!8 
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Projet de loi portant revision des dispositions légales relatives 
à l'hypothèque maritime et à l'abandon (' ). 

AMENDEMENTS PHÉSENTJtS PAR l\f. OELBEKE. 

l'WOTE ICXl•LIV.1.Tl~E. 

Un rapport fait à la séance du 25 juillet {891, au nom de la Commission 
permanente de l'industrie, sur une péution réclamant, au profit des bâtiments 
destinés à la navigation intérieure, l'introduction de l'hypothèque et du 
droit d'abandon, a vivement fait ressortir l'utilité et l'équité de la mesure 
sollicitée. 

Se rendant au vœu de la Chambre, M. le Ministre de la Justice introduisit 
un projet de loi en ce sens, IP 29 avril t892. Ce projet, en partie modifié, fut 
représenté à la nouvelle Législature, 11· 2~ avril 1893, et, après dissolution 
de la Chambre, représenté le H décembre t8Uf. 

La Commission chargée de l'examen de ce projet a conclu à son adoption, 
avec de légers arnendements , mais aprcs nouvel examen, il a paru désirable 
aux soussignés de se rapprocher davantage des résolutions adoptées par le 
Congrès pour l'unification du droit commercial tenu à Anvers el à Bruxelles, 
e11 188~ et 188~, et ils ont l'houucur de vous proposer des amendements 
tendant à modifier et à comp léter à certains égards le projet déjà rapporté, 
avec l'espoir que la Uharnbre voutlra bien les renvoyer à l'examen de la 
Cornrnissiou. 

Le projet du Gouvernement tend à les appliquer non seulement à la 
navigation intérieure, mais aussi, tout au moins en partie, au commerce 
maritime régi par la loi du 21 août i 879. 

Celle-ci étant relati. emcn t récente. le Gouvernement proposait <le se 
borner à remplacer certains articles par des dispositions nouvelles, appli 
cables à la fois aux navires ou bâtiments de mer el aux bateaux faisant Ic 
transport sur les eaux intér icurcs. 

Votre Commission, dans son rapport, ne s'est pas dissimulé qu'il en résulte 
un défaut : celui d'exiger des articles trop longs et formés de dispositions 
hétérogènes. Elle s'est declar ée e11 nième Lemps peu favorable à la (usion 

(1; ProJCL <le IOJ, n° J3 (session de 1894--1895). 
Hnpporl, n° 50 (session de t 805-18!"3), 
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dans u11 même contexte de règles concernant à la fois les navires et les bateaux. 
Pour éviter ce dernier inconvénient, elle a proposé de garder aux titres 
existants leur caractère exclusivement maritime et <l'ajouter à la loi de f 879 
un titre nouveau et spécial de cinq articles, renfermant les dispositions 
relatives aux armements fluviaux, réglés en grande partie par un renvoi à 
certains articles de la loi maritime. 

DaHS une réunion des membres de l'Association belge pour l'unification 
du droit maritime, on a fait observer que votre Commission a eu raison de 
signaler l'inconvénient qu'offre le mélange, dans un même texte, des règles 
concernant deux navigations toutes différentes, mais que le remède qu'elle 
propose d'y apporter ne guérit point le mal; qu'en effet, suivant le projet 
de la Commission comme suivant celui du Gouvernement, la loi nouvelle 
devrait se substituer à certains articles de celle de 1879, de façon à former 
avec elle le livre Il du Code de commerce, mais qu'alors l'article 258, proposé 
par la Commission, aurait pour conséquence de rendre applicables à la 
navigation intérieure toutes les dispositions de ce livre Il qu'elle n'excepte 
pas et, par conséquent, tous les articles relatifs au capitaine et à l'équipage, 
au connaissement et à la charte-partie, à la lettre à la grosse, etc., etc., que 
telle n'est évidemment l'intention de personne; qu'il faudrait donc bien 
d'autres changements, à commencer par le litre même du livre li, car ce 
livre ne traiterait plus exclusivement du commerce maritime, mais de tout 
le commerce de transport par eau. 

Quelques précautions que l'on prenne, le mélange de deux ordres d'affaires 
bien différents présenterait, en tous cas, comme le faisaient observer nos 
coitèguos de l'Association pour l'unification du droit maritime, les plus grands 
inconvénients. Sans doute, la batellerie, qui n'était presque rien, lors de la 
confection du Code de commerce, se fait aujourd'hui à l'aide de bâtiments 
dont les dimensions dépassent souvent celles de bien des bâtiments de mer. 
Les patrons de ces grands bateaux ont peut-être assez d'instruction pour 
démêler, dans le livre 11 du Code de commerce, les dispositions éparses qui 
les concerneraient; nia is il est et il restera toujours une énorme quantité de 
petits bateaux dont les conducteurs sont peu ou, parfois même, pas du tout 
lettrés. La loi, faite pour tous, doit être, autant que possible, mise à la portée 
de l'intelligence de tous. Pourquoi donc ne pas rédiger une loi concernant 
exclusivement le halclier P Ce sera son Code à lui, imprimé, si l'on veut, 
en lêle de l'acte de nationalite que nous proposons d'introduire dans la 
loi fluviale. Cc sera, en attendant son application à la navigation maritime, 
l'essai pratique d'une mesure que toutes les législations ont adoptée ou 
tendent à adopter corn me preuve d'identité et de solvabilité du bâtiment qui 
e11 est pourvu Il en résultera, il est vrai , que dès ce jour les vœux des 
Co11gres de l88ö et 1888 ne recevront pas encore leur application à la naviga 
tion rnar itrme !\'bis si, comme nous en avons la confiance, l'application à la 
na, igation fluviale réussit, elle s'imposera sans effort et sans délai à la navi 
gation maritinre. 

Telles soJJL les principales raisons <]UÎ nous ont décidés à formuler, de 
concert avec quelques collègues de l'Association pour l'unification du droit 
rnaritinn-, un pt·ojet [)e rapportant exclusivement à la navigation fluviale. 
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Ce projet est divisé en quatre chapitres. 
Le premier commence par définir le bateau et prescrit les moyens d'en 

assurer la propriété el la transmission tie celle-ci. 
lJn second chapitre traite des privilèges et des hypothèques, des précau 

tions à prendre pour les conserver 011 les faire disparaître. 
Un troisième chapitre règh· la responsabilité des propriétaires du bateau, 

el limite cette responsabilité par Ic droit d'abandon. 
Lin quatrième introduit quelques , ègles en matière d'assurance fluviale 

cl admet en certains cas, au profit des assurés, I<· droit de délaisser l'épave. 
Quelques mols sur chacun de ces objets. 
Ne faisant, en gt>néral, que reproduire, dans des articles plus courts et 

limités à la navigation intérieure, les dispositions bon ries, mais reconnues 
d déclarées trop Jongues par le rapport du t8 décembre f 8915, nous lâcherons 
d'éviter la redite de considérations émises dans les documents que vous 
connaissez déjà. 

Au chapitre (er, pour la définition du bateau, bâtiment de navigation inté 
r ieure, opposé ou nav ire, bâtiment d1! mer, l'article 1°1 11e change rien aux 
décisions antérieurement prises Il précise seu lerncnt que les embarcations 
de moins de dix to .neaux, qu'elles tlolteot sur la mer ou sur les eaux. inté 
rieures, ne Iornhcnt pa:s sous l'application de la loi. 

L'article 2 annonce qu •. le bateau, quoique meuble, Pst soumis à un droit 
de suite, mais dans les limites précisées par la loi. 

L1·s articles 5, 4 et !.S règlent les mesures a prendre pour assurer, avec le 
droit de suite, l'identité de chaque bateau. L'article 5 permet au Goun!rne 
ment (le limiter Je nombre dvs bureaux d'hypothèques dans lesquels il y 
aura des n•gistres de transcription Si Ic G,,uv<'rncment ne veut pas user 
de ce droit, 11 pourra toutr-fo is dispenser Je la tenue de pareils registres les 
bureaux des arrondissements qui n'ont pas de port de batellerie, ou n'ont 
que des ports loul à fait insignifiants. 

A la différence <lu projvl antérieur, nous n'insérons pas ici les devoirs de 
ceux qui soul déjà propriétaires de bateaux au moment de la mise en vigueur 
de la loi ; cc sont là d.-s dispositions absolument transitoires, ne devant vivre 
qul' quelques semaines et qui, selon l'u.sage constant, doivent figurer à la 
suite de la loi. 

Nous supprimons le serment, qui ne figurait claus les projets antérieurs 
que comme simple accessoire, puisqu'il devait être appuyé d'un acte régulier; 
comme pour les immeubles, cet acte doit suffire à établir la propriété et ses 
démem b romen ls. 

Nous croyons qu'il est d'intérêt puhl ie que la vente des bateaux soit facile; 
il faut pour cela que l'acquéreur puisse faire inscrire son acquisition dans 
l'arrondissement où lui-méme a son domicile. Du reste, s'il e11 était autre 
ment, il y aurait sou, eut des notifications à foire en plusieurs ports et, par 
suite, intervention de multiples officiers ministériels. L'article 6 prévoit le 
changement de port d'attach«, el, si ce port <•st dans un autre arrondisse 
menti 11e le permet que du consenttmunt dt• tous les créanciers inscrits. 

Les articles 7 à 10 règlent la cousrrv ation et l'étendue du droit de suite, 
qui ne cesse <JUC par la vente judiciaire ou par la purge dont l'exercice est 
subordonné aux conditions prévues aux articles 5i à 42. 



{ 7i ) 

Une fois qu'on assimile ainsi, à raison de son importance, la propriété 
mobilière du bateau à la propriété immobilière, il devient indispensable de 
prendre, comme pour celle-ci. la précaution inscrite à l'article t t à l'égard de 
tous procès mettant e11 cause l'entière el libre propriété du bateau. 

A côté dl' l'immeuble, dans l'arroudissemout de sa situation, se trouve le 
bureau dr-s hypothèques où chacun peut immédiatement connaître les 
charges qui le ~rhc·11t. Il faut une facilité semblable clès que I" bateau peut 
être frappé de droits semblables à ceux. qui peuvent être obtenus sur les 
immeubles. i\lais comme le bateau se déplace, le livre aux renseignements 
devrait doue se déplacer avec lui. C'est ce qui a fait adopter par diverses 
législations, celle de l'Allemagne entre autres, ,,t recommander par les Con 
grès d'unification du droit maritime, un acte de nationalité qui n'est autre 
chose que la copie, toujours tenue au courant, de l'immatriculation et de ses 
annexes. 

L'article 12 impose à tout bateau cel acte dl' nationalité. Nous voyons là 
une garantie bien plus solide tJUe l'obligalion antérieurement proposée, de 
faire marqner sur le bateau le nom du bureau, le numéro du reMislre et 
l'année <l'immatriculation. Lin rè~lement de police peut encore exiger ces 
marques; mais elles peuvent toujours étro effacées ou altérées Aucun patron, 
au contraire, ne prêtera a un concurrent son acte de nationalité. 

Comment assurer l'application de l'article 12? L'intérêt qu'a le batelier à 
pouvoir justifier partout dr la situation de son bateau, pourrait être envisagé 
comme une garantie sullisante. Mais, afin de prévenir toute négligence, nous 
proposous de commiuer li's pénalités autorisées par la loi du ti mars 18{8. 
Une disposition transitoire arme surabondamment le Gouvernement de ce 
pouvoir réglementaire. 

Les tiers seront-ils dès lors suffisamment avertis? Oui, si chacun fait son 
devoir. Mais il se pourrait que le batelier contractât des engagements dont 
l'inscription ne fût pas mentionnée à l'acte de nationalité. C'est. au tiers con 
tractant à y veiller; à lui â. faire déposer, avec le bordereau d'inscription, 
l'acte de nationalité. 
Faut-il l'autoriser à faire ce dépôt chez le conservateur du lieu où se trouve 

le bateau, le conservateur ayant charge de l'expédier à son collègue du port 
d'attache? Question d'exécution à régler par arrêté royal. 

Au reste, le tiers, quand on lui exhibera l'acte de nationalité, sera renseigné 
suffisamment pour demander, au port d'attache, s'il n'est pas survenu 
d'inscription postérieure à la dernière men !ionnée à l'acte. 

L'article !5 ne· fait qu'énoncer les droits de préférence à régler au chapitre 
suivant; il rapproche les privilèges el les hypothèques parce que, avec des 
origines différentes, ces cieux droits ont une action analogue et doivent être 
soumis à des mesures pour ainsi dire identiques. 

Au chapitre li, mie première section énumère les privilèges et les conrii 
tions indispensables a leur obtention; uni· seconde traite dl' la constitution 
d'hypothèque; une troisième trace les règles communes à la conservation, à 
la transmission et aux effets de ces deux droits de préférence; une quatrième 
établit le mode d'en purger le bateau. 

Nous croyons, avec k Gouvernement et les Congrès de ces dernières 
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années, que des créances nées <le la profession de batelier peuvent seules 
obtenir privilège sua· le haleau. Nous tranchons ainsi une controverse qui a 
voulu étendre à la fortune <Ic mrr les privilèges généraux de l'article 19 de 
la loi hypothécaire 

Nous n'assimilons pas aux droits th~ navigation dus à l'autorité publique, 
les frais de remorquage mérités par <les particuliers. Si li: remorquag<· a été 
imposé pal' le sauvetage du bateau, il est compris parmi les frais <le sauvetage; 
si c'est un simple louage facilitant la manœuvre et le travail de l'équipage, il 
rend un service équivalent à ceux <le l'équipage : on ne peut trouver entre 
eux une raison de préférence La préférence, en effet, se justifie par l'influence' 
exercée sur fa la conservation du gage; l'équipage y aide autant que le 
remorqueur. 

Pour les bateaux naviguant sur les canaux, les péages sont un droit de 
navigation; le halage ou remorquage fait en partit'. la besogue de l'équipage. 

Les cinq premiers privilèges ne peuvent s'appliquer qu'à des créances nées 
immédiatement avant la vente du bateau; ils ne doivent donc pas nécessaire 
ment être inscrits. li en est autrement des privilèges sub n"' 6 à 9 de 
l'article -t4. Ceux-ci résultant de ce que le créancier a fait crédit au bateau 
pour lui permettre de naviguer, il faut qm~ les tiers appelés à faire de même 
crédit soient avertis. 

Nous maintenons la suppression de la prime d'assurance. Celle-ci n'est pas 
tians les conditions voulues pour justifier une préférence; en effet, (les deux 
choses l'une : ou le bateau n'a pas fait d'avarie cl alors l'assurance n'a 
augmenté en rien la somme à distribuer, ou il a fait des avaries et l'as 
sureur aura soin de retenir sur l'indemnité le montant de la prime, celui-ci, 
liquidé et exigible. se compensant de plein droit avec la créance de l'assuré. 

Les articles i6 à 20, formant la deuxième section, énumèrent les conditions 
nécessaires pour constituer l'hypothèque; celle-ci, n'étant <lue qu'à l'accord 
des parties, n'aura rang que du jour et mème <le l'heure où cet accord aura 
été rendu public par l'inscription. A la différence de l'hypothèque sur 
immeubles, l'hypothèque fluviale peut se constituer par acte sous· seing 
privé. Celle disposition se justifie et pur la modicité des sommes à emprunter, 
et par la célérité qu'exigent les opérations commerciales, el par la nécessité 
de réduire les frais pour des emprunts qui, selon toutes les prévisions, se 
feront pour de courts délais. Mais, aucun notaire n'intervenant pour garantir 
l'honnêteté de l'opération, il pourrait arriver que le jour même où il a 
obtenu une avance d'un préteur qui s'est assuré de lu position du bateau, le 
batelier en obtienne une somme venant compromellrc le remboursement 
<le la première. C'est une fraude qu'il importe de prévenir par l'indication <le 
l'heure de l'inscripl ion. 

La troisième section, formée des articles ~t à 50, renferme les dispositions 
communes aux privilèges et aux hypothèques. on peut même dire il tous les 
droits réels, puisque les droits réels n'existr-ut à l'égard des tiers que pour 
autant qu'ils soient inscrits (art. Ö) et que l'article 21 prévoie comment se fera 
l'inscription. 

Ces articles 2t à 50 ne font du reste qu'appliquer à la navigation fluviale 
les principes que Ir. droit maritime a ùéjà empruntés a l'hypolhèrr11t1 terrestre. 
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Nous croyons toutefois (art. 2~) devoir prolonger à cinq ans la durée de 
l'inscription; les hénéflces réalisés par les bateliers sont généralement lrop 
réduits pour permettre un prompt paiement du prix d'achat ou de con 
slruction. 

Il y a cependant à l'article 26, § 2, une précaution spéciale : l'obligation 
pour le cessionnaire d'une créance tl" représenter IP bordereau de l'inscrip 
tion primitive quand l'acte de cession est sous seing privé: c'est une garantie 
de la sincérité de cet acte. 

Pour la même raison, la même garantie est exigée (art. 27, § '2) quand la 
radiation est consentie par acte sous seing privé. 

Dans la quatrième section, traitant d1~ la purge, nous croyoJJs devoir pro 
poser une innovation. 

Il y a des privilèges nou sujets à inscription : il y a aussi des créanciers 
chirographaires qui ont intérêt à ce que le bateau ne soit pas vendu à un 
prix au-dessous de sa valeur réelle. li importe que tous soient avertis <le la 
vente ou cession; il importe donc que tous soient connus du nouveau pro 
priétaire. Pour les avertir, l'arf.icl« 5f Pxige qu'après la transcription exigée 
pour toute mutation, l'acquéreur fasse publier celle-ci dans deux journaux 
du port d'attache, el si le bateau est l'i! voyage, dans deux journaux du port 
où il se trouve, parce que, dans l'un d l'autre, Ie batelier peut avoir contracté 
des dettes qui ne sont pas sujettes à l'inscription. S'il n'y a pas de journal ou 
s'il n'y en a qu'un, les publications ou l'une d'elles se feront dans le chef-lieu 
d'arrondissem en L 

Aux termes dt l'article 52, dans les quinze jours de celle publication, les 
créanciers qui voudront s'assurer le droit de surenchérir et de participer à 
la distribution de la valeur ULI bateau, seront tenus de se fuire iuscr ire. 

Vingt jours après la publicutiou (a-t. 5:i), le conservateur dresse et délivre 
au nouveau propriétaire le tableau de toutes les inscriptions, et, tians les 
dix jours qui suivent, soit dans Ic mois de la publication de son titre, le 
nouveau propriétaire lait signifier la copie du tableau à tous les titulaires de 
droits inscrits. 

Il n'est pas absolument certain gue d(• cette façon les créanciers chirogra 
phaires soient avertis, mais la loi aura luit. ce qui est possible pour -qu'ils le 
soient. 

Les articles qui suivent reproduisent les dispositions antérieures, avec une 
modification cependant. La 11urge cl la revente sont ties mesures d'exécution 
de la compétence du juge civil tout comme la vente des navires. Il nous 
semble donc que, sans nuire à la célérité Je la procédure, il est logique Je 
faire porter l'action en admission de la surenchère devant le president, sié 
geant en réfé1·é~ du tribunal civil <lu porl <l'attache. Dans ce port :-,c trouvent 
régulièrement les plus nombreux intéressés; si leut· intérêt le commande, le 
président peut ordonuer qu<'. la vente se fera, non devant lui, muis devant Ic 
collègue du port où le batea~ se trouve ou den-a être conduit pour la 
revente. 

Voici pourquoi nous proposons ces dispositions nouvelles : l'arlide t;.3 
du Code d1' commerce maritime impose pour la revente les formes de la 
saisiu, Heproduirc celle tfo,µosition, cc serait se placer dans Ja néce~site <le 
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choisir entre deux extrémités également regrcltables; s'agit-il, en effet, de la 
saisie dP navires, les articles J !)7 à 2-1 !'.> exigent des formalités trop coûteuses 
el vraiment surannées; fout-il l'entendre de la saisie de bateaux, l'article 620 
du Code de procédure civile se contente de précautions non moins surannées 
el complP,lement insuffisantes pour les bateaux assimilés désormais à des 
immeubles. Nous nous arrêtons a un mO)'Cn ler,ne,s'inspiraut des précautions 
prises pour la vente d'immeubles p:,r voie parée. Comme conséquence, 
nous croyons indispensable de proposer une mesure transitoire. 

Le chapitre 111 traite des droits el des oLligalions des propriétaires de 
bateaux. 

Par application du principe qui a inspiré les articles f 584 à i586 du Code 
civil, l'article 2t6 du Code de commerce de 1808 a déclaré le propriétaire de 
navire civilement responsable des faits du capitaine. Notre loi du 2f août -1879 
ajoute ( comme la loi française du 12 août 1881>) : et tenu des engagements con 
tractés par ce dernier pour ce qui est relatif an navire et à l'expédition. 

Cell~ ajoute est-elle justifiée? Oui, pour le commerce mari lime, parce que, 
dans l'intérêt même des propriétaires, il peut devenir nécessaire de contracter 
des obligations alors qu'on se trouve trop loin <lu port d'attache pour requérir 
l'intervention du propriétaire, ou même pour le consulter par correspon 
dance. En ce cas, d'ailleurs, des précautions. comme colles que prescrivent les 
articles ~4- et H>6 du Code (loi du 21 aoùt t87V), re1,lr(•ig11ent la responsa 
bilité du capitaine el sauvegardent les intérêts des armateurs. 

Pour .la navi~ation intérieure, il en est tout autrement; sinon le même 
jour, au moins Ic lendemain, Ic propriétaire peut se trouver sur les lieux où 
le patron croit qu'il y a une obligation à contracter. Les tiers n'ont donc 
aucune raison de H' contenter de l'eng11gernent du patron, et, par suite, il n'y 
a pa3 de motif 110n plus de permettre à ce dernier de lier 1 •. propriétaire. 
Une exception pourtant s'impose. Il peut arriver qu'un accident de navigation 
mette en péril le bateau et que <les mesures d'urgence doivent être prises sans 
qu'il soit possible d'appeler ou de consul Ier le propriétaire Dans ces cas, on 
ne peul pas refuser au tiers contractant le droit de s'en prendre au bateau 
qu'il a assisté cl il n'est pas juste de lier indéfiniment Ic propriétaire qui 
n'est pas personnellement intervenu. 

Dans la navigation intérieure, la responsabilité civile 11e sera donc en 
gé11éral engagée que par des faits dommageables; muis, aussi bien que du 
pan on, ces faits p<'uvent émaner de ceux qui, avec lui et sous ses ordres, 
sont préposés au sen ice du bateau et, par cela 111èmc1 au service du proprié 
taire. La jurisprudence maritime rend ce dernier responsable des faits de ses 
suhor donués. Nous proposons d'insérer le principe dans ln loi même, en le 
rcstn,ig11aul toutefois dans les limites raisounablcs ; le propriétaire répondra 
donc de tous ceux 4ue, par lui-même ou par le patron, il appelle à faire 
service sur le bateau, mais pour autant qu1' Ic dommage soit causé au cours 
du service dont ils sont chargés. Encore ljllC. ce service puisse exiger qu'ils 
sortent du bateau, par exemple pour aller fixer uue ancre, celle restriction 
exclut les remorqueurs qu'on a voulu comprendre parmi les serviteurs du 
bâtiment; leur exclusion ~e justifie ; car de~ deux choses l'une: ou le remor 
(!Ueu,·, Ja11:i L.1 u.anœuvrc dommugeable, t1 suivi lei ordres du patron, Pl alors 
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c'est un fait de ce dernier lui-mêrne ; on bien le remorqueur a agi de son 
propre mouvement, Pl alors le remorqué n'a aucune part dans la faute com 
mise; il ne doit ni ne peut vérifier si celui qui est admis à exercer les fonc 
[ions d1• remorqueur connait suffisamment son métier. Le plus souvent, du 
reste, il lui sera impossible de l'empêcher d'agir à sa guise. 

Les dommages causés à des tiers, par abordage ou autrement, dans un 
service de navigation, peuvent s'élever à des sommes considérables, dépassant 
mème la fortunr du propriétaire. 

Depuis des siècles, les législateurs ont voulu éviter que celui-ci soit totale 
ment ruiné par· des faits que personnellement il n'a pas pu prévenir. Les lois 
du continent européen ont cherché le remède dans la faculté d'abandonner 
fp navire dont l'exploitation a causé I(• dommage. Celte faculté d'abandon, 
on a proposé de l'admettre aussi en faveur de la navigation intér·ieure. 

Mais la faculté d'abandonner le navire en faute a donné lieu à des cri 
triques ; en Angleterre, on substitue au navire une somme calculée à forfait, en 
proportion du tonnage; celle estin1atiou n'est pas moins critiquée. 

Le reproche le mieux fondé qu'on ait adressé à l'abandon du bàtirneut 
même, c'est de permettre au propriétai re de se libérer en abandonnant <'P 

qu'il 11'a plus : une épave perdue au fond d(' l'Océan à la suite même de 
l'abordage qui a causé I<' dommage. C'es! une hypothèse qui est beaucoup 
moins i'i redouter pour la navigntion intérieure. 

Mais ici comme pour la navigation maritime se présente celte autre éven 
tualité: tandis qu'il conteste la responsabi lité dans un procès qui SP prolonge, 
le propriétaire peut exploitr-r le bateau abordeur de manière que celui-ci ne 
présente plus de valeur lorsque la question de responsabilité sera définitive 
meut jugée contre son propriétaire. 

Cette éventualité non pré, ue par nolrr loi maritime a donné lieu dans la 
pratique aux avis les plus divers. Le projet propose de coupe1· court à la 
controverse en privant <le la faculte de se libérer par abandon le propriétaire 
qui, dès Ic dehut du procès en rt-spo nsabilité, ne déclare pas vouloir se 
réserver cette faculté et 11e fournil p,1s en même temps les sûretés que le 
tribunal jugPra nécessaires pour gara11l ir , à la fin Ju procès, le paiement de 
la valeur l'l du fret estimés au début, a-vee intérêts commerciaux à partir de 
ce moment. 

Q11a11d le procès en rrsponsabilité est définitivement jugé contre le pro 
priétaire, celui-ci pourra se libérer en abandonnant ou le bateau et l'estima 
tion de la dépréciation subie au cours du procès, ou l'estimation faite du 
bateau au début du procès. Dans les deux cas, il faudra ajouter les intérêts 
cornmercraux d1· cett« doruièr e, e11 compensa lion du profit qu'on aurait retiré 
du bateau si l'abandon s'était fait quand la demande a été intentée.Ces intérêts 
111· sont naturellement point dus si 1,· bateau est resté saisi. D'autre part, si 
le propriétaire , cut faire le, er fa saisie conservatoire qui peut avoir été pra 
tiquée. il doit fournir les ;-;aranties (jUe le juge détermine pour assurer le 
paiement de l'estimation cl des intérêts (art. 46). 

L'abandon étant une faveur dérogeant au droit commun, d'après lequel le 
debiteur est tenu pour le tout, doit être limité strictement à l'objet pour 
lequel il est institué. D,·stiné à éteindr-c les dettes nées de la responsabilité 
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civile du propriétaire, il ne peut s'appliquer à d'autres dPtlt>s de celui-ci. 11 
faut que la valeur du bateau aille entièrement aux créances nées de la 
responsabilité civile. L'arliclc· 46. 1 °. dispose donc que les autres créances, 
même privilégiées, sur le bateau ne peuvent participer à la distribution. Le 
propriétaire devra s'arranger avec ses créanciers, soit par l'octroi de nouvelles 
garanties, soit par le paiement de leurs créances, pour lequel l'assurance du 
bateau lui fournira souvent les moyens~ soit dl' toute antre façon. La faveur 
exceptionnelle <IP l'abandon ne sr-ra pas possible si le propriétaire ne parvient 
pas à s'arranger avec ces derniers. Dans ce cas, il n'est plus question d'aban 
don. Il n'y a plus qu'une expropriation forcée où chaque créancier sera payé 
suivant l'ordre de son privilège. el le propriétaire restera débiteur du solde 
non payé. 

L'article 47 définit le fret à abandonner. 
Son texte a pour but de prévenir les controverses qui si· sont élevées a cc 

sujet t'JJ matière maritime. li n'est que juste de prélever sur le bénéfice pro 
duit por le bateau tontes les dépenses qu'i] a fallu faire pour le réaliser. 

L'article 48 excepte de l'abandon le montant de l'indemnité payée par les 
assureurs, parce que l'article ti6 oblige le propriétaire de désintéresser préa 
lablement à l'abandon les créanciers envers lesquels il s'est personnellement 
obligé. 

L'obligation, d'après les articles 49 et f)O, n'est point personnelle si elle ne 
naît que dr l'exercice des fonctions <le patron, quand même le patron serait 
en même temps propriétaire. Des motifs d'équité obligent. d'étendre aux 
nombreux halcliers propriétaires le bénéfice de la faculté d'abandon, lorsque 
<l'ailleurs on ne peul leur reprocher que certaines foutes, presque inévitables 
dans leur profession. 

Mais il arrive que Ic propriétaire d'un bateau le donne en location moyen 
nant un loyer fixe, sans égar<l aux bénéfices ou aux pertes de l'exploitation; 
Ie locataire agit alors comme propriétaire ou propriétaire patron. L'article 5f 
lui reconnaît les mêmes droits. Sa responsabilité civile limitée donne aussi la 
mesure de la responsabilité qui continue de lier le propriétaire locateur. Mais 
pour pouvoir abandonner le bateau de ce dernier, le locataire doit lui en 
rembourser la valeur. C'est une espèce <le risque locatif contre lequel loca 
taire et propriétaire trouveront à s'assurer. Si Ic locataire, fondé à faire 
l'abandon, refusait ou négligeait d'user de son droit, le propriétaire, tenu de 
la mérne responsabilité civile que lui, pourra user du même droit <l'abandon, 
tout en conservant son recours contre le locataire en défaut d'agir, si celui-ci 
a encouru des responsabilités. 

La faculté d'abandon cesse quand les obligations sont nées d'un vice pro 
pre. non caché, que, par suite, le propriétaire devait connaitre et dont, par 
une conséquence ultérieure, il doit répondre. Les articles ~2 à ~)7 ne font 
qu'appliquer aux bateaux les dispositions qui, d'après le Code Je commerce 
eu ,·igueur, régissent les navires. Par suite, il y a lieu <l'appliquer la jurispru 
deuce qui impose à celui qui invoque le vice propre l'obligation de faire la 
preuve. 

Pour compléter la loi du batelier, nous croyons nécessaire d'y ajouter le 
chapitre IV~ traitant de l'assurance el dvs avaries. 
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Parmi IP, soixnut« articles que Ic- C.od" dP rommr-rce consacre à l'assu 
rance sur la navigation maritime. il ('I\ est, en l'ffet, beaucoup qui sont inap 
plicahles à la navigation dans les eaux intérieures, d'autres qui ne pourraient 
rPCP\·oir· qu'une application analogue, t't sur l'ensemble on peut se demander 
si <'(•Ik législation régit effectivement le bal1•lagc. 

Celui-ci donne lieu ii dr-s assurances; 11•:; contrais à ce sujet peuvent pré 
senlcr des lacunes; il faut bien qnr la loi s'occupe de les combler éventuel 
lPOH't1l; il nous paraît nécessaire surtout d'assurer à la navigation intérieure 
le bénéfice du délaissement lorsque la police d'assurance 11'.,11 parle point. 

Le chapitre IV ne fait donc que choisir dans la loi maritime les principes 
applicables à la navigation iutérieure et introduire dans l'applicafiou de ces 
p riucipos les modifications qui· commande, pour la fixation des délais, par 
exemple, la différence des situations. Les bateaux d'intérieur n'allant pas 
ailleurs que chez lr-s trois peuples, nos voisins sur Ic> continent, IPs commu 
nications du bateau avec Ic port d'attache sont toujours possibles el même 
faciles el promptes. Ainsi m r-st-il des autres modifications, qui se justifient 
d'ellos-mèmes. 

Dt'.IIX séril's dl' dispositions transitoires : l'une ne vivra que trois mois 
pour ordonner l'immatriculation des bateaux existant an jour de la mise en 
vigueur de la loi .-t rappeler, notamment quant à la rlélerminatinn des eaux 
intérieures, le droit de réglemenlal ion qui Pst de l'essence du pouvoir exécu 
tif. Il est entendu cependant (jlJe les dispositions du présr-nt projet dt• loi 
s'appliquent à l'Escaut .. même pour sa partie maritime, jusqu'à Flessingue. 

L'autre disposition devra subsister jusqua la réforme du Code de procé 
durr civile. Comme nous l'avons déjà fait observer. pour la saisie d la vente 
de bateaux dont la valeur aujourd'hui s'élève parfois très haut, d qui désor 
mais seront en partie assimilés à la propriété immobilière, il esl impossible dl' 
se contenter des formes et délais du Litre Vlll du livre V, et spécialement de 
l'article h20 du Code de procédure ci, ile. Nous proposons de les modifier et 
compléter dans l'intérêt des tiers, qunnd il s'agit dt•s bateaux que définit 
l'article 1er de la loi, pal' dt's dispositions se rapprochant dt> celles qu'a intro 
duites pour les immeubles la loi du i~ août 18~4. 

L1· procès-verbal de saisie portera la description donnée par le registre 
matricule. Si celle d-scr iption ne SP truuve pas dans l'acte d'obligation pour 
l'l·xéculion duquel SP l'ail la saisie. il faudra en demander au conservateur 
du rcgist re une copie, en tous cas indi-pensable pour procéder à la vculr-. 

Mais. tandis que la saisie d'un imrneublr doit être validée par le tribunal, 
nous proposons dt• faire valider celle d'un bateau par le présirlr nl siégeant 
,·n référé. La vérification drs couditiou-, 11'cxige 1'11 effet pas un long examen, 
d le~ créanciers inscrits, appelés il s'rxp liquer , généralement 11e comparai 
lrout p:is : le saisissant aura eu soin d1· prévenir leurs critiques. 

Nous croyons sullisants li's délais de cinq jours pou,· la notification aux 
intéressés. de cinq jours mini mum pour couiparailrr devant le président et 
de dix jours d'annonces d d'ulliches , tous ces délais peuvent aisément se 
prendre dans les tr eute jours all moins qu'il faudra laisser entre la saisie et 
la vente. 

11 y u nécessairement beaucoup d'articles du Code de procédure qui ne 
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trouveront jamais d'application, tels que les articles t,87. 588, ~89, 590, elc.; 
ll9t et 60i. puisqu'un bateau est toujours gardé, et ainsi de suite. 

Mais il peul se· présenter de nouveaux saisissants (art. 61 l du Code de 
procédure civile; art. 21 de la loi du i1> août 18>2) Il se peut que le premier 
saisissant ne continue ou n'achève pas la poursuite. Afin d'éviter de nou 
veaux frais et des retards peul-être préjudiciables, les autres créanciers 
doivent pouvoir la continuer. C'est CP que prévoit l'article 6 des dispositions 
transitoires, emprunté aux articles 2{ <'l 45 de la loi sur la saisie immobilière 
du i ä août i8i'.i4. 

* 
.,,. "' 

Le texte qui suil n'est pas conçu comme des amendements séparés. Les 
soussignés ont pensé que, en les rédigeant sous cette forme, ils n'auraient pu 
facilement en faire saisir la pensée d'ensemble. Ils ont préféré le présenter 
comme un projet complet où ils ont admis les nombreuses dispositions 
jugées bonnes dans le projet prinutif Dans leur pensée, Ic texte qu'ils pré 
sentent doit prendre la place du Livre Ill de la proposition de loi déjà 
rapportée. Quant aux autres dispositions de cc dernier projet, la Commission 
spéciale appréciera s'il n'y a pas heu, pour aboutir plus tôt, de les disjoindre 
du titre de la batellerie. 
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ANNi,:XE N° 3. 

ASSOCIATION BELGE POUR L'UNIFICATION DU DROIT MARITIME. 

· Projet de loi sur la navigation intérieure. 

CHAPITRES 1, li ET Ill. 

Oltservatlonl§ et il.u1e1ule111ents dt" la ()0111n1h18loo. 

La Commission était composée de M H. JAcQ. LANcr.o1s, dispacheur, 
ALB MABTERLINCK1 avocat, et CH. LE JHuNE, courtier d'assurances. 

CHAPITRE Jer. 

Des bateaux et de leur propriété. 

A l'article 4, 011 propose de remplacer les mots <, <lu moment où celui 
navigue » par ceux c< du moment où sa nationalisation est demandée n pour 
rendre le sens plus clair. 

A l'article ~- Au lieu des mots << sauf les privilèges mentionnés aux 0°1 i a 
5 de l'article !4 ))' on propose tle dire c< sauf les privilèges mentionnés a 
l'article 14 >> (voir justification plus loin au chap. li). 

A l'article ö. Pour le changement du port d'attache, au lieu <l'exiger que le 
propriétaire justifie « du consentement de tous les créanciers ayant inscrip 
tion sur le bateau >), on demande qu'il n'ait à justifier que de a. l'avis donné 
à tous les créanciers ayant inscription "· 

A l'article ij, On propose que le paragraphe : 
(l Lr-s mesures necessaires, etc. >) soit mis à la fin et s'applique à l'article 

enlier,afin de pouvoir assurer une sanction au '2° et au 56alinea.Ce paragraphe 
ou alinéa final se lirait alors comme suit ; 

<< Les mesures necessaires pour assurer l'observation de ces disposi 
lions, etc. •> 

A l'article ·t3. Au lieu des mots (< ils priment toujours les hypothèques», 
on propose de dire c< sauf les exceptions dont mention à l'article t 4, ils 
priment toujours les hypothèques >>, 
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CIJAPITHE Il. 

Des privilèges et des hypothèques. 

L'i.ntrodurlion a11 pl'ofit LI,·~ hàtimeuls destinés à la 11arignlion intérieure, 
de l'hypothèque el du droit d'abandon, confère aux propriétaires de ces 
bâtiments des ava11lngcs qui ont il la fois pour but d'augmenter leurs moyens 
de crédit et de dir11i111w1· leur responsabilité. 

Les dispositions nouvelles tendant à alleindrc cel ohjel en conciliant les 
intérêts des créanciers qui: en raison de la qualité de leur, créance méritent 
un pri, ilège~ cl ceux des prêteurs hypothécaires dont les droits ont besoin de 
garanties. 

Il est évideut que, foute de garantie~ sérieuses, Ic prêt hypothécaire restera 
lettre morte dans la navigation intérieurt-, comme il l'est sous notre loi dans 
la m\\'igation maril ime. El c'est 1'11 cc sens que quelques modifications 
paraissent encore recornmandahlt-s. 

Fair •. disparaître certains privilèges qui peuvent nuire au développement 
de i'hypothèque et qui par l'instil ulion ch• celle-ci n'ont plus la même raison 
d'être, simplifier les iuscripl ions cl les vérifications, rnellrc de la sorte le 
créancier hypothécaire en mesure de compléter les garanties réelles que lui 
offre le gage, par une assurance qui soit autant qw• possible en rapport avec 
les risques de navigation auxquels cc gage est exposé, lt'IS sont les moyens 
préconisés pour qul' la loi puisse sortir des efTPts féconds et salutaires. 

La loi allemande du rn juin l 89~ sur la navigation intérieure, que 1'011 
peul invoquer comme l'expression autor-iséc des progrès les plus récents, 
fournit de ce problème u111• solution heureuse. 

Remarquons d'abord qu'il n'y est pas fait mention, pour certains privilèges, 
de l'inscriptiou obligatoire, au I cgi~lrt' <lu conservateur, dans la huitaine de 
leur naissance.Üel t« inscription.qui, en matière de privilèges.es! une innova 
tion introduite par le projet de loi, offrirait de graYes inconvénients. li sulf t 
de j!'l('r les yeux sur l'énumération des créances dont l'inscription est 
requise. et qui sont celles relatées aux n~s 6, 7, 8 el 9 <le l'article JA, pour se 
rendre compte de la multiplicité des inscrjpl ions qui Pil sera ln conséquence 
d de la confusion qui en résultera. Que l'on se figure le bateau faisant un 
service de mcs&agerif's différents, el que l'on S(' rende compie, dans le cas 
d'accident par la faute dr-s préposés du propru-tuire du bateau, des nombreuses 
notifications que 1(• conservateur aura à enregistrer. Ce sera un dédale. 
En cas rl'ahordatrc lorsque deux bateaux el leun, churuemcnts el parfois des n , ~ ' 
traines composées de multiples bateaux H\ cc leurs chargements, se trouveront 
c11 cause, Cl'S inscriptions deviendront innombrables. De plus, pour que 
le priyilèg1' subsiste régulièrcmeut po111· les cr<'all<'<'S fi i1 V de l'arl icle 141 

I'inscription est, selon l'article 1 ö, requisr: rlaus la huitainr de leur naissance. 
L'intention est évidcmrnont de favoriser Ic credit hypol hécaire en perrnettunt 
au prèl our , a11 moment r!P son prèt, Je juger Jes dc ll es <lonl 1<' bateau est 
grt·vr, el en l';ifTr.111d1issanl d1· la craiuto de voir son droit primé par certains 
privilèges ignorés. Mais comment inscri rc certains de C<'S privilèg<'s dans les 
huit jours de leur· naissance? Dans tes c.is davuru» a la march uidi ,e1 d'abor- 
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dagP. cas qui soul si fréquents, on aboutira à l'inscription préventive de 
prh·ilêges non justifiés, el l'on aura introduit une source de nouvelle, com 
plications. Le crédit hypothécaire n'aura point à y gagner. 011 reste, pendant 
toute la durée tie l'hypothèque, le prêteur sera exposé à voir naitre de 
nouveaux privilègc5, qui auront la priorité sur sa créance, et ces privilèges 
sont tels qu'il lui sera impossible de faire avec sécurité une opération 
de crédit 1·n présence de facteurs au-si aléatoires. 

La loi allemande résout la difficulté d'une façon qui paraît. à la fois 
ingénÎPUS(' et équitable. 

Elle supprime - ainsi qu'elle l'av lÏl cl-Sj~ L1it d ins son Code maritime - 
le privilège des fournisseurs, des constructeurs et du vendeur non payé 
(n°6 8 et 9 de l'arlicll' 14 du projet de loi). En instituant I'hy pothèque, on 
dorme à ces créanciers Ic moyen de s'assurer un droit de préférence que la 
nature même de h-ur créance permet de réaliser aisément par cc moyen. 
~~t l'on évite l'inconvénient de voir l'hypothèque primée par u11 privilège de 
l'espèce, né postérieurement. 

En outre, pour fortifier encore l'hypothèque, les créances privilégiées qui 
ont pour ohjcl Ic défaut de Iivraison ou les dommages des marchandises, et 
les conséquences des actes et fautes du patron ou de l'équipage donl le 
propriétaire répond, sont primées par l'hypothèque, lorsque celle-ci est 
de date antérieure. Oe la sorte, Ic préteur hypothécaire est <lans une situation 
définie. t\u moment ou il prêle, il s'entourera de renseignements afin de ne 
prêter qu'à bon escient: d sa vigilance sera la meilleure garantie de sa 
créance; mais une fois Ic· ()l'êt effectué, il sera mis à ·l'abri autant <1ue possible 
des surprises, parce r1ue son droit primera celui des créanciers dont le privi 
Jège est à craindre. Et pour donner à ces derniers une juste compensation, 
le propriétaire reste tenu personnellement vis-a-vis des créanciers privilégiés 
du préjudice qu'ils éprouvent par la perle de cc privilège, C'cjt dam le mê.ne 
sens que l'article 4ü du projet de loi prévoit la rcsponsabilué personnelle du 
propriétaire de navire en cas d'abandon, et c'est une coïncidence intéressante 
à signaler, parce qu'elle démontre Ic travail qui s'accomplit de divers côtés 
pour trouver une solution satisfaisante à la question de I'abaudon, qui 
se complique de celle Jes privilè3cs et dvs hypothèques. 

Tenant compte de ces remarques et de quelques observations accessoires 
sur les privilèges et sur leur rnng, la C1>111111ission propose, pour les articles t4 
et 15, fa rédaction dont mention ci-après. Il convient d'ajouter que, pour 
divers points, elle s'est encore inspirec de la législat1on allemande et oc craint 
pas de dire que l'adoption _de ces mo.hfications con-titucrait non seulement 
un progrès considérable: mais serait un pa, sérieux vers l'unification des lois 
de la navigation intérieure. 

DES l'HIVJLÈGES. 

Anr. ·14. 

Sont privilégiées, les créances ci-après <lésignëes 
1° Les frais de juslict' d autres nécessités par la veule du bateau d par la 

distrtbulron du prü; 
2{ 
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Z0 Les droits cl taxes imposés au bateau dan; le port où se fait la vente; 
0° Les ~ages du gardien el frais de gar,fo d d'entretien du bateau. des 

agrès el des apparaux, depuis l'entrée dans lt! port jusqu'à la vente; 
4° Les Irais, indemnités ,~t sacrifices imposés pour le sauvetage el la con 

serval ion du bateau; la contribution aux avaries communes dues par le 
bateau. 

Entre créances de celle catégorie, celles qui résultent d'une cause plus 
récente, priment celles qui sont nées d'une cause antérieure; 

5° Les loyers et gages du patron el <les gens de l'équipage ne remontant 
pas à plus de trois mois avant la saisie ou la vente du bateau; 

6° Les dêpenses nécessaires faites dans des cas d'urgence, en dehors des 
circonstances ordinaires, d à défaut desquelles le "oyage n'eût pu s'accom 
plir ; 

7° L1·s dommages-intéréts <lus, soit pour cause d'abordage, soit pour 
foule du patron, de l'équipage ou de ceux qui sont au service du bateau, soit 
pour défaut de délivrance ou pour avarie des marchandises transportées par 
le bateau. 

Le privilège est exercé selon le mng ci-dessus, pour les créances qui se 
rapportent au même voyage. Lorsqu'elles se rapportent ä des royages diffé 
rents. celles d'un récent voyage priment celles d'un voyagP antérieur. 

L'ensemble des gages de l'équipage, s'étendant à plusieurs voyages succes 
sifs, prend rang à la Jale où finit le dernier <l1~ ces voyagPs. 

L'hypothèque prime les créances privilégiées dont mcutiun aux n<,s 6 el 7 
si elle a été inscrite avant la naissance de ces créances. En cc cas, elle prime 
aussi les autres créances privilégiées qui viennent en ordre subséquent. 

Sauf ce qui est stipulé ci-dessus, les créanciers de même rang viennent en 
concurrence et au marc le franc. 

AnT. Ht 

Le droit de préférence accordé aux créances énoncées dans le précédent 
article ne peul être exercé que pour autunt qu'elles soient justifiées Je la 
manière suivante; 

1 ° Les frais de justice, par des étals légalement taxés; 
2° Les droits de navigation, par les quittances des receveurs ; 
3° L'hypothèque, par un acte 1·égulièrc111enl transcrit; 
4° Les autres créances par les modes de preuve admis en droit commun. 

CHAPJTHE III. 

Des propriétaires de bateaux et de leur responsabilité. 

A l'article 43, une distinction est ét.ihlie enlr:- les faits du patron cl les 
engagements pris par lui. Le propriétaire rcpo11d de.,; premier«, ruais 11 'esl 
tenu des seconds rp1e si le patron a été force de Ic, prendre d'urgence á la 
suite d'accident. L'exposé des motifs du projet de loi P:t..pusc parfaitement les 
raisons <le celle rc~t, iction dam la navigation iuterieure, par opposition aux. 
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principes qui. dans 1<· droit maritime, ont fait admellre une responsabilité 
plus générale. )fais il semble illogiqut> que la responsabilité civile du proprié 
taire se limite aux faits d11 patron <( dans la conduite du bateau », alors que 
pour· IPs gens de l'équipage et autres préposés, ces derniers mols nu se 
retrouvent pas. En d'autres fermes, pour· !(: patron, la faute nautique seule, 
dans une acception lrès restreinte, celle <k la conduite, de la direction, de la 
manœuvrc du bateau, est visée. On propose de rétablir l'harmonie entre la 
responsabilité civile des faits du patron et celle des faits de l'équipage el de 
rédiger l'article comme suit : 

' 
« Tout propriétaire d,~ bateau est civilement responsable des faits du 

)) patron ainsi que du dommage causé dans l'exercice <le leurs fonctions 
,, respectives, par le pilote, par tes gens de l'équipage et par tous autres 
>) qui sont employés sur le bateau au service de celui-ci. 

1> li est tenu des eogagemenls que des accidents out forcé le patron <le 
» prendre d'urgence. » 

A l'article 44 et suivants, qui traitent de I'abandou, les principes du projet 
de loi rencontrent l'adhésion de la Commission, mais on propose sui· certains 
points <le s'inspirer des idées qui, npr ès un sérieux examen, ont prévalu duns 
les travaux Iailspar l'Association Leige pour· l'unification du droit maritime, 
en vue de la Conférence du Comité maritime international, tenue à Anvers 
au mois de septembre 1898 (voir Bulletin, n° 5: dt celle Association). 

Dans le projet de l'Association belge, l'abandon du bateau peut être fait 
en nature, polll' autant qu'il ait lieu au moment où le Yoyage finit. Il peut 
être remplacé par le paiement de la valeur en espèces. Si l'abandou en 
nature 11'a pas lieu à la fin du VOj'age, il est admis encore, mais seulement 
jusqu'à concurrence de ce que vaut le bateau au moment de l'abandon 
effectif, en complétant en espèces la moins-value subie depuis la Ïin du 

· voyag1:. On permet ainsi au proprjélaire de se libérer pa1· tous les moyens 
dont il dis pose. 

Il est préférahle de prendre pour base de l'obligation, la fin du voyage 
où elle est n ée, le début des poursuites laissant la porte ouverte à de nom 
breux inconvénients. Ainsi Ic créancier peut allendre d(• poursuivre jusqu'à 
ce que le bateau ait été réparé, afin d'obtenir une valeur plus forte. La fin 
du voyage peut se déterminer d'une façon précise. 

Toul en rendant hommage à l'l'sprit d'équité qui a dicté l'article 46, pour 
le maintien d'une rcsponsabi lité personnelle du propriétaire dans le cas où 
le créancier auquel on oppose l'abandon se verrait privé de son gage e11 tout 
ou e11 partie par des droits rle préférence exercés à son détriment par 
d'autres créanciers, investis d'un recours illimité, il paraît que les conditions 
auxquelles est subordonné le droit d'abandon en rendent l'exercice trop 
dillicile au propriétaire du bateau. 11 doit commencer par désintéresser tous 
ses créanciers personnels. Il faut dune non seulement qu'il soit solvable, mais 
en mesure d'acquitt er iuunédiaternent toutes ses delles. On peul posséder 
un actif réalisable à tenue d ne pas -pouvoir à point nommé désintéresser 
lom ses créanciers liypolhù:aircs et chirographaires. 

En génét al, pour qu<· l'uu use du di oil d'aburulon, il y a deux rnolifs déter 
rninauts : ou bien le bateau <·sl perdu, ou n'est plus qu'une épave de peu de 

22 
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, akur, eu bien 011 est mus le coup <l'une poursui le donl les conséquences 
sent a~S<·Z rr dournbk s poUJ qu'elles puissent absorber· plus que la valeur du 
bateau d du fret 

L'abandon cs t un expédient offert au propriétaire pot1r se libérer. li <lit 
aux créanciers : p,·cnt•z mon navire ou ce qu'il en reste, el payez-vous, C'eat 
une sorte <le liquidation avantageuse au propriétaire. li liquide sa fortune 
nautique. Puis il puil', indépendamment, ses <lelies personnelles restantes. 
Il évite de la sorte la ruine; il est en mesure de se libérer par l'abandon des 
dettes urge11tes., comme le sont celles eÀigibles par suite de l'exécution d'un 
jugement pour abordage fautif et peul chercher terme et délai pour ses autres 
dettes. 

Le système du projet de loi mènera souvent à la faillite, alors qu'elle l~Ût pu 
être évitée sans les dures conditions imposées à l'abandon. Ce système, qui 
consiste à dégrever Ie bateau préalablement à l'abandon, aura pour effet 
d'obliger le propriétaire à urn· sorte de liquidation inusitée. 

Comment saura-I-on quels sonl tous ses créanciers? 
Comment jus tiflcrn-t-il du paiement de loul cc qu'il leur doit? 
Le propriétaire peul ('Il même temps se livrer à d'autres négoces, et il 

devient difficil~ <Ic déterminer quelles sont les dettes personnelles devant 
faire l'objet d'un apurement. 
Tenant compte de ces considérations, on propose de renoncer à l'obligation 

de désintéresser préalablement les créanciers personnels; les droits conservés 
à ceux qui n'ont pour gage que le navire el le fret auront la même étendue, 
mais l'exercice <Ic ces droits aura lieu sans entraver la faculté d'abandon. 

Les articles 44, 4~ et 4-6, modifiés dans le sens désiré, seraient conçus 
comme suit: 

ART. 44. 

Le propriétaire peul dans tous les cas, même à l'égard de l'État et des 
administrations publiques, s'affranchir de celle responsabilité par· l'abandon 
du bateau el du fret du voyage au cours duquel Ic cas de responsabilité s'est 
produit, ou de leur valeur à la fin du voynge. 

Le voyage sera réputé fini. après déchargement total <les marchandises se 
trouvant à bord du bateau, au moment où l'obligation est née et, t:11 cas· 
d'obligations successives, après déchargement des marchandises se trouvant 
à bord au mom ent tant de l'un qup de l'autre evenement. 

Si Ic bateau ne porte pas de marchandises, le voyage sera réputé fini au 
port où il se trouve, ou si l'obligation est née en cours de voyage, au premier 
port où il se trouvera. 

Si le propriétaire opte pour l'abandon en nature et n'elfecluc celui-ci 
qu'après la fin <lu voyage, il n'est Iibére que jusqu'à concurrence de lu valeur 
du bateau au moment de l'abandon et il reste tenu de la différence entre 
celle valeur el celle qu'avait Ic bateau à la fin du V(lyagc. A moins qne 
l'abandon en nature ait heu à la fin du voyage, Ic propriétaire est tenu <les 
interets commerciaux, sur la valeur du bateau et du Irel. rll'puis l::i fin du 
voyage où l'obligation est née. 
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ART. 4!',. 

Poul' SP réserver la libération par abandon, il incombe au propriétaire rie 
faire fixer la valeur du bateau cl du fret net. En cas de saisie du bateau, il 
doit, pour obtenir la main h-vée de la saisie, faire, à défaut d'entente, déter 
miner par f,, juge saisi du procès, que lles sont IC's ga rani ies n fournir, pour 
as,ur~·r éventuellement le paiement de cettr estimation, augmentée des 
intérêts commerciaux jusqu'au paiement. 

S'il existe un droit de préférence s111· le bateau on sur le fret en faveur de 
créanciers, ayant contre le propriétaire une action personnelle qui n'est pas 
fondée sur la responsabilité civile prévue aux articles 43 cl 49, le propriétaire 
du bateau sera pe, sonncllernent tenu de compléter en espèces, jusqu'à 
concurrence des sommes prélevées pw ces derniers, la valeur entière du 
bateau cl du frl'l nr-I, qui par l'effet de l'abandon appartient aux créanciers, 
donl mention aux dits articles 45 et.{(). Ceux-ci auront droit, en outre, aux 
recours que possède Ic propriétaire contre des tiers responsables pour des 
faits d'nvurir: comrnuuc, d'abordage ou autres, à l'effet de reconstituer la 
valeur d11 gage déprécié par CC'S événements. 
Si les parties 11'1~11 sont pas autrement convenues, le tribunal prut nommer 

u11 Iiquidat.-ur, chargé d,, distribuer la valeur abandonnée. 

A l'article 471 pour éviter les lacun.-s d'une énumération, 011 propose de 
dire: 

c, Le fret net s'entend du fret brut, déduction faite des charges qui lui 
» sont propres. à chal'ge par Ic propriétaire du bateau d'acquitter ces charges 
,, sur ses deniers personnels. li comprend Ic prix du passage, les indemnités 
" d'assistance cl les autres fruits du Yo)'agc. » 

A l'article ;:SO~ les 1110\s u dans la conduite du bateau " sont sujets à la 
même remarque que cellu faite à l'article 45. On propose de dire : 

« Sauf le cas de dol; la faculté de se libérer par abandon appartient même 
1> à celui qui est à la fois propriétaire et patron. pour les faits qui relèvent 
» de son service, comme patron, et po11r les rngagcme11Ls que des accidents 
n l'ont forcé de prendre d'u1w•11ce; à l'exclusion de tous autres. n 

A i'article 52, au lieu ties mols et elk nr- s'applique >) on croit plus clair de 
dirr (( la faculté d'abandon s'applique n. 

f~11 outre, comme complement des mesures destinées à entourer la naviga 
lion intérieure qu'elle réclame, il serail utiluvl'instituer une visite annuelle 
obligatoire dr-s bulcaux. 

Celle disposition Irouverai! sa placC' tout naturellement à l'article ü2, qui 
s'occupe rl n v ir-e propre- du hulcuu r-l pourrait être ainsi conçue: 

cc 1...1' propriétaire du l1al(•.iu rsi lenu de faire visih-» son bateau aux ternies 
,, cl cla1J:, les formes prescrrtus par Ic~ rcglcnienls. 

1i Le procèsver-bal de visilu csl déposé au bureau de la conservation des 
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,, hypothèques, où le bateau est immatriculé; il en est délivré extrait au 
» propriétaire. 

,, En cas de contravention à l'obligation de faire visiter le bateau, le pro 
>> priélnire sera responsable de tous les événements envers les intéressés au 
,> navire cl au chargement, il moins qu'il ne prouve l'état de navigabilité du 
,, bateau.>> 

A l'article Mt Le patron congédié s'i] est coproprietaire peut, d'après le 
projet de loi, renoncer à la copropriété el exiger le remboursement du 
capital qu'elle représente. 

Il ne faut pas pourtant que le congé du patron, qui est en même temps 
copropriétaire, puisse diminuer la garantie des créanciers. Le rembourse 
ment doit être entouré des précautions nécessaires cl 011 propose, <le dire : 

c< Le montant de CP capital est déterminé par un ou lies 1·xp1·rts nommés 
,, par le juge de référé du port d'attache, sans préjudice aux droits des 
» créanciers tant personnels que pri, ilégiés ou hypothécaires. >) 

Il reste à exprimer un vœu, c'est que l'hypothèque maritime soit admise 
à l'inscription et à l'enn~gislremeot sans le paiement d'aucun droit ou tout 
au 01oi11s sans perception d'un droit proportionnel. 

CrMr pour favoriser le crédit mar-itjme, son but serait complètement 
manqué ~i die était entravée par des charges fiscales. 

Anvers, Ic f e.- février 1899. 

ASSOCIATION BELGE POUH 1./UNIFlCATrON OU DROIT MARITIME. 

Projet de loi sur la navigation intérieure. 

CHAPITRE IV. 

A111.-ura11~eN et avaries comnn■nes en matière de nawl"atlon 
Intérieure. 

La Commission était composée de: \IM. En. VAN EEn:N1 dispacheur, Prési 
rlenl ; W. lh.AEss, assureur; Louis FRA!.\CK, avocat; FnAi\ÇOIS Gt!'iJCOT, 
dispachvur; Ai\DIIÉ T1LU:MA~s, courtier d'assurances. 

A111 ès avoir consacré cinq séances à la discussion du projet de loi et avoir 
rédigé les amendements proposés pa1· elle et son rapport, elle s'est réunie 
avec les auteurs du projet d,· loi (arnendPmPnls Dellwki'). De commun accor-d 
a He ceux-ci certaines des proposi Lions de la Commission ont été ahan- 
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données, d'autres ont été adoptées comme constituant des améliorations au 
projet de loi. 

On trouvera ci-après Ic texte proposé el les observations justifiant les 
am endernen Is, 

De l'assurance fluviale et des avaries communes. 

TEXTE. 

SECTION 1. - Du contrat et de son objet. 

ART. ~8. 

L'assurance peut avoir pour objet: le corps, les agrès et les apparaux du 
bateau, le Irêt, les marchandises du chargement; Ic profil espéré des mar 
chandises chargées, le bénéfice d'alfrèlement et, en gé11éral, toutes les choses 
ou valeurs estimables à prix d'argent sujettes aux risques de la navigation 
intérieure. 

ART. ~9. 

Le contrat. d'assurance est régi par le titre X, livre I du code de commerce 
(loi du H juin t87 4-) en tant qu'il n'y est pas dérogé par la présente loi. 

ART. 60. 

Sont aux. risques des assureurs, toutes pertes et tous dommages occasionnés 
par tempête, naufrage, abordage, échouement. changements forcés de route, 
de voyage ou de bateau, par jet. feu, explosion, pillage et généralement 
toutes fortunes de navigation que lt· contrat n'a pas exclues. 

ART. 61. 

Ne soul pas à charge de l'assureur, tout changements non justifiés de route, 
de voyage ou de bateau el en général, tous dommages provenant de la faute 
de l'assuré. 

AnT. 62. 

L'assureur est tenu du dommage causé aux choses assurées par les pré 
varicalions et les fautes du patron et dt· l'équipage. 
Toutefois, à moins de convention contraire, il n'est pas tenu des prévari 

cations du patron choisi par l'assuré. 
En cas de faute de l'assuré, la responsabilité cesse dans la mesure où celui 

ci est propriétaire des choses endommagées. 
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ART. (i5. 

L'estimation du corps, des agrès el des apparaux du bateau est établie sur 
leur valeur au jour où le risque a commencé. 

L'estimation des marchandises est fuite sur la valeur qu'elles avaient au 
tempset an lieu du chargement; augmentée du moulant des droits payés, 
des frais faits jusqu'à bord, de la prime d'assurance et des frais accessoires. 

A11T. 64. 

Si le temps des risques n'est pas déterminé, il court 
·1° Pour l'assurance sur corps, du moment que le bateau a commence a 

embarquer des marchundist-s, ou, à défaut, du moment de son départ 
jusqu'au complet déchargement, 011 jusqu'au dixième jour inclus après 
l'arrivée au lieu de destination, il défaut <le déchargement dans c,~ délai. 

2° Pour I'assuran cc sur marchandises, du moment de leur remise à bord, 
jusqu'au moment de leur remise à terre au lieu de destination, ou au plus 
tard jusqu'au dixième jour inclus après l'arrivéc à destination. 

Ain. 6~. 

En dehors des cas où la loi permet d'assurer le profit espéré, un contrat 
d'assurance, conclu pour une somme excédant la valeur des choses assurées, 
ne vaut, au pro fi L de l'assuré, que jusqu'à concurrence de celte valeur. Dans 
tous les cas, il est entièrement nul, à l'é~ar<l de l'assuré seulement, s'il est 
prouvé qu'il y a dol ou fraude de celui-ci. 

SECTION ll. - Du délaissement. 

Anr. 66. 

Sauf conventions contraires, Ic délaissement Jes choses assurées ne peut 
être fait qu'en cas de perle ou de détérioration allcignanl au moins les trois 
quarts de leur valeur. 

Anr. 67. 

Le délaissement ne peut être ni partiel, ni conditionnel. li ne s'étend 
qu'aux choses qui sonl l'objet de l'assurance cl du risque. 

ART. 68. 

Dans les quinze jours du sinistre, l'assuré, rloi] par une déclaration 
expresse réserver son droit au délaissement. Celui-ci doit être fait dans les 
six mois de la déclaration. 

Ar\1'. 69. 

L'assuré e~t tenu, en faisant le délai-;sl'rnPnl dr déclart1r toutes les assu 
rances qu'il a faites ou fait faire sur les choses assurées, même celles qu'il a 
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ordonnées el celles qui, à sa connaissance, auraient été faites par d'autres sur 
les mêmes choses. faute de quoi le délai du paiement ne commencera à 
courir que du jour où est notifiée la dite déclaration. 

ART. 70. 

En cas de déclaration frauduleuse, l'assuré est privé des effets de l'assu 
rance. 

ART. 7-1. 

Le délaissernen t signifié et accepté ou jugé valable, les choses assurées 
appartiennent à l'assureur à partir de l'époque du délaissement. 

ART. 72. 

L'assureur du profit espéré ne pcnl, en cas de délaissemeut rien demander 
sur le produit de la chose délaissée. 

ART. 73. 

Lorsque par suite d'avarie au bateau, celui-ci S1) trouve dans l'impossibilité 
d'achever le transport convenu, le propriétaire du bateau, à défaut d'inter 
vention du propriétaire de la cargaison, est leun de faire toute les diligences 
requises pour que celle-ci arrive à destination. 

SECTION JU. - Des averies. 

ART. 74. 

Sont avaries communes, les dépenses extraordinaires faites et les dommages 
soufferts volontairement pour le salut commun du bateau et du chargement. 
Toutefois en cas Je faute ou de vice propre, les sacrifices et les dépenses 

faits par la personne respousab le, n'entrent pas e11 avarie commune. 

ART. 7~. 

A défaut de conventions spéciales entre toutes les parties les avaries 
communes sont supportées par le bateau, par la cargaison et par la moitié du 
frêt brut, au marc le franc de la valeur qu'ils ont conservée, le tout confor 
mément. aux règles du droit commun. 

ART. 76. 

Le propriétaire du bateau est privilégié sur les marchandises ou sur le 
prix en provenant pour 11• montant <le la conlribufion, li ,·si lenu dr lai sser 
suivre les marchandises moyennant caution. 

23 
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S1cT10N IV. - Disposition complémentaire. 

ART. 77. 

I.e chapitre Ier de la loi du 2 i août t 89f, régissant le contrat de transport, 
est applicable au transport pat· navigalion inlérieure eu tant qu'il n'y est 
point dérogé par les dispositions qui précèdent ou par les conventions des 
parties. 

oussavvnoxs l)E LA COMMISSION. 

Assurance fluviale et avarie commune. 

Les observations de la Commission portent sur les articles suivants : 

A11T. 60. 

L'article 60 détermine les risques à chargl' des assureurs. Il conviendrait 
d'ajouter à l'énumération le pillage. 

Le pillage ne comprend ni le vol sirupl«, ni les risques de guerre el des 
émeutes, écartés par l'article -19 de la loi gé11érale. 

Mais eu dehors de ces cas, un bateau d'intérieur peut être l'objet d'un 
pillage el il convient dès lors de ne pas exclure ce risque, d'autant plus qu'il 
est couvert par la géné1·alilé des polices. 

ART 6t. 

L,~ projet de loi laisse à charge de l'assureur la faute légère de l'assuré. 
Pourquoi? En matière maritime, la faute légère est à charge de l'assuré, il 
importe d'adopter la même règle pour la navigation fluviale sauf convention 
contraire. 

Tout d'abord, la distinction entre faute grave et faute légère est extrême- 
ment difficile à faire en toute matière, mais surtout en matière de manœuvres 
de navire. Obliger le juge à y recourir, c'est exposer les justiciables à beau 
coup d'arbitraire. Il y a plus : la tentation d(' se débarrasser aux dépens des 
assureurs d'un bateau devenu vieux et richement assuré, est bien forte. 
N'('st-ce pas encourager ces mauvaises actions que d'inscrire dans la loi, que 
le batelier peul obtenir ce résultat nu moyen d'un coup de barre qui sera 
aisément. considéré comme une maladresse ou une simple imprudence? Ces 
considérations ont décidé le législateur, en matière de navigation maritime, 
à ne pas faire de distinction entre les fautes et à exclure tout recours contre 
l'assureur du moment où la faute était suffisamment établie. Or, il n'y a 
aucune raison d1· faire au batelier une meilleure situation qu'au capitaine. 

La pratique est contraire au texte du projel de loi, car les polices stipulent 
généralement quo toute foute de l'assuré reste à sa charge. 
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Il dépend naturellement des parties de convenir que la foule lourde est 
seule exclue. Hors ce cas, les faits seront appréciés par le juge et on peut 
s'en remettre à lui du soin de vérifier, si les actes invoqués par l'assureur 
pour ri•pousser la responsabilité du sinistre, constituent une faute caracté 
risée. Cc qui, en matièr« contractuelle, est évidemment nécessaire pour 
entraîner déchéance du recours. 

L'article 6f s'occupe en outre des changements de route, de voyage et de 
bateau. On propose donc de formuler l'article 61 dans les termes suivants: 

cc Ne sont pas à charge de l'assureur, tous changements non justifiés de 
» roule, de voyage ou de bateau et, 1'11 général~ tous dommages provenant 
>> dt> la faute de l'assuré. » 

La loi des assurances fluviales sera alors, sous ce rapport, en harmonie 
complète avec la loi maritime. 

ART. 62. 

L'article 62 s'occupe de la baraterie du patron et la met à charge de 
l'assureur. La Commission approu"c ce principe, mais elie propose deux 
restrictions. 

D'une part, il faut trancher dans la loi une controverse soulevée depuis 
longtemps en jurisprudence. La baraterie comprend-elle le recours des 
tiers? D'après les usages el la volonté des parties on doit répondre négati 
vemcnt. L'assureur qui couvre la baraterie ne songe pas à assurer les risques 
de responsabilité auxquels le propriétaire du navire peut êlre exposé par les 
fautes du capitaine à l'égard d'un autre navire, avec lequel il entrera en 
abordage, ou à l'égard des personnes blessées par suite d'une impru 
dence, etc. 

L'assurance <lu recours des tiers est essentiellement différente de l'assu 
rance de la chose matérielle. Quand donc 011 couvre la baraterie du patron, 
l'idée certaine des deux parties est de couvrir ce risque p,our la chose assurée 
et 11011 pas de garantir le surplus <le la fortune du preneur d'assurance, à 
raison des actions en responsabilité auxquelles peut l'exposer la faute de son 
préposé. 

Il est naturellement libre aux parties dl' couvrir 11'. recours des tiers, mais 
il convient alors qu'elles le disent expressément. 
En second lieu, la Commission pense, qu'en matière de navigation fluviale, 

autant et plus qu'en matière de navigation maritime, la prévarication du patron, 
choisi par l'assuré, ne doit pas être à charge de l'assureur, à moins de 
convention contraire. 

Si la loi mar itirne exclut. dl' l'assurance la prévarication <lu capitaine, 
choisi par l'assuré, la raison en est que dans un cas de ce genre tout fait 
supposPr que l'assuré est. pour moitié dans la fraude. Assurer dans ces 
conditions la baraterie rloleuse, ce serail faciliter les collusions. 

Or, si le personnel de ln navigation maritime n'a pas paru mériter celte 
confiance, il n'y a aucune raison de l'accorder au personnel dl' la navigation 
fluviale, lequel se recrute avec moins de garanti« et sans aucun contrôle. 

24 
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La Commission n donné un corps à ce double> ordre de réflexions en 
formulant comme suit l'article 6~ : 

« L'assurrur est tenu du dommage causé aux choses assurées par les 
, prévarications el les foules du patron el de l'équipage>. 

n Toutefois, à moins ile convention contraire) il n'est pas tenu des préva 
» ricalions du patron choisi par l'assuré. 

1) En ras de foute de l'assuré, la responsabilité cesse dans la mesure où 
» celui-ci est propriétaire des choses endommagées. » 

ART. 65. 

L'article 65 s'occupe de l'estimation des choses assurées. Il devait être 
complété, parce qu'il ne réglait pas l'estimation des marchandises. Il a été 
formulé ainsi : 

cc L'estimation du corps, des agrès et des apparaux est établie sur leur 
» valeur au jour où Ic risque a commencé. 

11 L'estimation des marchandises est faite sur la valeur qu'elles avaient an 
» temps cl au lieu du chargement, augmentée du montant <li's droits payés, 
u des frais faits jusqu'à hord, de la prime d'assurance el des frais accessoires. 1> 

ART. 64. 

Un article nouveau a paru nécessaire pour déterminer quel est le temps 
des risques dans l'assurance au voyagP dans les cas où les parties ne se 
seraient pas exprimées à cet égard. 

Cel article nouveau a été formulé dans h's termes suivants : 
c( Si Ic temps des risques n'est pas déterminé, il court : 
>) 1 ° Pour l'assurance sur corps, du moment que Ic bateau a commencé à 

,, embarquer des marchandises, ou, à défaut, du moment d,· son départ 
>> jusqu'au complet déchargement, ou jusqu'au dixième jour inclus après 
>> l'arrivée au lieu d,, destination, à défaut cl,· déchargement dans cc délai; 

)> ~0 Pour l'assuranco sur marchandises, du moment d,~ leur remise à terre 
» au lieu de destination, ou au plus lard jusqu'au dixième jour inclus après 
n l'arrivée à dr-stination. n 

AnT. (i~ (ancien art. 64). 

Il a paru utile de foire à cel article une légère modification de texte. On 
pouvait croire en Ic lisant qu<' le profil espéré ne peut-être couvert. Or, lel 
n'est 11i IP sens, ni Ic, œu d(• la loi. Au contraire, saisie de la proposition de 
rendre obligatoir(' une évaluation séparée du bénéfice espéré, la Commission 
a pensé c1uc cc serail là une innovation contraire à la pratique Pl une entrave 
à la liberté des transactions. Elle se borne à rappeler qur l'exagération 
frauduleuse annule l'assurance dans tous les cas et ne peut par conséquent 
être deguisce à l'aide de la clause de cc tout bénéfice espéré compris n. 

L'article serait donc à formule!" comme suit : 
c, En dehors des cas où la loi permet d'assurer le profil espéré, un contrat 
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» d'assurance, conclu pour une somme excédant la valeur des choses 
» assurées, ne vaut, au profil de l'assuré, que jusqu'à concurrence de celte 
n valeur. Dans tous les cas, il est entièrement nul, à l'égard de l'assuré seule 
>) ment, s'il est prouvé qu'il y a dol ou fraude de celui-ci. i, 

SECTION ll. - Du délaissement. 

Les articles 6ä et suivants, règlent la matière dn délaissement. 
La Commission s'est demandé s'il y avait lieu d'introduire ce principe 

nouveau m matière de navigation fluviale. Elle a reconnu qu'en présence de 
Ia pratique, il fallait se prononcer pour l'affirmative, mais elle ne s'est pas 
dissimulé que Ie délaissement peut donner lieu à plus d'une spéculation mal 
honnête el à de nombreux litiges, si l'on ne prend soin de le restreindre au 
seul cas où il se justifie vraiment, savoir le cas où la perle atteint les trois 
quarts de la valeur des choses assurées. 

De cette manière, toute discussion sur ce qu'il faut entendre pal' naufrage 
et par innavigahilité disparaît. 

En d'autres termes, la Commission propose de faire pour le corps et la 
cargaison, cc que Ic projet de loi faisait déjà pour celte dernière. 

L'article 66 (ancien article 65) serait donc modifié comme suit : 
1( Sauf convention contraire, Ic délaissement des choses assurées n(' peut 

» être fait qu'en cas de perte ou de détérioration atteignant au moins les 
» trois quarts de leur valeur. >) 

ART 68 (ancien art. 6i). 

Après avoir restreint le cas de délaissement aux seules pertes des trois 
quarts, la Commission pense que l'on peut, sans inconvénient accorder un 
délai assez long pour la déclaration du délaissement. Tout ce qui importe, 
c'est que l'assureur sache que l'assuré se réserve le droit de délaisser. 

Il a paru que ces dispositions pouvaient s'appliquer à la réassurance, sauf 
conventions contraires, et I'article 68 devenait dès lors inutile. 

L'article 68 nouveau serait donc conçu comme suit : 
c1 Dans les quinze jours du sinistre, l'assuré doit, par une déclaration 

i, expresse, réserver son droit au délaissement. Celui-ci doit être fait dans 
» les six mois de la déclaration, >> 

Ain. 7i (ancien), 

Cet article fixait un délai pour le paiement. Il parait inutile. La police 
ré!:,lera toujours le délai et si die ne le règle pas, l'assureur paiera au 
comptant. 

ART. 72 (art, nouveau). 

RéglaJJt la matière du délaissement, il est utile de dire que le sauvetage 
des choses délaissées ne profite pas à l'assureur du profit espéré. Ce principe, 

2:'> 
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déjà appliqué par rarticle ~ 17 dl' la loi maritime a été for mu lé dans 
les termes suivants : 

<« L'assureur du profit espéré ne peut, en cas de délaissement, rien 
» demander sur le produit de> la chose délaissée. >) 

ART. 75. 

Conformément aux articles 94 et 224 de la loi maritime, il a paru néces 
saire de rappeler les devoirs du batelier, lorsque l'état dans lequel son bateau 
se trouve réduit, ne permet plus d'achever le voyage. Un simple empêche 
ment temporaire n'est pas, en général, un obstacle à la réussite de l'entre 
prise, mais les circonstances peuvent être telles qu'étant donné l'obstacle 
survenu à la nature du voyage entrepris, l'achèvement du transport tel que 
les parties l'avaient en vue devient définitivement impossible. 

L'article 73 (nouveau) porterait: 
« Lorsque par suite d'avarie au bateau. celui-ci se trouve dans l'impossi 

,, bililé d'achever Ic transport convenu, le propriétaire du bateau, à défaut 
<< d'intervention du propriétaire d<' la cargaison, est tenu de faire toutes 
» diligences requises pour que colle-ui arrive à destination. )> 

SECTION li 1. - Des avaries communes. 

La Commission d'accord avec les auteurs du projet, a pensé qu'il était 
impossible d'insérer dans le projet de loi sm· la navigation fluviale, des 
dispositions complètes sur les avaries communes. Régler en détail cette 
matière délicate c'eut été encombrer la loi nouvelle d'une série de dispo 
sitions, qui, pou1· la plupart des bateliers, eussent été d'intelligence diflicilc. 
On cul ainsi enlevé à la loi son caractère de guide pratique qu'on désire lui 
conserver. 
En outre, la matière des avaries communes est dans une si large mesure 

réglée par les usages qu'on eût craint, par des dispositions législatives, 
nnmhrcuses et détaillées, de soumettre les avaries communes dl' navigation 
intérieure à un régime difTérent de celui des avaries communes de navigation 
maritime, ce qui serail peu désirable. 

Dans ces conditions, la Commission a pensé qu'il suffisait de définir 
l'avarie commune dans un premier article, qui est l'article 7:5, d'établir le 
principe dominant dans l'article 76 et de consacrer le privilège dans 
l'article 77. Pour completer celle matière, on s'en référera au droit maritime, 
en tant qu'il 11e consacre pas des principes exceptionnels. 

La section des avaries communes serait donc conçue comme suit: 

ART. 74. 

Soul avaries communes, les dépenses extraordinaires faites et les dom 
nwgcs soufferts volontairement pour le salut commun <lu bateau et du 
chargement. 

Toutefois en cas de faute ou de vice propre, les sacrifices et les dépenses 
faits par la personne responsable n'entrent pas en avarie commune. 
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ART. 75. 

A défaut de conventions spéciales entre toutes les parties, les avaries • 
· communes sont supportées par le bateau, par la cargaison et par la moitié 
du frêt brut, au marc le franc de la valeur qu'ils ont conservée, le tout con 
formément aux. règles du droit commun. 

ART. 77. 

Le propriétaire rlu batean est privilégié sur les marchandises ou sur le 
prix en provenant pour le montant de la contribution. Il est tenu de laisser 
suivre les marchandises moyennant caution. 

SECTION IV. - nisposition complémentaire. 

ART. 7S. 

L(• chapitre 1 de la loi du 'ti août 1891 régissant IP contrat de transport, 
est applicable au transport par navigation intérieure en tant qu'il n'y est 
point dérogé par les dispositions qui précèrlr-nt ou par les conventions des 
parties. 

MM. Tu. SMEKENS, président honoraire du Tribunal de Jre Instance à Anvers, 
et G. SPÉB, avocat, ancien gr,•lficr en chef du Tribunal de Commerce 
d'Anvers, qui par d'importants travaux préliminaires ont concouru à l'éla 
boration du projet de loi sur la navigation intérieure, ayant eu connaissance 
des amendements proposés pa,· les deux. commissions de l'Association Belge 
pour l'unification de droit mar-itirne, ont exprimé leur avis sur ces amende 
ments dans une lettre adressée par eux a i\lM VAN DEN Baoscx et DELBEKE, 
membres <le la Chambre· des Heprésentants. Cette lettre, par laquelle ils se 
rallient a diverses modifications suggérees par ces commissions, est repro 
duite ci-après, ainsi que la réponse qu'y a fail1' l'une des commissions. 

Projet de loi sur la navigation intérieure. 

Copie d'une lettre en date du 21 [éorier 1899 de ftJM. Th. Smekens et G. Spée 
à MM. //an den Broeck et Delbeke (1). 

Dans le projet soumis à la Chambre l'on s'est efforcé de diminuer l'impor 
tance des privilèges qui, dans la loi maritime, font obstacle à la mise en 
pratique de l'hypothèque sur navires. 

(1) Il a été tenu compte dans les amendements proposés par M. \'un dm Broeck des modifi 
cations recommandées par ~Hl. Smekcns et Spéc. 
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La Commission pour l'unification <lu droit commercial a cru que l'on peut 
aller plus loin et a proposé dti modifier Il' projet en le rapprochant de la loi 
allemande sur la navigation fluviale du t !$ juin t89t>. 

Nous ne'. demandons pas mieux. 
!liais la loi allemande ne se sert pas des mots de privilège et hypothèque. 

Elle désigne sous le nom de gage P[aïulreeht; les droits de préférence accor 
dés aux créanciers du bateau (Schiffsglaubiger) pour valoir comme nos 
privilèges el sur hypothèques. 

Nous croyons qu'il faut conserver ces dernières qualifications; mais, avec 
la loi allemande, nous ne conservons comme réellement privilégiées que cinq 
catégories de créances, toujours récentes et de l'existence desquelles les tiers 
peuvent facilement s'assurer, pour elles pas n'est besoin, par suite, d'exiger 
l'inscription. Les autres privilèges devant primer l'hJpothèque quf: pour 
autant qu'ils soient antérieurs en date, devieuneut cloue de simples droits 
réels; IP plus souvent ils seront reconnus par contrat e11 même temps hypo 
théeaire : dt) là modification des articles 14 el m. 

Cette moditication r-n entraine d'autres dans les articles où les privilèges et 
hypothèques sont mentionnés; leis les articles '2{ et 52. 

D'autres rédactions ayant laissé un don le aux. mem bres qui ont examiné 
cette partie d11 projet, ou nous ayant paru susceptibles d'amélioration, nous 
avons formulé d'une façon plus précise l'idée exprimée. 

Ainsi la finale ajoutée à l'artiele 2. 
La transposition de la finale du§ ,ter de l'article 12. t\. c1\ propos il est 

peut-être bon de remarquer qu'il faut, pour d'autres objets aussi, un règle 
ment d'administration publique, notamment pour fixer- les conditions 
auxquelles un bateau étranger peut ètre admis à prendre le pavillon belge 
(art. ~ de la loi); la visite qu'il y aurait lieu d'instituer pour garantir la na~i• 
gabilité du bateau (art ~'2~ etc.j. 

Un mot ajouté à l'article 5!>. 
Un pronon remplacé par le substantif aux articles 40 el f->2. 
Le patron assimilé à l'équipage pour les fautes articles 43 et !'iO. 
Quant à la délicate matière de l'abandon 011 a manifesté la crainte que Ic 

crcancier n'atlcudc pour intenter son action que le bateau soit amélioré par 
des travaux de réparations et l'on a YU dans la rédaction de l'article 46 la 
nécessité de faire, préalahlerncnt à l'abandon, de grandes dépenses. 

L'idéal serait de fixer la valeur du bateau immédiatement après la nais 
sance de la créance qu'il PSl permis d'éteindre par abandon. Mais cela sera 
souvent impossible. 

Dans la nouvelle rédaction nous nous rangcions a l'avis de la Commission 
en adoptant la valeur à la fin <lu voyage et nous devons comme elle ajouter 
à I'article 44 cc que 1'011 doit entendre par fin d1· voyag,~. 

Quoique l'article 44 ne parle plus du début des peursuiœ«, ces mots doivent 
rester à l'article suivant, pour le cas, nécessairement lt• plus fréquent, où il 
y aura des poursuites. Il faut alors que) les droits ultérieurs soient défini 
tivement fixés dès le début du procès. Cela n'empêche pas en d'autres cas le 
propriétaire <le foire fixer la valeur du bateau à la fin du voJage. 

La valeur étant fixée, vient la nécessité de choisir, prévue par l'article 46. 
La rédaction du projet de loi ne dit pas que le propriétaire du bateau doit au 
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préalable acquitter les créances privilégiées; mais la Commission du Droit 
International a cru y voir celle obligation. Les créanciers privilégiés ne 
devant ui attendre, ni se contenter de leur action personnelle, c'est aux 
créanciers à qui l'abandon est fait et qui ont intérêt à dégrever Ic bateau 
à prendre pour eux le recours personnel contre le propriétaire. La nouvelle 
rédaction de l'article 46 le dit clairement, elle est préférable et il y a lieu de 
l'introduire dans la loi quand même on n'admettrait pas l'amendement 
proposé à l'article 44. 

A l'article 47 la Commission craint que l'énumération ne soit actuellement 
incomplète ou ne le devienne dans l'avenir; elle voudrait laisser la Jurispru 
dence fixer les charges du Irët, Si l'on adopte son opinion l'article doit être 
simplifié. 

Enfin à l'article 48 nous proposons d'ajouter une règle déjà appliquée par 
l'article t O de la loi hypothécaire de 18:St et par l'article 6 de la loi du 
H juin 187 4 sur les assurances et de compléter la disposition par le para 
graphe suivant : 

<( Ce dernier ne peut s'acquitter qu'entre les mains ou avec l'agrément 
» des créanciers qui ont en même Lemps un droit réel sur Ic bateau et line 
» action personnelle contre le propriétaire. 1> 

C'est la conséquence du principe que le bateau doit être abandonné en 
entier aux créanciers des articles 45 el 49; c'est en même temps une garantie 
pour ceux qui ont eu foi au bateau et à son propriétaire. 
Nous ne terminerons pas cette note sans faire remarquer que nous avons 

peul-être eu tort de sacrifier le mot grave des articles 6i et 6:2 aux scrupules 
des assureurs; car la loi dut l juin t87l&o a son article 16 ne décharge l'assu 
rance qu'en cas de faute grave de l'assuré. Les deux lois' devraient rester 
d'accord .. Rien n'empêche du reste d'y déroger par convention spéciale. 

ASSOCIATION BELGE POUR L'UNIFICATION DU DHOIT MARITUIE 

Projet de loi sur la navigation intérieure. 

OBSERVATIONS. 

11 la suite de la lettre en date du 21 [éorier 1899 de Mill. Th. Smekens 
et G Spée à MM. r an den Broeck et Delbeke. 

CHAPITRE IL 

Privilèges, Hypothèques. 

Nous constatons a\ ec plaisir qu'il (1Sl tenu compte de nos observations, 
tant en ce qui concerne la réduction au minimum du nombre dos privilèges, 
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que lr retrait de l'inscription obligatoire de certains privilèges dans un délai 
fatal des plus courts. 

Mais on propose l'établissement d'un dr?ÎI réel nouveau qui, à côté des 
privilèges el hypothèques, pourrait grever les bâtiments appartenant à la 
naviga lion intérieure. 

Ce droit réel ne différerait du privilège que par ce qu'il serail soumis à 
l'inscription el ne prendrait date qu'après celle-ci. 
En droit maritime allemand. il n'y a pas de privilèges, mais un droit de 

gage étahli Ja11s un certain ordre en faveur de ceux dont les créances réunis 
sant les conditions requises pour l'obtention d<' la qualité de créancier du 
navire « Schiffsglaübiger ». 

Pourquoi ne pas suivre entièrement sur cr point le droit allemand ? 
L'unité de la loi y gagnerait. 

Nous avons signalé les inconvénients d<' l'inscription de Ja demande de 
droit réel. On conçoit à la rigueur un registre matricule assez volumineux 
pour contenir les centaines de demandes d'inscriptions auxquelles certains 
événements pourront donner lieu : Mais quid de l'acte de nationalité? 
En ce qui concerne le texte nouveau de l'article 14, 4°, nous faisons 

1·emarqucr que la limitation de temps proposé n'est pas fondée Les opéra 
tions de sauvetage, les frais de conservation peuvent avoir duré plus de 
trois mois. Et pourquoi l'exercice du privilège dépendrait-il, ainsi que le 
lextr semble l'indiquer, de la vente ou rl'unr- saisie? 

CHAPITRE III 

Des propriétaires de bateaux et de leur responsabilité. 

Nous croyons devoir revenir sur- l'article 41> du projet. Pourquoi faire 
dépendre l'exercice de la faculté d'abandon de la fixation de la valeur 
préalablement à lout« «xception ou défense, c'est-à-dire avant même que la 
question, souvent délicat!'. d(• savoir si le tribunal saisi el compétent ait été 
résolue? Cette (•xigencc ne se comprend guère et pourra donner lieu à des 
surprises 

A l'occasion de l'article 48, nous avons été amenés à examiner de plus 
près la situation qui résulte du projet en ce qui concerne l'assurance du 
bateau. 

L'article 50 dit que l'inscription du privilège ou d<· l'hypothèque vaut 
opposition au payement <le toute indemnité due par les assureurs ou par 
d'autres, à raison de dommages subis par le bateau. 

L'article 43 du projet portait c< l'abandon 11e comprend pa1, le recours du 
propriétaire contrr- l'assureur •>. MM. Smekens et Spée proposent d'ajouter 
que << ce dernier (l'assureur) ne peul s'acquitter qu'entre les mains ou avec 
l'agrément Ol'S créanciers qui onl en même Lemps un droit réel sur le bateau 
et une action personnelle contre Ic propriétaire ». 

Rappelons les principes actuellement eu vigueur en Belgique : 

DROIT CIVIL : 

ArticlP 10 de la loi du !6 décembre i8~1: L'indemnité d'assurances, si elle 
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n'est pas appliquée â. la réparation de l'objet assuré, est affectée au paiement 
des créances privilégiées ou hypothécaires, suivant leur rang. 

DROIT COMMERCIAL : 

Loi du H juin t874, article 7 : 1-'e paiement de l'indemnité fait à l'assuré 
libère l'assureur s'il n'a point été formé d'opposition entre ses mains. 

Cette disposition est applicable tant aux assurances maritimes qu'aux 
assurances sur le transport par terre, rivières et canaux. (art. 5, même loi). 

Loi du 2t août i879, article 149 : L'inscription de l'hypothèque vaut 
opposition au paiement de l'indemnité d'assurances. 

C'est cette subrogation légale que l'on propose d'introduire en l'étendant 
aux créances privilégiées. 

La réforme est grave. Elle a été expérimentée en France en faveur des 
créanciers hypothécaires (loi du fO décembre i874) et a donné lieu, malgré le 
caractère fort limité de cette loi, à de graves inconvénients, qui sont exposés 
notamment dans Je traité de Droit Commercial de Lyon, Caen et Renault, 
2° édition, VI, n°• t 663 et ss. - Frappé de ces inconvénients, le législateur 
français, modifiant la loi de !874, n'a pas reproduit cette disposition dans la 
loi du tO juillet t885. L'hypothèque maritime reste donc en France sous 
l'empire des règles du Droit commun. :\lais il convient de signaler que la loi 
du 19 février 1889 attribue les indemnités dues par suite d'assurance, sans 
qu'il soit besoin de délégation expresse, aux créanciers privilégiés ou hypo 
thécaires suivant leur rang, les paiements faits de bonne foi avant opposition 
étant cependant valables. 

Anvers, le t4 mars f 899. 
JAcQ. LANGLOIS, 

Cm. LB JEUNE. 

ALBERT MAETERLINCK. 
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Kamer der Volksvertegenwoordigers. 

VERGADERING VAN 23 JuLt 1903. 

Welsvoorslel tot herziening van de wetsbepalingen betreffende hy11otheek 
en afslaud in zake van schepen (1). 

VERSLAG 
NA~IENS OE CO!IIMISSIE (!J UITGEBRACHT DOOR DEN HEER SHiERS. 

MIJNE HEEREN' 

\Vdlicht werd nooit een aan de Wetgeving onderworpen wetsvoorstel Inleiding. 
langer en aandachtiger bestudeerd dan ditgene wat wij thans hebben te 
onderzoeken. Het mag worden gezegd, dat hel op de volledigste wijze werd 
onderzocht, en komt uit den smeltkroes der aandachtige beraadslagingen van 
de meest bevoegde vakmannen. Ook achten wij hef wenschelijk dat tie 
Kamer hel ontwerp goedkeurt zooals het haar wordt voorgelegd, zonder er 
wijzigingen aan toe le brengen, die het enkel kunnen verminken. 

Hel levert zijn nul op, dit wrlsontwerp le volgen sedert zijn ontstaan. 
Deze terugblik veroorlooft le waardeeren hoeveel tijd en zorg aan zijne ver 
vaardiging werd besteed. 

* .. .. 
't Is de heer De Docker, Antwcrpsch afgevaarcligd<', die het eerst, den Verslag in 1891. 

25n Juli {891, bij het indienun van zijn verslag, namens de bestendige Com- 
missie voor nijverheid uitgebracht over het verzoekschrift der leden van de 
Verl'<'nigi11g van readers en bouwers van Belgische binnenschepen, de 
aandacht der Kamer vestigde op de noodzakelijkheid om in onze wellen de 
hypotheek op binnenschepen in te voeren, alsmede de uitbreiding van het 

(4) Wetsvoorstel, n' 7U (zitlingsjanr 1900-1!.101 ). 
(2) De Commissie bestond ui! de hecrcu !3EGEn1rn, voorzitter, i)ESTIIÉE, Hunear, llovors. 

To:-;NELrrn, lh; LAN1 s11E1:ni; en Sscsas. 
H 
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voordeel van afstand uil te strekken tot de binnenvaart. Deze conclusiën 
waren opperbest gerechtvaardigd. Het is immers onbetwistbaar, dat, worden 
er in België niet meer binnenschepen gebouwd, dit eenerzijds is omdat 
de schippers of reed ers geenc kapitalen meer kunnen ontleenen, en anderzijds 
omdat de aansprakelijkheid van den eigenaar van 't schip onbeperkt is. \Vie 
toch zal het noodige kapitaal loenen, tot het bouwen van een binnenschip, 
zoo hij geen borg kan verwerven en enkel kan steunen op de eerlijkheid 
van den onllecner P \Vic zal zich anderzijds lichtzinnig blootstellen· aan 
ondergang, in het zoo veelvuldig voorkomend geval dat het schip een ongeval 
veroorzaakt? Zeeschepen kennen dergelijke hinderpalen niet. Zij vinden het 
noodige krediet in de hypotheek; zij beperken hunne aansprakelijkheid door 
het recht om afstand le doen. 

Er bestaat eene reden van billijkheid en tevens van nationaal belang, om 
in dit tweevoudig opzicht onze binnenschepen gelijk te stellen met onze zee 
schepen. Want het ware niet le begrijpen, dat men aan hen die binnen 
schepen bouwen, hel kredietmiddel zou weigeren, dat gegeven wordt aan 
bouwers van zeeschepen, doorgaans rijker en beter in slaat om kapitalen te 
vinden. 
Terwijl zee- en riviervaart dagelijks meer ineensmelten, terwijl zee- en 

binnenschepen vaak elkander nabijkomen voor tonnernaat en waarde, terwijl 
zij dezelfde wateren bevaren, valt het niet beter te begrijpen dat de meer 
begunstigden hunne aansprakelijkheid kunnen beperken door het recht tot 
afstand, en men op de anderen onbeperkte aansprakelijkheid doet drukken. 

Anderzijds betwist niemand nog langer dat cr voor België, dat leeft van 
uitvoer, een hoofdbelang bestaat in het vermeerderen van ons vervoer te 
water, om onze nijverheids- en handelsvoortbrengselcn goedkoop naar den 
vreemde te kunnen vervoeren, en de beschermingskluisters te verbreken, 
waarin wij meer en meer worden g('klonken. 

Ev('nals onze Noorder- en Oosterburen, moeten wij, om hel bouwen van 
binnenschepen le bevorderen, den receler het tweevoudig middel daartoe 
verschaffen : hypotheek op en afstand van schepen. 

* .If ,. 

Wetsontwerp 
van 1892. 

Oen 8n Augustus t89i, stemde de Kamer in met de conclusiën van het 
verslag des hccrcn De Dcckcr. - Oc aandacht der wetgevende macht was 
gaand<' genwakl. - Den 29n April 1892, diende de Regeering een wetsont 
werp iu, dat zich hield aan dC' beschouwingen, door den heer Oc Oecker in 
zijn verslag uiteengezet, en strrk kende tol breedcrc opvatting van den tekst 
der wet van 2 t Augustus 1879, die uitmaakt het fla boek van hel ,v cl boek ~ 
van Koophandel, door verandering der rubrieken van titels I en V, en ver- 
vangi11g van de algcmeene uitdrukking << zeeschepen ,, door het overigens 
slecht gekozen woord (< koopvaardijschepen ", zoo in de bepalingen, vervat 
onder deze titels, als in artikel 7 van hoofdstuk 1, titel 11. 

Voor de binnenvaart, vulde de Hegeering dat stelsel aan door eenc drie 
voudige bepaling: Een openbaar register wordt gehouden voor <le cc binnen 
schepen ». Voor <le inschrijving, wordt bevoegdheid toegekend aan de 
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hypotheekbewaarders in alle arrondissementen, vermits de schepen moeten 
ingeschreven worden ten kantore van het arrondissement waar het schip 
zijne woonhaven heeft. Eindelijk, - eene vooral belangwekkende bepaling, 
omdat zij later hevig verzet zal verwekken en thans is gewijzigd, - er werden 
voorrechten ingesteld op de schepen, daaronderbegrupen de voorrechten van 
den leverancier, van den scheepsbouwer en van den oubetaalden verkooper. 

Dat wetsontwerp was echter niet beperkt tot de binnenvaart, doch strekte 
zich ook uit lot de zeevaart. 

1 n dal opzicht, leverde het een wezenlijk bezwaar op. 
Zijn werhhiog was le uitgebreid, en elk zijner declen bleef niettemin 

onvolledig Hel strekte zich uit tol de zeevaart, doch verwaarloosde vele 
hepalingen1 onontbeerlijk voor de binnenvaart. Het maakte de voorstellen 
betreffende hypotheek en afstand algemeen; doch daar het deze bepalingen 
niet overbracht op hel bijzonder gebied der binnenvaart, liet het talrijke 
bepalingen beslaan, die maar vau nut konden zijn voor de zeevaart, en, 
terwijl hel een algemeen overzicht der wet zeer moeilijk maakte voor de 
schipperij, liet hel dat veld al te ruim open voor allerhande verschillende 
uitlegging. Overigens handelde het geenszins over verzekering en averij. 
'l Ware heler - en deze verbetering wordt door het a,rnha11gig ontwerp 

verwezenlijkt - den voor vele bepalingen zoo verschillenden werkkring der 
wel op de zeevaart en der wel op de binnenvaart, te splitsen in twee 011Jer 
scheiden voorstellen, en vau den bundel voorstellen betreffende de binnen 
vaart een afzonderlijk wetboek te maken, waarin niet enkel omsloten zullen 
zijn de hypotheek en de afstand, maar dat insgelijks de regelen zal bevallen 
voor verzekering en averij, en het volledig wetboek onzer schipperij zal 
uitmaken. 

* ... ... 

Den 23° Apl'il 18!:13, onderwierp de achtbare heer Le Jeune, toenmalig 
Minister van Justitie, aan de Kamer een wetsontwerp, dal reeds het vorige 
jaar was ovcrgel<'g<l en in verval was geraakt ten gevolge van eene ontbin 
ding der Kamers. 

liet ontwerp bevat al Je wetsbepalingen betreffende de twee soorten van 
scheepvaart. 
Toch stelt het lichte wijzigingen voor. Aan liet ontwerp ontleent het 

sommiue renclinnsbepalirwPn bepaalt de (thans innetrokken) formule van ;') r,;:) c)' ,V 

den eed. en vuil het oud ontwerp aan, met de bepaling dal de hypotheekwet 
van Hi December t8t'>1 eu die van 4 Juli 1887 van toepassing zijn op 
titels I en V van bock li, in zoovorro deze daar niet van afwijken, Onzes 
inziens ten onrechte, verwijdert het nit artikel 1 de vermeldingen betreffende 
de tonnemaut drr schcpen ; terecht nam het aanhangig ontwerp ze opnieuw 
op. \'enolgP11s stelt het voor om hcL voorrecht van den vcrkoopcr van hel 
schips en het voor-recht der· voorschotten, voor dezes aanbouw gedaan, le 
doen inschrijven Deze voon-echh-n zijn - later zullen wij de reden daarvan 
uillcgge11 - thans weggelaten. Eiudelijk regelt het ontwerp de behandeling 
voor den afstand (hel .beginsel 11<-r bepaling werd gdia11dhaafd) en omkleedt 
met nieuwe waarborgen den afstand van hypothecaire schuldvorderingen in 
<le akten van toestemming tot doorhaling van de inschrijvingen. 

2 

Ontwerp 
van 1893. 
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* ,,. " 
Ontwerp 

van 1894, 
Andermaal werden de Kamers ontbonden, en den 1 -f n December {894 

legde de heel' Begerem, Minister van Justitie, liet wetsontwerp over, dal het 
vo,·igt jaar door dm heer Le Jeune ter beraadslaging hij hel Parlement was' 
ingediend. Ditmaal werd er verslag over· uitgebracht. De heer Ullens, Ant 
werpsch af~evaardig,le,legt het over ter Kamerzitting van f8 December 189!5. 

Daaruit leeren wij dat de bijzondere Commissie (toen bestaande uit de 
heeren Beernaert, voorzitter, Van den Broeck, Declercq, Ullens, Heuse, 
Eeman en Hambursin) menigvuldige veranderingen aan het ontwerp toe 
bracht. 

Zij zijn te talrijk, dan dat wij ze hier met vrucht zouden kunnen aan 
halen. Voor 'l meerendcel gelden zij overigens de wel van 21 Augustus -f 879, 
die wij hir-r niet hebben te onderzoeken. Om ze te kennen, is het beter de 
oorkonden der Kamer (ur ~0, {89J) te raadplegen. Enkel wijzen wij op de 
hoofdzakelijke verandering, door de Commissie aan hel ontwerp toegebracht. 
Het is een zuiveringswerk, dal wij niet genoeg kunnen goedkeuren. Na de 
hinuenschepcn niet meer den naam van 1c koopvaardijschepen 11 te hebben 
gege\'en, maar wel di,•n van cc binnenschip », zijn wezenlijken en logischen 
naam, scheidt de bijzondere Commissie de re~elen, betreffende de schepen, 
af van die welke de binnenschepen raken. M~n herinnert ziéh dat het ont 
werp ze bij vergissing alle versmelt in een zclfden bijtekst. 

« ,vij maakten, zoo zegt de verslaggever, bijzonJerc bepalingen voor het 
>1 uitrceden van binnenschepen, onder een afzonderlijken li lel, te plaatsen 
>> aan 'l slot der wet van f 879. >) 

Zoo wordt gl'handeld, om le vermijden dal eeue reeks bepalingen, hoofd 
zakelijk Hm zeevaartkundigen aard, zooals <lie betreffende hel schecpsboek 
van den kapitein, verkeerdelijk zouden wurden toegepast op binnenschepen. 
Er wordt ook getracht om de wijzigi11gen1 desnoods toe le brengen aan het 
zee- of het rivierrecht, gemakkelijker li' maken, eu de hoofdzakelijke teksten 
van hel ontwerp beter te doen uitschijnen, door ze te vereenvoudigen. 

't Is aan 't slot van het ontwerp, dat de Commissie een titel - titel X - 
toevoegt, betreffende de binnenschepen. De wijzigingen, toegebracht aan de 
wel van 187!), maakt zij van toepassing op de binnenschepen. Vervolgens 
meer bijzonderlijk uilgaande van het standpunt der binnenvaart, somt zij op 
welke schuld- orderingcn op bionenschepen voorrecht genieten) en herhaalt 
in dat opzicht, mits vorrnv erandcring, hel ontwerp der Regeering. Ten einde 
<len schipper-eigenaar niet te herooven van de voordeelen van den afstand, 
strekt zij hel recht van afstand uit lol den eigenaar van hel binnenschip, die 
tevens de schipper ervan is, en somt op welke aansprakelijkheid (averij aan 
goedl'nn, aanzeiling, kosten voor ophaling van het schip) kan voortspruiten 
uil den afstand. 

"' ,,. ,,. 

Verklaring 
van den 

heer Delbeke 
in 1898. 

Amendementen. 

liet ontwerp - dat gelukkig lot valt soms le beurt aan vele voorstellen - 
sliep sedert meer dan twee jaar in de doezen der Wetgeving, toen de heer 
Delbeke het wakker schudde. Ons Autwerpsch medelid nam het woord ter 
Kamervergadering van 8 .Maart f 898, en zijne verklaring, die wij raadzaam 
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oordcelcn te herhalen, bewijst dat zoo de slaap van hel ontwerp voort 
duurde, het achtbaar lid waakte. 

»< De Hegeering, zegt hij, diende een ontwerp van wet in, over den 
afstand en de hypotheek voor <le zee- en binnenvaart. Dat ontwerp werd 
onderzocht en goerlgekenrtl door eene bijzondere Commissie dezer Kamer. 
en ons Antwerpsch medelid, de achtbare heer Ulh-ns, bracht verslag uit over 
de verrichtingen dezer Commissie. 

n Het ontwerp der Regcering i, uitmuntend; doch ni namen zij het 
tot grondslag, toch meenden enkele led •. o dezer Kamer, die inzonderheid 
belang stellen in de zaak, dat men. oru beter le slagen, zich vooralsnu enkel 
met d(• binnenvaart moest inlaten. ln stede vau deze zaak te behandelen door 
verwijzi ngvn, zooals het ontwerp der Regeering, stellen zij voor om daaraan 
afzonderlijke teksten toe te wijden, ale; 't war" een afzonderlijk wctboekje. 
Ook achtten zij raadzaam het bijvoegen van eenige artikelen tot rPgeling van 
vrrzl'kl'ring en gewon<· averij in zake van binnenvaart \'OOI' le stellen. 

n Mijn medelid de heer Van den Broeck en ik werden bij het opmaken 
van dien arbeid ondersteund door den he-er Smekens, den uilstekr-ndr-n 
magistraat, clic jarenlang vuorziltrr was van de Autwerpsche rcchlhank , en 
door den her-r Spée, die langen tijd het handelsgerecht leiddr- als hoofd 
grirTier d(1I' rechtbank van koophandel te A11l werpen. Beide rechtskundigen 
konden ons, benevens hunne rechtswetenschap, de lessen eener langdurige 
ondervinding aanbrengen. Wij doen deze ornstandiglu•id grrc·edel1jk uit 
schijnen, omdat de door ons voorgestelde wijzigingl'll mcereurlr-cls hare 

" waarde onth-euen aan deze hooggescbaue mr-dvwerking. 
>) Alvorens ze aan de Kamer voor te dragPn, onderwierpen wij ze den 

achtbarr-n voorzitter, den heer Beernaert, die vo-irz itter was van de' bijzon 
dere Commissie, en wiens hcvol'gdheid in zake van zeevaart gekend is. Hij 
bestudeerde- ze grondi~ en lichtte ons in door zijne wetenschap. Oil werk is 
het zijne geworden, e11 zijne handteckening onder de amendementen is dus 
niet de minste van de waarborgen voor Kamer en Hegeerins. 

>> Wij wilden, om dez« reeks amendementen voor te stellen, niet wachten 
naar de lwraadslaging. \Vij achten dat zij zich beter en met rnr-er gezag 
zullen voordoen, wanneer df' bijzondere Commissie ze heeft onderzocht en: 
bij voorkomend geval~ opgenonwn in het ontwr-r p dr-r Regeering. Daarom 
verzoeken wij dal de Kamer bevelen zou om naast den tekst, die i11 druk 
moet verschijnen de uitleggende notas le docu drukken, welke wij daaraan 
doen voorafgaan. Wanneer gij den trkst en de uitleggende notas zult zien, 
zuil gij, Mijne Hoeren, beslissen of zij dienen verzonden le worden naar de 
bijzondere Commissie. ,,. 

Deze uitleggingen bewijzen dat men, ten minste eenmaal in zake van 
Wf'lgeving, met wachten niets had verloren. Het verslag der bijzondere 
Commissie werd versterkt door dP11 arbeid van vakmannen, wier bevoegdheid 
iedereen huldigt. De vrucht hunner beraadslagingen was het eerste der dri« 
ontwerpen, die men verder aantreft, e11 dat gepaard gaat. met eene uitleggende 
nota nm den heer Delbeke, eene wezenlijke memorie van toelichting, die wij 
als bijlage drukken. 
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.... , 
Tusschenkomst 

der 
Belgische 

Vereeniging 
tot eenmaking 

van het 
.a:eevaartrecht 
in 1899. 

Eind ontwerp 
van 1901. 

Hierbij bepaalde zich echter niet hel onderzoek van het ontwerp. 
Oc Belgische Vereeniging tot eenmaking van hel zeevaartrecht legde de 

zaak insgelijks ter studie. ln haar Bulletin (0° t$) van October 1S99, vermeldde 
zij de beraadslagingen der twee comrnissiën, die zij had belast met een nauw 
keurig onderzoek der verschillende hoofdstukken van het ontwerp. De 
amendementen der heeren Beernaert, Delbeke en Van tien Broeck werden 
nader gewijzigd. Om zich le overtuigen van het nuttige eener zoo hoog 
geschatte medewerking zal het volstaan in de hijlagen van dit verslag de 
11ame11 Ic doorloopcn van de leden der commissiën, door de Vereeniging 
aangesteld ten eindt' het wetsontwerp le. verbeteren. De cornmissiën der 
Vrrecniging verbraken wel niet den samenhang van het ontwerp der heercn 
Delbekc e11 medeleden, doch brachten bezwaren in over eene geschikte 
toepassing. De bovenvermelde heeren Smekens en Spée, die hadden medege 
werkt aan de door <le Vereeniging onderzochte amendementen, kwamen 
andermaal tusschenbeide. ln een brief, den 21° Februari t89H aan de heeren 
Yan den Broed, en Delbelk e g1'zo11dcn, verklaarden zij zich te vereenigen 
niet verschillenrlr- wijzigingl'ni door de commissiën der Vereeniging aange 
ge, en. Dien brief genn wij als bijlage van dit verslag, en laten daarop 
volgen het antwoord der Commissie, belast mel hel onderzoek der drie 
eerste hoofdstukken van hel gewijzigd onlwerp. Den 20n Alaarl 1899, beraad 
slaagde de llelgische Vereeniging tot eenmaking van het zeevaartrecht over 
de amendementen der hcercn Beernaert, Dclbcke en Van den Broeck, en over 
den arbeid harer commissièn. Den 17n April daaropvolgende, zond zij eene 
boodschap aan Kamer en Senaat, waarin in brecde omtrekken werden opge 
somd de door de Vereeniging onderzochte vraagstukken en de redenen waar 
mede zij hare hr-sluiten slaafde 

• .•. . 
Amendementen lntusschen, had de heer Van den Broeck, uitgaande van den arbeid der 

van den V . . f 1 • 1 1 S k S , . heer <'l't•e111g1ng en van I c aanmerxuigcn < er roeren me ens en pee, nieuwe 
Van den Broek. amendementen aan de bijzondere Commissie der Kamer toegezonden. Zij 

vormen het lwe(•dp van de drie ontwerpen, die wij verder mededeelen. 

* • • 
Door de ontbinding der Kamers in 1900, verviel het ontwerp alsmede de 

verrichtingen dr r Commissie. De heercn Van den Broeck, Delbeke en 
Beeruacrt kwamen dan overeen om den 50" Januari 1901 een nieuw 
wetsvoorstel in te dienen, dat wij overschrijven naast de twee boven 
bedoelde ontwerpen. Lantstgemcld voorstel is, zooals men ziet, de uitslag 
van veler kostbare medewerking. liet is de eindtekst, na lien jaar gevolgd 
uil de beraadslagingen der meest bevoegde collcgiën. Hel handelt nog 
slechts over de binnenvaart. Het , roeuere onl werp der lh•,,.ccrinn ont- ~ ~ û 

doende Yan de ln-palingen bctrcflende de z eevaart, die het ingewikkeld 
maakten, beperkt het zich tol d1· belangen dor schipperij, doch hel omvat al 
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die belangen. Dus raakt het niet meer slechts] den eigendom der hinneu 
schepen, de hypotheek en den afstand, maar hel regelt ook het punt der 
verzekering en der averij, in hare betrekkingen met de binnenvaart. 

Zoo komt het voor als een volledige arbeid, een wetboek, waarin de 
schipper de oplossing vindt van de hem betreffende vraagstukken. 't Is de 
kiel die, grof bij den aanvang en belast met al te zwaar zeil en treil, zich 
allengskcns ontdaan heeft van belemmerend maslwerk, om van lieverlede 
te worden omkleed met hare noodigc toerusting en nuttig want. 

Ir .. .. 
Om beter te kunnen oordeelen over deze ontwikkeling van het wets- .__ 

ontwerp, achten wij raadzaam als bijlagen af le kondigen: t Oden lekst der 
amendementen, in !898 voorgesteld donrrle hecren Beernaert, Delbeke en 
Van den Broeck , 2° dien van de amendementen, voorgesteld door den heer 
Van den Broeck, na het onderzoek door de Belgische Vereeniging tot 
eenmaking van het z eevaar trecht; en 5° het eindontwcr p, in l !J()I, op grond 
van de laatste aanmci kingen der Belgische Vereeniging overgelegd door de 
onrlerteekcnuars der eerste amendementen, de heeren Bei rnaert, Delbeke en 
Van den Broeck. 

Uit de afgekondigde teksten kan men afleiden dat het laatste ontwerp, bij 
de Kamer ingediend door de hoeren Beernaert c11 medeleden, eigenlijk het 
ontwerp is dat ten slotte werd aangenomen door de Belgische Vereeniging 
tot eenmaking van het zeevaartrecht. Het verbetert het voorstel, door den 
heer Van den Broeck overgemaakt aan de bijzondere Commissie der Kamer, 
in 1894 ingesteld, welk voorstel zelf cenc wijzigin3 was van het ontwerp 
van H~0S der heeren Oelbeke en medeleden. 

De teksten 
der ontwerpe11. 

* .... 
Dverbodig is het nog verder aan te dringen op d e hoofdgedachte, waarvan 

de stellers uitgingen. liet is de leidende gedachte van al wie sedert meer dan 
tien jaar zijne mcdrliulp verleende tot verbetering van het wettelijk stelsel 
en lot uitbreiding onzer binnenvaart. Oc ontwikkeling der binnenvaart is 
gestremd-, eenerzijds door hel moeilijk bekomen van het noodige krediet tot 
het bouwen van binnenschepen, anderzijds door de lasten, die le zwaar 
drukken op de eigenaars dier horlems. 

Ileel natuur-lijk wendde men de blikken naar de wetten op de zeevaart. 
Sedert de ordonnantie op het zeewezen, in i 681 is de aansprakelijkheid van 
cigeuaars van zeeschepen beperkt. l larerzijrls past de wet van '.l!t Angus 
tus 187D, betreffende den overz oeschcn handel, de hypotheek toe op zee 
schepen. Wat is natuurlijker dan dit dubbel heginscl der zeevaart uit te 
strekken lot de binnenvaart, Derhalve zegde men tot de schippers : gij 
klaugt dat ~e niet de noodigc kapitalen hebt om uwe schepen le bouwen. Wij 
zullen u het middel verschaffen om het u ontbrekend krediet te vinden, door 
u te veroorloven om hypotheek te nemen op uwe bodems. Gij klaagt dat gij 
met ondergang zijt bedreigd in geval van scheepsramp. Wij zullen u tegen 

Algemeene 
strekking 

van, 
het ontwerp. 
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dit gevaar behoeden, door u te veroorloven u te kwijten door den afstand 
van het schip. Wellicht zullen daardoor de waarborgen der schuldeischers 
van den eigenaar des schips verminderen, doch de wet zal moeten trachten 
hunne billijke belangen overeen te brengen met die der hypolheekleeners. 
Laatstgemelden behoeven een onderpand, tot het waarborgen van de uitbe 
taling der geleende som; daarentegen hebben de sehuldeischers aanspraak op 
het handhaven der voorrechten, verbonden aan den aard hunner schuldvor 
dering. Er is bevonden dat er in de wet van 1879 te veel e11 soms bedekte 
voorrechten stonden - zooals dat van den onbetaalden verkooper - die de 
waarborgen van den hypotheekleencr versmachten on aan het krediet het 
karakter· , an veiligheid ontnemen, zonder hetwelk het sterft. 
Ook hebben de stellers van het wetsontwerp getracht het aantal dezer 

voor-rechten zooveel mogelijk te verminderen, en ze verjaard verklaard na 
verloop van één jaur, ongeminderrl de kortere verjaring, volgende uit de wet 
op het vervoer-contract. Door den afstand toe te laten hebben zij ander 
zijds de waarborgen der schuldeischcrs verminderd, doch dez« vermindering 
van waarborgen hebben zij getracht te vergoeden, door in de wet op te 
nemen het beginsel van verzekering, dat den met het onderpand niet 
ti-vrcden leener veroorlooft de waarborgen aan te vullen. ln dit verschillend 
opzicht volgden en naderden zij de Duitsche wet van rn Juni 189~ op de 
binuenv aart, tot hiertoe het na volgens waardigst model. Evenals de Ouitsche 
wet neemt het aanhangig ontwerp het voorrecht der leveranciers, scheeps 
bouwers en onbetaalde verkoopers weg. 
Zulke voorrechten, die in <le vroegrre ontwerpen voorkwamen, schenen 

nutteloos, vertui ls lr-veruncier, scheepsbouwer en verkoop er slechts behoeven 
hypother-k IP neme11, om hunne rechten te regelen. Daarenboven eischt het 
ontwerp geene inschr ijving meer die, door het i11gewikkcld(', de menig 
, uldighrîd c11 de verwarring daarvan.zoo nadeelig is voor hypotheekskrediet. 

Dus worden de voorrechten beperkt tot de gerechtskosten, de zeevaart 
rechten, het 10011 der bemanning, dit van den waker en de bewakingskosten, de 
kosten {:;<'lllaakt om het schip lt• redden of bij le staan, de schuldvorderingen, 
verwekt door het vervoer-contract, het verhaal ontstaan uil aanvaring. 
Aldus beperkt, zijn zij gemakkelijk te onderkennen door den leener, die 
zich daarenboven door verzekering kan dekken. Overigens zijn zij verjaard 
na afloop van één jaar. 

Toelichting 01• hoofdafdeelingen van het wetsontwerp zijn goed opgevat. 
ln ern eerstr hoofdstuk \\ ordt opgegeven welke regelen zijn le volgen om 

den eigendom van een binnenschip te verw erven of dien eigendom over te 
maken. 

ln een tweede hoofdstuk wordt gezt:>gd welke voorrechten zijn verbonden 
élan .het '.binnensrhip en aangetoond welke regelen zijn le volgen om er 
hypotheek op le nemen. 
l1(hd derde hoofdstuk wordt omschreven de aansprakelijkheid der eige 

naars van binnenschepen, en deze aansprakelijkheid beperkt door het recht 
om afstand le doen. Eindelijk, het vierde hoofdstuk geeft de regelen op voor 
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het verzekeren van binnenschepen; het duidt aan in welke omstandigheden 
de verzekerde het wrak mag verlaten; het vermeldt hoe averij wordt 
geregeld. 
ln 't voorbijgaan, is het niet van belang ontbloot te zeggen hoe deze hepa 

li11gcn aaneengeschakeld zijn. Voor den schipper bestaan zij in deze vier 
stellingen: Ik koop of bouw een binnenschip; ik neem er hypotheek op; ik 
veroorzaak een ongeval en bevrijd mij door afstand; ik dek mij door ver 
zekering. 

* ' . 
1. IJe schipper of reeder, die een binnenschip koopt of bouwt, moet zich ten 

opzichte van derde personen den eigendom daarvan verzekeren. - Te dien 
einde heeft hij c,•nige regelen le volgen. Eeuerzijds moet liij, zoodra hij een 
schip op stapel zet, of voordat hel onder Belgische vlag vaart, het doen in 
schrijven op het bijzonder register, daartoe berustend ten kantore van de 
hypotheekbewaring, met de vermeldingen en de beschrijviug, aangeduid in 
artikel 5; anderzijds moet hij aan bood hebben eene akte van nationaliteit, 
ondcrteekend door den bewaarder, en waarop de insch •. ijving van het schip 
is herhaald. \Vorcll er verandering toegebracht aan de beschrijving van het 
schip, zoo doel hij ze vermelden in zijne akte van nationaliteit. Daarop doet 
hij in haar geheel orerschrijoen de akte of de gerechtsbeslissing, waaruit 
blijkt een overgang des eigendoms van het schip. Daarop doet hij hij uit 
treksel insclirijoen elke akte, houden.le erkenning, afstand of vernietiging 
van andere zakelijke rechten (art. 5). 

Eigendom 
der 

binnenschepen. 

* • f. 

ll. De schipper kan hypotheek nemen op zijn sclâp.-Dc hypotheeksover 
eenkomsl moet schriftelijk opgc.'ileld worden, doch kan Lij onderhandsche 
akte worden aangegaan. Zij moel de beschrijving, bij de teboekstelling op 
genomen, weergeven (art. fti). Tot hvt doen der beschrijving, behandigt de 
belanghebbende den bewaarder een afschrift van den authentiekun titel of 
cenc voor waar verklaarde kopie Yan de oriderhundsche akte of cene recht 
vaardiging van hPL recht, a,111 inschrijving onderworpen. Il ij voegt daarbij 
twee onrlertcekende bunlereelcn, inhoudende de meldingen voorzien bij 
artikel ~1. 

De bewaarder vermeldt op zijn register den inhoud der bordereelcn en 
geefl aan den eischer, md de verzending van den titel waarvan er een klad 
bestaat r-en der hordere-Ien teruu waar hij. onderaan verklaart <le in schr ij - ' ~, 
ving le hebben ~cdaan, met vermelding vau de dagteckening, hel uur, het 
boekdeel en hel volgnummer ervan (art. 24). 

De inschrijving bewaart aldus de hypotheek of het zakelijk recht gedu 
rende vijf jaren (art. 2~). Afstand of overdracht van een i11geschl'evc11 ree hl 
vergt l'C11e inschrijving op den rand, voorzien in artikel ::'W. 

Oc rechten van den hypothecairen schuldeisclier zijn niet meer, zoo als 
voor de hypotheek op zeeschepen, belemmerd door onvermoede voorrvchl.en. 
Slccht« vijf voorrechten hebben den voJrrall~ bov co Ul' hy pul heek. Wij 

3 

Recht 
tot 

hypotheek 
neming. 
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hebben ze reeds opgesomd. liet zijn de gtirechtskoslcn, .le rechten op het 
varen, het dienstloon nm den bewaker en if 1• kosten voor bewaking, <le 
kosten, gemaakt voor liet redden van het schip Pli de sehuldvorderingen der 
bemanning uit hoofde van het vervoer-contract (art. 14). 

Daarenboven wordt een zakelijk recht, met recht van rnlging1 toegekend, 
aan hen die een verhaal hebben uit te oefenen wegens aanvaring. Doch om 
voorrang boven de hypotheek le hebben, moeten die zakelijke rechten zijn 
ontslaan vóór de inschrijving der hypotheek . 

.. 
.•• -1' 

Beperking 
der 

aansprakelijk 
heid. 
Recht 

tot afstand. 

lil. Feroorzaakt het scliip schade door toedoen van den schipper o( van 
om 't even ioieu uil hel scheepsoolk; dan is de eigenaar niet meer onbepaald 
»erantuoordelijk. - llij kan zich van zijne verantwoordelijkheid ontheffen, 
door afstand van het schip, van de vracht en van de opbrengst der reis 
(art. 44). Doch hij behoort de waarde te doen vaststellen van het schip cri die 
van de zuivere vracht (art. 45). Den da~ waarop hij betaalt. overhandig! hij, 
behalve hel schip. eene vcrcoedine gelijk aar) de wuardeverminder-ine. welke . :,, ::q:, . ~ 
het onrlergin~ sedert cl!' schatting, cl(' zuivere nacht en de commercicele 
interesten op hel hcdrag vau de schatting en van de vracht sedert. hel 
einde van de reis (art. 46). Doch ingevolge den wcnsch van het Congres 
in 18815, mag hij het schip houden, mits ùctaling van het bedrag der schat 
liug en der vracht, tcgt'n dezelfde interesten (art. 46, § 5). 

Door afstand onllrekt hij hel schip aan de bevoorrechte of hypotheek 
bezittende schuldeischers.doch betaalt persoonlijk in geld de sommen bij,d ie 
ten gevolge van voorrecht of hypotheek zouden afgehouden zijn op de waarde 
van het schip of van de vracht, door schuldeischers die tegen hem een peI' 
socnlijken eisch hebben. welke niet is uezrond Of> da hurgerrechteriijke . n ~ ~ 
verantwoordelijkheid. Vrncgcr wilde 111en dat hij eerst 1leze schuldeischers 
schadeloos zou stellen, doch deze verplid1ting mankte het recht lol afstand 
onzeker. liet ontwerp eischt 11011 slechts Jat de ciucuaar zich voora/'gaandeh'):"k ë> ~ • 

verslaat met die schu ldeischcrs, doch dal behoort hij le doen, om den 
afstand mogelijk Ic maken. llij wanhcluling' of gemis van overeenkomst, 
bevindt rnrn zich teeenover- Cl'IIC ued wonuen onteizcniusr: de verdeel ina zal ë) :; û ë'.) .,.,, " 
ge~chiede11 volgens de lrocdauigheid dur schuldvorderingen, en de eigenaar 
Llijfl hel overige schuldig. De eig1'1Hlar van hel schip is vaak de schipper die 
hel bestuurt. Tegen den regel, die van lor passing is op de zeevaart; heeft zelfs 
hij die terzelfder lijd eigenaar en schipper is, het recht tol afstand (art. ~O). 
Hel spreekt vanzelf dal hel recht lol afstand niet van toepassing is op ver 
plid1li11gen1 die zijn voortgesproten uil een gebrek aan hrt schip eigen, wan 
neer de eigenaar dil gebrek heeft k111rnc11 kennen of daarvan de ge\'olgen heeft 
kunnen vermijden (art. f>2). 

* • • 
Verzekering. IV. De eigenaar van het schip kan zich dekken door verzekering. 

- Hel voorwerp mu de overeenkomst en vau <lezer voorwaarden zijn 
omschreven in artikelen t>8 lol 65 Yan lu-l ontwerp, Evenals in zake vau 
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zeevaart, gezien de moeilijkheid en hel gc•yaar om de schuld te onderschei 
don. valt de schade, door de lichte schuld vau den verzekerde veroorzaakt. 
niet ti-n laste van d1•11 verzekeraar (art. 61). Anderzijds, is de verzekeraar, 
hehondens uitdrukkelijke brpaling, enkel aansprakelijk voor de schade aan 
de verzekerde zaken veroorzaakt. Hij dekt niet het verhaal van derde 
personen (art. fi2). llel ontwerp veroorlooft de verwachte winst te verze 
keren, doelt maakt de overeenkomst ongeldig zoo er bedrog of arglist 
bestaat (art. 65). Artikelen 66 lot 78 regelen <le omstandigheden waarin de 
verzekerde vau hel schip mag afzien. Hel afzien, zelfs iîi g,·val van schipbreuk 
of onbruikbaarheid, kan maar g•}schit•clen wanneer het verlies drie derden 
van de verzekerde zaken bereikt (art. 66). 

Aldus wordt het afzien van het schip beperkt tot het cenig gcrnl dat het 
volkomen gerecht\'aardigd is, en vermijdt men bel wistiug en oneerlijke 
berekening. ln de vroeger(' ontwerpen, was cr et.'n tijdperk van tien dagen 
bepaald. Artikel 67 van het aanhangig ontwerp verleent zes maanden uitstel, 
doch de verzekerde moel, binnen veertien dagen1 <l"n verzekeraar Hrwit 
tigen dat hij zich het recht voorbehoudt om van hel schip af te zien. 
Het ontwerp, dat in beperkte bcpulingen de zaak der avt•rij rrgell, bepaalt 
cr zich Lij, ten l'inde aan de wel haar karakter van practischen ~ids te 
behouden, de ge111ecnc averij te omschrijven (art. 7:}), de wijze van verdoe 
liog der averij te bepalen (art. 77) en het gcl'al van schuld of van eigen 
gebrek buiten de gcmeene averij te sluiten (art. 76). 

* 

V. Vele bepalingen van het ontwerp raken enkel de houwers of keepers overgangs• 
van schepen. Zij maken ge('[} gc,rag van <le maatregelen: te nemen door den bepalingen, 
trgen woordigen eigenaar vau schepen die onder Belgische vh1g varen. Naar 
'l gr-bruik zijn deze muatrvgelen aangeduid aan het slot van het wetsontwerp, 
in zes overgangsbepalingen. 

* 

Dat is de samenhang ,·a11 het ontwerp. Wij ga, en enkel de breede omtrek- Besluit. 
kvn op.'t Zal volstaan het ontwerp lt• lezr-n, om d,, strekking zijner bijbepa- 
lingC'n te vatten. 'Wij gaven gecnc uitlegl,;ing over de redenen waarom het 
meereudecl dier voorstellen werden aangenomen. DczP uitlcggi11ge11 konden 
enkel ccnc herhaling zijn. Men zal ze nis bijlage vinden in de uitleggende 
nota, destijds door den heer Delbck e overgelegd, en in dP handelingen der 
Belgische Vereeniging tot eenmaking van het zeevaartrecht. 
Thans hebben wij 110g slechts er- op aan le dri11gen dal het ontwerp onver 

wijld wordt goedgekeurd. Lang en nauwk.Purig genoeg werd het bestudeerd, 
zoodal dt· Kamer zich zou mogen onthouden hel le herzien. Eene zaak vau 
zoo bijzondcrcn é1arJ als de wel op de riviervaart is uiterst kiesch. Is zij 
wijselijk voorbereid door vakmannen, wier bevoegdheid wel maakt, na her 
Jia.dde en nauwkeurige bc'raadslani11g, 111 dan kan het gevaarlijk zijn cr· aan 
Ic rak en. Dal geschied! v aak enkel ten koste van samenhang en eenheid. Om 
dal Ir wagen. moel men zich vooreerst doordringen van al de heraadsla- 

4 
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gingen en de talrijke handelingen ten gevolge waarvan de eindtekst werd 
aangenomen, en daartoe dient men maar te besluiten wanneer mogelijke 
wezenlijkheden of de verandering der stoffelijke beslanddeelen, die aan 
leiding gaven tot de bestaande wetten, het noodzakelijk maken Dat werk zal 
wellicht in de toekomst worden ondernomen. Wie onzer toch kan, gezien 
den vooruitgang, dagrlijks in zake van zeewezen door de wetenschap ver 
wezenlijkt, de zelfs tijdelijke voortduring van wetgcvenden arbeid ver 
zekeren? Doch in afw,achling, achten wij <lal het ons voorgelegde werk ons 
moel bevredigen. De Kamer zou geen verwijl verdienen, zoo zij het zonder 
beraadslaging en zonder verandering aannam. Dit ware overigens het beste, 
misschien .het eenigc middel om gédnan te maken. Sedert meer dan tien jaar 
wacht het land op eene wet, die hem het middel verschaft om de schipperij 
uit te breiden. 

Wenschen volgen op wenschcn. Bij het onderzoek van iedere begrooting 
waar het te pas komt, wijzen sprekers op de noodzakelijkheid en het gewicht 
van de hypotheek en den afstand, die twee hcf'hoomen voor de uitbreiding 
der reederij van binnenschepen. Ons land moet het meerendcel zijner voort 
brengselen buitenslands verkoopen. Aan onze grt:>nzen ontmoet het-hinder 
palen door de tolrechten. Derhalve moet er goedkoop kunnen vervoerd wor 
den. De uitbreiding der binnenvaart, verzekerd door de hypotheek en het 
recht tot afstand, die zullen veroorloven spoedig eene talrijke vloot voor de 
binnenvaart tot stand te brengen, is dal niet een der doelmatigste middelen 
om dergelijk vervoer te verzekeren? 

Ook wenschen \'VÎj dal het ontwerp onverwijld wordt goedgekeurd. Nadien 
zullen wij werk genoeg hebben, zoo wij er toe besluiten de wet van 1879 op 
den zeehandel te herzien. Die herziening ware de aanvulling en de bekroning 
der wet, waarover wij thans hebben te stemmen. Ook drukken wij den 
wensch uit Jat de Regeering den wetgevenden arbeid zou aanvullen door ten 
spoedigste bij de Kamer aanhangig le maken een wetsontwerp tot herzie 
ning der bepalingen betreffende de zeevaart 

De f/ erslaggei,er, 
SEGERS. 

De 17 oorziuer, 
V. BEGEREM. 
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Projet de loi portant revision des dispositions légales 
relatives à l'hypothèque maritime et à l'abandon. 

Amrndcmcnls présrulés 1mr JUi. Del 
lwke ri consorts (Ic 8 mars 1898). 

LIVRE Ill. 

DcH bateaux et de la ua-..l~atlon I Des laateaus et de la oawl5atloo 
Intérieure. 

CHAPITllE PREMIEIL 

Des bateaux et de leur propriété. 

ARTICLE PREMIER. 

Sont qualifiés bateaux, tous bâtiments 
d'au moins 10 tonneaux de jauge qui font 
on sont destinés à foire hnbitucllcmeut, dans 
les eaux intérieures, le transport des per 
sonnes ou des choses, la pèche, le remor 
quage, le dragage ou toute autre opération 
lucrative de navigation. 

Sont assimilées aux bateaux, pour l'appli 
cation de la présente, les embarcations de 
10 à 20 tonneaux de jauge qui font ou som 
destinées à faire habituellement en mer sem 
blables opérations. 

ART.2. 

Les bateaux sont meubles. Ils sont néan 
moins soumis au droit de suite dans la 
mesure déterminée ci-après. 

Amendements 11ro11osés par H. Van den 
Brorck (après les frarn1n de l'Asso 
ciation belge peur l'unlflcaüen du 
droit maritime) ( t ). 

LIVRE III. 

lotérle11re. 

CHAPITRE PREMIER. 

Des bateaux ei de leur propriété. 

ARTICLE l'I\EMIEI\. 

(Comme ci-eoutre.) 

ART. '2. 

(Comme ei-contre.) 

(~) Ces amendements sont ceux qu'a adoptés 
l'Association belge pour l'unillcalion dn droit marl 
lime, snuf cc qui est indiqué en note. 
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Projet définitif déposé par Jill. Beer 
naert, Delbeke 1•L Van den Breeck. 

LIVRE Ill. 

DeN bateau1 et de la ua,·l3aOou 
Intérieure. 

CHAPITRE PHE,\IIER. 

Des bateaux et de leur propriété. 

ARTICLE l'RF.Mll':R. 

Som qualifiés bateaux tous bâtiments <l'au 
moins tO tonneaux tic jauge qu, font 011 

sont destinés il faire habituellement, dans 
les eaux intérieures, le transport des per 
sonnes ou <les choses, la pèche, le renier 
qtwge, le dragage ou toute autre opération 
lucrative de navigation. 

Sont assimilées aux bateaux, pour l'appli 
cation de la présente loi, les embarcations 
de t 0 à 20 tonneaux de jauge qui font 011 

sont destinées à faire habuuellerncnt en mer 
semblables opérations. 

ART. 2. 

Les bateaux sont meubles. Ils sont néan 
moms soumis au droit <le suite dans la 
mesure déterminée ci-après. 

Eindonl werp on•r1rcJro-d tloor de l) l) 

Ileereu Beeruaert, Dclb,~kc en 
Vë111 den Uroetk. 

BOEK lil. 

l'au ltluoenscllepen en hluuen 
seheepwaart. 

El'..nSTE HOOFDSTUK. 

Van binnenschepen en hunnen 
eigendom. 

EenSTE ARTIIEL. 

Worden binnenschepen geheeren, alle 
vaartuigen.van ten minste lû ton.gewoonhjk 
gebruikt of bestemd 101 liet vervoer van per 
sonen or zaken, lol visschen, sleepen, bag 
geren of tot elke andere winstgevende 
verrichting van scheepvaart op de binnen 
wateren. 

Voor de toepassing dezer wrl worden 
vaartuigen van 10 lol '20 ton, gewoonlijk 
rorsoortgelijkc verrichtingen op zee gebruikt 
of daartoe bestemd, gelijkgesteld met bin 
nenschepen. 

ART. 2. 

Binnenschepen zijn roerende goederen. 
Nic11cmi11 kan men, in de hierna bepaalde 
mate, daarop zijn recht vervolgen in welke 
handen ook zij zich bevinden. 
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AIIT. 5. 

Toul bateau belge doit être immatriculé 
au registre spécial ouvert au bureau de la 
conservation des hypothèques, dans Ic res 
sort duquel le 1101'1 d'attache est rangé par 
le Roi. 

La matricule mentionne : le uom du 
bateau, sa nature, son gréérnent, ses dimen 
sions, son tonnage, la date c1 le lieu de sa 
construction, les matériaux de sa coque', son 
port d'aua-hc, les noms, la nationalité et Ic 
domicile Jes propriétaires, les droits réels 
dont il est grevé. 

Ain. 4. 

L'immatriculation doit èirc requise par 
celui qui veut construire un bateau en Bl'l 
giquc dès sn mise sur cha111i1•1·, et par l'ac 
quéreur d'un bateau érrang-r du moment 
oit celui-ci 11aviyw1 sous pavillon belge. 

AI\T. !:i. 

Les propriétaires sont tenus de requérir 
immédiatement sur Ic registre et sur l'acte 
de nationalitè dom question à I'articlc 12, 
mention <le tout f.iit qui entrulne une modi 
Iicntion dans la description. 

Tout acte des li né à constater une mutation 
de propriété Ju bateau y doit ètrc trausrrit 
en entier. 

Tout acte portant reconnaissance, cession 
ou extinction d'autres droits réels, sauf les 
privilèges mentionnés <WX uumé, vs 1 à 5 de 
l'article 14, y est inscrit pur extrait. 

Une copie certifiée de l'acte transcrit, s'il 
n'est pas auihen tif} 11e, cl un double de la 
réquisition d'inscription restent déposés au 
bureau. 

Aucun de ces actes ne peut ètre opposé 
aux Liers qu'à dater de la transcription ou de 
l'inscription. 

ART. 6. 

Le propriétaire qui veut auochcr son ba 
teau a u11 port dépendant d'un autre bureau 
d'hypothèque doit, s'il )' a des créances 

Ain.~. 

( Comme ci-eontre.) 

Anr. 4. 

L'immatriculation doit être requise 11ar 
celui r111i veut construire Uil bateau en Bel 
gique dès sa mise sur chantier, et par l'ac 
quéreur d'un bateau étranger avant que 
cdui-ci puisse 1ta1ii9uer sous pavillon belge. 

Anr. ?5. 

Les propriétaires sont tenus <le requérir 
immédiatement sur l'acte de ·nationalité dont 
question à l'article 12, mention de tout fait 
qui entraine une modiûcation dans la des 
cription, 

Tout acte destiné à constater une mutation 
de propriété du bateau y doit ètre transcrit 
t'II entier, 

Tont acte portant reconnaissance, cession 
ou extinction d'autres droits réels, sauf les 
pi ivilèges meuuonncs à I'article 14, y est 
inscrit par extrait. 

Une copie certifiée de l'acte rranscrit, s'il 
n'est pas authentique, cl un double du bor 
dereau d'inscription restent déposés au bu 
reau. 

Aucun ucus ne peul ètre opposé à des 
ti1:rs qu'il dater d1.: la transcription ou de 
l'inscri ption. 

A11r. O. 

I.e proprièraire qui veut auacher son lm 
teau à 1111 port dépendant d'un autre bureau 
<l'hj poihèque doit, s'il y a <les crèances 
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Anr. 3. 

Tout bateau belge doit être immatriculé 
au registre spécial ouvert au bureau de la 
conservation des hypothèques, dans le res 
sort duquel le port d'attache est rangé par 
Ic Roi. 

La matricule mentionne : Ic nom du 
bateau, sa nature, son gréement, ses dimen 
sions, son tonnage, la date et le lieu de sa 
construction, les matériaux de sa coque, son 
port d'attache, h-s noms, la nationalité cl le 
domicile des propriétaires, les droits réels 
dont il est grevé. 

Aar. 4. 

L'immatriculation doit être requise par 
celui qui veut construire un bateau en 
Belgique dès sa mise sur chantier, et par 
l'acquéreur d'un bateau étranger avant que 
celui-ci puisse naviguer sous pavillon belge. 

Anr. !'S. 

Les propriétaires sont tenus de requérir 
immédiatement sur l'acte de nationalité dont 
question à l'article 12, mention de tout fait 
qui entraine une modification dans la des 
cription. 
Tout acte destiné à constater une muta 

tion de propriété du bateau doit y èrre 
transcrit en entier. 

Tout acte portant reconnaissance, cession 
ou extinction d'autres droits réels, sauf les 
privilèges mentionnés à l'article 14, y est 
inscrit par extrait. 

Une copie certifiée de l'acte transcrit, s'il 
n'est pas authenuque , et un double du 
bordereau d'inscription restent déposés au 
bureau. 

Aucun acte ne peut ètre opposé li des 
tiers qu'à daler de la transcription ou de 
l'inscription. 

An1. 6. 

Le propriétaire qui veut attacher son 
bateau à un port dépendant <l'un autre 
bureau d'hypothèque doit, s'il y a des eréan- 

ART. 5. 

Elk belgisch binnenschip moet worden 
ingeschreven op het bijzonder register daar 
toe berustend ten kantore van hypotheekbe 
waring, binnen welks gebied de woonhaven 
van het schip door den Koning werd 
gerangschikt. 

De inschrijving vermeldt: den naam van 
het schip, zijnen aard, zijn tuig, zijne afme 
tingen, zijne tonnemaar, den datum en de 
plaats waar het werd gebouwd, de mate 
rialen zijner romp, zijne woouhavcn, de 
namen, de nationaliteit en de woonplaats 
der eigenaars, de zakelijke rechten waarmede 
het bezwaard is. 

Am, 4. 

De teboekstelli ng moet worden gevorderd 
door hem, die een binnenschip in België wil 
bouwen, zoodra he·t op stapel is gezel, en 
door den aankooper van een vreemd schip 
voordat het onder belgische vlag moge 
varen. 

Aar, tl. 

De eigenaars zijn gehouden Ic vragen dat 
er op Je nationaliteitsakte, waarvan sprake 
in artikel 12, onmiddellijk melding worde 
gemaakt van al wat eene wijziging in de 
beschrijving rnedebrengt. 

Elke akte, bestemd tot vaststelling van 
den overgang van eigendom van het schip, 
moet daarop in haar geheel worden over 
gcsc:h reven. 

Elke akte, houdende erkenning, afstand 
of te niet gaan van andere zakelijke rechten, 
behalve de voorrechten vermeld in arti 
kel 14, wordt daarop hij uittreksel ingeschre 
ven. 

Een voor waar verklaard afschrift van tie 
overgeschreven akte, indien ze niet authen 
tiek is, en een dubbel van het borderecl van 
inschrijying blijven ten kantore berusten. 

Geene akte kan aan derden worden tegen 
gesteld, tenzij van den dag van overschrijving 
of van inschrijving. 

ART, 6. · 

Wil de eigenaar zijn schip hechten aan 
cene haven die afhankelijk is von een ander 
hypotheekkantoor, dan moel hij, indien cr 

ö 
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inscrites, justifier d11 consentement de tous 
les créanciers ayant inscription sur le bateau. 
Après réception de ces pièces, destinées à 
lui servir de décharge, le conservateur 
transmet à son collègue du nouveau port 
choisi, une copie de la matricule et de ses 
annexes; il n'en opère la radiation dans son 
bureau qu'après avoir reçu de son collègue 
avis que la nouvelle immatriculation requise 
est opérée. 

ART. 7. 
Le changement de nationalité ne préju 

dicie pas aux droits existants sur le bateau. 
L'étendue de ces droits est réglée par la loi 
du pavillon qu'il portait au moment de leur 
naissance. 

A111. 8. 
L'aliénation volontaire d'un bateau n'en 

transmet la propriété qu'avec la charge des 
droits réels dont il est grevé, sauf à l'acqué 
reur à en poursui ne la purge. 

An1. 9. 
La vente forcée opère la purge de plein 

droit, pourvu que l'acquéreur verse Ic prix : 
en Belgique, à la Caisse des consigna lions; à 
l'étranger, entre les mains <le l'agen l public 
compétent au lien de la vente. 

Anr. f O. 
Les droits de préférence des créanciers 

subsistent sur le prix, et sur chacune des 
parties du prix, tant que celui-ci n'a pas été 
ou légalement distribué ou payé du commun 
accord de tous les intéressés. 

AnT. 11 ('). 

( i) ART, { t. - Toute décision statuant sur des 
droits astreints à ,mculion (IU registre doit étre 
inscrite ou transcrite scion sa nature. 

l\lention de la demande peut être rcqu isc en 
marge de l'acte contesté. En cc cas, l'effet de la déci, 
sion remonte a lu date de celte mention. 

inscrites, produire le consentement écrit <le 
tous les créanciers ayant inscription sur le 
bateau, Après réception de ces pièces, desti 
nées à lui servir de décharge, Ic conserva 
teur transmet à son collègue 1u nouveau 
port choisi, une copie de la matricule et de 
ses annexes; il n'en opère la radiation dans 
son bureau qu'après avoir reçu de son col 
lègue avis que la nouvelle immatriculation 
requise est opérée. 

AnT. 7. 
(Comme ci-contre.) 

Anr. 8. 
(Comme ci-contre.) 

ART. 9. 
(Comme ci-contre.) 

ART. 1 o. 
(Comme ci-contre.) 

Anr, 11. 
Aucune action tendant à obtenir I' 1nscrip-1 Aucune action tendant il obtenir l'inscrip- 

tion, la modification ou la suppression de lion, la modification ou Jo suppression de 
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ces inscrites, produire le consentement écrit 
de tous les créanciers ayant inscription sur 
Je bateau. Après réception de ces pièces, 
destinées à lui servir de décharge, le couser 
vateur transmet à son collègue du nouveau 
port choisi une copie de la matricule et de 
5CS annexes: il n'en opère la radia lion dans 
son bureau qu'après avoir reçu de son col 
lègue avis q 11c la nouvelle immatriculation 
requise est opérée. 

ART. 7. 
Le changement de nationalité ne préju 

dieie pas aux droits existants sur Ic bateau. 
L'étendue de ces droits est réglée par la loi 
du pavillon qu'il portait au moment de leur 
naissance. 

A11.T. 8. 
L'aliénation volontaire d'un bateau n'en 

transmet la propriété qu'avec la charge des 
droits réels dont if est grevé, sauf à l'acqué 
reur à en poursuivre la purge. 

AnT. 9. 
La vente forcée opère la purge de plein 

droit, pourvu que l'acquéreur verse Ic prix : 
en Belgique, à la Caisse des consignarions ; 
il l'étranger, en tre les mains de l'agent public 
compétent au lieu de la vente. 

schuldvorderingen zijn ingeschreven, de 
schriftelijke toestemming overleggen van al 
de schuldeischers die eene inschrijving op 
hel schip hebben. Na ontvangst van deze 
stukken, die hem tot ontlasting moeten 
dienen, doet de bewaarder aan zijnen collega 
van de nieuwgekozen haven afschrift gewor 
den van de inschrijving op de rol, met 
bijlagen ; 101 doorhaling gaat hij in zijn 
kantoor slechts over wanneer hij van zijnen 
ambtgenoot bericht heeft gekregen dat de 
nieuwe gevorderde teboekstelling voltrok 
ken is. 

ART. 7. 
Verandering van nationaliteit benadeelt 

dt rechten niet, die op het schip bestaan. De 
uitgestrektheid van deze rechten wordt gere 
geld door de wet van ne vlag, die het schip 
voerde, op 't oogenblik dat zij tol stand 
kwamen. 

AnT. 8. 
V rijwilhge verkoop van een schip doet 

cr den eigendom niet van overgaan tenzij 
met de zakelijke rechten, waarmede het is 
bezwaard, behoudens dal de zuivering daar 
van door den kooper in rechte kan vervolgd 
worden. 

AnT. 9. 
Gerechtelf ke verkoop brengt, vau rechts 

\\'ege, zuivering mede, mits de keeper den 
prijs stort : in België, ter Depositokas ; in 
de handen van den bevoegden openbaren 
ambtenaar ter plaatse waar de verkoop 
geschi edde, 

AnT. to. 
l.es droits <le préférence des créanciers 

subsistent sur Ic prix, et sur chacune des 
parties du prix, tant que celui-ci n'a pas 
été 011 légalement distribué ou payé Liu 

commun accord de tous les intéressés. 

ART. 11. 
Toute décision statuant sur des droits 

astreints à mention au registre doit ètre 
iuscrite 011 rranscrit« scion sa nature. 

Aar, 10. 
Oc rechten van voorrang der schuld 

eischers bestaan op den prijs en op elk 
gedeelte van den prijs, zoolang deze of niet 
weuig werd verdeeld of niet met onderling 
goedvinde11 van al de belanghebbenden 
betaald. 

ART, 11. 
Elke beslissing waarbij uitspraak wordt 

gedaan over rechten, die in het register 
dienen vermeld, moet, volgens haren aard, 
worden ingeschreven of overgeschreven. 

6 
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droits réels n'est recevable qu'après qu'il a 
été fait mention de la demande en marge de 
la transcription ou de l'inscription du droit 
contesté. 

Mrntion doit être faite aussi de la décision 
intervenue, laquelle esttranscritc ou inscrite, 
suivant sa nature, à la diligence de la partie 
intéressée. 

ART. -f 2. 

Pour être admis à naviguer dans les eaux 
belges, le patron d'un bateau belge doit 
avoir tl son bord un acte de nationalité, 
signé du conservateur tics hypothèques, 
reproduisant l'immatriculation de ce bateau, 
suivie de la mention de tous les droits réels 
dont il est grevé. Les mesures néces~aires 
pour assurer l'observation de celle disposition 
sont déterminées par arrêté royal, a1Jer. 
application de la loi du 6 mars 1818. 

Si pour une cause quelconque Ic bateau 
est détruit, ou s'il est vendu à l'étranger, 
l'acte de nationalité doit, dans le mois de ln 
destruction ou de la vente, ètre remis au 
conservateur, et celui-ci mentionnera son 
annulation en marge tant de l'acte que de 
la matricule. 

En cas de perte rie l'acte dans le sinistre 
qui a détruit Ic bateau, Ic propriétaire en 
donnera pnr écrit connaissance au conserva· 
leur, qui en fera mention sur l'immatricula 
tion à annuler et gard<'l'3 la déclaration à 
l'appui de ses écritures. 

ART. 13. 
Les droits de préférence entre les créan 

ciers du bateau résultent soit de privilèges, 
soit d'hypothèques. 

droits réels n'est recevable qu'après qu'il a 
été fait mention de la demande en marge 
de la transcription ou de l'inscription du 
droit contesté. 

Mention doit être faite aussi de la décision 
intervenue, laquelle est transcrite ou inscrite 
suivant sa nature, à la diligence de la partie 
intéressée et prend date du jour de la men 
tion de la demande. 

AllT.12. 

Pour être admis à naviguer dans les eaux 
belges, le patron d'un bateau belge doit 
avoir à son bord un acte de nationalité, 
signé du conservateur des hypothèques, 
reproduisant l'immatriculation de ce bateau, 
suivie de la mention de tous les droits réels 
dont il est grevé. 

Si, par une cause quelconque, le bateau 
est détruit, ou s'il rsi vendu à l'étranger, 
l'acte de nationalité doit, dans le mois de la 
destruction ou de· la vente, être remis au 
conservateur, et celui-ci mentionnera son 
annulation en marge tant de l'acte que de 
la matricule. 

En cas de perte de l'acte dans le sinistre 
qui a détruit Ic bateau, le propriétaire en 
donnera pnr écrit connaissance au conserva 
teur qui eu fora mention sur l'immatricula 
tion à annuler cl gardera la déclaration à 
l'appui de ses écritures. 

Les mesures nécessaires pour assurer 
l'observation de ces dispositions sont déter 
minées par arrêté rnyal et entraînent l'appli 
cation de la loi tlu 6 mars 1818. 

CHAPITRE II. 
Des privilèges, des hypothèques 

et autres droits réels. 
AnT. 13. 

Les droits de préférence entre les créan 
ciers du bateau résultent soit de privilèges, 
soit d'hypothèques. 
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Mention de la demande peut être requise 
en marge de l'acte contesté. En cc cas, l'effet 
de la décision remonte à la date de cette 
mention. 

ART, t~ . . 
Pour être admis à naviguer dans les eaux 

belges, Ic patron d'un bateau belge doit 
avoir à son bord un acte de nationalité, 
signé du conservateur des hypothèques, 
reproduisant l'immatriculation de cc bateau, 
suivie de la mention de tous les droits réels 
dont il est grevé. 

Si, par une cause quelconque, le bateau 
est détruit, ou s'il est vendu à l'étranger, 
l'acte de nationalité doit, dans Ic mois de 
la destruction ou de la vente, èire remis an 
conservateur, et celui-ci mentionnera son 
annulation en marge tant de l'acte que de 
la matricule. 

En cas de perte de l'acte dans Ic sinistre 
qui a détruit le bateau, le propriétaire en 
donnera par écrit connaissance au conser 
vateur, qui en fera mention sur l'immatri 
culation à annuler et gardera la déclaration 
à l'appui de ses écritures. 

Les mesures nécessaires pour assurer 
l'observation de ces dispositions sont déter 
minées par arrêté royal et entraînent l'appli 
cation de la loi du 6 mars1818. 

CHAPITRE ll. 
Des privilèges, des hypothèques 

et autres droits réels. 

ART. 13. 
Les droits de préférenec <mire les créan 

ciers du bateau résultent soit de privilèges, 
soit d'hypothèques. 

Melding kan worden gevorderd van den 
eisch op den rand van de betwiste akte. ln 
dit geval, klimmen de gevolgen van de 
beslissing op tol den datum dezer vermel 
ding. 

A11T. 12. 

Om op de belgisehe wateren te mogen 
varen, moet de schipper van een belgisch 
schip eene nationnliteitsakte aan boord heb 
ben, ondertcekend door den bewaarder der 
hypotheken en vermeldende de teboekstel 
ling van dit schip, benevens al de zakelijke 
rechten waarmede hel bezwaard is. 

Zoo, door welke oorzaak ook, het schip 
wordt vernield, of in den vreemde wordt 
verkocht, moet de nationnliteitsakre, binnen 
de maand 11a de vernieling of den verkoop, 
behnndigd worden aan den bewaarder en 
deze vermeldt hare vernietiging op den 
rand zoowcl van de akte als van de teboek 
sicll ing. 

Geraakt de akte verloren in de ramp, 
waarbij het schip werd vernield, dan geeft 
de eigenaar schriftelijk kennis daarvan aan 
tien bewaarder, die zulks vermeldt op de 
teboekstelling welke behoort vernietigd, en 
de verklaring tol staving van zijne geschrif 
ten bewaart. 

De maatregelen, die tol naleving van deze 
bepalingen noodig mochten zijn, worden 
bij koninklijk besluit vastgesteld en brengen 
de toepassing mede van artikel 6 der wel 
van 6 Maart 1818. 

HOOFDSTUK Jl. 

Van voorrechten, hypotheken en andere 
zakelijke rechten. 

At1T. 15. 

De rechten van voorrang onder de schuld 
eischers van het schip vloeien voort hetzij 
11it voorrechten, hetzij uil hypotheken. 



Les priviêèges sont attachés à la qualité 
de la eréauee el s'exercent dans l'ordre 
prescrit par la loi; ils priment toujours les 
hypothèques. 

Celles-ci s'établissent par les conventions 
des parties. 

CHAPITRE II. 

Des privilèges et des hypothèques. 

SECTION J. - Des privilèges. 

ART. 14. 

Sont seules privilégiées, dans l'ordre où 
elles sont rangées, les crénnccs ci-après 
désignées : 

1° Les frais de justice et autres, nécessités 
pal' la vente du bateau cl par la distribu 
tion du prix ; 

'2° Les droits el taxes imposés au bateau 
dans le port où se fait la vente; 

5° Les gagl's du gardien cl frais de garde 
et d'entretien du bateau, des agrès rt des 
apporam, depuis l'entrée dans le port jus 
qu'à la vente; 

4° Lts frais, indemnités et sacrifices 
imposés por Ic sauvetage el ln conservation 
du hatcau. 

En Ire ei-can ces de cette categorie, celles 
qui résultent d'une cause plus récente 
priment celles qui sont nées d'une cause 
antérieure; 

Les privilèges sont auachés à la qualité 
de la créance et s'exercent dans l'ordre 
prescrit par la loi; ils priment toujours les 
hypothèques. 

Celles-ci s'établissent par la convention 
des parties. 

SECTION 1. - lte« privilèges el droits dus 
à la qiutlité de la créance. 

ART, 14 (1). 

Sont seules privilégiées dans l'ordre où 
elles sont rangées, les créances ci-après 
désignées : 

1° Les étals légalement lœtés des frais de 
justice cl autres, nécessités par la vente du 
bateau et par lu distribution du prix ; 

2• Les droits et taxes imposés nu bateau 
dans le port où se fait la vente etjustifiés 
par les quittances des receveurs; 

3° Les g,1¼5es cl II gardien el frais de garde 
et d'entretien du bateau, des agrès et des 
apparanx, depuis l'entrée dans le port jus 
q u'à la vente; 

4-• Les frais, indemnités et sacrifices 
imposés par le sauvetage, l'assistance cl la 
conscrvntion du bateau au cours des trois 
derniers mois qui ont précédé la vente ou la 
saisie. Ces indemnités comprennent la contri 
l.itclion à i'anarie commune. 

Entre créances de cette catégorie, celles 
qui résultent d'une cause plus récente 
priment celles qui sont nées d'une cause 
antérieure; 

v• Les loyers et gages du patron cl des 
gens de l'équipage ne remontant pas à plus 
de trois mois avant la saisie ou la vente du 
bateau ; les frais de remorquage dans le 
port, de ha lage ou remorquage c11 cours lie 
route. 

Les loyers cl gages sont aussi el c1I 

t;• Les loyers et gages du patron et des 
gens de l'équipage ne remontant pas à plus 
de trois mois avant b saisie 011 la vente du 
bateau ; les frais de remorquage dans Ic 
pon, rlc lia lage 011 de remorquage au cours 
âu dernier i:oyage. 
Les créances sul> n° 5 sont aussi et en 

(1) AnT. 14. - Comme ci-dessus, sauf nu 4°, 
supprimer les mols • et la conscrvation » ainsi que 
les mols • ou cours des trois derniers mois qui ont 
précédé la YC11lc ou la saisie •. 
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tes privilèges sont attachés n la qualité 
de la créance <'l s'exercent dans l'ordre 
prescrit par la loi; 11s priment toujours les 
h ypothèq ues. 

Celles-ci s'établissent par la convention 
des parties. 

SECTION 1. - Des privilèges el droits dus 
à la qualité de la créance. 

ART. 14. 

Sont seules privilégiées dans l'ordre où 
elles sont rangées, les créances ci-après 
désignées : 

1 ° Les états légalement taxés des frais de 
justice et autres, nécessités par la vente du 
bateau et par la distribution du prix; 

2° Les droits et taxes imposes au bateau 
dans Ic port où se fait la vente et justifiés 
par les quittances des receveurs; 

5° Les gages du gardien et frais de garde 
cl d'entretien du bateau, des agrès et des 
apparaux, depuis l'entrée dans le port 
jusqu'à la vente; 

4° Les frais, indemnités el sacrifices 
imposés par le sauvetage, l'assistance du 
bateau. Ces indemnités comprennent la con 
tribution à l'avarie commune. 

Entre créances de cette catégorie, celles 
qui résultent d'une cause plus récente 
priment celles qui sont nées d'une cause 
antérieure; 

De voorrechten zijn afha nkelijk van <le 
hoedanigheid drr schuldvordering en wor 
den uitgeoefend naar de orde door de wel 
voorgeschreven ; zij hebben altijd den voor 
rang boven de hypotheken. 

Laatstgenoemde worden gevestigd bif 
overeenkomst der partijen. 

;5° Les loyers et gages du patron el des 
gens de l'équipage ne remontant pas à plus 
de trois mois avant la saisie 011 la vente du 
bateau, les frais de remorquage dans le port, 
de halage ou de remorquage au cours du 
dernier voyage. 

Les créances sub n° ti sont aussi et en 

AmEELING J. - Van de voorrechten en 
rechten, a<m de hoedanigheid der schuld 
vordering gehecht. 

ÀRT. 14. 

Alleen de hierna aangeduide sehuldvor 
dcringen zijn bevoorrecht naar de orde 
waarin ze zijn gerangschikt : 

1 ° De wettig vastgestelde stalen van 
gerechtskosten en andere kosten veroorzaakt 
door den verkoop van het schip en de ver 
deeling van den prijs ; 
2" Oc rechten en belastingen hel schip 

opgelegd in de hoven waar de verkoop 
geschiedt en gestaafd door de kwijtschriften 
der ontvangers; 

5• Ilet dienstloon van den bewaker en 
de kosten voor bewaking en onderhoud van 
het schip, van zeil en treil, sedert hel de 
haven binnenliep lot den verkoop; 
4° De kosten, vergoedingen en uitgaven 

opgelegd door het redden en uil den nood 
helpen l'an het schip. Deze vergoedingen 
begrijpen hel aandeel in de gemeene a va rij. 

Waar het verscheidene schuldvorderin 
gen van dien flard betreft, hebben diegene 
welke voortvloeien uit eene later ontstane 
oorzaak den voorrang boven diegene voort 
gesproten uit eenc vroegere oorzaak; 

!'.i0 Het huur- en dienstloon van kapitein 
en scheepsvolk, doch slechts voor de drie 
maanden die de inbeslagneming of den 
verkoop voorafgaan, de kosten voor het 
sloepen in de haven, het trek- of sleepgeld 
gedurende de laatste reis. 

De schuldvorderingen vermeld onde, n' !:S 
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premier lieu privilégiés sur Ic fret acquis 
pendant le service. Si le produit du fret 
el du bateau ne sufllsent pas, l'équipage 
conserve une action personnelle contre le 
propriétaire ; 

6• Les obligations eontraetées pour mettre 
le bateau en état tic commencer son dernier 
voyage 011 de le continuer et, les frais faits 
pour Ic \'oyage à entreprendre; 

7° Les dommages-intérèts dus, soit pour 
cause d'abordage, soit pour faute du patron, 
de l'équipage ou de ceux qui som au service 
du bateau, soit pour la délivrance ou pour 
avarie des marchandises transportées par 
le bateau, pour contribution à l'avarie 
commune; 

8• Les sommes ducs soit au constructeur, 
soit aux fournisseurs et ouvriers employés à 
la construction, à la réparation ou l'entretien 
du bateau avant la mise en état pour Ic 
dernier voyage. 

S'ils ont su que le bateau était construit 
à forfait par un entrepreneur pour Ic compte 
d'un tiers, Ic privilège n'existe que jusqu'à 
concurrence de la somme dont celui-ci se 
trouve débiteur envers l'entrepreneur au 
moment où l'action est intentée. 

De ces créauces , la plus récente est 
préférée à celle qui est la plus ancienne; 

9° Les sommes ducs au vendeur du 
bateau pour son prix. 

Sauf ce qui est stipulé aux n= 4° el 8°, 
les créanciers de mème rang viennent en 
coneu rrence et au marc le franc. 

AnT. m. 
Le privilège accordé aux créances éuon 

cées dans le précédent article ne peut être 
exercé que pour autant qu'elles soient 
justifiées de la manière suivante: 

f• Les frais de justice, par des états 
légalement taxés; 

2° Les droits de navigation, par les 
quittances des rrccvrurs ; 

5° Le prix tic vente du bateau par un 
acte régu lièrement transcrit; 

4° Les autres créances par les modes de 
preuve ud mis en droit corn mu n. 

A l'exception de privilèges mention nés 

premier lieu privilégiées sur le fret brut 
acquis pendant le service. Si le produi! de ce 
{rel et d11 bateau ne suffisent pas, l' êquipc,ge 
conser,;e une action personnetle contre le 
propriétaire. 

Aar, H, (du projet). 

(Supprirné.) 
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premier lien privilégiées sur le fret brut 
acquis pendant le service. Si le produit de 
ce fret et du bateau ne suffisent pas, l'équi 
page conserve une action personnelle contre 
le propriétaire. 

Anr , 1 !5 • 

Indépendamment de Ioule convention 
hypothecaire, ont un droit réel avec droii 
de suite sur le bateau, ceux qui ont souffert 

• des rlornrnages-iruèrèts, soit par suite d'aber 
dage, soit par la faute du patron ou de ceux 
qui sont au service du bateau, soit par suite 
de défaut de délivrance ou <l'avarie des 
marchandises transportées par le bateau. 

Les droits réels ci-dessus priment l'hypo 
thèque lorsqu'ils som nés à une date ante 
rieurc à l'inscnpuon hypothécaire. 

hebben insgelijks en i,1 de eerste plaats clcn 
voorrang boven de hrutovraeht, gedurende 
den dienst verworven. Is de opbrengst van 
die vracht en ,·a11 het sehip niet toereikend, 
zoo behoudt het scheepsvolk eene personeele 
vordering tegen den eigenaar. 

.-\m. 115. 

Buiten alle h) pothceaire overeenkomst, 
hebben zij, die $Chadc en verliezen leden 
hetzij ten gevolge van a.inraring, heuij 
door de srliuld l'an den kapitein of van lu-n 
die dienst doen 011 IH'I schip, hc1zij ten 
i;eYolgc van het niet leveren der kuopwareu, 
door liet schip vcrvcenl , of uvarij daaraan, 
een zakelijk recht op het schip en mogen 
het volgen in welke l1à11<lc11 ook het zich 
bevindt. 

Hougcrgcmehle zakelijk e rechten hebben 
den voorrang bov C' 11 liy pothcek wannen ze 
ontsrondcn op een en datum die de hypothe 
caire inschrij ving- vcora fgi11g. 

7 
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aux n•• t à 5, la justification n'est complète 
que si le créancier prouve avoir, dans la 
huitaine de la naissance du privilege, fait 
inscrire à l'acte de nationalité la dette née 
en cours de voyage à l'étranger, au registre 
dn conservateur celle qui a été contractée 
en Belgique. 

AnT. rn (nouveau) (1). 
, Indépendamment de toute convention 
· hypothécaire, ont un droit réel avec droit de 
suite sur le bateau : 

1 ° Les obligations contractées pour meure 
Je bateau en état de commencer son dernier 
voyage ou <le le continuer et les frais faits 

1 pour Ic voyage i1 entreprendre; 
[ 2° Les dornmages-iruérèts dus soit pour 
i cause d'abordage, soit pour foute du patron 

1 

ou de ceux qui sont au service du bateau, 
' soit pour défaut de délivrance ou pour 
avarie des marchandises transportées par Ic 

, bateau; · 
5° Les sommes ducs soit ou constructeur, 

, soit aux fournisseurs cl ouvriers employés à 
1 

la construction, à la réparation el à l'entre- 
tien <lu bateau avant la mise en état pour Je 

: dernier yoyoge. 
; S'ils ont sn que le bateau était construit 
i à forfait par un entrepreneur pour le compte 
1 d'un tiers, le droit n'existe que jusqu'à con- 
1 

j currcnce de ln somme dont cc tiers se trouve 
débiteur envers l'entrepreneur au moment 
où l'action est intentée. 

De ces créances, la plus récente est pré 
férée à celle qui est la plus ancienne; 

4° Les sommes ducs au vendeur du bateau 
1 • 
1 pour son prix, 
1 Les droits réels mentionnés en cet article 
/ ne priment les hypothèques que pour autant 
! qu'ils aient été publiés avant ces dernières, 
i conformément à l'article 1 t; au registre. 
matricule si la delle est née en Belgique; à 
l'acte de na tu l'a lisaiion si elle est contractée 
à l'étranger. 

( t) AttT. m. - Comme ci-dessus, en supprimant 
Ic 1 •, Ic 5• et Ic ,l,• cl cn remplaçant Ic dernier 
alinéa par le suivant : 

, Les droits réels ci-dessus priment l'hypothèque 
lorsqu'ils sont nés n 1111c date antérieure ii l'inscr-ip 
lion hypothécaire. • 
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SECTION II. - De l'ltypotltêque. 1 SECTION Il. - De l'hypolhèque. 

Al\T. 16. Anr. 16. 

L,· contrat d'hypothèque fluviale est écrit (Comme ci-contre.) 
cl peut être fait sous seing privé. Il doit 
reproduire la description donnée par IP 
registre matricule. 

AnT.17. 1 ART. f7. 

Cette hypothèque ne peul être consentie 1 (Comme ei-eontre.) 
que p:)1' Ic propriétaire ou par un manda- ! 
taire justiûam d'un pouvoir spécial donné 
par écrit. 

Anr, 18. 

A moins de convention contraire, l'ile 
s'étend nux agrès, apparaux, machines et 
autres accessoires. 

AJ\T. 19. 

Elle 1w11t ètre constituée sur un bateau en 
construetiou immatriculé conformément ù 
l'article 5. 

ART. 20. 

Entrn les créanciers, l'hypothèque n'a 
rllng que du jour et de I'heurc de l'inscrip 
tion prise sur Ic registre du conservateur 
dans la forme t~I de ln manière ci-après 
déterminées. 

ART. 18. 

(Comme ei-contre.) 

Ant. 19. 

(Comme ei-eontre.) 

ART, 20. 

(Comme ci-contre.) 

SECTION I JI . - Disposiüon« commu11c.1 / SECTION li I. - Disposition« communes 
aux privilèges et aux hypothèques. 1 aux privileges el aux hypothèques. 

1 

A11T. 21 (1). Anr. 21. 

Pour opérer l'inscription requise par Pour opérer l'inscription requise par 
l'article D, il est remis au conservateur des l'article ts, il est remis au conservateur des 
hypothèques, contre récépissé sommaire, ! hypothèques contre ce récépissé sommaire, 
dispensé de timbre et d'enregistrement, I dispensé de timbre et d'enregistrement, une 
une expédition du titre authentique on une, expédition <lu litre authentique ou une copie, 
copie certifiée conforme de l'acte sous seing; certifiée conforme, de l'acte sous seing privé 
----------------- 1 

(l) Anr. 2f. 
M. Del bekc. J 

( ~laintcnir l'amendement de 
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SECTION ll. - De l'ltypot!,èqi,e. 1 Aron:1.1NG Il. - Vt1n h!IJ>Otheek. 

Anr. 16. 1 AnT. 16. 

Le contrat d'hypothèque fluviale est écrit 
et peut être fait sous seing privé. Il doit 
reproduire la description donnée par Ic 
registre matricule. 

Aar. 17. 

Cette hypothèque ne peut être consentie 
que par Ic propriétaire ou par un manda 
taire justifiant d'un pouvoir spécial donné 
par écrit. 

ART. 18. 

A moins de convention contraire, elle 
s'étend aux agrès, apparaux, machines e1 
autres accessoires. 

ART. 19. 

Elle peul être constituée sur un bateau en 
construction immatriculé conformément à 
l'article 3. 

ART. 20. 

Entre les créanciers, l'hypothèqne ne 
prend rang que du jour et de l'heure de• 
l'inscription prise sur le registre du conser 
vateur dans la forme et de la manière ci 
après déterminées. 

ART. 21. 

Pour opérer l'inscription requise par 
l'article ti, il est remis au conservateur d1·~ 
hypothèques, contre récépissé sommaire, 
dispensé de tirrabrc et d'c1ircgis1rcmcnt, 
une expédition dil titre authentique ou une 
copie certifiée conforme de l'acte sous seing 

De hypotheekovereenkomst voor de bin 
nenscheepvanrt moet schriftelijk opgesteld 
worden en kan bij onderhandsche akte wor 
den aangegaan. Zij moet de beschrijving, bij 
de teboekstelling opgenomen, weergeven. 

ART. 17. 

Deze hypotheek kan enkel worden toege 
staan door den eigenaar of door den 
gemaohugrle die doet blijken dat hij daartoe 
bijzondere schriftel ijke volmacht heeft. 

AnT. 18. 

Behoudens strijdig beding, strekt zij zich 
uit lot zeil en treil, de machines en andere 
toebehooren. 

AnT. 19. 

Zij kan worden gcvcstïgrl op een in aan 
bouw zijnde schi p, overeenkomstig artikel ~ 
te boek gesteld. 

ART. 20. 

Onder de schuklcischr-rs is de hypotheek 
slechts harig gernng~ehikt van af den dag en 
het uur der inschrijving op het rc5is1rr van 
den bewaarder, in den vorm en op de wijze 
zooals hierna is bepaald, 

Sscnox JIJ. - Ois positions comnwms I Arrn:EWiG 111. - llepalingen clic gemeen zijn 
aux privilèges et aux hypothèques. rwn coorreducu en hypotheken. 

Ar\T. 21. 

Tot IJPl doen der imchrijving, bij artikel !:i 
vereischt, wordt dcri hypotheekbewaarder, 
tcgcu ontvangstbewijs, in het kort samen 
gevat en vrijgesteld vau z<'gcl en registratie, 
een afschrift behaudigd van den authentie 
ken titel of cene voor waar verklaarde kopie 
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privé consütutif de l'hypothèque ou tme I constitutil de l'hypothèque ou une réclama 
justification du droit astreint ci inscription, tion tendant à justifier un droit réel. 

Le requérant y joint deux bordereaux 
signés par lui et relatant : 

Le requérant y joint deux bordereaux 
, signés par lui et relatant : 
! 

1° Les noms, prénoms, professions et 1" tes noms, prénoms, professions et 
domiciles du créancier cr Ju débiteur; ; ,lomiciles du créancier et du débiteur; 

2° La date et la nature du utre ; 

5° Le montant de la créance exprimée 
dans le titre; 

4° Les conventions relatives aux intérêts 
et à I'aequiucment du capital et, en général, 
toute stipulation que les tiers ont interèl â 
connaitre; 

5° Le nom, l'espèce et le tonnage du 
bateau; Ic bureau et Ic numéro d'immatri 
culation; 

6° Élection de domicile par Ic créancier 
dans la commune de la résidence du conser 
vateur des hypothèques. 

AnT. 2'l. 
A défaut d'élection de domicile, toutes 

significations cl notiflcations relatives à 
l'inscription peuvent erre foi tes au procu 
reur du Roi de l'arrondissement. 

AnT, 25. 
L'omission de- l'une ou de plusieurs des 

autres mentions exigées par l'article 21 
n'entraine la nullité de l'inscription qu'au 
profil de tiers ri dans la mesure du préju 
dice qui leur est causé par celle omission. 

Anr. 24. 
Le conservateur fait mention sur le 

rcgislre du centen u aux bordereaux et 
restitue au requérant, avec l'expédition du 
titre don! il existe minute, l'un des borde 
reaux au pied duquel il certifie avoir opéré 
l'inscription dool il indique la date, l'hcun-, 
le volume et Ic numéro d'ordre. 

Aur , 2~,. 
L'inscription conserve l'hypothèque ou Ic 

droit réel pendant cinq nus à compter du 
jour d<' ~a dalr exclusivement. Son elTet 

2° La date cl la nature du titre; 

5° Le montant de la créance exprimée 
dans le titre; 

4° Les conventions relatives aux intérêts 
et à l'acquittement du capital el, en général, 
route stipulation que les tiers ont Imérët a 
connaitre ; 

~
0 Le nom, l'espèce el le tonnage du 

bateau; Ic bureau, le numéro dimmatrieu 
lation ; 

6° Élection de domicile par le créancier 
dans la commune de ln résidence du conser 
vateur des hypothèques. 

Arrr. 2'.!. 
(Comme ci-contre.) 

Anr. 25. 
(Comme ci-contre.) 

ART. 24. 
(Comme ci-contre.) 

A11r. ~!'\. 
(Comme ei-contre.) 
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privé constitutif ,lr l'hypothèque ou une 
justification du droit astreint à inscription. 

Le requérant y joint deux bordereaux 
signés par lui et relatant: 

t0 Les noms, prénoms, professions et 
domiciles du créancier et du débiteur; 

2° La date et la naturedu titre; 

5° Le montant de la créance exprimée 
dans le tir re; 

4° Les conventions relatives aux intérêts 
et à l'acquittement du capital et, en générol, 
toute stipulation que les tiers ont intérêt à 
connaitre'; 

5° Le nom, l'espèce et le tonnage du 
bateau; Ic bureau et Ic numéro d'immatri 
culation; 

6° Élection de domicile par Ic créancier 
dans la commune de la résidence du con 
servateur des hypothèques. 

AnT. ~2. 
A défaut d'élection d? domicile, toutes 

significations et notifications relatives à 
l'inscription peuvent ètrc foi tes au proeureu r 
du Roi de l'arrondissement. 

Anr. 25. 
L'omission de l'une ou de plusieurs des 

autres mentions exigées par l'article 21 
n'entraine la nullité de l'inscription qu'au 
profit de tiers el dans la mesure du préju · 
dice qui leur est causé par cette omission. 

AnT. 24. 
Le conservateur fait mention sur Ic 

registre du contenu des bordereaux r t 
restitue au requérant, avec l'expédition du 
titre dont il existe minute, l'un des borde 
reaux, au pied duquel il certifie avoir opéré 
I'inscripuon dont il indique la date, l'heure, 
le volume et le numéro d'ordre. 

Anr, 2ti. 
L'inscription conserve l'hypothèque ou 11• 

droit réel pendant cinq ans li compter du 
jour de sa date exclusivement. Son effet 

van de onderhandsche, hypotheek gevende 
akte of eene rechtvaardiging van het recht, 
aan inschrijving onderworpen. 

De vorderende partij voegt daarbij twee 
door haar ondcrteekende bordereelen, aan 
duidende: 

1° De namen, de voornamen, het beroep 
en de woonplaats van den schuldeischer en 
van den schuldenaar; 
2° De dagteekcning eu den aard van den 

titel; 
5· liet bedrag van de schuldvordering, in 

den tih•I opgegeven; 
'•" De overeenkomsten betreffende de in 

teresten en de kwijti11g vnn 't kapitaal, en, 
in 't algemeen, elke bepaling die derde per 
sonen belang hebben te kennen; 

~• Den naam, de soort cri de ruimte van 
het schip; het kantoor en het nummer der 
teboekstelling ; 

6° Kiezing van woonplaats, door den 
schuldeischcr, in de gemeente waar de hypo 
rhcekbcwaarder verblij ft. 

AIIT. 22. 
Bij gebreke van kiezing vau woonplaats, 

kunnen alle bcreckcningen eu aanzeggin 
gen, die betrekking hebben op de inschrij 
ving, aan den procureur des konings van het 
arrondissement gedaan worden. 

AnT. 23. 
Verzuim van een of meer van de andere 

vermeldingen, bij artikel 21 vereiseht, 
brengt de nietigheid van de inschrijving 
slechts Len voordeele van derden mede en 
i11 de mate van het nadeel hun door dat 
verzuim berokkend. 

AnT. ~M. 
De bewaarder vermeldt op het boek den 

inhoud tier bordcrcclcu en stelt aan den 
verzoeker, mrt het afschrift v1111 den ntel 
waarvan ecnc minute bestaat, weder ter 
hand een der bonlereclcn, aan welks voet 
hij bevestigt de inschrijving le hebben 
gedaan, waarvan · hij de dagtcekening, het 
uur, het boekdeel co het volgnummer aan 
duidt. 

AH. ~15. 
De inschrijving bewaart de hypotheek of 

het zakelijk recht gedurende vijf jaren, le 
rekenen van af den dag waarop ze plaats 
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cesse si l'inseriptlon n';, pas été renouvelée 
avant l'expiration de cc délai. 

L'inscription g:irantit au même rang que 
le capital trois années d'intérêt, s'il en a clé 
stipulé. 

AnT. 26. 
La cession d'un droit inscrit, de même 

que la subrogation à un droit semblable, ne 
peut être opposée aux tiers que du jour où 
il a été fait, en mnrgr de l'inscription, men 
tion de la date cl de la nature d11 titre du 
cessionnaire, avec indication des nom, pré 
noms, profession et domicile de celui-ci. 

Si l'acte de cession ou de subrogation est 
sous seing privé, la mention n'est opérée 
que sur dépôt d'un double signé des deux 
parties et sur représentation du bordereau 
d'inscription de la créance, lequel est revêtu 
par Ic conservateur de son visa dûment 
daté. 

Lorsque le titre constitutif est à l'ordre cl 
que l'inscription Ic mentionne, sa négocia 
tien par voie d'endossement suffit pour 
emporter translation du droit réel. 

Anr, 27. 
Les inscriptions sont rayées ou réduites, 

soit en vertu d'un jugement passé en force 
de chose jugée, soit du consentement des 
intéressés constaté par écrit. 

Si l'écrit est sous seing privé, il reste 
déposé au bureau de la conservation des 
hypothèques, avec Ic double du bordereau 
d'inscription qui a été délivré au créancier. 

ART. 26. 
(Comme ci-eorure.) 

ART. 27. 
(Comme ci-contre). 

La radiauon ou la réduction est requise' 
au.moyen d'un bordereau en double'. Ellr- I 
est certifiée par Ic conservateur au pied ! 
de celui des doubles qui est restitué au 
requérant. 

Arn. 28. \ A11T. 28. 
Le conservateur est tenu de délivrer à tous (Comme ci -conrre). 

ceux qui Ic requièrent, copie de la matricule ; 
et tic toutes les inscriptions subsistantes sur 
Je bateau, ou 1111 ccnilicat qu'il n'en existe 
aucune. 
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cesse si l'inscription n'a pas été renouvelée 
avant l'expiration Je cc délai. 

L'inscription garantie au mème rang que 
Ic capital trois années d'intérèt, s'il en a été 
stipulé. 

AnT. 26. 
La cession d'un droit inseru, de même 

(111c la subrogation à un droit semblable, ne 
l'eut ètre opposée aux tiers que du jour où 
il a été fait, en marge de l'inscription, men 
tion de la date cc Je la nature du titre du 
cessionnaire, avec indication des nom, pré 
noms, profession et domicile de celui-ci, 

Si l'acte Je cession ou ile subrogation est 
sous seing privé, la mention n'est opérée qut> 
sur dépôt d'un double signé des deux par 
ties et sur représentation du bordereau anté 
rieur d'inscription de la créance, lequel est 
revêtu par Ic conservateur de s011 visa 
dûment daté. 

Lorsque Ic titre constitutif est à l'ordre 
cl que l'inscription Ic mentionne, sa négo 
ciation par voie d'endossement suffit pour 
emporter translation du droit réel. 

ART. 27. 
Les inscriptions sont rayées ou réduites, 

soit en vertu d'un jugement passé en force 
de chose jugée, soit du consentement des 
intéressés constaté par écrit. 

Si l'écrit est sous seing privé, il reste 
déposé au bureau de la conservation des 
hypothèques, avec Ic double du bordereau 
d'inscription qui a été délivré au créancier. 

La radiation ou la réduction est requise 
au moyen d'un bordereau en double. Elle 
est certifiée par Ic conservateur au pied de 
celui des doubles qui est restitué au requé 
rant. 

AnT. 28. 
Le conservateur est tenu de délivrer à 

tous ceux qui le requièrent copie de la 
matricule et de Ioules les inscriptions sub 
sistantes sur Ic bateau, ou un certificat qu'il 
n'en existe aucune. 

greep, deze dag niet medegerckend. Zij 
houdt op vau kracht te zijn, indien de 
inschrijving niet vernieuwd is geworden 
\'ÓÓr hel einde van dien tijd. 

De inschrijvmg waarborgt, op den zelf 
den rang al~ de hoofdsom, drie jaren inte 
rest, zoo er interest werd bepaald. 

ART. 26. 
Afstand van een ingeschreven recht, even 

als overdracht van een dergelijk recht, kan 
aan derden maar worden tegengesteld van 
tien dag af dat.op den rand dû inschrijving, 
melding werd gcmnakt van de dagteekemng 
en van den aard van den tite] des overne 
mers, met aanduiding van dezes naam, 
voornamen, beroep en woonplaats. 

Is de akte van afstand of van overdracht 
eene onderhandsche akte, dan geschiedt de 
vermelding maar legen neerlegging van een 
dubbel, door beide partijen onderteekend 
en op vertoon van het vorige bordereel van 
inschrijving der schuldvordering, dat door 
den bewaarder met zijn behoorlijk gedag 
tcekend visa wordt bekleed. 

Is de vestigende titel aan order en wordt 
dit door de inschrijving vermeld, dan is 
zijne verhandeling, door rnidde! van endos 
sement, voldoende opdat het zakelijk. recht 
zij overgedragen. 

ART. 27. 
Inschrijvingen worden doorgehaald of 

verminderd, hel·tij ten gevolge van een 
vonnis, dat in kracht van gewijsde is gegaan, 
hc1z1j niet de schriftelijk vastgestelde toe 
stemming der hclanghehbenden. 

Geldt hel een onderhandseh gesclirift, 
,fan blijft het berusten ten hypotheek 
kantore, met hel dubbel van het bordereel 
van inschrijving dat den schuldeiseher werd 
afgeleverd. 

Doorhaling of vermindering wordt aange 
vraagd door middel van een bordereel in 
dubbel. Zij wordt door den bewaarder be 
vestigd onderaan hel dubbel dat den aan 
vrager terug wordt gegeven. 

AnT. 28. 
De bewaarder is gchoudeu aan allen, die 

hel vorderen, eenc kopie af te leveren van 
de teboekstelling en van alle inschrijvingen, 
die op het schip bestaan, of een f!Cluigschrift 
dal er geene bestaan. 
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AaT. ~9. 

En cas de perle ou d'innavigubilité du 
bateau, Jes droits du créancier s'cxercen1 
sur les choses sauvées ou sur leur produit, 
alors même que la créance ne serait pas 
encore exigible. 

AnT. 50. 

L'inscription du privilège ou de l'hypo 
thèque vaut opposition au paiement de toute 
indemnité duc par des assureurs ou par 
d'autres, à raison de dommages subis par Je 
bateau. 

En cas d'avarie, le créancier peut inter 
venir pour la eonservation de ses droits; il, 
ne peut réclamer Ic remboursement de sa 
créance non échue que sur la partie de 
l'indemnité qui ne serait pas employée à la 
réparation du bateau. 

SRCtiOM J V. - De la purye. 

ART. 51. 

L'acquéreur d'un bateau qui veut le 
libérer des charges dont question à l'arti 
cle 8, est tenu de faire transcrire son titre 
à la conservation des hypothèques du pon 
d'auache cr de publier en rnème temps Ja 
mutation dans deux journaux de ce port, et, 
en outre, si le bateau est en VO)'agc, dans 
deux journaux du port où il se trouve. 

A défaut de journaux publiés dans l'un ou 
l'autre de ces ports, les publications se font 
au chef-lieu de l'arrondissement. 

ART. 52. 

La publication doit porter que Ic droit de 
suite et de surenchère ne sera reconnu aux 
créances chiroçruphuires el aux créances 

ART. 29. 

(Comme ei-contre.) 

ART. 50 (1). 

(Comme ci-rontre.) 

S11cT10N. IV. - De la purge. 

AnT. 31. 

( Comme ei-eontre.) 

ART. 52. 

La publication doit porter que le drou 
de suite et de surenchère ne sera reconnu 
aux créances non inscrites que si, dans les 

( t) ART. 50. -- A supprimer et à remplacer per 
l'article suivant: 

• Le paiement de l'indemnité rait à l'assuré 
• libère l'assureur s'il n'a pas été formé d'oppo- 
• sition entre ses mains. 

• Celle opposition peul se faire par simple 
lettre, • 
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Ain. 29. 

En cas de perte ou d'innavigabilité du 
bateau, les droits du créanck r s'exercent 
sm les choses sauvées ou sur leur produit, 
alors même que la créance ne serait pas 
encore exigible. 

Ain. 50. 

Le paiement de l'indemnité fait à l'assuré I Betaling van de schadeloosstelling aan 
libère l'assureur, s'il n'a pas été formé oppo- den verzekerde ontslaat Jeu verzekeraar 
si lion entre ses mains. 

L'opposition peut se faire par simple 
lettre. 

SECTION IV. - De ta pttrge. 

ART. 51. 

L'acquéreur d'un bateau qui veut se libé 
rer des charges dont question à l'article 8, 
est tenu de faire transcrire son titre à la con 
servation des hypothèques du port d'attache 
Cl de publier en même temps la mutation 
dans deux journaux ·de ce port, et, en outre, 
si le bateau est en voyage, dans deux jour 
naux du port où il se trouve. 

A défaut de journaux publiés dans l'un 
ou l'autre de ces ports, les publications se 
font au chef-lieu de l'arrondissement. 

ART. 52. 

La publication doit porter que le droit de 
suite et de surenchère ne sera reconnu nm, 
créances non inscrites que si, dans les quinze 

ART. 29. 

Vergaat het schip of is het niet meer tot 
varen in staat, dan worden de rechten van 
den sehuldeiseher uitgeoefend op de geredde 
voorwerpen of op hunne opbrengst, zelfs 
indien de schuldvordering nog niet zou ver 
vallen zijn. 

ART. 30. 

indien dezen geen verzet werd beteekend. 
Verzet kan geschieden bij eenvoudigen 

brief. 

ArnEELING IV. - Van zuivering. 

ART, 31. 

De kooper van een schip, die het wil 
ontheffen van de lasten waarvan sproke in 
artikel 8, is gehouden zijnen titel te doen 
overschrijven ten hypotheekkantore van de 
woon haven en, rcr zelf der tijd, den overgang 
van eigendom bekend te maken in twee 
nieuwsbladen van deze haven en, bovendien, 
zoo het schip op reis is, in twee bladen van 
de haven waar het zich bevindt. 
Worden er in de eene of de andere van 

die twee havens gecne bladen uitgegeven, 
dan geschieden de bekendmakingen ter 
hoofdplaats van het arrondissement. 

ART. 52. 

De bekendmaking moet melden dat het 
recht om het schip te volgen, in welke han 
den ook het zich bevindt, evenmin als het 

{0 
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prioiléçiées non astreintes à l'inscription I quinze jours de la publication, elles sont 
que si, dans les quinze jours de la publico- notifiées au conservateur des hypothèques. 
tion, elles sont notifiées aux conservateurs 
des hypothèques. 

AnT. 55. 1 ART, 35. 
La transcription, comme la publication. (Comme ei-contre.) 

doit contenir élection de domicile dans le 
port où Ic bateau est immatriculé; à défaut 
de quoi, tontes significations à faire au nou - 
veau propriétaire peuvent lui être notifiées 
au bureau du conservateur du registre 
matricule, 

AnT. 54. 

Vingt jours après la transcription et la 
publication, 11~ conservateur délivre à l'ac 
quéreur un état des droits inscrits ou 
réclamés sur le bateau. 

Cet état est dressé en forme de tableau 
sur trois colon nes, dont la première renseigne 
les dates de chaque inscription ou notifica 
tion; la seconde, ln désignation des créan 
ciers; la troisième, la nature et l'évaluation 
des droits réclamés. 

AnT. 3t>. 
Dans le mois de la publication de son 

titre d'acquisition, Ic nouveau propriétaire 
fait signifier copie du prédit état aux uur 
laircs des droits inscrits ou réclamés avec 
déclaration q u ïl acq ui liera ceux-ci jusqu'à 
concurrence du prix'ou de la valeur déclarée 
et sans déduction aucune au profit du ven 
deur ou de tout autre. 

AnT. 36. 

A moins de dispositions contraires dons 
les titres constitutifs du droit, les créances 
privilégiées et hypothécaires 0011 échues 
sont immédiatement exigibles vis-à-vis du 
nouveau propriétaire; elles le sont aussi 
vis-à-vis du debiteur pour solde non couvert. 

ART, 34-. 
(Comme ci-eontre.) 

Anr.ms. 
Dans le mois de la publication de son 

litre d'acquisition, le nouveau propriétaire 
fait signifier copie du prédit état aux titu 
laires des droits inscrits ou réclamés à 
charge du bateau avec déclaration qu'il 
acquittera ceux-ci jusqu'à concurrence du 
prix ou de la valeur ctéclaréc el sans dérl IIC· 

tion aucune au profil du vendeur ou de 
tout autre. 

ART. 56 (t). 
(Comme ei-contre.) 

(!) Anr. 56. - A remplacer les mots • les 
créances privilégiées et hypothécalrcs'« :var • toutes 
les créances •. 
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jours de la publication, elles sont notifiée 
au conservateur des hypothèques. 

AnT. 55. 

La transcnpuon, comme la publication. 
doit contenir élection de domicile dans l1 
port où le bateau est immatriculé; à défaut 
de quoi, toutes significations à faire au nou 
veau propriétaire peuvent lui être notifiées 
au bureau du conservateur du registre 
matricule. 

AnT. 54. 

Vingt jours après la transcription et la 
publication, le conservateur délivre à l'acqué 
reur un état des droits inscrits ou réclamés 
sur le bateau. 

Cet état est dressé en forme de tableau 
sur trois colonnes, dont la première rensei 
gne les dates de chaque inscription ou noti 
fication; la seconde, la désignation des 
créanciers; la troisième, la nature cl l'éva 
luation des droits réclamés. 

Arn. 5t5. 
Dans le mois de la publication de son titre 

d'acquisition, Ic nouveau propriétaire fai1 
signifier copie du prédit étal aux titulaires 
des droits inscrits ou réclamés o charge du 
bateau, avec declaratiÖn qu'il acquittera 
ceux-ci jusqu'à concurrence du prix 011 dl' 
la valeur déclarée et sans déduction aucune 
au profil du vendeur ou de tout autre. 

ART. 36. 

A moins de dispositions contraires dans 
les titres constitutifs du droit, toutes les 
créances non échues sont immédiatement 
exigibles vis-à-vis du nouveau propriétaire; 
elles le sont aussi vis-à-vis du nouveau 
débiteur pour le solde non couvert. 

recht van hooger bod, zal erkend worden 
voor de ingeschreven schuldvorderingen, 
indien deze niet, binnen veertien dagen na 
de bekendmaking, aan den hypotheekbe 
waarder werden beteekend. 

ART, 55. 
De overschrijving moet, zooals de bekend 

making, behelzen kiezing van woonplaats 
in de haven waar het schip is te hoek ge 
steld; geschiedt dat niet, dan kunnen alle 
bcteckeningen, aan den nieuwen eigenaar 
te doen, hem worden aangezegd ten kantore 
van den bewaarder van het inschrijvings 
boek. 

ART. 54. 

Twintig dagen 11a de overschrijving en de 
bekendmaking, levert de bewaarder aan 
den kooper eenen staat af van de rechten 
die op het schip zijn ingeschreven of daarop 
worden gevorderd. 

Deze staal wordt opgemaakt in den vorm 
eener tabel mei drie kolommen, waarvan de 
eerste de datums van elke inschrijving of 
beteekening, de tweede Je schuldeischers 
eu de dei-de den aard en de berekening van 
Je gevorderde rechten aanduidt. 

AnT. M. 
Binnen de maand na de bekendmaking 

vau zijnen titel van eigendom, doet de 
nieuwe eigenaar aan hen, die rechten op 
het schip bezitten of ze vorderen, een 
afschrift beteekeneu vau voorrnclden staat, 
met verklaring dat lnj bedoelde rechten zal 
kwijten lol het bedrag vau den prijs of van 
de aangegc, en waarde en zonder ecnige 
vermindering ten voordeele van den verkoo 
per of van wie ook. 

ART, 56. 

Behoudens strijdige bepalingen in de 
rechtgevende titels, zijn alle niet vervallen 
schu lvorcleringen onm id del I ijk invorderbaar 
ten laste vau den nieuwen eigenaar; zij zijn 
het ook ten laste van den schuldenaar voor 
het niet gedekt saldo. 
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ART. 57. 

Toul créancier inscrit á l'état délivré par 
le conservateur peul requérir la mise du 
bateau aux enchères, en offrant de porter le 
prix à un vingtième en sus. 

Celte réquisition doit être notifiée au 
nouveau propriétaire dans les quinze jours 
au pins tard de la signifleation faite à la 
requête de cc dernier en exécution de l'ar 
ticle 35. 

AnT. 38. 

La réquisition doit contenir assignation, 
avec délai de trois jours francs, augmenté, 
s'il y a lieu, à raison de la distance, pour 
l'audience de référé du président du tribu 
nal civil du port d'attache. 

AnT. 59. 

Le président, après avoir vèriflé que la 
surenchère doit ètre admise, ordonne que 
la revente se fera soit devant lui à l'audience 
qu'il indique, soit, si l'intérêt des panics Ic 
commande, devant Ic président du lieu où 
Ic bateau se trouve ou sera conduit cl devra 
rester amarré jusqu'après la vente en exé 
cution de son ordonnance. 

Celle-ci doit régler les délais à observer, 
les publicntions ii faire et routes autres pré 
cautions à prendre, pour que Ic prix atteigne 
Ja valeur entière du bateau. 

Aar. 40. 

La revente ûxe déflnitivemcnt la valeur 
de celui-ci. ,\ défaut de réquisiuon dans les 
formes cl dc'·lais ci-dessus prescrits, rrllt• 

valeur demeure telle qu'elle a été offerte 
dans la signification exigée par l'article ms. 

AIIT. 41. 

Ni pour la procédure en admission de la 
surenchère, ni pour la revente, Ic ministère 
d'avoués n'est obligatoire. 

Aar. 37. 

(Comme ci -contre.) 

ART. 38. 

(Comme ci-eontre.) 

Atn. 39. 

(Comme ci-contre.) 

Ain. 40. 

ta revente fixe définitivement la valeur 
du bateau. A défaut de réquisition dans les 
formes et délais prescrits ciiles sus, celle 
valeur demeure telle qu'elle a éié offerte 
dans la signification exigée par l'article 5l':S. 

Anr, 4-1. 

(Comme ci-contre.) 
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ART. 37. 

Tout créancier inscrit à l'état délivré par 
Ic conservateur peut requérir la mise d~ 
bateau aux enchères, en offrant de porter 
Ic prix à un vingtième en sus. 

Cette réquisition doit être notiflée au 
nouveau propriétaire dans les quinze jours 
au plus tard de Ia signification faite à la 
requére de ce dernier en exécution tie 
l'article 3?>. 

ART. 38. 

La réquisition doit contenir assignation, 
avec délai de trois jours francs, augmenté, 
s'il y a lieu, à raison de la distance, pour 
l'audience tie référé du président du tribu 
nal civil du port d'uuacln-. 

Anr.59. 

Le président, après avoir vérifié que la 
surenchère doit ètre admise, ordonne que la 
revente se fera soit devant lui à l'audience 
qu'il indique, soit, si l'intérêt des parties Ic 
commande, devant le président du lieu où 
le bateau se trouve ou sera conduit l'i 

devra rester amarré jusqu'après la vente, 
eu exécution de son ordonnance. 

Celle-ci doit régler les délais à observer, 
les publications à faire Cl toutes autres 
précautions à prendre, pour que Ic prix 
aueigne la valeur entière du bateau. 

AnT. 40. 

La revente fixe déûi:tirivemenl lu valeur 
du bateau. A défaut de réquisition <lans les 
formes et délais ci-dessus prescrits, celte 
valeur demeure telle qu'elle a été offerte 
dans la signification exigée par l'article 31'. 

Anr. 4f. 
Ni pour la procédure en admission de 1.i 

surenchère, ni pour la revente, Je ministère 
d'avoués n'est obligatoire. 

ART. 57. 

Elke sehuldeischer, voortkomende op den 
slaat tlic door Jeu bewaarder wordt afgcle 
verd, kan vorderen dat het schip worde 
opgeveild, mils hij aanbiedt den prijs een 
twintigste booger te brengen. 

Deze vordering moet den nieuwen eige 
naar worden beteekend uiterlijk binnen 
vijftien dagen na de beteekening welke, naar 
luid van artikel ~;:S, ten verzoeke van laatst 
genoemde wordt gedaan. 

ART. 58. 

De vordering behelst dagvaarding met 
tijdsbepaling nm <lri1! volle dagen, \'00r Je 
terechtzitting in kor1geding, Ic houden door 
dru voorziucr dt>r hurgcrlij kc rcch tbank 
v:-111 de woonhnven , zoo daartoe redenen 
zijn, wordt de termijn verlengd naar· even 
redigheid van den afstand. 

Ain. 59. 

Nadat de voorziuer bevonden heeft dat 
tic v1•rl1nogi11g van bod moel worden aange- 
11on1c11, beveelt hij dat de herveiling zal 
gcschiedcu, hetzij voor hem, ter tercchtzit- 
1ing welke hij daartoe aanwijst, hetzij, zoo 
't hclang van partijen het vordert, voor den 
voorzitter van de plaats waar tiet schip zich 
bevindt of zal gebracht worden en zal blijven 
vastliggrn tot na den verkoop, ter uitvoering 
van zijn bevel. 

Door dit bevel worden geregeld de in 
acht te nemen IC'rruij11e11, de liekcnd111aki11- 
gcn die moeten gedaan en a lie andere voor 
r.orgen die dienen genomen opdat de prijs 
de volle waarde Yan het schip bereike, 

Anr. 40. 

De hervcilingstclt de waarde van het schip 
bepaald vast. Bij gebreke van vordering 
gedaan i11 de vormen en binnen de termijnen, 
zoouls hierboven bepaald, blijft die waarde 
zoonls zij werd aangeboden in de beteekc 
ni11g door artikel 515 vereischt. 

Anr. 41. 

Noch voor de rechtspleging lol toelating 
vau hooger bod noch voor de hcrveiling is 
hel optreden van pleitbezorgers verplicht. 
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A11r. 42. 

Faule par les parties intéressées de se 
régler entre elles a l'amiable pour la distri 
bution du prix offert par la signification ou , - 
produit par la surenchère, il y est procédé 
<lans les formes établies en matière de saisie 
mobilière. 

CUAPJTRE UJ. 

Des propriétaires de bateaux 
et de leur responsabilité. 

ART. 43. 

Tout propriétaire de bateau civilement 
responsable iles faits du patron dans la 
conduite du bateau est tenu des engagernents 
que des accidents 011t [ore» le patron de 
prendre d'urgence. 

Il est civilement responsable aussi <lu 
dommage causé, dans l'exercice de leurs 
fonctions respectives, par le pilote, per les 
qens de l'équipage et par tous autres qui 
sont employés sur le bateau au service Je 
celui-ci. 

ART. 44. 

Le propriétaire peut, dans tous les cas, 
même à l'égard de !'.Étal et des administra 
tions publiques, s'a ffranchir de celle respon 
sabilité par l'abandon du bateau et du fret 
du vuy:19e au cou, s duquel le m.~ de respon 
subilité s'est produit, ou de leur valeur au 
début des poursuites. 

ART. 42. 

(Comme ci-contre.) 

CHAPITRE JII. 

Des propriétaires de bateaux 
et de leur responsabilité. 

Anr. 43. 

Toul propriétaire de bateau est civile 
n1c111 responsable Jes faits Liu patron ainsi 
,1uc du dommage causé dans l'exercice de 
leurs fonctions par le patron, 7uu- le pilote, 
par les gens de l'équipage et par tous les 
autres qui sont employés sur le bateau au 
service de celui ci. 
li est tenu des engagements que des acci 

dents or,t forcé le 71atro,i de prendre d'ur 
qence pour le salut du bateau. 

ART. 44 (1). 

Le propriétaire peul dans tous les cas, 
même à l'égard de l'Étal et Jes administra 
tions publiques, s'affranchir Je ceue respon 
sabilité par l'abandon du bateau, du fret et 
des [rui;« <lu i·oyage au cours duquel le cas 
de responsabilité s'est produit, ou de leur 
caleur û la fin du voyage. 

Le voyage est réputé fini après décharge 
ment total des marchandises qui se trouvaient 
à bord d11 bateau au moment où est née la 
dernière des obligations en acquit desquelles 
l'abandon peul se faire. 

S'il n'y a pas de murchunâises à bord, le 
voyage est réputé fini au point oit le bateau 
se 1ro1we, ou, quatid l'obligation est née en 
cours de route, au 11remiel' vort où il abor 
clera. 

-·-·· - ----·--·-·-·----- 
({) AIIT, ''"-'· - Au 5• alinéa, remplacer les 

mots • au point" pat· les mols • au lieu s • 
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Projet déllnltlt, 

AIIT, 42. 

füm1e , pin -les -parties intéressées -de •Ee 
régler entre .elles à l'amiable pour lai dis 
tribution du prix offert :per to signification 
ou.produit .par la -surenehère, il 'Y est pro 
cédé dans.les formes établies en «nauère -de 
saisie -mobilière. 

'CHAPITRE ill. 

Des propriétaires de bateaux et de 
leur responsabilité. 

ART. 4-3. 

'foui proprrétaire de bateau est civilement 
responsable des fairs du patron ainsi que du 
dommage causé dans l'exercice de leurs 
fonctions, par le patron, .par le pilote, par 
les gens de l'équipage et par tous autres 
qui sont employés sur le bateau au service 
de celui-ci. 

Il est tenu des engagements que des 
accidents ont forcé Ic patron 01· prendre 
d'urgence pour le salut du bateau. 

ART. 44-. 

-Le propriétaire .,peut dans tous les cas, 
rnème-à Végard de- l'État -et.'<les ,administ1111- 
tions1,publiques,11:atTra11chir de eeue- respon 
sabilité par l'abandon-du bateau, du fret et 
des fruits du voyage au cours duquel ·1e ras 
de responsabilité s'est produit, ou de leur 
váleur à la ,fin du voyage. 

-Le voyage est réputé fini après déchar 
gement total des marchandises qui se trou 
valent ,à bord du bateau au moment où est 
née la 'dernière des obligations en -aoquii 
desquelles l'abandon peul se faire. 

S'il n'y ·a' pas de marchandisesà -bord, 
le -voysge ·est réputé fini au lieu , où le 
bateau se trouve, ou, quand l'obligation est 
née en cours de route, aupremier. port où il 
abordera. 

N-erstaan -belanghëbbende partijen ·ziêh 
niet in-der rminne onder -elkander omtren 
de verdeeling vanden 'prijs, aangeboden'bij 
de beteekening of opgebraèht door hooger 
bod, dan wordt daartoe overgegaan-volgens 
de ',vormen -die zijn voorgeschreven-in zëik•. 
van1besl1g op roerendetgeederen. 

'HOOFDSTUK 'lil. 

Van eigenaars van binnenschepen en 
van hunne verantwoordelijkheid. 

ART. 43. 

Elke eigenaar van een binnenschip i 
burgerlijk aansprakelijk voor de daden vau 
den schipper alsook voor de schade in het 
uitoefenen van hun ambt veroorzaakt door 
den-schipper. den loods, het scheepsvolk en 
alle andere personen die, ten . dienste -van 
het schip zijnde, .daarop worden, gebezigd. 

Hij 1s gehou<lt'n voor de verbintenissen 
die de schipper gedwongen was in dringend. 
gevallen te nemen tot redding van het-sëlup. 

AnT. 44. 

De eigenaar kan zich in alle gevallen zelf 
tegenovcr'llenStaaten de openbare besturen, 
van die verantwoordelijkheid ontheffen doo, 
afstand van'het schip, van de vracht en var, 
de opbrengst 'der reis ge'durende welke 111:: 
geval van verantwoordehjkheid zich voor 
deed of van hunne waarde b1J het einde dei 
reis. 

De reis wordt geaèht te zijn áfgèloopc11 
na geheele lossing van de koopwaren, d1-. 
zièh aan boord van het schip bevonden op 
't oogenblik dat de laatste der verplichtingen, 
tol kwijting van welke afstand kan gedaan 
worden, is ontstaan. 

Zijn er geene koopwaren aan boord, dan 
wordt de reis geacht te zijn af gcloopen ter 
plaatse waar het schip zich bevindt, of, 
wanneer de verplichting gedurende de reis 
ontstond, in de eerste haven waar het schip 
aanlegt. 

H 
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ART. 4!5. 
Pour se réserver la libération par aban 

don, Ic propriétaire doit, prfalablament à 
toute exception ou défense, faire fixer la 
valeur du bateau cl du fret net. En cas de 
saisie du bateau, il doit, pour obtenir la 
mainlevée de la saisie, faire, à défaut d'en 
tente, déterminer par Ic juge saisi du procès, 
quelles sont les garan11cs à fournir pour 
assurer éventuellement Ic paiement de cette 
estimation, augmentée des intérêts com 
merciaux jusqu'au paiement 

AnT. 46. 
Le propriétaire qui 1Jcut user dtt droit 

d'abandün doit : 
1° Affranchir Ic bateau de tout recours 

de la part de créanciers ayant contre le 
propriétaire une action personnelle qui n'est 
pas fondée s111· la responsnbilué civile prévue 
aux articles 43 et 49 reis que Ic patron et 
l'équipage pour leurs loyers, les créanciers 
ayant hypothèque sur Ic bateau, et les 
chirographaires venant réclamer une partie 
du prix; 

~0 Noufier l'abandon du bateau, et en 
même temps.s'il s'est conformé à l'article 41:1, 
payer une indemnité représentant la dépré 
ciation survenue depuis l'évaluation, ainsi 
que les intérêts commerciaux sur celle 
évaluation. Cette indemnité el ces intérêts 
ne sont pas dus si le bateau est resté saisi 
dès Ic début des poursuites. 

Le propriét :i ire peul aussi se I i bérer en 
payant Ic montant de l'évaluation augmentée 
des intérets commerciaux depuis Ic début 
des poursuites. 

Si les parties n'en soul pas autrement 

ART. 4?S (i ). 
Pour se réserver la' libération par aban 

don, il incombe au propriétaire de faire fixer 
la valeur du bateau et celle <lu fret nel. En 
cas de saisie du bateau, il doit, pour obtenir 
la mainlevée de la saisie, faire, à défaut 
d'entente, déterminer par le juge saisi du 
procès, quelles sont les garanties à fournir 
pour assurer éventuellement le paiement de 
cette estimation, augmentée des intérêts 
commerciaux jusqu'au pa\cmcnt. 

Anr. 46. 
Le propriétaire, opttnü pottr l'abandon en 

nature, reste tenu de payer : 
1° Une mdemnité égale à la dépréciation 

survenue au bateau depuis l'estimation dont 
question aux articles 4-4 et 4!::S; 

2° Le fret net; . 
5° Les intérèrs commerciaux sur le mon 

tant de l'estimation et du fret depuis la fin 
du voyage nu cours duquel l'obligation est 
née. Toutefois ces intérêts ne courent pas 
SUI' l'une ou l'autre de ces valeurs tout le 
temps qu'elle est restée saisie à la requête 
de l'un des créanciers à qui l'a ban don est 
fait. 

Le propnvtmrc qui veut conserver le 
bateau doit acquitter Ic montant de l'estima 
tion précitée et du fret, avec les mêmes 
intérêts. 

Dans l'un el l'autre cas, le propriétaire 
est personnellement tenu de suppléer en 
espèces les sommes qui, por suite de privi 
lège ou d'hypothèque, seraient prélevées sur 
la valeur du bateau ou du fret, par des 
c1•t\a11eiers ayant contre le propriétaire une 

{~) ÁRT, 411. - Après les mots • fret net • 
ajouter les mots • selon l'article 44 •. Ajouter en 
suite la disposition suivante : • A défaut de celle 
• détcrminauon, la présomption est que la valeur 
" du bateau et des accessoires aurait suffi à cou 
• vrir la réclamation. • 
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All'T. 4-?S. 
Pour se réserver la libération par aban 

don, il incombe au propriétaire tie faire 
fixer la valeur du bateau cl celle du fret 
net, selon l'article 4-4. En cas de saisie du 
bateau, il doir, pour obtenir la mainlevée de 
la saisie, faire, à défaut d'entente, déter 
miner par le juge saisi du prot-ès quelles 
sont les garanties :1 fournir pour assurer 
éventuelk-mcm Ic paiement de celle estima · 
tion, augmentée ,ks intérêts commerciaux 
jusqu'au paiement, 

A défaiu de celle détermination, ln pré 
somption est que la valeur du bateau Cl des 
accessoires aurait suff á couvrir fa récla 
mation. 

ART. 46. 
Le propriétaire, optant pour l'abandon en 

nature, reste tenu de payer : 
1° Une indemnité égnlc il la .léprëcianon 

survenue nu batrnu depuis l'estimation dont 
question aux articles 44 N M:i: 

2° Le fret net; 
:5° Les intérêts commerciaux sur Ic mon 

tant tie l'estimation cl du fret depuis la fin 
,111 voyage au cours duquel l'obligation est 
née. Toutefois ces intérêts ne courent pas 
sur l'une 011 l'autre dl! ers valeurs tout le 
temps qu'elle est restée saisie à l:1 requère 
de l'un des créanciers à qui l'abandon est 
fai1. 

1....c propnetarrc qui veut conserver le 
bateau doit acquitter le montant de l'estima 
lion précitée el du fret, avec les mêmes 
intérêts. 

Dans l'un et l'autre ras, Ic propriétaire 
est personnellement tenu de suppléer <·11 

espèces les sommes qui, par suite de pri 
vilège ou d'hypothèque, seraient prélevées 
sur la valeur du bateau ou du fret, par des 
créanciers ;1ya111 contre Ic- propriétaire une 

AnT. 4-?S. 
Om zich ontheffing, door afstand, voor 

Ic behouden, behoort rie eigenaar de waarde 
te doen vaststellen van het schip en clic van 
de zuivere vracht, volgens artikel 44. ln 
geval van inbeslagneming van het schip, 
moet hij, wil hij 1k opheffing van het beslag 
bekomen en wordt er gi•cne minnelijke 
schikking getroffen, door den rechter, voor 
wien het geding iianhangig is, doen bepalen 
welke waarborgen dienen gegeven te worderi 
om, in voorkomend geval, ile betaling le 

verzekeren van die schatting, verhoogd met 
de eomrnercieele interesten tot den dag der 
betaling. 

Bij gemis van <lie waardebepaling, bestaat 
hel vermoeden, dal (Ic waarde van het schip 
en van de toebehooren toereikend zou 
geweest zijn om de vordering te dekken. 

AnT. 46. 
De eigenaar, die de 'voorkeur gerft aan 

afstand in natuur, blijft gehouden le betalen: 
1° Eene vergoeding gelijk aan de waar 

rleverminderiug welke het schip onderging 
sedert tic schatting, bedoeld in de artike 
len 44 en 4~; 

2• De zuivere vracht ; 
3° De commercieele interesten op het 

bedrag van de waardebepaling en van de 
vracht sedert het einde van de reis gedu 
rende welke rie verplichting is ontstaan. 
Echter loepen deze interesten niet voor de 
eenc of andere van die waarden gedurende 
al den tijd dal er, ten verzoeke van t'en der 
schuldeischers wien afstand wordt gedaan, 
beslag op is. 

De eigenaiir, die hel schip wil houden, 
moet het bedrag betalen van voorzegd» 
schauing ~n van de vracht, benevens dezelfde 
i nteresien. 

ln beide gevallen, 1s de eigenaar prrsoon 
lijk gehouden tot het bijpassen, 10 gcld1 
, an de sommen die, tengevolge van voor 
recht op hypotheek, zouden ill"gt·houdc11 
worden van de waarde ,·a11 hel schip of van 
de vracht door schuldcischcrs die tq,c11 

12 
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convenues, Ic tribunal peut nommer un 
liquidateur, chargé de distribuer ln valeur 
· 'isndonnée. 

kR1'. 47. 

Le fret nel s'entend du fret payé ou à 
'.::-iycr, diminué des frais d'embarquement, 
des gages cle f!éqt1ipa9e, du coût du charbon 
.~ il 1'a9it d'un steamer, de la part contribu 
i ive à Penarie commzme, des péages el droit« 
ouetconques de nnviyarion ou du rsmor 
;,mye acquittés ou encore à payer pour le 
. ,yage, à charge pa,· le propriétaire du 
bateau d'acquitter ces diverses créances sw· 
ses deniers personnels. 

ART. 48 (1-). 

L'abandon ne comprend pas Ic recours 
•·u propriétaire contre l'assureur. 

ART· • .W. 
La faculté d'abandon s'applique aussi au 

cas où la responsabilité civile du proprié 
taire de bateau est encourue à raison de 
r inexécution totale ou partielle d'un contrat 
conclu par lui-mème.ponrvu que l'exécution 
rentre dans les fonctions du patron. 

ART. !:10. 

Sauf le cas de dol, la faculté de se libérer 
par abandon appartient mème à celui qui 
rst à la fois propriétaire et patron pour le 
dommage causé par lui dans la conduite du 
bateau et pour les engagements que des acci 
dents l'ont forcé de prendre d'urgence. 

( 1) ART, 48. - Maintenir l'amendement de 
M. Delbeke. 

action personnelle qui n'est pas fondée sur 
la responsabilité civile prévue aux articles.43 
el 4.9. 

ART.~- 

Le fret nel s'entend. du fret. brut,,dé.dric 
tion faite des cf1nrges qui lui sont prop,~s-el 
q11e le prop_riét(lirt _du bateau. est. tenu d'ac 
quiller de ses deuier« personnel.,. 

Som assimilés au fret le prix d11 passage 
et les indemnités auxquelles Ic bateau a 
dreir, notamment pour abordage, assistance 
et avaries communes procédant d'un sacri 
fice matériel. 

ART. 48. 

L'abandon ne comprend pas Ic recours 
du propriétaire contre l'assureur. 

Ce dernier ne peut s'acquitter qu· entre les 
mains ou avec fagriment des créanciers qui 
ont en méme temps un droit réel s!lr le bateau 
et une action per,onnelle contre le v,roprié 
taire. 

ART. 49 (t). 
(Comme ci-contre.) 

ART. se, 
Sauf le cas de dol, la faculté de se libérer. 

par abandon appartient mème à celui, qui 
est à la fois propriétaire et patron pour le 
dommage causé par lui dans. îezereice de 
ses [onctions de patron et pour les. engage 
ments que des accidents l'ont forcé à pren 
dre d'urgence pour le salut du bateau. 

(I) ART, 4!). - Remplacer les mots : • pourvu 
que l'exécution rentre dans IC$ fonctions du patron 
par ceux-ci ; • pourvu que cette inexécution soit 
duc à !a faute du patron •. 
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action personnelle-qui .. n'est pas fondée sur den eigenaar eene :persQOnlijle reehtsvor 
la respensnbilité civile prévue auxarticles 43 dering hebben welke 11ie1 gegrond is op de 
et .t.9. burgerlijke verantwoordelijkhei,I, voorzien 

bij_ de artikelen '-3 en -i9. · 

AI\T, 47. 

Le fret nel s'entend du fret brul, dé 
duction faite des charges qui lui sont 
propres el que le propriétaire du bateau est 
tenu d'acquitter de ses deniers personnels. 

Sont assimilés au fret le prix du passage 
et les indemnités auxquelles Ic bateau a 
droit, notamment pour abordage, assistance 
t'l avaries communes procédant d'un sacri 
fice matériel. 

ART. 48. 
L'abandon ne comprend pas Ic recours 

du propriétaire contre l'assureur. 

ART. &9. 
La faculté d'abandon s'applique aussi au 

cas où \a response bi lité ch ile du proprié 
taire du bateau est encourue ii raison de 
l'inexécution totale ou partielle d'un contrat 
conclu par lui-même, pourvu que cette 
inexécution soit due à la faute du patron. 

Anr. öO. 

Sauf le cas de dol, la facuhé de se libérer 
par abandon appartient mème à celui qui 
est à la fois propriétaire et patron pour le 
dommage causé par lui dans l'exercice de 
ses fonctions de patron et pour les engage• 
ments que des accidents l'ont forcé à prendre 
d'urgence p.our le salut du bateau. 

AttT. 47·. 
Door zuivere vracht verstaat men de 

brutovraeht, verminderd met de daaraan 
eigen lasten, welke de eigenaar van hl'l 
schip gehouden is te betalen m1·L zijn eigen 
penningen. 
Worden gelijkgesteld met de vracht : de 

prijs van den overtocht en tic schadeloos 
stellingen wanrop het schip recht heeft, 
namelijk voor. aanvaring, bij~ta111I, in nood 
en gemeene avarijen, cfie 't g~vol1pijn vim 
een.stoffelijk offer .. 

A:t\T. ,s. 
Verhaal van den eigenaar op den verze 

kernar is in den afstand niet begrepen. 

AI\T. 49. 

Het recht tot afstand is ook toepasselijk 
op 't geval dnt de burgerlijke aansprake 
lijkheid van den eigenaar van het schip 
bestaat wegens volkomen of gedel'ltelijke 
niet-uitvoering van eene overeenkomst, die 
door hem zelf werd gesloten, mits deze 
niet-uitvoering aan de schuld van den 
schipper te wijlen is. 

ART. öO. 
Behoudens het geval van bedrog, heeft 

zelfs hij, die terzelfder tijd eigenaar en 
schipper is, het recht zich door afstand le 
ontslaan voor de schade, door hem veroor 
zaakt gedurende het uitoefenen van zijn 
ambt als schipper evenals voor de verbin 
tenissen die hij, in dringende gevallen, 
gedwongen is geweest aan te gnan om het 
schip te redden. 
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ÁRT. ?Sf. 
A l'égard des tiers, Ic locataire d'un bateau 

f't le patron préposé par lui sont assimilés au 
patron préposé par le propriétaire et enga 
gent dans les mêmes limites la responsabilité 
civile de ce dernier. 

Le locataire,._ moyennant de payer la 
valeur du bateau au propriétaire, peut user 
de la faculté de l'abandon dans les mêmes 
conditions que celui-ci et le décharger ainsi 
des responsabilités encourues. 

A défaut du locataire, le propriétaire peut 
user lui-même de la faculté d'abandon et 
conserve, en ce cas, un recours comme de 
droit, contre le locataire, à concurrenee de 
la valeur du bateau et du fret abandonné. 

AnT. 52. 
Elle ne s'applique p:lS aux obligations nées 

d'un vice propre du bateau, antérieur au 
voyage, et qui n'est pas un vice caché ou 
que le propriétaire n'a pas pu connaitre. 

ART. !:>5. 
Les copropriétaires d'un bateau sont, 

chacun en proportion de sa part, tenus de 
la responsabilité prévue aux articles 45 et 
49; mais l'abandon ne peut ètre fait que 
pour la propriété entière du bateau. 

Anr. M. 
Le propriétaire peut, en tour remps, con 

gédier le patron. 
Il n'y a pas lieu à indemnité s'il n'y a 

pas convention pnr écrit. 

ART, ?:i1. 
(Comme ci-contre.) 

ART. !:S2 (1). 
la faculté d'abandon ne s'applique pas 

aux obligations] nées d'un vice propre du 
bateau, antérieur au voyage et qui n'est pas 
un vice caché ou que le propriétaire n'a pas 
pu connaitre. 

Anr. ?:13. 
(Comme ci-contrc.) · 

ART, M. 
(Comme ct-contre.) 

(t) A11r. li'2. - Adopter lu rédaction suivante : 
• Ln faculté d'abandon ne s'applique pns aux 

, obligations nées d'un vice propre du bateau, à 
, moins qu'il ne soit démontré que Ic propriétaire 
, n'a pu connaitre cc vice ou en prévenir les effets. 
, Le propriétaire ne peut invoquer son ignorance 
, s'il a négligé de faire visiter son bateau confor 
• rnément nux règlements. • 
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ART. ,tS1. 
A l'égard des tiers, le Iocateire d'un 

bateau et Ic patron préposé par lui sont 
assimilés au patron préposé par le proprié 
taire cl engagent tians les mêmes limites la 
responsabilité civile de re dernier. 

Le locataire, moyen nam de payer la valeur 
du bateau au propriétaire, peut user de la 
faculté de l'abandon dans les mêmes condi 
tions que celui-ci cl le décharger ainsi des 
responsabilités encourues. 

A défaut du locataire; le propriétaire peut 
user lui-même de la faculté d'abandon et 
conserve, eu cc uas, un recours comme de 
droit, contre Ic locataire, à concurrence de 
ln valeur du bateau et du fret abandonné. 

ART. ti'1. 
La faculté d'abandon ne s'applique pas 

aux obligations nées d'un vice propre (!u 
bateau, à moins qu'il ne soit démontré que 
Ic propriétaire n'n pu connaître cc vice ou 
en prévenir les effets. Le propriétaire ne 
peut invoquer son ignorance s'il a négligé 
de faire visiter son bateau conformément 
aux règlements. 

ART. ~5. 
Les copropriétaires d'un bateau sont, cha 

cun en proportion de sa part, tenus de la 
responsabilité prévue aux articles 43 et 49; 
mais l'abandon ne peul ètre fait que pour la 
pr?priété entière du bateau. 

ART. /:i& .. 
Le propriétaire peut, en tout temps, con 

gédier Ic patron. 
JI n'y 3 pas lieu à indemnité s'il n'y a 

pas convention par écrit. 

Ant. !St. 
Tegenover tierden, worden de huurder 

van een schip en de schipper, door. hem 
irnngesteltl, gelijkgesteld met den schipper, 
door den eigenaar aangesteld, en brengen 
zij, binnen dezelfde perken, de burgerlijke 
verantwoordelijkheid mede van laatstge 
noemde. 

Oc huurder kan, mits hij de waarde van 
het schip aan den eigenaar betaalt, gebruik 
maken van het recht lot al'srnnd in dezelfde 
voorwaarden als laatstgenoemde en dezen 
aldus ontslaan van de verantwoordelijkheic! 
waartoe hij gehouden is. 

Bij gebreke van den huurder, kan de 
eigenaar zelf gebruik maken van het recht 
lot afstand en behoudt hij, in dit geval, tol 
het bedrag van de waarde van 't schip en 
van de overgelaten vracht, een verhaal op 
den huurder zooals naar recht. 

AnT. t>2. 
Het recht lol afstand is niet van toepas 

sing op de verplichtingen die zijn \'Oorlge 
sproten uit een gebrek, aan het schip eigen, 
tenzij het bewezen wordt dat de eigenaar 
dit gebrek niet kon kennen of daarvan de 
gevolgen niet kon vermijden. De eigenaar 
kan zich niet beroepen op zijne onwetend 
heid, indien hij verzuimd heeft zijn schip 
te doen onderzoeken overeenkomstig de 
bestaande verordeningen. 

ART. l'.>3. 
De medeëigenaars van een schip zijn, elk 

naa r evenredigheid van zijn aandeel, aan - 
sprakelijk naar luid van de artikelen 45 
en 119; afstand kan echter slechts voord~n ge• 
heelen eigendom van het schip geschieden. 

ART. ö4. 
Tc allen tijde kan de eigenaar den 

schipper afdanken. 
Er is geen grond tot schadevergoeding, 

indien er gcenc schriftelijke overeenkomst 
bestaat. 
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Le patron congédié, s'il est eepropriéraire 
du bateau, prut, en déclarant sa décision 
dans le mois, renoncer à la copropriété et 
,ixiger le remboursement du capital qu'elle 
représente. 

Le montant de ce capital, en cas de dis 
sentiment, est déterminé par des experts, 
choisis· par'Ies parties ou, à défaut d'entente, 
nommés par Ic juge de référé du port 
d'auache. 

ART. ~6. 

En tout ce qui concerne !'.intérêt commun 
des propriétaires d'un bateau, l'avis de , la 
majorité est suivi. 

La majorité se détermine ,per une part 
d'intérêt excédant la moitié tic la valeur du 
bateau. 

S'il n'y a point por écrit convention con 
traire, la licitation du bateau ne peut étre 
accordée que sur la demande des proprié 
mires réunissant au moins la moitié de l'in 
rérër total dans Ic bateau. 

AnT. t57. 
En cas de licitation, les charges grevant 

chaque part de propriété du bateau passent 
de plein droit sur la part correspondante du 
prix. 

CHAPITIŒ IV. 

De l'assurance fluviale. 

AnT. 158. 
L'assurance peut avoir pour objet : 1c 

corps, les agrès et les apparaux du bateau; 
Ic fret; les marchandises du chargement; Je 

KliT. ~ 
(Comme él-eomre.) 

AIT. 156. 
(Comme ci contre.) 

AnT. '?S7. 
(Comme ci-contre.) 

CtlAPITRE ·1v. 

De l'assurance -nuvlale (1). 

SECTION 1. - l)u r.otilr-at et de son objet. 1 SECTlON 1. - Du contrat et de son objet. 

A'RT. ?58. 
(Comme ei-contre.) (2) 

(i) A remplacer par • Des assurances el des 
avaries communes •. 

(2) ART. tss. - Addition de l'alinéa suivant : 
• L'assurance faite après la perle ou l'arrivée des 
, choses assurées est nulle, s'il est prouvé qu'a vaut 
• le conclusion du contrat, l'assuré a dû être 

· • Informé de la perte ou l'assureur de l'arrivée 
· • des ehoacs assurées, , 
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AnT. 5?'>. AnT. 55. 
Le pa Iron congédié, s'il est copropriétnirc \ Indien de afgedankte schipper medeëige- 

du bateau, peut, en déclarant sa décision naar is van het schip, kan hij, mils hij zijne 
dan, le mois, renoncer à la copropriété cl l beslissing binnen de maand doet kennen, 
exiger le remboursement du capital qu'elle il van den medcëigcndorn afzien en de terug 
représente. betaling eisehen van hel kapitaal, daardoor 

vertegenwoordigd. 
Le montant de ce capital, en cas de dis-1 Het bedrag van deze hoofdsom wordt, 

sentiment, est déterminé par des experts, 1 zoo cr geschil bestaat, bepaald door deskun 
choisis par les parties on, à défaut <l'entente,• digen, die door partijen gekozen of, zoo 

1 
nommés par Ic juge de référé du port l deze het niet cens zijn, benoemd worden 
<l'a ttache. door den rechter, ziuende in kort geding, 

van Je woonhavcn. 

AnT. !:S6. AnT. ti6. 
En tout ce qui concerne l'intérêt commun I ln alles wal het gemeen belang der eige- 

des propriétaires du bateau, l'avis Je la naars van een schip betreft, wordt het 
majorité est suivi. ' gevoelen der meerderheid gevolgd. 

La majorité se détermine par une part De meerderheid wordt bepaald door een 
d'intérêt excéda nt la moitié de la valeur du aandeel in het schip dar Je helft van zijne 
bateau. ' waarde te boven gaat. 

S'il n')' a point par écrit convention con- Is het tegendeel niet bij geschrift bedon- 
traire, la licitation du bateau ne peut ëtrc gen, dan kan de veiling van het schip 
accordée que sur la demande des proprié- alleen worden toegestaan op aanvraag van 
taires réunissant nu moins la moitié de la de eigenaars die, te zamcn, ten minste voor 
propriété du bateau. de helft, de waarde van het schip vei tegen 

! woordigen. 
i ART. 57. AnT. 57. 

En cas <le licitation, les charges grevant 
chaque part de JH oprrétè du bateau passent 
de plein droit sur la part correspondante 
du prix. 

CHAPITRE IV. 
Des assurances et des avaries 

communes. 

SECTION J -- Du con/ral el de son objet. 

ln geval van veiling, gaan de lasten, die 
elk. deel van den eigendom van het schip 
bezwaren, van rechtswege over op het deel 
van den prijs dat de waarde daarvan voor 
stelt. 

HOOFDSTUK IV. 

AnT. ~8. 

Van de verzekeringen en de gemeene 
avarijen. 

,hm.ELti'iG 1. - J'an liet co11tmcl 
en van dezes woruerp. 

AnT. v8. 
L'assurance peut avoir pour objet : lei De ,crzcker111g kan lol voorwerp hebben: 

corps, les agrès et les apparaux du hatcau ; · de scheepsromp, het zeil e11 treil van het 
le fret; les marchandises du chargement; Ic I schip; de vracht; de ingeladcnc goederen; 
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profil espéré des marchandises chargées; Ic 1 
bénéfice d'affrètement et, en général, toutes 
choses ou valeurs estimables à prix d'argent, 
sujettes aux risques de la navigation inté 
rieure. 

Anr. ?S9. 
Le contrat d'assurance est régi par le 

titre X, livre I, du Code de Commerce (loi 
<lu 11 juin 186/i,), cl tant qu'il n'y est point 
dérogé por la présente loi. 

A11T. 61. 
Ne sont pas à charge de l'assurance, tout 

changement de route ou de voyage, tout 
transbordement qui ne se justifie }J(lS cl, en 
général, tout dommage provenant tie la faute 
grave de l'assuré. 

ART. 62. 
L'assureur est tenu des prévarications et. 

des fautes du patron et de l'équipage. 

En cas de faute qraoe de l'assuré, celle 
responsabilité cesse dans la mesure où 
celui-ci est proprictairc de la chose endom 
magée. 

Anr. 65. 
L'estimation du corps, des agrès et des 

ART. !59. 
(Comme ci-contre.) 

AnT. 60. 
1 

Sont aux risques des assureurs, toutes i Sont aux risques des assureurs, toutes 
pertes N tous dommages occasionnés par perces et tous dommages occasionnés par 
tempête, naufrage, échouement, abordage, tempête, naufrage, échouement, abordage, 
changements forcés de rouie, de voyage ou changements forcés de route, de voyage ou 
de bateau, par jet, leu, explosion et généra- de bateau, par jet, feu, explosion, pillage el 
lemcnt toutes fortunes de navigation que Ic généralement toutes fortunes de navigation 
con_lrat n'a pas exclues. que Ic contrat n'a pas exclues. 

AnT 60. 

AnT. 61. 
Ne so111 pas il charge de l'assurance tous 

chançemeiu« non justifiés de route, de 
voyage ou de bateau et, en général, tout 
dommage provenant de la faute de l'assuré. 

ART. 62. 
L'assureur est tenu du dommage causé 

aux choses assurées par les prévarieations et 
les fautes du patron et de l'équipage. 

En cas de faute de l'assuré, la responsa 
bilité cesse dans la mesure où celui-ci est 
propriétaire de la chose endommagée. 

ART. 65 (1). 
Lorsque l'assurance a pour objet le corps, 

( i) ART. 63. - Addition de l'alinéa suivant : 
• Lorsqu'elle a pour objet Ic proflt espéré, si les 

• parties sont convenues de son évaluation, celle 
• évaluation fera loi sans qu'Il soit besoin d'autres 
• justifications. • 
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profil espéré des marchandises chargées; le 
bénéfice d'affrètement cl, en général, toutes 
choses ou valeurs estimables à prix d'argent, 
sujettes aux risques de la navigation inté 
rieure. 

L'assurance faite après la perte ou l'arrivée 
des choses assurées est nulle, s'il est prouvé 
qu'avant la conclusion du contrai l'assuré a 
dû être informé de la perte, ou l'assureur 
de l'arrivée des choses assurées. 

ART. !59. 
Le 'contrat d'assurance est régi par le 

titre X, livre 1, du Code de Commerce (loi 
du 11 juin 1864), et tant qu'il n'y est point 
dérogé par la présente loi. 

Am, 60. 
Sont aux risques des assureurs, toutes 

pertes et tous dommages occasionnés par 
tempête, naufrage, échouement, abordage, 
changements forcés de route, de voyage, par 
jet, feu, explosion, pillage el généralement 
toutes fortunes de navigation c1ue Ic contrat 
n'a pas exclues. 

ART. 61. 
Ne sonl pas à charge de l'assurance tous 

changements non j ustifiés de route, de 
voyage ou de bateau et, en général, tout 
dommage provenant de la faute de l'assuré. 

ART. 62. 
L'assureur est tenu du dommage causé 

aux choses assurées par les prévarications et 
les fautes du patron de l'équipage. 

En cas de foute de l'assuré, la responsa 
bilité cesse dans la mesure où celui-ci est 
propriétaire de la chose endommagée._ 

A11T. 63. 
Lorsque l'assurance a pour objet Ic corps, 

de verwachte winst van de ingeladene 
goederen; de bevruchtingswinst, en, in 
't algemeen, alle zaken of waarden waarvan 
de prijsbetaling in geld kan geschieden, en 
die aan de risicos van de scheepvaart op de 
binnenwateren onderworpen zijn. 

De verzekering, gedaan na verlies of 
aankomst van de verzekerde zaken is nietig, 
zoo hel bewezen is dal, vóór het sluiten van 
de overeenkomst, de verzekerde van het 
verlies of de verzekeraar van <le aankomst 
der verzekerde zaken onderricht moest zijn. 

ART, 59. 
Ilet verzekeringscontract wordt geregeld 

door titel X, eerste boek, van het Koop 
handelswetboek (wet van 11 Juni 18611-), 
eu voor zooveel daarvan door deze wel niet 
is afgeweken. 

ART, 60. 
Voor rekening van de verzekeraars zijn 

alle verliezen en schaden, die veroorzaakt 
worden door storm, schipbreuk, stranding, 
aanvaring, gedwongen verandering van 
koers, reis of schip, werping, brand, ont 
plofflng, roovcrij en, in 't algemeen, alle 
ge,·arcn van scheepvaart, door de overeen 
komst niet uitgesloten. 

ART. 61. 
Vallen niet ten laste van de verzekering, 

elke niet gewettigde verandering van koers, 
reis of schip en, in '1 algemeen, elke schade 
door de schuld van den verzekerde , eroor 
zaakt, 

A11T. 62. 
De verzekeraar is aansprakelijk voor de 

schade aan de verzekerde zaken veroorzaakt 
door ontrouw en schuld van schipper en 
scheepsvolk. 

ln geval van schuld van den verzekerde, 
houdt de aansprakelijkheid op naar evenre 
digheid van het aandeel dal deze heeft in 
den eigendom van de beschadigde zaak. 

AnT. 65. 
Wanneer de verzekering de scheepsromp, 

u 
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"l'l'arau:r du buteou est établie .mr leur lès agrès et les apparaux du bateau, la valeur 
relieur au jour où le risque a commencé. en est estimée au jour où Ic risque a corn 

mencé. 

Lorsqu'elle a pour objet des marchen- 
1 dises, l'estimation en est faite sur la valeur 
1 qu'elles avaient au temps et au lieu du char 
gement augmentée du montant des droits 
payés, des frais faits jusqu'à bord, de la 
prime d'assurance et des frais accessoires. 

ART. 64. 
Un contrat d'assurance, conclu pour une 

somme excédant l;i valeur des choses assu 
rées, ne vaut, au profil de l'assuré, que 
jusqu'à concurrence de cette valeur , il est 
entièrccent nul, :'1 l'égard de l'assuré seule 
nient, s'il est prouvé qu'il y n dol ou fraude 
de celui-ci. 

SECTION Il. - Du délaissement. 
AI\T. Gti. 

ART. 64 (nouveau) (1). 
Si Ic temps des risques n'est pas déter 

miné, il court : 
1 ° Pour le risq uc sur corps, du moment 

que le bateau a commencé à embarquer des 
marchandises, ou, à défaut de chargement, 
du momenL de son départ jusqu'au complet 
déchargement ou jusqu'au dixième jour 
inclus après l'arrivée an lieu de destination 
à défaut de chargement dans cc délai ; 

2° Pour les risques sur marchandises, du 
moment de leur remise à bord jusqu'à celui 
de lem remise à terre au lieu de destination 
ou m1 plus tard jusqu'au dixième jour inclus 
après l'arrivée. 

Ain. 6ö (art. 64 du projet). 
En dehors des cas où la loi permet âassu 

rer le profit espéré, un contrat d'assurance 
conclu pour une somme excédant la valeur 
des choses assurées ne vaut, au pront de 
l'assuré, que. jusqu'à eoncurrencc de celle 
valeur; il est entièrement nul, à l'égard de 
l'assuré seulement, s'il est prouvé qu'il y a 
dol ou fraude de celui-ci. 

SECTIO~ 11. - Du. délaissement. 
Ain. GG (art. 6t> du projet). 

Uossur« peul défoisscr à l'assureur /c I Snuf conventions contraires, le délaisse- 
btuenu assuré en cas de 11mi(rage, ü'inntun- ment des choses assurées ne peut èire l'ail 

( t) AnT. IH. - 2° Supprimer, ii la fin clc l'article, 

l 
les mots • ou ou plus lard jusqu'au dixième jour 
inclus après l'arrivée ,, . 
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Lorsqu'elle a pour objet des marchan 
dises, l'estimation en est faite sur la valeur 
qu'elles avaient nu temps et au lieu du 
chargement, augmentée du montant des 
droits payés, des frais faits jusqu'à bord, de 
la prime d'assurance et des frais accessoires. 

les aurès et l('s apparaux du bateau, la valeur I het Zl'il en rrcif van het schip 101 voorwerp 
en est estimée au jour oit le risque a com-1 heeft, wordt de waarde daarvan begroot den 
rncncé. dag waarop het risico een aam·ang heeft 

genomen. 
Wanneer de verzekerjng koopwaren tot 

voorwerp heeü, wordt de begroeting daar 
van gedaan volgens de waarde welke zij 
hadden op den tijd en de plaats der lading, 
verhoogd met het bedrag van de betaalde 
rechten, van de kosten gedaan 101 aan boord, 
van de verzekeringspremie en van de bijko- 
mende kosten. 
\V anneer zij de verwachte winst tot voor 

werp heen, zoo de partijen omtrent de 
begroeting daarvan zijn overeengekomen, 
geldt deze begroeting als wet, zonder dat 
eenig verder bewijs noodig zij. 

ART. 64. 

Lorsqu'elle a pour objet Ic profil espéré, 
si les parties sont convenues de son évalua 
tion, cette évaluation fera loi sans qu'il soit 
besoin d'autres justifications. 

A1rr. 64. 
Si Ic temps des risques n'est pas déter 

miné, il court : 
1° Pour le risque sur corps, du moment 

que le bateau n commencé à embarquer des 
marchandises, 011, à début de chargement, 
du moment de son départ jusqu'au complet 
déchargement ou jusqu'au dixième jour 
inclus après l'arrivée all lieu de destination 
à défaut de déchargement dans cc délai; 

2° Pour les risques sur marchandises, du 
moment de lem remise à boni jusqu'à 
celui de leur remise ù terre nu lieu de 
destination. 

ART. 6~. 
En dehors des cas où la loi permet d'as 

surcr le profit espéré, un contrat d'assurance 
conclu pour une somme excédant la valeur 
des choses assurées ne mul, au profit dl' 
l'assuré, que j11sq11'ù concurrence tie celle 
valeur ; il est entièrement nul, ~ l'égard de 
l'assuré feulement, s'il est prouvé qu'il y a 
dol ou fraude de celui-ci. 

SECJION Il. - U« délaissement. 
Anr. fö. 

Indien de tijd der risicos niet bepaald is, 
loopt hij : 

1 ~ Wat aangaat het risico op de scheeps 
romp, van het oogenblik af dat het schip 
een begin heeft gemankt met het laden von 
waren of, bij gebrcx van lading, van het 
oogcnblik af van zijn vertrek, tot de volle 
dige lossing of tot en met den tienden dag 
na de aankomst ter bestemde plaats, indien 
de lossing binnen dien tijd niet is geschied ; 

2° Wat aangaat de risicos op de waren, 
van het oogenblik af der lading aan boord 
totdat zij, ter bestemde plaats, aan wal zijn 
gezet. 

AnT. 6ö 
Buiten de gevallen waar door de wet 

veroorloofd wordt dl' verwachte winst te 
verzekeren, is een verzekeringscontract, 
aangegaan voor ccne som die de waarde van 
de verzekerde zaken O\'Cl treft, fen voordeele 
,·a11 den verzekerde slechts geldig"tot bebrag 
dezer waarde ; alleen l('gl' nover den verze 
kerde is het volkomen nietig, zoo het bewe 
zen is dat cr bedrog of arglist vim zijnen 
kant beslaat, 

AFDEELING Il. - Vau obtnuionnerueiu, 
AnT. 66. 

Sauf conventions contraires, Ic délnisse-1 Behoudens strijdige bepalingen, kan de 
ruent di-s choses assurées ne peut ètre l'ail overlating van de verzekerde zaken niet 
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gabilité par fortune de navigr,tion, de perte 
ou de détérioration aflei9nant au moins les 
trois quarts de la valeur. 

Le délaissement âes marchandises char- 
9ées n'est receoabie qtte dons ce dtrnier cas. 

qu'en cas de perte ou de détérioration attei 
gnant au moins les trois quarts de leur 
valeur. 

Ant. 66. 1 Aar. 67. 

Le délaissement ne peut ètre ni partiel I (Comme à l'article 66 du projer.) 
ni conditionnel. 

li ne s'étend qu'aux choses qui sont l'objet 
de l'assurance el du risque. 

AaT. 67. l AnT. 68 (art. 67 du projet). 

Jl doit être fait, dans les dix jours de la Dans les quinze jour» du sinistre, l'assuré 
date à laquelle l'assuré a été informé âu doit, par une déclaration expresse, réserver 
sinistre arrivé dans le pays, et dans les quinze le droit au délaissement. Celui-ci doit être 
jours de cette date si le sinistre est survenu fait dans les six mois de ladite déclaration. 
à l'élrat1ger. 

Ant. 68. 
1 En cas de réassurance, les réassurés · 

doivent dénoncer Ic délaissement aux réas- · 
1 

sureurs dans les cinq jours de la significa- : 
tion de celui-ci. i 

l 
1 
1 

L'assuré est tenu, en faisant le délaisse- j 
ment, de déclarer toutes les assurances 1 

qu'il a faites ou fait faire sur les choses 
assurées, rnème celles qu'il a ordonnées et 
celles qui, à sa connaissance, auraient. été 
faites par d'autres sur les mêmes choses, 
faute de quoi le délai de paiement ne com 
mencera il courir que du jour où est notifiée 
ladite déclaration. 

AnT. 69. 

AnT. 68 (du projet). (1) 

(Supprimè.) 

AnT. 69. 

(Comme ei-conrre.) 

( t) ART. 68 (arl. 67 du projet}, - A remplacer 
p~r cc qui suit: • Dans les quinze jours du sinistre 
orrivé en Belgique et dans les pays limitrophes de 
la Bclgi<1uc, l'assuré doit, par une déclarntiou 
expresse, réserver Ic droit au délaissement. 

• Dans tous les cas, celui-ci doit être fait dans les 
i six mois du sinistre. 
1 • Sens attendre l'expiration de ces délais, l'assu- 

1 

reur peut sommer l'assurer de (aire le délaissement. 
~ Si l'assuré ne Ic fait pas dans IP. délal d'un mois, 

1 il n 'est plus recevable à la faire. , 
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qu'en cas de perte ou de détérioration attei 
gnant au moins les trois quarts de leur 
valeur. 

ABT. 67. 

Le délaissement ne peut ètre ni partiel 
ni conditionnel. 
li ne s'étend qu'aux choses qui sont 

l'objet de l'assurance et du risque. 

ART. 68. 

Dans 18s quinze jours du simstre arrivé 
en Belgique et dans les pays limitrophes de 
la Belgique, l'assuré doit, par une déclara 
tion expresse, réserver le droit au délaisse 
ment. 

Dans tous les cas, celui-ci doit ètre fait 
dans les six mois du sinistre. 

Sans attendre l'expiration de ces délais, 
l'assureur peut sommer l'assuré de foire Ic 
délaissement. 

Si l'assuré ne le fait pas dans le délai d'un 
mois, il n'est plus recevable à le faire. 

ART. 69. 

L'assuré est tenu, en faisant le délaisse 
ment, de · déclarer toutes les assurances 
qu'il a faites ou fait foire sur les choses 
assurées, même celles qu'il a ordonnées et 
celles qui, à sa connaissance, auraient été 
faites par d'autres sur les nièmes choses, 
faute de quoi Ic délai de paiement ne com 
mencera à courir que du jour où est notifiée 
ladite déclaration, 

gedaan worden dan in geval van vergaan of 
bederf, ten minste de drie vierden van hare 
waarde bedragende. 

ART. 67. 

Overlating kan noch gedeeltelijk, noch 
voorwaardelijk geschieden. 
Zij strekt zich niet verder uit dan tot 

zaken welke net voorwerp van de verzeke 
ring en van hel risico uitmaken. 

AnT. 68. 

Binnen veertien dagen na de ramp, in 
België of in de aan België palende landen 
voorgekomen, moet de verzekerde, bij eene 
uitdrukkelijke verklaring, het recht 10, 
overlating voorbehouden. 
ln elk geval, mo~t deze binnen zes maan 

den na de ramp geschieden. 
Zonder het verstrijken van deze tijds 

bestekken af Le wachten, mag de verze 
keraar den verzekerde aanmanen om over 
lating te doen. 

Indien de verzekerde deze niet doel 
binnen den tijd van ééne maand, is hij niet 
meer gemachtigd ze te doen. 

ART. 69, 

De verzekerde is, bij de overlating, 
gehouden al de verzekeringen op le geven 
die hij heeft gl'daan of deed doen op de 
verzekerde zaken, zelfs die welke hij bevolen 
heeft en die welke met zijn welen op 
dezelfde zaken door anderen zouden gedaan 
zijn; bij gebreke hiervan, begint de tijd van 
betaling le loepen enkel van den dag af 
waarop gemelde opgave is heteekend. 
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AIIT, 70. 

En cas de déclaration frauduleuse, l'as 
suré est privé des effets de l'assurance. 

·ART, 71. 

Si l'époque du paiement de l'indemnité 
n'est point fixée par le contrat, l'assureur 
est tenu de la payer un mois après la signi 
fication du délaissement. 

ART. 72. 

Le délaissement signifié et accepté ou 
jugé valable, les choses assurées appartien 
nent à l'assureur à partir de l'époque du 
délaissement. 
L'assureur ne peut.sous prétexte de retour 

Ju bateau, se dispenser de payer la somme 
assurée. 

AnT. 75. 

ARr. 74. 

Si le bateau a été déclaré innavigable, l'as 
suré sur le chargement est tenu d'en faire la 
notification à Lassureur dans le délai de 
trois [ours de la réception de la nouvelle. 

Anr, 70. 

(Comme ei-contre.] 

ART. 7f (du projet). 

(Supprimé.) 

ART. 71 (art. 72 du projet). 

Le délaissement signifié et accepté ou 
jugé valable, les choses assurées appar 
tiennent à l'assureur à partir du délaisse 
ment. 

Anr. 72 (art. 75 du projet). 

/,e délaissement pour raison d'innavigabi-1 L'assuré du profit espéré ne peut, en cas 
lité ne peut être fait si le bateau échoué peut I de délaissement, rien demander sur le pro 
être relevé, réparé et mis en état de conti- : duit de la chose délaissée. 
nuer sa roule 1>011r le lieu de destination. 

Dans ce cas, l'assuré conserve son recours 
sur les assureurs pom' les {tais el avaries 
occasionnés par l'échouement. 

AnT. 75 (art. 74 du projet) (2). 

Lorsque, par suite d'avarie nu bateau.celui 
ci se trouve dans l'impossibilité d'achever 
Ic transport convenu, Ic propriétaire du 
bateau, à défaut d'intervention du proprié 
taire de Ja cargaison, est tenu de faire toutes 
les diligences requises pour que celle-ci 
parvienne à destination. 

(2) AnT, 75. - Cet article trouverait mieux sa 
place après l'article 79 des amendements de 
M. Van den Breeek, 
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Anr. 70. 

En cas de déclaration frauduleuse, rassuré 
est privé des effets de l'assurance. 

An. 71. 

Le delaissement signifié cl accepté ou 
jugé valable, les choses assurées appar 
tiennent à l'assureur â partir de l'époque 
du délaissement. 

ART. 72. 

L'assureur du profit espéré ne peut, en 
cas de délaissement, rien demander sur le 
produit de la chose délaissée. 

ART. 73. 

Lorsque, par suite d'avarie au 'bateau, 
celui-ci se trouve dans l'impossibilité d'ache 
ver Ic transport convenu, Ic propriétaire du 
bateau, :i défaut d'intervention du proprié 
taire de la cargaison, est tenu de faire tomes 
les diligences requises pour que celle-ci 
parvienne à destinntion. 

ART, 70. 

ln geval van bedrieglijke opgave, is de 
verzekerde van de voordeelen der verzeke 
ring verstoken. 

ART. 71. 

Is eenmaal de overlating beteekend en 
aangenomen of van waarde verklaard, dan 
behoorcn de verzekerde zaken aan den ver 
zekeraar le rekenen van hel tijdstip der 
over latins. 

ART.72. 

De verzekeraar van de verwachte winst 
kan, in geval van overlating, niets vorderen 
op de opbrengst van de overgelaten zaak. 

ART, 73. 

Wanneer het schip, ten gevolge van 
avarij, in de onmogelijkheid verkeert het 
vervoer tot de plaats van zijne bestemming 
te brengen, zooals overeengekomen was, is 
de eigenaar van het schip, bij gebrek aan_ 
optreden von den eigenaar d, r lading, ,,c,· 
plicht alle vereischte pogingen aan le wen" 
den opdat deze ter bestemde plaats wordc 
ovorgebrach 1. 
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ART. 7~. 

Si la marchandise est ensuite transportée 
à destination par une autre voie, les risques 
de ce transport sont à la charge de l'assu 
reur. 

Cc dernier est tenu des avaries, des frais 
de déchargement, de magasinage et de 
rechargement, de l'excédent du prix de 
transport el tous les autres frais que l'assuré 
a été obligé de faire pour sauver la mar 
chandise et la conduire à destination. 

SECTIO!( m. - Des avaries. 
AnT. 76. 

Sont réputé! avaries : 
Toutes dépenses extraordinaires faites 

pour Ic bateau et les marchandises, conjoin 
temen I ou séparément; 
Tout dommage qui survient au bateau ou 

aux marchandises, depuis leur arrivée et 
déchargement, 

ART. 77. 

A défaut des conventions spéciales entre 
toutes les parties, les avaries sont réglées 
conformément aux dispositions ci-après. 

AnT. 78. 

Les avaries sont ou communes 011 parti 
culieres. 

Ant. 79. 

Sont avaries communes, les dépenses 
exrraorriinnires faiu-s et les dommages souf 
ferts volontairement pour le bien et le salut 
commun du bateau et du chargemem. 

ART. 74- (art. 7~ du projet). 

Quand la marchandise est ainsi transpor 
tée à destination par une autre voie, les 
risques de ce transport sont à la charge de 
l'assureur. 

Ce dernier est tenu des avaries des frais 
de déchargement, de magasinage et de 
rechargement de l'excédent du prix de 
transport et de tous antres frais que l'assuré 
a été obligé de faire pour sauver ia mar 
chandise el la conduire â destination. 

8EcT10N Ill. - Des avaries. 

AllT, 76. 

(Supprimé.) 

Anr. 77. 

(Supprimé.) 

ART. 78. 

(Supprimé.) 

Anr. 7!1 (art. 79 du projet). 

Sont avaries communes, les dépenses 
extraordinaires faites et les dommages souf 
ferts volontairement pour Ic salut commun 
du bateau et du chargement. 

Anr. 76 (nouveau). 

Toutefois, en cas de faute ou de vice 
propre, les sacrifices ct les dépenses foi 1s 
par la personne responsable n'entrent pas 
en avarie commune. 
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ART. 74. Aar. 74. 

Quand la marchandise est ainsi trans- Wordt aldus het goed, langs een anderen 
portée à destination par une autre voie, les weg, ter bestemde plaats gevoerd, dan zifo 
risques de ce transport sont à la charge de de risieos van het vervoer ren laste van den 
l'assureur. verzekeraar. 

Cc dernier est tenu des avaries, des frais Deze laatste is aansprakelijk wegens dt• 
de déchargement, de magasinage et de avarijen, de kosten van lossing, pakhuishuur 
rechargement, de l'excédent du prix de en wederinlading, de meerdere vervoer 
transport et de tous autres frais que l'assuré I kosten en alle andere kosten die de verze 
a été obligé de faire pour sauver la marchen- , kenle verplicht werd te doen tot het behou 
disc et la conduire à destination. ! den en het vervoeren van het goed trr 

1 bestemde plaats. 
1 

1 
i 

SECTION Ill. - Des avaries. 

ART. ns. 
Sont avaries communes, les dépenses 

extraordinaires faites el les dommages souf 
ferts volontairement pour Ic salue commun 
du bateau et du chargement. 

APDEELINO Ill. - Van aoarijen, 

ART. 71$. 

ART, 76. 

Toutefois, eu cas de faute ou de vice 
propre, les sacrifices et les dépenses faits 
par la personne responsable n'entrent pas 
Cil avarie couirnune. 

Gemecne avarijen zijn de buitengewone 
kosten, die werden gemaakt en de schade 
die vrijwillig wêrd geleden voor het gemeen 
behoud van schip en lading. 

ART. 76. 

De opofferingen en uitgaven, door den 
verantwoordelijken persoon gedaan, zijn 
echter, in geval van schuld of van inwendig 
gebrek, geene gerneene averijen. 

16 
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ART, 80. 

Les avaries communes sont supportées 
par le bateau et par les marchandises ou 
marc le franc de leur valeur nette au lieu 
de déchargement. 

A11.T. 81. 

Le propriétaire du bateau est privilégié 
sur les marchandises ou sur le prix en pro 
venant, pour le montant dela contribution. 

ART. 82. 

Le chapitre 1 "' de la loi du 2ti août 1891 
régissant le contrat de transport est appli 
cable au transport par navigation intérieure, 
en tant qu'il n'y est point dérogé par les 
dispositions qui précèdent ou par les con 
ventions des parties. 

A11.T. 77 (art. 80 du projet). 

A défaut de convention &péciale, les a vars 
communes sont supportées par le bateau, 
par les marchandises et par la moitié dt, 
fret, au mart le franc de la valeur qu'elles 
ont conservée, le tout à établir conformément 
au.x règles dé droit commun. 

ART. 78 (art. 81 du projet). 

Le propriétaire du bateau est privilégié 
sur les marchandises ou sur le prix en pro 
venant, pour le montant de la contribution. 
Il est tenu de laisser suiore les marchan 

dises moyennant caution. 

ART. 79 (1). 

(Comme à l'art. 8'2 du projet.) 
(2) 

(f) Dispositions générales et prescription (enfile 
a ajouter avant l'article 79). 

(2) ART. 80 (nouveau). - Les créances énumé 
rées aux articles U et Hl se prescrivent par un en, 
si:cllcs ne sont pas éteintes par un délai plus court 
aux termes de l'article 9 de la loi du 2ts août 189L 

Cette prescription prend cours à la date de la 
naissance de Ia créance. 
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Anr, 77. 

A défaut de convention spéciale, les a varies 
communes sont supportées par Ic bateau, 
p::ir lcs:'."nrnrchandises: et par la moitié du 
fret, an marc Ic franc de la valeur qu'elles 
ont conservée, Ic tout n établir conformé 
ment auxrègles du droit commun. 

ÁRT. 78. 

l .e propriétaire du bateau esl privilégié 
pour le montant de la contribution sur les 
choses tranportées ou sur Ic prix qui en 
provient. 

Il est tenu de les laisser suivre moyennant 
caution. 

Dispositions générale111, 
prelllerlptlon• et pénalités, 

AnT. 79. 

Le chapitre 1°' de la loi du 25 août 1891 
régissant Ic contrat de transport esr appli 
cable au transport par navigation intérieure, 
en tant qu'il n'y est point dérogé par les 
dispositions qui précèdent ou par les con 
ventions des parties. 

ART, 80. 

Les créances énumérées aux articles U. 
et 1 ö se prescrivent par un an, si elles ne 
sont pas éteintes par un délai plus court 
aux termes de l'article 9 de la loi du 
2~ août 1891. 

Celle prescription prend cours à la date 
de la naissance de la créance. 

AnT. 81. 

Toute infraction à la présente loi et aux 
arrêtés royaux pris en exécution de la pré 
sente loi donnera lieu à une amende de 
26 ii 200 francs. 

Anr. 77. 

O,j gebrek aan hijzonder beding, komen 
de gcmecne averijen ten laste van het schip, 
van tic goederen en van de helft der vracht, 
naar evenredigheid van de waar de die zij 
h ebben behouden, dit alles te he rekenen 
overeenkomstig de regelen van het gewoon 
recht. 

ART. 78. 

De eigenaar van het schip heeft, voor het 
bedrag van den omslag, een voorrecht op de 
vervoerde zaken of op den prijs daarvan 
voortkomende. 

Hij is ~ve1:plich1 ze;te lotenjvolger(tegen 
borgstelling, 

&.lgemeene bepallu,ren, 
verjaringen t'lll stralfen. 

AnT. 79. 

Het eerste hoofdstuk der wet van 
2r5 Augustus 1891, waarbij het vervocrcon 
tract wordt geregeld, is van toepassing op 
het vervoer longs de binnenwateren, in 
zooverre er door de vorige wetsbepalingen 
of door de overeenkomsten tusschen par 
tijen niet is van afgeweken. 

ART. 80. 

De schuldvorderingen, opgesomd in de 
artikelen 14 en ttl, verjaren door tijdsver 
loop van één jaar, indien ze niet, overeen 
komstig artikel 9 der wel van 2ö Augus 
us 1891, na een korteren termijn te niet 
zijn gegaan. 

Deze verjaring begint te loepen den dag 
waarop de schuldvordering ontstaat. 

ART. 81. 

Elke overtreding van deze wet en van de 
koninklijke besluiten, tot uitvoering dezer 
wet genomen, wordt gestraft met eene boete 
van 26 lol 200 frank. 
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Db1po•ltlon• Cran•ltolre1111. 1 Dl•po,dtlon• tranaltolre•· 

AI\TICU: PfiliMIU\. 1 ARTICLE PREMIEII. 

Da11s les trois mois de la mise en vigueur 
de la présente loi, tout propriétaire de bateau 
naviguant sous pavillon belge est tenu de 
faire au bureau de la conservation des 
hypothèques du port choisi comme port d'at 
tache, la déclaration nécessaire pour opérer 
l'immatrleulationjldu bateau avec l'inscrip 
tion des droits réels c111i le grèvent. 

Les créanciers intéressés à cette inscrip 
lion pourront la requérir eux-mêmes et 
contraindre, s'il en est besoin, le proprié 
taire à se conformer à la loi. 

AnT. 2 (1). 

Un arrêté royal déterminera quelles sont, 
pour l'application de la présente loi, les 
eaux intérieures; il réglera tout ce qui 
concerne la tenue des registres. 
li eornminera les peines à encourir pour 

infraction à la loi ou aux dispositions régle 
mentaires prises pour son exécution. 

ART, 3. 

En auendam la revision du Code de pro 
cédure civile, le titre VIII du cinquième 
livre de cc Code sera appliqué avec les 
modifications suivantes : 

-1° Le proces-verbal de saisie d'un bateau 
d'au moins iO tonneaux de jauge portera la 
description donnée par le registre matricule; 

2• Dans les cinq jours, il sera fait mention 
de la saisie à cc registre, conformément à 
l'article 11 ; 

5° Dans le mème délai, la saisie sera 
notifiée il tous ceux qui ont des droits réels 
inscrits sur Ic bateau saisi; 

(!) ART. 2. - Ilcmplnccr l'art. 2 par Jo dispo 
itlon suivante : " Toute infractiun à ln présente 
• loi cl aux arrêtés royaux pris en exécution de la 
• présente loi donnera lieu à une amende de 20 à 
• 200 francs. • 

(Comme ci-contre.) 
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Dl•po~HI••• Cran111tolre•. 

ARTICU: PREIIIBR. 

Dans les trois mois de la mise en vigueur 
de la présente loi, tout propriétaire <le 
bateau naviguant sons pavillon belge est 
tenu de faire, au bureau de la conservation 
des hypothèques du port choisi comme port 
d'attache, la déclaration nécessaire pour 
opérer l'immatriculation du bateau avec 
l'inscription des droits réels qui le grèvent. 

Les créanciers intéressés à celle inscrip 
tion pourront la requérir eux-mêmes et. 
contraindre, s'il en est besoin, le proprié 
taire à se conformer à la loi. 

ART. ;2. 

En attendant la révision du Code de 
procédure civile, Ic titre VIII du cinquième 
livre de ('c code sera appliqué avec les 
modifications indiquées au présent article 
et aux articles suivants ; 

1° Le procès-verbal de saisie d'un bateau 
d'au moins 10 tonneaux de jauge portera 
la description donnée par Ic registre matri 
cu Ic; 

2• Dans les cinq jours, il sera fait men 
tion de ln saisir. à cc registre, conformé 
ment à l'article 11 ; 

5° Dans Ic même délai, la saisie sera 
notillée it tous ceux qui ont des droits réels 
inscrits sur le bateau saisi; 

AnT. 1. 

Binnen drie maanden na het van kracht 
worden dezer wet, is ieder eigenaar van een 
schip, varende onder belgische vlag, gehou 
den, ten kantore van den bewaarder der 
hypotheken van de haven, als woonhnven 
gekozen, de vereischte verklaring te doen 
tot teboekstelling van het schip, met 
inschrijving der zakelijke rechten, die het 
bezwaren. 

De schuldeischers, die hij die inschrijving 
belang hebben, kunnen die zelf vergen en, 
zoo het noodig blijkt, den eigenaar dwingen 
zich naar de wet te gedragen. 

Anr. ~- 

ln a Iwachting dat het W etboek van hur 
gerlijke rechtspleging worde herzien, zal 
titel VIII van het vijfde bock van dat wet 
boek worden toegepast, behoudens de wijei 
gingen aangeduid in dil artikel en in de 
volgende artikelen : 
i O liet . proces-verbaal van inbeslagne 

ming Yan een schip van ten minste 10 ton 
bevat de beschrijving, door het inschrijvings 
boek gegeven; 
2° Binnen vijf dagen, wordt op dat bock 

melding gemaakt van de inbeslagneming, 
overeenkomstig artikel 1 i; 

3° Binnen dcnzelfdcn termijn, wordt de 
inbeslagneming beteckcnd aan al degenen 
die ingeschreven zakelijke rechten hebben 
op het schip, waarop.beslag is gelegd; 
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4° Par celle notification, le sarsrssant 
indiquera le lieu, le jour et l'heure de la 
vente, qui ne pourra avoir lieu qu'un mois 
au moins après la saisie; il annoncera que 
l'acte portant les conditions de la vente 
est déposé à l'inspection des intéressés au 
greffe du tribunal de première instance dont 
dépend le port où le bateau est amarré ; 
tous les intéressés seront en nième temps 
ajournés à comparaitre, après un délai d'au 
moins cinq jours francs, devant Ic président 
de ce tribunal siégeant en référé, pour 
entendre statuer sur la validité de la saisie 
et approuver les conditions de vente. 

ART. 4-. 

En cas de non-comparution de l'un ou de 
plusieurs défendeurs, il n'est pas d'ordon 
nance de jonction et les défaillants ne sont 
pas réassignés. 

Le président peut, s'il y a lieu, même 
d'offlce, modifier les conditions de vente, 
ordonner que Ic bateau soit, sous les liens 
de la saisie, conduit clans un autre port, 
nommer en cc cas l'officier ministériel qui 
y sera chargé de procéder i1 la vente, et 
déterminer les mesures cle puhlicité à 
prendre. 

Si l'ordonnance <lu président apporte une 
modification au lieu, au jour, à l'heure ou 
aux conditions de la vente, celle ordonnance 
doit être signifiée aux intéressés et au con 
servateur du registre matricule. 

Dans cc cas, ceux-ci doivent, sous la 
responsabilité de l'ollicier ministériel chargé 
de la ven le, être informés dix jours d'avance 
d11 lieu, de ln veut«, comme du greffe où ib 
peuvent prendre connaissance des condi 
tions rlétiuitivement arrêtées. 
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4° Par celte notification, le saisissant 
indiquera Ic lieu, Ic jour el l'heure de la 
vente, qui ne pourra avoir lieu qu'un mois 
au moins après la saisie; il unnon~cra que 
l'acte portant les conditions de la vente est 
déposé à l'inspection des intéressés au grcff,· 
du tribunal de première instance dont 
dépend Ic port où Ic bateau est amarre; 
tous les intéressés seront en méme temps 
ajournes à comparaitre, après un délai d'au 
moins cinq jours francs, devant le président 
de ce tribunal siégeant en rèléré , pom 
entendre statuer sur la validité tie la saisie 
et approuver les conditions de ven tr . 

. ART. 5.· 

En cas de non-comparution de l'un 011 

de plusieurs défendeurs, il n'est pas fait 
d'ordonnance de jonction et les défaillants 
ne sont pas réassignés. 

Le président peut, s'il y a lieu, mènie 
d'olllec, modifier les couditions de vente, 
ordonner que Ic bateau soit, sous les liens 
de la saisie, conduit dans un autre port, 
nommer en ce cas l'ofllcier ministériel qui 
y sera chargé tie procéder il la vente, et 
détermiuer les mesures de publicité :i 

prendre. 

Si l'ordonnance du président apporté une 
modification au lieu, au-jour, à l'heure ou 
aux conditions de la vente, celle onlou 
nance doit ètre siguiliée aux intéressés et 
au conservateur du registre matricule. 

Dans ce cas, ceux-ci doivent, sous la 
rcspousabrlité de l'officier ministériel chargé 
de la vente,ètre informés dix jours d'avance 
du lieu de ln vente, comme du greffe ou ils 
peuvent prendre connaissance des coudi 
rions définitivement arrêtées. 

lé Bij die bc1cáe11ing duidt de l,i:slag 
ll'ggcr de plaats, den dag eu het uur aan van 
den verkoop, die niet mag gcschicdcu 1la11 
ten minste èéne muand na Je inbeslngne 
ming; 11,j brengt t('1· kennis dat de akte, 
waarin de voorwaarden van dcu verkoop 
zijn ver-nu-ld , ter Îllzagc vau de bcla11!-,l1eb 
benden is neergelegd ter grillie der recht 
bank van eersten aanleg waarvan de haven 
afhangt, waar hl'l schip gemeerd ligt; ter 
zclf(kr lijd worden al <li- betanghebbvnden 
gedagvaard om na den termijn vau ten 
minste veule acht dagen te verschijnen voor 
den voorzitter van die rechtbank, lillende 
in kortgeding, ten einde uitspraak te hoeren 
doen over de gcldigh,·id der inbeslag 
neming en de voorwaarden van den verkoop 
te hoeren goedkeuren. 

ART. 5. 

Ingeval één of meer verweerders niet 
verschijnen, wordt l'i' geen bevel tol samen 
voeging uitgesproken en worden de niet 
verschijneudcn niet opnieuw gedaagd. 

ll1j voorkomend geval, mag de voorziuer, 
zelfs ambtshalve, de voorwaarden van den 
verkoop wijzigen, bevelen dat het schip, nog 
blijvende onder de inbeslagneming, in erne 
andere haven worde gevoercl, i11 dil geval 
den ruiuisterier-lcn beambte benoemen die 
1·r zal gelust worden tot den verkoop over 
te gaan en de wijz1· bepalen waarop de 
verkoop zal worden bekend ;;cmaakt. 

Bepaalt hel bcvd van den voorziucr eene 
audcn: plaats, een anderen dag, ten ander 
uur of andere voorwaurdcn voor den ver 
koop, dan moet d11 bere! aan lie belang 
hebbcnden en ;1a11 den bewaarder -van het 
inschrijvingshoek worden bcteekcnd. 

l11 dit gl'v,11, moet aa u dezen,_ ouder de 
veraut woordel ijkheid van den mi nistcriceleu 
ambtenaar, met den verkoop belast, tien 
dagen le voren d1• plaats worden bekend 
gc111w1 kt, waar de , c, koop zal ge~ch iedcn, 
evenals de grilfü waar zij h.t·1111i~ kunnen 
nemen ""n de yooi·goed bepaalde voor 
waarden. 

iï 
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AnT 5. 

S'il n'y est autrement statué par Ic prési 
dent, la vente doit être annoncée au moins 
dix jours d'avance par allicltcs aux lieux 
habituels cl insertions à répéter deux fois, 
dans deux journaux de ln localité. S'il ne s'y 
puhlic point <le journaux, il suffit que les 
avis soient iusérés dans deux journaux du 
chef-lieu de canton cl, subsidiairement, du 
chef -1 icu d 'a rrondissemcnt. 

ART. 6. 

Lorsque déjà une saisie a ét<~ transcrite 011 
présentée, si, avant Ic jour indiqué pour la 
vente, une nouvelle saisie est présentée, Ic 
conservateur constate en marge de celle 
dernière son refus de la transcrire et énonce 
Ill date de Ja précédente, les noms, demcu re 
et profession du saisissant, Ic lieu, Ic jour cl 
l'heure auxquels la vente est annoncée. 

En ce cas, le nouveau saisissant peut 
intervenir par notification signifiée à l'huis 
sier poursuivant et exiger que la procedure 
continue et s'achève à sa req uète si le pre 
mier saisissant n'y donne pas suite. 

Au jour indiqué pour la vente, il y est 
procédé à la requête de celui des créanciers 
inscrits ou saisissants qui exigerait que la 
poursuite s'achève. 

ART. 7. 

Le vendeur d'un bateau saisi n'est pas 
recevable ù exercer l'action en résiliation de 
la vente de ce bateau. 
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ARî, ,. 

S'il n'y est autrement statué par le prési 
dent, la vente doit être annoncée au moins 
dix jours d'avance par affiches aux lieux 
habituels el insertions à répéter deux fois, 
dans deux journaux de la localité. S'il ne s'y 
publie point de journaux, il sullit que les 
avis soient insérés dans deux journaux du 
chef-lieu de canton et, subsidiairement, du 
chef-lieu d'arrondissement. 

AnT. 5. 

Lorsque déjà une sarsre a été transcrite 
ou présentée, si, avant le jour indiqué pour 
Ja verne, une nouvelle saisie est présentée, 
le conservateur constate en marge de cette 
dernière son refus de la transcrire et énonce 
Ja <late de la précédente, les noms, demeure 
et profession du saisissant, Ic lieu, le jour et 
l'heure auxquels la vente est annoncée. 

En ce cas, le nouveau saisissant peut 
intervenir par notification signifiée il l'huis 
sier poursuivant et exiger que la procédure 
continue et s'achève à sa requête si le pre 
mier saisissant n'y donne pas suite. 

Au jour indiqué pour la vente, il y est 
procédé à la rcquère de celui des créanciers 
inscrits ou saisissants qui exigerait que la 
poursuite s'achève. 

Anr. 6. 

Le vendeur d'un bateau saisi n'est pas 
rrcrva bic ii exercer l'action en résiliation de 
la vente de cc bateau. 

AnT. 4. 

Zoo door den voorzitter niet anders 
wordt beslist, moet de verkoop ten minste 
tien dagen te voren worden aangckon 
digd door middel van plakbrieven op de 
gewone plaatsen en van tweemaal tc'hnhalen 
inlasschingen in twee bladen der plaats. 
Wordt·n daar geen nieuwsbladen uitgegeven, 
dan volstaat het dat de berichten in twee 
bladen van de kantonshoofdplaats en, zoo er 
aldaar geen zijn, van de arrondissements 
hoofdplaats opgenomen worden. 

AnT. ts. 

Wonlt vóór den dag tot den verkoop 
aangewezen, wanneer eene inbeslagneming 
reeds overgeschreven of aangeboden is, 
eenc nieuwe inbeslagneming aangeboden, 
tian bl'tuigt de bewaarder, op den rand dezer 
laatste, zijne wcigc-rillg die over Ic schrijven, 
Cil vermeldt bij de dagteekening der vorige, 
de namen, de woonplaats en 't bedrijf van 
den beslaglegger, de plaats, den tlag en het 
uw· waarop de verkoop is aangekondigd. 

ln dit geval, kan de nieuwe beslaglegger, 
bij aanzegging, aan den vervolgendcn deur 
waarder beteekend, optreden en eischen 
dat de rcclitspleging op zijn verzoek worde 
voortgezet en voleindigd, zoo de eerste 
beslaglegger cr geen gevolg aan geeft. 

Op den dag, voor den verkoop gesteld, 
wordt daartoe overgegaan op verzoek van 
dcngcne der ingeschreven of bclangheb 
hcnde schuldeischers <lie zou eischen dut de 
vervolging voleindigd worde. 

AnT. 6. 

De verkooper van een aangeslagen schip 
kan geen eisch instellen Lol vernietiging 
van den verkoop van dit schip. 
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ANXE'tE ::i0 2. 

Projet de loi portant revision des dispositions légales relatives 
· à l'hypothèque maritime et à l'abandon ('). 

A l\l EN D E M ENT S P Il É SENT É S PAR .M. 0 E LB EKE. 

Un rapport foit à la séance du 23 juillet -1891, au nom de la Commission 
permanente de lIndush-ie, sur une pétition réclamant, au profit des bâtiments 
destinés à la navigation intérieure, l'introduction de l'hypothèque et du 
droit d'abandon, a vivement fait ressortir l'utilité et l'équité de la mesure 
sollicitée. 

Se rendant au vœu de la Chambre, M. le ~liuistre de la Justice introduisit 
un projet <le loi en c<• sens. IP 29 avril 1892. Ce projet, en partie modifié, fut 
représenté à la nouvelle Législature, le 2:1 avril i893, et, après dissolution 
de la Chambre, représenté let t décembre {8~t. 

La Conimissio11 chargée de l'examen ~le ce projet a conclu à son adoption, 
avec de lrgers amendements ; mais après nouvel examen, il a paru désirable 
aux soussignés de se rapprocher davantage des résolutions adoptées par le 
Congrès pour· l'unification du droit commercial tenu à Anvers el à Bruxelles, 
en 18815 cl 188K. f'L ils onL I'honncur de vous proposer des amendements 
tendant à modifier d :i compléter à certains égards le projet déjà rapporté, 
avec l'espoir 'I'!" la Chambre voudra bien les renvoyer à l'examen de !a 
Commission. 

Le projet du Gouvcmemcnt tend à les appliquer non seulement à la 
navigation intérieure, mais aussi, lou l au moins en partie, au commerce 
maritime régi par la loi du 2l août !879. 

Celle-ci clant rclativenu-nt récente, le Gouvernement proposait de se 
borner à remplacer certains articles par des dispositions nouvelles, appli 
cables à la foi:, éHL\. navires ou bâtiments de mer el aux bateaux faisant Ic 
transport sur l es eaux intérieures. 

Votre Commis:,ion, dans s011 rapport, ne s'est pas dissimulé qu'il en résulte 
un défaut : celui d'exiw·r de« articles trop longs et formés de dispositions 
héte.rugènes. Elle ù•::il declarér- c11 mèrne Lemps peu favorable à la fusion 

(1) P1·0JCL de loi, n° :;3 (~.-~~ion de 18!Jlt-18!Jö). 
11:ipporl, n• 50 (session de 18!Jö-18!J6). 
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dons un même contexte de règles concernant à la foi.'t les naoire« et les bateaux. 
Pour éviter ce dernier inconvénient. elle a proposé de garder aux titres 
existants leur caractère exclusivement maritime et d'ajouter à la loi <le 1879 
un titre nouveau et spécial de cinq articles, renfermant les dispositions 
relatives aux armements fluviaux, réglés en grande partie par un renvoi à 
certains articles de la loi maritime. 

Dans une réunion des membres de l'Association belge pour l'unification 
du droit maritime, on a fait observer que votre Commission a eu raison de 
signaler l'inconvénient qu'offre le mélange, clans un même texte, des règles 
concernant deux navigations toutes différentes, mais que le remède qu'elle 
propose d'y apporter ne guérit point le mal; qu'en effet, suivant le projet 
de la Commission comme suivant celui du Gouvernement, la loi nouvelle 
devrait se substituer à certains articles de celle de 1879, de façon à former 
avec elle le livre Il du Code de commerce, mais qu'alors l'article 238, proposé 
par la Commission, aurait pour conséquence de rendre applicables à la 
navigation intérieure toutes les dispositions de ce livre 11 qu'elle n'excepte 
pas et, par conséquent, tous les articles relatifs au capitaine et à l'équipage, 
au connaissement et à la charte-partie, à la let lre à la grosse, etc., etc.; que 
telle n'est évidemment l'intention de personne; qu'il faudrait donc bien 
d'autres changements, à commencer par le titre même du livre 11, car ce 
livre nl' traiterait plus exclusivement du commerce maritime, mais de tout 
le commerce de transport par eau. 

Quelques précautions que l'on prenne, le mélange d1'. cieux ordres d'affaires 
bien différents présenterait, en tous cas, comme le faisaient observer HOS 

collègues de l'Association pour l'unification du droit maritime, les plus grands 
inconvénients. Sans doute, la batellerie, qui n'était presque rien, lors de la 
confection du Code dr commerce, se fait aujonrd'hui il l'aide de bâtiments 
dont les dimensions dépassent souvent celles de bien des bàtimr-nts de mer. 
Les patrons d(~ ces grands bateaux ont peut-être assez d'instruction pour 
démêler, dans le livre 11 du Code de commerce, les dispositions éparses qui 
les concerneraient; mais il est dil restera toujours une énorme quantité de 
petits bateaux dont les conducteurs sont peu ou, parfois même, pas du tout 
leltrés. La loi, faite pour tous, doit èlro, autant que possible, mise à la portée 
de l'intelligence de tous. Pourquoi donc ne pas rédiger une loi concernant 
exclusivement Ic bahlier P Cc sera sou Code il lui. imprimé, si l'on veut, 
r n tête de l'acte de nationalité que nous proposons d'introduire dans la 
loi fluviale. Cc sera, en attendant son application à la navigation maritime, 
l'essai pratique d'une mesure qnc toutes les légishlions ont adoptée ou 
tendent à adopter comme prenn d'identité el de solvabilité du bâtiment qui 
en est pourvu. Il en résultera. il est vrai, que dès ce jour les vœux des 
Congrès de 1880 et 1888 ne recevront 11as encore leur application à la naviga 
tion maritime Mnis si, comme nous en avons la confiance, l'application à la 
n ax igation fluviale réussit, ellt: s'irnpos cra sans effort et sans délai à la navi 
gation maritime. 

Telles s011! los principales raisons qui nous 011t décidés à formuler, de 
concert avec quelques collègues de l'Association pour I'unification du droit 
maritime, un projet se rapportant exclusivement à la navigation fluviale. 
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Ce projet est divisé en quatre chapitres. 
Le premier conuuence par définir le bateau et prescrit les moyens d'en 

assurer la propriété cl la transmission de celle-ci. 
Un second chapitre traite des privilèges et des hypothèques, des précau 

tions à prendre pour les conserver 011 les faire disparaitre. 
Un troisième chapitre règle la responsabilité des propriétaires du bateau, 

el limite cette responsabilité par le droit d'abandon. 
Un quatrième introduit quelques règles eu matière d'assurance fluviale 

et ad met en certains cas, au profit des assurés, Je droit de délaisser l'épave. 
Quelques mols sur chacun de ces objets. 
Ne faisant, en gl'néral, que reproduire, dans des ar ticles plus courts et 

limités à la navigation intérieure, les dispositions bonnes, mais reconnues 
et déclarées trop longues par le rapport du t8 décembre t 89[J, nous lâcherons 
d'éviter la redite de considérations émises dans les documents que vous 
connaissez déjà. 

Au chapitre I"', pour Ja définition du bateau, bâtiment de navigation inté 
rieure, opposé nu navire, bâtiment dt• mer, l'article 1°• ne change rien aux 
décisions antérieurement prises Il p1 écise seulement que les embarcations 
de moins de dix to .neaux , qu'elles flouent sur lu mer ou sm· IC's eaux inté 
rieures, ne tourbent pas sous l'applicatiou de la loi. 

L'article 2 annonce quC' le bateau, quoique meuble, est soumis à un droit 
de suite, mais dans les limites précisées par la loi. 

Les articles 3, 4, et f> règlent les mesures à prendre pour assurer, avec le 
droit de suite, l'identité de chaque bateau. L'article 5 permet au Gouverne 
ment de limiter le nombre des bureaux d'hypothèques dans lesquels il y 
aura <les rt•gislres de transcription Si le G,1mernemenl ne veut pas user 
de ce droit, il pourra toutefois dispenser de la tenue de pareils n•gi~lres les 
bureaux des arrondissements qui n'ont pas de port <le batellerie, ou n'ont 
4uc des ports tout à fait insignifiants. 

A la différence du projet aulérieur, nous n'insérons pas ici les devoirs de 
~eux qui soul deja proptietuires <le bateaux all moment de la mise 1·n vigueur 
de la loi; ce sont la des dispositions absolument transitoires, ne devant vine 
que quelques semaines et qui, selon l'u~age constant, doivent figurer à la 
suite de la loi. 

Nous supprimons le sermeul, qui ne figurait dans les projets antérieurs 
que comme simple accessoire, puisqu'il devait èlre appuyé d'un acte régulier; 
connue pour les immeubles, cel acte doit suflire à établir la propriété et ses 
démembrements. 

Nous croyons qu'il est d'intérêt public que la , ente des bateaux soit facile; 
il faut pour cela que l'acquéreur puisse foire iuscrire son acquisition dans 
l'arroudissement où lui-même a son domicile. Ou re . ste, s'il eu était autre 
menl, il y aurait souvent <les notifications à foire en plusieurs ports et, par 
suite, intervention de multiples oflicicrs miuistéru-ls. L'article 6 prévoit le 
changemeut de port d'attache, di :,Ï ce port e:,l dans un autre arrondisse 
ment, ne le permet que du cousenteuicnt dr- Lous les créanciers inscrits. 

Les articles 7 à 10 règlent la couscrvatiun cl l'étendue du droit de suite, 
qui ne cesse que pa,· la veule judiciaire ou par la pul'ge dont l'exercice est 
subordonné aux conditions prévues aux articles 5i à 42. 
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Une fois qu'on assimile ainsi, a raison de son importance, la propriété 
mobilière du bateau à la propriété immobilière, il devient indispensable de 
prendre, comme pour celle-ci, la précaution inscrite à l'article i 1 à l'égard de 
tous procès niellant en cause l'entière et libre propriété du bateau. 

A côté d1'. l'immeuble, dans l'arrondissement de sa situation, sEJ trouve le 
hurr-au des hypothèques où chacun peut immédiatement connaître les 
char~<'s qui le grè,'('IIL li faut une facilité semblable dès que Ic bateau peut: 
être frappé de droits semblables à ceux qui peuvent être obtenus sur les 
immeubles. Mais comme le bateau se déplace, le livre aux renseignements 
devrait donc se déplacer avec lui. C'est ce qui a fait adopter par diverses 
législations, celle de l'Allemagne entre autres, ot recommander par les Con 
grès d'unification du droit maritime, un acte de nationalité qui n'est autre 
chose <1ue la copie, toujours tenue au courant, de l'immatriculation et de ses 
annexes, 

L'article i2 impose à tout bateau cet acte de nationalité. Nous voyons là 
une garantie bien plus solide que l'obligation antérieurement proposée, de 
foire marquer sur le bateau le nom du Lureau, Ic numéro du re~islre et 
l'année d'immatriculation. Un règlement de police peut encore exiger ces 
marques; mais elles peuvent toujours èlre effacées ou altérées Aucun patron, 
au contraire, ne prêtera à un concurrent son acte de nationalité. 

Comment assurer l'application de l'article ·12? L'intérêt qu'a le batelier à 
pouvoir justifier partout de la situation de sou bateau, pourrait être envisagé 
comme une garantie sullisante. Mais, afin <le prévenir toute négligence, nous 
proposons de cornmincr los pénalités autorisées par la loi du ô mars i8t8. 
Une disposition transitoire arme surabondamment Ic Gouvernement de ce 
pouvoir réglementaire. 

Les tiers seront-ils dès lors suffisamment avertis? Oui, si chacun fait son 
devoir. Mais il se pourrait que le batelier contractât des engagemculs dont 
l'inscription ne fût pas mentionnée à l'acte de nationalité. C'est. au Liers con 
tractant à y veiller; a lui à faire déposer, avec le bordereau d'inscription, 
l'acte de nationalité, 

Faut-il l'autoriser à faire ce dépôt chez le conservateur du lieu où se trouve 
Je bateau, le conservateur ayant charge de l'expédier à son collègue dn port 
d'attache? Question d'exécution à régi cr par arrêté royal. 

Au reste, le tiers, quand on lui exhibera l'acte de nationalité, sera renseigné 
suffisamment pour demander, au port d'attache, s'il n'est pas survenu 
d'inscription postérieure à la dernière mentionnée à l'acte. 

L'article {5 ne fait qu'énoncer les droits de préférence à régler au chapitre 
suivant; il rapproche les privilèges et les hypothèques parce que, avec des 
origines Jifférenles, ces deux droits ont une action analogue et doivent être 
soumis à des mesures pour ainsi dire identiques. 

Au chapitre li, une première section énumère les privilèges et les conrii 
tiens indispensables a leur obtention; unr seconde traite d(' la constitution 
d'hypothèque; une troisième trace les règles communes à la conservation, à 
la transmission et aux effets de ces deux. droits de préférence; une quatrième 
établit Ie mode d'en purger le bateau. 

Nous croyons, avec le Gouvernement et les Congrès de ces dernières 
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années, que <les créances nées de la profession de batelier peuvent seules 
obtenir privilège sur le haleau. Nou~ tranchons ainsi uue controverse qui a 
voulu étendre à la fortune de ruer les privilèges 1rén~rc1u\ de l'article (9 de 0 0 

la loi hypothécaire· 
Nous n'assimilons pas aux droits d~ navigation Jus à l'autorité publique, 

les frais dl' remorquage mérités par des particuliers. Si Ic remorquagP a été 
imposé par le sauvelaue du bateau il 1•,l compris narmi les frais de sauvetace · r, ' r v ' 
si c'est un simple touage facilitant la rnanœuvre el le travail de l'équipage, il 
r1•11d un service équivalent à ceux de l'équipage· on ne peut trouver entre 
eux une raison de preférence La préférence, en effet, se justifie par l'influence 
exercée sui· la la conservation du gage; l'équipage y aide autant que le 
remorqueur. 

Pour les bateaux naviguant sur les canaux, les péages sont un droit de 
navigation; IP halage ou remorquage fait eu partie la besogne de l'équipage. 

Les cinq premiers privilègr-s ne peuvent s'appliquer qu'à des créances nées 
immédiatement avant la vente du bateau; ils 11e doivent doue pas nécessaire 
ment être inscrits. li en est autrement des privilèges sub 11°11 6 à 9 de 
l'article f4. Ceux-ci résultant de cc <1ue le créancier a fait crédit au bateau 
pour lui permettre <le naviguer, il faut que les tiers appelés à faire de mê.ne 
crédit soient avertis. 

Nous maintenons la suppression de la prime d'assurance. Celle-ci n'est pas 
dans les conditions voulues pour justifier une préfér-ence; en effet, des deux 
choses l'une : ou le bateau n'a pas fait d'avarie et alors l'assurance n'a 
augmenté en rien la somme à distribuer, ou il a fait des avaries et l'as 
sureur aura soin de retenir sur l'indemnité le montant Je la prime, celui-ci, 
liquidé et exiMible. se compensant de plein droit avec la créance de l'assuré. 

Les articles i6 à 20, formant la deuxième section, énumèrent les conditions 
nécessaires pour constituer l'hypothèque; celle-ci, n'étant due qu'à l'accord 
des parties, n'aura rang <1ue du jour et même <le l'heure où cet accord aura 
été rendu public par l'inscription. A la difference de l'hypothèque sur 
immeubles, l'hypothèque· fluviale peut se constituer par acte sous seing 
privé. Celle disposition se justifie et par la modicité des sommes à emprunter, 
et par la célérité qu'exigent les opérations commerciales, el pur la nécessité 
de réduire les frais pour drs emprunts qui, selon toutes les prévisions, se 
frront pour de courts délais. \lais, aucun nolaire n'intervenant pour g,uanlir 
l'honnêteté de l'opération, il pourrait arriver que le jour même où il a 
obtenu une avance d'uu prêteur qui s'est assuré de la position du bateau, le 
hatclier en obtienne une somme venant compromettre Ic remboursement 
de la première. C'est une fraude qu'il importe de prév cuir par l'indication de 
l'heure de l'inscription. 

La troisième section, formée des articles 21 à 30, renferme le~ dispositions 
communes aux privilèges et aux hypothèques, on peut même din- à tous les 
droits réels, puisque les droits réels n'existent à l'cgard des tiers que pou1· 
autant qu'ils soient inscrits (art. Ü) ot que l'article 2 t prévoie comment se fera 
l'mscri ption. 

CPs articles 21 à 50 ne font du reste qu'appliquer à lc1 11a,·ii.itiùu Ilu via Ic 
les principes que IP droit maritime a dcj.t emprunté- cl l'hypolhè(f 11(• terrestre. 



( 73 ) [Nr 224] 

Nous croyons toutefois (art. ·2;5) devoir prolonger à cinq ans la durée de 
l'inscription; h-s bénéfices réalisés par les bateliers sont généralc•nent trop 
réduits pour permettre un prompt paiement du prix d'achat ou de con 
struction. 

Il y a cependant à l'article 26, § 21 une précaution spéciale : l'obligation 
pour le cessionnaire d'une créance d(• représenter )1• bordereau de l'inscrip 
tion primitive quand l'acte dt• cession est sous seing privé : c'est une garantie 
de la sincérité de cet acte. 

Pour la même raison, la même garantie est exigée ( art. 27, § 2) quanti la 
radiation est consentie par act" sous seing privé. 

Dans la quatrième section, traitant d" la purge, nous croyons devoir pro 
posrr une innovation. 
Il y a des privilèges non sujets â in scrjption ; il y a aussi des créanciers 

chirographaires qui ont intérêt à ce qui• le bateau ne soit pas vendu â u11 
prix au-dessous de sa valeur réelle. 11 importe que tous soient avertis de la 
vente ou cession; il importe donc que tous soient connus du nouveau pro 
priétaire. Pour les avertir, l'arf icle :>i exige qu'après la transcription exigée 
pour loule mutation: l'acquéreur fos,;e publier celle-ci clans deux journaux. 
du port d'attache, el si le bateau est en voyage, dans deux. journaux du port 
où il se trouve, parce que, dans l'un d l'antre, le batelierpeut avoir contracté 
des dettes qui ne sont pas sujettes à l'inscription. S'il n'y a pas de journal ou 
-s'il n'y en a qu'un. les publications ou l'une d'elles se feront dans le chef-lieu 
d'arrondissement. 

Aux termes d1· l'article 5'2, dans les quinze jonrs de celle publication, les 
créanciers qui voudront s'assurer Ic droit de surenchérir el de participer à 
la distribution de la valeur du bateau, seront tenus de se faire inscrire. 

Vingt jours après la publication (art. 5-i), le conservaleur dresse el délivre 
au nouveau propriétaire le tableau de toutes les inscriptions, et, dans les 
dix jours qui suivent, soit dans Ic mois de la publication de son titre, le 
nouveau propriétaire fait signifier la copie du tableau à tous les titulaires de 
droits inscrits. 
li n'est pas absolument certain que dt• celle façou les créanciers chirogra 

phaires soient avertis, mais la loi aura lait ce qui est possible pour qu'ils Ic 
soient. • 

Les articles qui suivent reproduisent ks dispositions antérieures, avec une 
modification cependant. La 1,11rge cl la revente sont des mesures d'exécution 
de la compétence du juge civil tout comme la vente des navires. Il nous 
semble donc que. sans nuire à la célérité de la procédure, il est logique de 
faire porter l'action en admission de la surenchère devant le président, sié 
geant en référé, du tribunal civil du port d'attache. Dans ce port !:,C trouvent 
ré~ulièremenl les plus nombreux intéressés; si leur intérêt le commanrln, le 
président prut ordonner ((UP la vente se fera: non devant lui, mais devant Ic 
collègue du port où le bateau se trouve on devra étrc conduit pour la 
revente. 

Voici pourquoi nous proposons ces di-;pos;ilions 11011vellf'5 : l'article ttn 
du Cudc <k commerce maritime impose pour ln revente les formes, de la 
saisie. Hep1·oc.h1irt• celle disj.osition, ce !:!Crait se placer da11-; la néce-silé d~ 
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choisir entre deux extrémités .égalPmc11l regrr-ttahles: s':igit-il~ en effet, de la 
saisie de navires, les articles 197 à 2H> exigent des formalités trop coûteuses 
et vraiment surannées; fout-il l'entendre d(' la saisie de bateaux, l'article 620 
du Code de procédure civile se contente de précautions non moins surannées 
el complètement insuffisantes pour les hnlP,HIX assimilés (f,;sorornis :1 des 
immeubles. Nous nous arrêtons â un moyc:n ferme, s'inspirant des précautions 
prises pour la vente d'immeubles par voie parée. Comme conséquence, 
nous croyons indispensable de proposer une mesure transitoire. 

Le chapitre Ill traite des droits el "es obligations des propriétaires de 
bateaux. 
Par application du principe qui n inspiré les articles 1584 à 1586 du Code 

civil, l'article ~Hi du Code de commerce de 1808 a déclaré le propriétaire de 
navire civilement responsable des faits du. capitaine. Noire loi ,lu 21 août j8i9 
ajoute (comme ln loi française du t :2 aoùl i88;.,): et tenu des engaqements con 
tractés par ce dernier pour ce qui est relatif a11 navire et â l'expédition. 

Cette ajoute est-elle justifiée? 011i, pour Ic commerce maritime, parce que, 
dans l'intérêt même des propriétaires, il peul devenir nécessaire de contracter 
des obligations alors qu'on se trouve trop loin du port d'attache pour requérir 
l'intervention du propriétaire, ou même pour le consulter par correspou 
dance. E11 ce cas, d'ailleurs, des précautions, comme celles que prescrivent les 
articles ~4 <'L Hi6 du Code (loi du 21 août 18ï9), n•sl,·f'ignent Ja responsa 
bilité du capitaine el sauvegardent les intérêts des armateurs. • 

Pour la navigation intérieure, il c11 est tout autrement; sinon le même 
jonr, an moins Ic lendemain, le propriétaire peut se trouver sur les lieux. où 
le palron croit qu'il y a une obligation â contracter. Les Liers n'ont doue 
aucune raison de ~c contenter de l'cnga~emenl du patron, et, par suite, il n'y 
a pas de motif non plus de permettre à ce dernier de lier k propriétaire. 
Une excepf ion pourtant s'impose. Il pr:u I arriver qu'un accident de navi~ation 
mette ('n péril le bateau el que dc-s mesures <l'urgence doivent étrc prises sans 
qu'il soit possible <l'appeler ou de cunsu ller le propriétaire Dans ces cas: on 
ne peul pas refuser au liurs contraclanl le droit de s'en prendre au bateau 
qu'il a assisté d il n'est pas juste de lier indéfininu-nt le propriétaire qui 
n'est pus persounullement intervenu. 

Vans la navigation intérieure, la r csponsuhilité civile 11e sera donc 1·11 
général engagée que par des faits dommageables; mais, aussi bien que du 
pau on, ces faits peuvent émaner de ceux qu i, avec lui el. sous ses ordres, 
sont préposés au sen ice du ha Leau d, par cela mérnc, au service du proprié 
taire. La jurisprudence znarif ime rend ce dernier responsable des faits de ses 
subor donnés. Nous proposons d'insérer le principe dans la loi même, en le 
reslrcignanl loulefois dans les limites raisonunhles ; le propriétaire répondra 
donc de tous ceux que, par iui-rnème 011 par le patron, il appelle à faire 
service sur Ic bateau: mais pour autant qui· Ic dommage soit causé au cours 
du serviel' donl ils sont chargés. Encore que cc service puisse exiger qu'ils 
sorlenl du bateau, par exemple pour aller fixer une ancre, celle restriction 
exclut les re111orqucurs qu'on a voulu compreudre parmi l1!S serviteurs du 
bâtiment; leur exclusion se justifie; car des deux choses l'une: ou le remor 
<1ucur, UäU.:, la .uauœuvrc dounnageable, a suivi les ordres du patron, dalors 
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c'est un fait de ce dernier Iui-rnême ; on bien le remorqueur a agi de son 
propre mouvement, ('t alors le remorqué n'a aucune part dans la faute com 
mise; il ne doit ui ne peul vérifier si celui qui est admis à exercer les fone 
lions d<' remorqueur connait suffisamment son métier. Le plus souvent, du 
reste, il lui sera impossible Je l'empècher d'agir à sa guise. 

Les dommages causés à des tiers, pat· abordage ou autrement, dans un 
service <le navigation, peuvent s'élever ii des sommes considérables, dépassant 
même la fortune du propriétaire. 

Depuis des siècles, les législateurs ont voulu éviter que celui-ci soit totale 
ment ruiné par des faits que personnellement il n'a pas pu prévenir. Les lois 
du continent européen ont cherché Je remède dans la faculté d'abandonner 
le navire dont l'exploitation a causé le dommage. Celte faculté d'abandon, 
on a proposé Je l'admettre aussi en faveur de la navigation intérieure. 

Mais la faculté d'abandonner le navire en faute a donné lieu à des cri 
triques, en Angleterre, on substitue au navire une somme calculée à forfait, en 
proportion du tonn~ge; celte estimation n'est pas moins critiquée. 

Le reproche le mieux fondé qu'on ait adressé à l'abandon du bâtiment 
même, c'est de permettre au propriétaire de se libérer en abandonnant re 
qu'il n'a plus : une épave perdue all fond dr- l'Öcéan à la suite même de 
l'abordage qui a causé le dommage. C'es!. une hypothèse qui est beaucoup 
moins a redouter pour la navigation intérieure. 

Mais ici comme pour la navigation maritime se présente cette autre éven 
tualité: tandis qu'il conteste la responsabilité dans un procès qui se prolonge, 
Je propriétaire peut exploiter le bateau abordeur de maniè1·e que celui-ci ne 
présente plus de valeur lorsque la question dt· responsabilité sera définitive 
ment jugée contre son propriétaire. 

Cette éventualité non prévue par notre loi maritime a donné lieu dans la 
pratique aux avis les plus divers. Le projet propose de couper court à la 
controverse en privant. de la faculté de se libérer par abandon le propriétaire 
qui, dès le début d11 procès en responsabilité) ne déclare pas vouloir se 
réserver celle faculté et 11e fournit pas en même temps les sûretés qup le 
tribunal jugera nécessaires pour garantir, à la fin du procès, le paiement de 
la valeur rt du fret estimés au début, avec intérêts commerciaux à partir' de 
cc moment. 

Quand le procès PD responsabilité est définitivr-ment jugé contre le pro 
priétaire. celui-ci pourra se libérer en abandonnant ou le bateau el l'estima 
tion de la dépréciation subie au cours du procès, ou l'estimation faite du 
bateau au début du procès. Dans les deux cas, il faudra ajouter les intérêts 
commerciaux de ccttt: tleruière, en compensation du profit qu'on aurait retiré 
du bateau si l'abandon s'était fait quand la demande a été intentée.Crs intérêts 
n<> sont naturellement poiut dus si I<' bateau est, resté saisi. D'autre part, si 
le propriétaire V<'Ul faire lever la saisie conservatoire qui peut. avoir été pra 
tiquée. il doit fournir les garanties que le juge détermine pour assurer le 
paiement de l'estimation el des intérêts (art. 46). 

L'abandon étant une faveur dérogeant au droit commun, d'après lequel Ic 
débiteur est tenu pour le tout, doit être limité strictement à l'objet pour 
lequel il est institué. Destiné à éteindre les dettes nées de la responsabilité 
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civile du propriétaire, il ne peut s'appliquer à d'autres dettes de celui-ci. li 
faut que la valeur du bateau aille entièrement aux créances nées de la 
responsabilité civile. L'article) !~6, 1 °, dispose clone que les autres créances, 
même privilégiées, sur le bateau ne peuvent participer à la distribution. Le 
propriétaire devra s'arranger avec ses créanciers, soit par l'octroi de nouvelles 
garanties, soit par Ic paiement de leurs créances, pour lequel l'assurance <lu 
bateau lui fournira souvent les moyens~ soit de toute autre façon. La faveur 
exceptionnelle de l'abandon ne sera pas possible si le propriétaire ne parvient 
pas à s'arranger avec ces derniers. Dans ce cas, il n'est plus question d'aban 
don. li n'y a plus qu'une expropriation forcée où chaque créancier sera payé 
suivant l'ordre de son privilège, et le propriétaire restera débiteur du solde 
non payé. 

L'article 47 définit le fret à abandon ncr. 
Son texte a pour but de prévenir les controverses qui se soul élevées a cc 

sujet en matière maritime. li n'est que juste de prélever sur le bénéfice pro 
duit par le bateau toutes les dépenses qu'il a fallu faire pour le réaliser. 

L'article 48 excepte de l'abandon le montant de l'indemnité payée par les 
assureurs, parce que l'article 46 oblige le propriétaire de désintéresser préa 
lablement à l'abandon les créanciers envers lesquels il s'est personnellement 
obligé. 

L'obligation, d'après les articles 49 et ~O, n'est point personnelle si elJe ne 
nait que de l'exercice des fonctions de patron, quand même le patron serait 
en même temps propriétaire. Des motifs d'équité obligent. d'étendre aux 
nombreux bateliers propriétaires le bénéfice de la faculté d'abandon, lorsque 
d'ailleurs on ne. peul leur reprocher que certaines foutes, presque inévitables 
dans leur profession. 

Mais il arrive que le propriétaire d'un bateau le donne en location moyen 
nant un loyer fixe, sans égard aux bénéfices ou aux pertes de l'exploitation; 
le locataire agit alors comme propriétaire ou propriétaire patron. L'article f:H 
lui reconnait les mêmes droits. Sa responsabilité civile limitée donne aussi la 
mesure de la responsabilité qui continue de lier Ic propriétaire locateur. Mais 
pour pouvoir abandonner le bateau de ce dcrnier, le locataire doit lui en 
rembourser la valeur. C'est une espèce de risque locatif contre lequel loca 
taire et propriétaire trouveront à s'assurer. Si Ic locataire, fondé à faire 
l'abandon, refusait ou négligeait d'user de son droit, le propriétaire, tenu de 
la même responsabilité civile que lui, pourra user du même droit d'abandon, 
tout en conservant son recours contre le locataire en défaut d'agir, si celui-ci 
a encouru des responsabilités. 

La faculté d'abandon cesse quand les obligations sont nées d'un vice pro 
pre, non caché, qu<·, par suite, le propriétaire devait connaître et dont, par 
une conséquence ultérieure, il doit répondre. Les articles ;52 à f:>7 ne font 
qu'appliquer aux bateaux les dispositions qui, d'après le Code de commerce 
e11 ,·igueur, régissent les navires. Par suite, il y a iicu d'appliquer la jul'ispru 
deuce qui impose à celui qui invoque le vice pl'opre l'obligation de faire la 
preuve. 

Pour compléter la loi du batelier. nous croyons nécessaire d'y ajouter le 
chapitre tV1 traitant de l'ussurance cl des avaries. 
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Parmi 1,•s soix sn!» artich-s qrn• li· C:od1· d1• commerce consacre à l'assu 
rance sur la navigation maritime. il en est, en dîet, beaucoup qui sont inap 
plicahles à la navigation dans les eaux intérieures, d'autres qui ne pourraient 
rr-cr-vnir qu'une application annlogur-, Pl sur l'ensemble on peut se d.-mnndcr 
si cette législalion régit effectivement le batPlage. · 

Celui-ci donne lien à rles assurances; lr-s contrais à ce sujet peuvent pré 
senlcr ries lacunes; il faut bien qn •. la loi s'occupe de les combler éventuel 
k-meut , il nous paraît nécessaire surtout d'assurer à la navigation intérieure 
le bénéfice du délaissement lorsque la police d'assurance n'en parle point. 

Le chapitre IV ne fait donc que choisir clans la loi maritime les principes 
applicahh-s à la navigation intérieure et introduire dans l'application de ces 
principr-s les modifications q1w commande, pour la fixation des délais, par 
exemple, Ia différence des situations. Les bateaux d'intérieur n'allant pas 
ailleurs que chez h-s trois peuples, nos voisins sur IP continent, k-s commu 
nications du bateau avec le port d'attache sont toujours possibles el même 
faciles et promptes. Ainsi «'n r-st-il des autres modifications, qui se justifient 
1l'1•ll1•s-mênws. 

Deux séries dP dispositions transitoires : l'une ne vivra que trois mois 
pour ordonner l'immatriculation des bateaux existant au jour de la 111isP en 
vigueur de la loi ..t rappeler, notamment quant à la détermination des eaux 
intérieures, le droit de réglementation qui est de l'essence du pouvoir exécu 
tif. li est entendu cependant que les dispositions du présent projet de loi 
s'appliquent à l'Escaut, même pour sa partie maritime, jusqu'à Flessingue. 

L'antre disposition devra subsister jusqu'à la réforme du Code de procé 
durl' civilr-. Comme nous l'avons déji1 fait observer, pour la saisie l't la vente 
cl,~ bateaux dont la valeur aujourd'hui s'élève parfois très haut, et qui ·désor 
mais seront en partie assimilés il la propriété imrnohilière, il est impossible ilr, 
se contenter des formes et. délais du titre VIH du livre V, et spécialement de 
l'article 1i'20 du Corlo de procédure civile. Nous proposons de les modifier et 
compléter dans l'intérêt des tiers, quand il s'agit rl('S bateaux que définit 
l'article 1er de la loi, par des dispositions se rapprochant de celles qu'a intro 
duites pour les immeubles la loi du rn août !8ä4. 

LP procès-verbal de saisie portera la description donnée par le registre 
matricule. Si celle description ne se trouve pas dans l'acte d'obligation pour 
l'exécution duquel SP fait la saisie. il faudra en demander an conservateur 
du rq~islre une copie, en tous cas indispensable pour procéder à la vente. 

Mai~. tandis que la saisie d'un immeuble doit ètre validée par le tribunal, 
nous proposons de faire valider celle d'un bateau par le président siégeant 
PO référé. La vérification d.-s conditions n'exige ('IJ effet pas un long examen, 
Pl les créanciers inscrits, appelés il 1,'o pliquer, généralPmenl ne comparai 
tr oul pas : le saisissant aura eu soin d1· prévenir leurs critiques. 

Nous crnyons sullisants lr-s délais de cinq jours pour la notification aux 
intéresses. de cinq jours rn inimurn pour comparaitre devant le président et 
de dix jours d'annonces et d'afliches ; tom, ces délais peuvent aisément. se 
prendre dans les trente jours an moins qu'il faudra laisser entre la saisie rt 
la vente. 

Il J a nécessairement beaucoup d'articles du Code de procédure qui ne 
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troun'ront jamais d'application, tels que les articles 587. 588, 589, ~90, etc., 
:)9i el 601. puisqu'un bateau est toujours gardé, et ainsi de suite. 

Mais il rwut ~-· p, ésenler clc nouveaux saisissants (art. 6t l <lu Code de 
procédure civ ile; art, ~1 de la loi du 15 août i81'2) Il se peul que le premier 
saisissant ne continue ou n'achève pas la poursuite. Afin d'éviter de nou 
Haux frais et des retards peut-être préjudiciables, les autres créanciers 
doivent pouvoir la continuer. C't>~l cr que prévoit l'artich- 6 des dispositions 
transitoires, emprunté aux articles 2f l'l 43 tie la foi sur la saisie immobilière 
Ju 15 août i 8~4. 

* • • 

Le texte qui suit n'est pas conçu comme des amendements séparés. Les 
soussignés ont pensé que, en les rédigeant sous celte forme, ils n'auraient pu 
facilement en faire saisir la pensée d'ensemble. Ils ont préféré le présenter 
comme un projet complet où ils oot admis les nombreuses dispositions 
jugées bonnes dans le projet primitif Dans leur pensée, le texte qu'ils pré 
sentent doit prendre Ja place du Livre Ill de la proposition de loi déjà 
rapportée. Quant aux autres dispositions de cc dernier projet, la Commission 
spéciale appréciera s'il n'y a pas lieu, pour aboutir plus tôt, de les disjoindre 
du litre de la batellerie. 
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ASSOCIATION BELGE POUR L'UNIFICATION DU DROIT MARITIME. 

Projet de loi sur la navigation intérieure. 

CHAPITHES 1, li ET Ill. 

Obser'l'atlons et 4.wendeme11ts d4" la C:on1ml1u1loo. 

La Commission était composée de ~Hl. JAcQ. LA;-;GLOIS, dispacheur, 
Arn MAETERLINCK1 avocat, et C11. LE JEUNE, courtier d'assurances. 

CHAPITRE Ier. 

Des bateaux et de leur propriété. 

A l'article 4, 011 propose de remplacer les mots c1 du moment où celui 
navigue )) par ceux cc du moment où sa nationalisation est demandée 1> pour 
rendre le sens plus clair. 

A l'article t>. Au lieu des mots ({ sauf les privilèges mentionnés aux n°• t à 
ö de l'article 14 ,>, on propose de dire c< sauf les privilèges mentionnés a 
l'article 14 1> (voir. justification plus loin au chap. JI). 

A l'article ö. Pour le changement du port d'attache, au lieu <l'exiger que le 
propriétaire justi(ie « Ju couscntement <le tous les créanciers ayant inscrip 
tion sur Je bateau », on demande qu'il n'ait a justifier que de « l'avis do1111é 
à tous les créanciers ayant inscription •>. 

A l'article U. On propose que Je paragraphe : 
« Les mesures nécessaires, etc. )> soit mis à la fin el s'applique à l'article 

entier.afin Je pouvoir assurer une sanction au :2° el au 5°alinea.Ce paragraphe 
ou alinéa final se lirait alors comme suit ; 

<< Les mesures necessaires pour assurer l'observation de ces disposi 
tions, etc. » 

A l'article -13. Au lieu des mots cc ils priment toujours les hypothèques ", 
on propose de dire cc sauf les exceptions dont mention a l'article t 4, ils 
priment toujours les hypothèques >>. 
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CHAPITRE Il. 

Des privilèges et des hypothèques. 

L'introduction au profit dPs bâtiments destinés à la navigation intérieure, 
de l'hypothèque et du droit d'abandon, confère aux propriétaires de ces 
bâtiments des avantages qui ont à la fois pour but d'augmenter leurs moyens 
de crédit el de dirni 1111cr leur responsahilité. 

Les dispositions nouvelles tendant à atteindre cel objet en conciliant les 
intérêts des créa neiers qui, en raison de la qualité de leur, créance méritent 
un priv ilège: et ceux des prêteurs hypothécaires dont les droits ont besoin de 
garan tics. 

Il est évident que.Taute de garantie; sérieuses, leprêt hypothécaire restera 
lellre morte dans la navigation intérieure, comme il l'est sous notre loi dans 
la navigation maritime. Et c'est en cc sens que quelques modifications 
paraissent encore recommandables. 
Faire disparaître certains privilèges qui peuvent nuire au développement 

de l'hypothèque ,el qui par l'institution de celle-ci n'ont plus la même raison 
d'être, simplifier les inscriptions cl les vérifications, mettre de la sorte le 
créancier hypothécaire en mesure de compléter les garanties réelles que lui 
offre le gage, par une assurance qui soit autant qur possible en rapport avec 
les risques de navigation auxquels cc gage est exposé, tels soul les moyens 
préconisés pour que la loi puisse sortir des effets féconds et salutaires. 

La loi allemande du rn juin 18HD sur la navigation inférieure, que l'on 
peul invoquer comme l'expression autorisée des progrès les plus récents, 
fournit de ce problème UJJC solution heureuse. 
Remarquons d'abord qu'il n'y est pas fait mention, pour certains privilèges, 

de l'inscription obligatoire, au rcgi~lrc du conservateur, dans la huitaine de 
leur naissance.Uett e inscriptiou.qui, en matière de privilèges~esl une innova 
tion introduite pnr le projet de loi. offrirait de graves inconvénients. li suffit 
de jeter les yeux sur l'énumération des créances dont l'inscription est 
requise, et qui sont celles relatées aux n°8 6, 7, 8 et 9 Je l'article 14, pour se 
rendre compte de la multiplicité des inscriptions qui rn sera la conséquence 
cl de la confusion qui en résultera. Que l'on s<.' figure le· bateau faisant un 
service de messageries différents, el que l'on se rende compte, dans le cas 
<l'accident par la faute dos préposés du propi-ictaire du bateau, des nombreuses 
notifications que Ic conservateur aura à enregistrer. Ce sera un dédale. 
En cas d'abordage, lorsque deux bateaux el leurs chargements, el parfois des 
traines composées de multiples bateaux avec leurs chargements, se trouveront 
e11 cause, Cl'S inscriptions deviendront innumbrablcs. Ue plus, pour que 
le privilège subsiste régulièr'cmcut poin· les créances 6 à 9 de l'article 14, 
l'inscription est, selon l'article 1ö, requ ise d[111s la huitaine de leur naissance. 
L'intention est évidenuncut de favoriser le credit hypothécaire e11 permettant 
au prêlrur, au moment de son prêt, de juge1· des drl tes donl Ic bateau est 
grPvé, cl en l'affranchissant de la crainte de voir son droit primé par certains 
privilèges ignol'és. Mais c0111111eul inscrire ccrtain s de Cl'S p1·ivilègc·s dam les 
huit jours de leur uaissauce? Dans les CJS davaries a la rua 1·ch~ndisc, d'aber- 
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dage. cas qui sont si fréquents, on aboutira à l'inscription préventive de 
privilèges non justiliés, et l'on aura introduit une source de nouvelles corn 
plicaüons. Le crédit hypothécaire n'aura point à y gagner. Ou reste, pendant 
toute la durée de l'hypothèque, le prêteur sera exposé à voir naître de 
nouveaux privilèges, qui auront la prior-ité sur sa créance, et ces privilèges 
sont leis qu'il lui sera impossible de faire avec sécurité une opération 
de crédit en présence de facteurs aussi aléatoir es. 

La loi allemande résout la difficulté d'une façon qui paraît à la fois 
ingénieuse et équitable. 

Elle supprime - ainsi qu'elle l'avait déja f rit <hr.15 son Code maritime _ 
le privilège des fournisseurs, des constructeurs et du vendeur non payé 
(n°9 8 et 9 de l'article 14 du projet de loi). En instituant l'hypothèqua, on 
donne à ces créanciers le rnoycn de s'assurer un droit de préférence que la 
nature même de leut· créance permet de réaliser aisément par ce moyen. 
Et l'on évite l'inconvénient <le voir l'hypothèque primée par un privilège ùe 
l'espèce, né postérieurement. 

En outre, pour fortifier encore l'hypothèque, Jes créances privilégiées qui 
ont pour objet Ic défaut de livraison ou fes dommages des marchandises, et 
les conséquences des actes et fautes du patron ou de l'éfiuipage dont le 
propriétaire répond, sont primées par l'hypothèque, lorsque celle-ci est 
<le date antérieure. De la sorte, le prêteur hypothécaire est dans une situation 
définie. Au moment' où il prêle, il s'entourera de renseignements afin de ne 
prêter qu'a bon escient, et sa vigilance sera la meilleure garantie de sa 
créance; mais une fois Ic pré] effectué, il sera mis a l'abri autant 'lue possible 
des surprises, parce que son droit primera celui des créanciers dont le privi 
lège est à craindre. Et pou~ donner à ces derniers une juste compensation, 
le propriétaire reste tenu personnellement vis-à-vis des créanciers privilégiés 
du préjudice qu'ils éprouvent par la perte de cc privilè6e. C'est dans le mëinc 
sens que l'article 46 du projet de loi prévoit la responsabilité personnelle du 
propriétaire de navire en cas d'abandon, cl c'est une coïncidence intéressante 
à signaler, parce qu'elle démontre le travail qui s'accomplit de divers côtés 
pour trouver une solution sat isfuisante à la question <le l'abandon? qui 
se complique <le celle <les pr·ivilègcs et d es hypothè({UCS. 

Tenant compte <le ces remarques et de quelques observations accessoires 
sur les privilèges et sui· leur rang, la Corn mission propose, pour les articles t4 
et HS1 la rédaction <lont mention ci-après, li convient d'ajouter que, pour 
divers points, clic s'est encore inspirée de la législation allemande et ne craiut 
pas de dire que l'adoption <le ces modilications constituerait non seulement 
un progrès considérable, mais serait un pas sérieux vers l'unification des lois 
de la navigation intérieure. 

DES PntVILÈGES. 

ART. 14. 

Sont privilégiées, les créances ci-après désignées 
1 ° Les frais de justice cl autres nécesailés par la veule du bateau et par lu 

distribution du pnx; 
21 
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:Z0 Les droits et taxes imposés au bateau dam Ic port où se fait la vente ; 
5° Les gages du ~ardien el frais de garde d d'entretien du bateau, des 

agrès et des apparaux, depuis l'entrée dans le port jusqu'à la vente; 
4° Les frais, indemnités el sacrifices imposés pour 1~ sauvetage et la con 

servation du bateau; la contribution aux avaries communes dues par le 
bateau. 
Entre créances ,le celle catégorie, celles qui résultent d'une cause plus 

récente, priment celles qui sont nées d'une cause antérieure; 
~0 Les loyers et gages du patron et des gens de l'équipage ne remontant 

pas à plus de trois mois avant la saisie ou la vente du bateau; 
6° Les dépenses nécessaires faites dans des cas d'ur·gence, en dehors des 

circonstances ordinaires, Pt à défaut <lesquelles le voyage n'eût pu s'accom 
plir; 
7° Les donunages-intéréts dus, soit pour cause d'abordage, soit pour 

faute du patron, dt> l'équipage ou de ceux qui sont au service du bateau.soit 
pour défaut de délivrance ou pour avarie des marchandises transportées par 
le bateau. 

Le privilège est exercé selon le rang ci-dessus, pour les créances qui se 
rapportent au même voyage. Lorsqu'elles se rapportent a des voyages diffé 
rents'. celles d'un récent voyage priment celles <l'un voyag«- antérieur. 

L'ensemble des gages de l'équipage, s'étendant à plusieurs voyages succes 
sifs, prend rang à la date où finit le dernier de ces voyaics. 

L'hypothèque prime les créances priYilégiécs dont mention aux nos 6 el 7 
si elle a été inscrite avant la naissance de ces créances. En ce cas, elle prime 
aussi les autres créances privilégiées qui viennent en ordre subséquent. 

Sauf ce qui est stipulé ci-dessus, les créanciers de même rang viennent en 
concurrence et au marc le franc. 

AnT. HL 

Le droit de préférence accordé aux créances énoncées dans le précédent 
article ne prul être exercé que pour autant qu'elles soient justifiées Je la 
manière suivanle : 

1 ° Les frais de justice, par des états légalement taxés; 
2° Les droits de navigation, pur les quittances des receveurs; 
5° L'hypothèque, par un acte régulièrement transcrit; 
4° Les autres créances par les modes de preuve admis en droit commun. 

CHAPITRE lil. 

Des propriétaires de bateaux et de leur responsabilité. 

A l'article 43, une distinction est établie entre les faits du patron et les 
engagements pris par lui. Le propriétaire répond des premiers, mais n'est 
tenu des seconds que si le patron a été forcé de les prendre d'urgence à la 
su ile d'accident. L'exposé des motifs du projet de loi expose parfaitement les 
raisous de cette restriction Jans la navigation intérieure, par opposition aux. 
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principes qui. dans I«~ droit maritime, ont fait admettre une responsabilité 
plus générale. Jlais il semble illogique <1ue la responsabilité civile du proprié 
taire se limite aux faits du patron « dans la conduite du bateau », alors que 
pour les gt•ns de l'équipage et antres préposés, ces derniers mols ne se 
retrouvent pas. En d'autres termes, pont· le patron, la foule nautique seule, 
dnns une acception très restreinte, celle dt· la conduite, de la direction, de la 
manœuvre du bateau, est visée. On propose de rétablir l'harmonie entre la 
responsabilité civile des faits du patron et celle <les faits de l'équipage et de 
rédiger l'article comme suit: 

« Tout propriétaire de bateau est civilement responsable des faits du 
» patron ainsi que du dommage causé dans l'exercice de leurs fonctions 
)) respectives, par le pilote, par les gens de l'équipage et par tous autres 
» qui sont employés sur lt- bateau au service de celui-ci. 

» fi est tenu des engagements que des accidents out forcé le patron de 
>) prendre d'urgence. >) 

A l'article 44 et suivants, qui traitent de l'abandon, les principes du projet 
de loi rencontrent l'adhésion de la Commission, mais on propose sur certains 
points de s'inspirer des idées qui, apr ès un sérieux examen, ont prévalu dans 
les travaux faits par l'Association belge pour l'unification du droit maritime, 
en vue de la Conférence du Comité maritime internalional, tenue à Anvers 
au mois de septembre 1898 (voir Bulletin, n° 51 dl' celte Association). 

Dans le projet de l'Association Leige, l'abandon du bateau peut être fait 
en nature, pour autant qu'il ait lieu au moment où le \ oyagc finit. li peut 
être remplacé par le paiement de la valeur en espèces. Si l'abandon en 
nature n'a pas lieu à la fin dn Yoyagl', il est admis encore, mais seulement 
jusqu'à concurrence de cc que vaut le bateau au moment de l'abandon 
effectif, en complétant en espèces la moins-value subie depuis la fin du 
voyage. On pcrmet ainsi au propriétaire de se libérer par tous les moyens 
dout il dispose. 

Il pst préférable de prendre pour base de l'obligation, la fin du voyage 
où elle csl née, le début des poursuites laissant la porle ouverte à cle nom 
breux inconvénients. Ainsi Ic créancier peut attendre dl' poursuivre jusqu'à 
ce que le bateau ait été réparé, afin d'obtenir- une valeur plus forte. La fin 
du Yoyage peut se déterminer d'une façon précise. 
Tout en rendant hommage à l'esprit d'équité qui a dicté l'article 4G, pour 

Ic maintien d'une responsabilité personnelle du propriétaire dans Ic cas où 
le créancier auquel on oppose l'abandon se verrait privé dt: son gage en tout 
ou en partie par des droits de préférence exercés à son détriment par 
d'autres créanciers, investis d'un recours illimité, il parait que les conditions 
auxquelles est subordonné Ic droit d'abandon en rendent l'exercice trop 
difficile au propriétaire du lialeau. Il doit commencer par désintéresser tous 
ses créanciers personnels. Il faut donc non seulement qu'il soit solvable, mais 
en mesure d'acquitter immédiatement toutes ses dettes. On peut posséder 
un actif réalisable à Lenne cl ne pas pouvoir à point nommé désintéresser 
tous ses créanciers hypothécaires et chirographaires. 
En général, pour qu1' l'on use du droit d'abandon, il y a deux motifs déter 

minants: ou bien le hatcau c·sl 1wrdu1 ou n'est plus qu'une épave de peu de 
22 
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valeur, ou bien on est sous le coup d'une poursuite dont les conséquences 
suil assez n dourabh s pour qu'elles puissent absorber plus <fUl' la valeur du 
bateau cl du fret. 

L'abandon est un expédient offort au propriétaire pour se libérer. Il dit 
aux créanciers : prcmz mon navire ou ce qu'il en reste, et payez-vous. C'est 
une sorte de liquidation avantageuse au propriétaire. li liquide !'!a fortune 
nautique. Puis il paie, indépendamment, ses dettes personnelles restantes. 
Il évite de la sorte la ruine; il est en mesure de se libérer par l'abandon des 

1 dettes urgentes, comme le sont celles exigibles par suite de l'exécution d'un 
jugement pour abordage fautif et peut chercher terme et délai pour ses autres 
dettes. 

Le système du projet de loi mènera souvent à la faillite, alors qu'elle eût pu 
être évitée sans les dures conditions imposées à l'abandon. Ce système, qui 
consiste à dégrever le bateau préalablement à l'abandon, aura pour effet 
d'obliger Ic propriétaire à urn· sorte de liquidation inusitée. 

Comment saura-I-on quels sont tous ses créanciers? 
Comment justificra-t-il du paiement de tout ce qu'il leur doit? 
Le propriétaire peul eu mèrne temps se livrer i, d'autres 11éioces, cl il 

devient dilllcile de déterminer qur lles sont les dettes personnelles devant 
faire l'objet d'un apurement. 
Tenant compte de ces considérations, 011 propose de renonce!' à l'ubligalion 

de désintéresser préalablement les créanciers personnels; les droits conservés 
à ceux qui n'ont pour [lage que Ic navire et le fret auront la nième élenriue, 
mais l'exercice de ces droits aura lieu sans entraver la faculté d'abandon. 

Les articles 44, 4n et 46, modifiés dans le sens désiré, seraient conçus 
comme suit: 

AuT. 44. 

Le propri étaire peul dans tous les cas, même à l'égard de l'Élal cl des 
administrations publiques, s'affranchir de celle responsabilité par l'abandon 
du bateau et du fret du ,·oyagc au cours duquel le cas clr• responsabilité s'est 
produit, ou de leur valeur à la fin du voyage. 

Le voyage sera réputé fini, après déchargement total des marchandises se 
trouvant a bord du bateau, au moment où l'obligation esl née cl, en cas 
d'obligations successives, après déchargement des marchandises se trouvant 
à bord au moment tant de l'un que de l'autre événetueut. 

Si Ic bateau ne porte pas de marchandises, le voyage sera réputé fini au 
port où il se trouve, ou si l'obligation est née en cours de voyage, au premier 
port où il se trouvera. 

Si le propriétaire opte pour l'abandon en nature et n'effectue celui-ci 
qu'après la fin du voyage, il n'est libéré que jusqu'à concurrence de la valeur 
du bateau au moment de l'abandon et il reste tenu de ln différt'11ce entre 
celle valeur cl celle qu'avait le bateau à la li11 du V<)yagP. A moins que 
l'abandon en nature ait lieu ù la· lin du voyage, le propriétaire est lcnu des 
intérèls commerciaux, sur la valeur du bateau el du frf'I, dPp11is la fin du 
voyage ou l'obligation c51 née. 
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ART. 45. 

Pour sr réserver la libération par abandon, il incombe au propriétaire dr 
foire fixer la valeur du bateau et du fret nel. En cas de saisie du bateau, il 
doit, pour obtenir la main levée de la saisie, fair<>, à défaut d'entente, déter 
miner par Ir juge saisi du procès, quelles sont IC's garnnfies n fournir, pour 
assurvr éventuellement le paiement de cette estimation, augmontée des 
intérêts commerciaux jusqu'au paiement. 

AuT. 4,6. 

S'il existe un droit de préférence sm· Ic bateau ou sur le fret en faveur de 
créanciers, ayant contre Ic propriétaire une action personnelle qui n'est pas 
fondée sur la responsabilité civile prévue aux articles 43 cl /~9, le propriétaire 
du bateau sera per sonncllcrnent tenu <le compléter eu espèces, jusqu'à 
concurrence des sommes prélevées p,,1· ces derniers, la valeur entière du 
bateau el du fret nel, qui par l'dTeL de l'abandon appa rtienl aux créanciers, 
dont mention uuxdils arl icles ,î,;5 cl 4!). Ccu:\-ci auront droit, en outre, aux 
recours que possède le propriétaire contre des tiers responsables pour des 
faits d'avarie commune, d'abonlagc ou autres, à l'effet de reconstituer la 
valeur du gage déprécié pnr ces événements. 
Si les parties n'en sont pas autrement convenues, le tribunal peut nommer 

un liquidateur, chargé d<' distribuer lu valeur abandonnée. 

A l'article 4,71 pour éviter les lacunes d'une énumération, 011 propose de 
dire: 

c< Le fret net s'entend du fret brut, déduction faite des charges qui lui 
» sont propres, à charge par le propr ietairo du bateau d'acquitter ces charges 
>> sur ses deniers personnels. Il comprr-m] le prix du passage, les indemnités 
» d'assistance el les autres fruits du vnyage. » 

A l'article !>O, les mols c< dans la conduite du bateau 1> sonl sujets à la 
même remarque que celle faite à I'nr+icle 45. On propose de dire: 

(( Sauf IP cas de dol, la faculté de se hbércr par abandon appartient rnème 
» à celui qui est à la fois propriétaire el patron, pour les faits qui relèvent 
)> de son service, comme patron, et po11r les Pngagenienls que des accidents 
>l l'ont forcé de prcudr c d'urgc'11ce, à l'exclusion de tous autres. n 

A l'article 52, au lieu dec; mols « elle 1w s'applique •> on croit plus clair de 
clin· cc la faculté d'abandon s'applique >), • 

En outre, comme complément des mesures destinées à entour er la naviga 
tion intérieure qu'rllr: réclame, il serait utile d'instituer une, isite annuelle 
obligatoire dc's bateaux. 

Cl'llc disposition lrouveraif sa placr tout naturellement à l'article ü21 qui 
s'occupe du , Ï('C propn' du bat Pan Pl pourrait èlre ainsi conçue: 

n LP propj-ieluire du hakau est tenu de faire vis ilt-r son bateau aux l errnes 
>J el dam, les [ormes prescrrtcs par le.-. règle111enls. 

1, Le procès-verbal <le visite est déposé au bureau de ln conservation des 
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>> hypothèques, où le bateau est immatriculé; il en est délivré extrait au 
» propriétaire. 

" En cas de contravention à l'obligation de faire visiter le bateau, Ic pro 
» priétnire ~c>rn responsahle de tous les événements envers les intéressés au 
,, navire cl au charHemenl~ a moins qu'il ne prouve l'état de navigabilité du 
» bateau. ,> 

A l'article :51). Le patron congédié s'il est coprop rietaire peut, d'après le 
projet de loi, renoncer à la copropriété el c•xiger le remboursement du 
capital qu'elle représente. 
li ne faut pas pourtant que Ic co11gé du patron, qui est en même temps 

copropriétaire, puisse diminuer la garantie des créanciers. Le rembourse 
ment doit être entouré des précautions nécessaires et on propose de dire : 

c< Le montant de ce capital est déterminé par un ou des experts nommés 
)) par le jug,· <le référé <lu port d'attache, sans préjudice aux droits des 
» créanciers tant personnels que privilégiés ou hypothécaires. » 

Il reste à exp• iruer un vœu, c'est que l'hypothèque maritime soit admise 
a l'inscriptinn cl à l'enregislrcmcnl sans le paiement d'aucun droit ou tout 
au moins saus perception d'un droit proportionnel. 

Créé<' pour favoriser Ic crédit maritime, son but serait complètement 
manqué ~i elle élail entravée par des charg<'s fiscales. 

Anvers, le {er février 1899. 

ASSOCIATION BELGE POUH L'UNIPICATION DU DROIT MARI TI ME. 

Projet de loi sur la navigation intérieure. 

CHAPITHE IV . 

. l1111n1r11111eeH et nvarlcs con1n111ues eu rnatlère de na'lll«Jatlon 
lutérle11re. 

'La Commission élnit composée de: ~IM. En. VAN Ei::TF.N1 dispacheur, Prési 
dcnt ; \V. l3uEss, assureur; Louis FnANcK, avocat; FRAi'iÇOIS GtMcoT, 
dispacluu r; A;\oni'.: T,ui-:MAl'IS, courtier d'assurances. 

Après avoir consacré cinq séances i.l la discussion du projet de loi cl avoir 
rédigé les amendements proposés pat· elle et son rapport, elle s'est réunie 
avec les auteurs du projet d(~ loi (arnende ments Delbekc). De commun accord 
avec ceux-ci crrtaiues des propositions de la Commission ont ·été aban- 
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données, d'autres ont été adoptées comme constituant des améliorations au 
projet de loi. 

On trouvera ci-après Ic texte proposé et les observations justifiant les' 
amendements. 

De l'assurance fluviale et des avaries communes. 

TEXTE. 

SEcT1or; 1. - Du contrat et de sou of>jet. 

Anr. :58. 

L'assurance peut avoir pour ohjel; le corps, les a~rè3 et les apparaux du 
bateau, le Irêl, les marchandises du churgement; le profit espéré des mar 
chandises chargées, le bénéfice d'affrèternent et, en gé11éral, toutes les choses 
ou valeurs estimables â prix d'argeuL sujettes aux risques rie la navigation 
intérieure. 

An·r. 59. 

Le contrai d'assurance est régi par Ic titre X, livre J du code de commerce 
(loi du H juin i874) eu tant qu'il n'y est pas dérogé par la présente loi. 

Anr. 60. 

Sont aux risques des assureurs, tontes pertes et tous dommages occasionnés 
par tempête. naufrage, abordage. échouement: changements forcés oc route, 
de voyage ou de bateau, par jet. feu, explosion, pillage et généralement 
toutes fortuues de navigation que lt• contrat n'a pas exclues. 

Ain. 61. 

Ne soul pas à charge de l'assureur, tuut cha11gemeuts nou justifiés de route, 
de voyage ou de bateau et en général, tous dommages provenant de la faute 
de l'assuré. 

Anr. 62. 

L'assureur est tenu du dommage causé aux. choses assurées par les pré 
varications et les fautes du patron et d<· l'équipage. 
Toutefois, à moins de convention contraire, il n'est pas lenu des prévari 

cations du patron choisi par l'assuré. 
En cas de faulc <le l'assuré. la responsabilité cesse dans la mesure où celui 

ci est propriétaire des choses vudomruagées. 
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ART. ss. 
L'estimation du corps, des ugrès cl des apparaux. du bateau est établie sur 

leur valeur au jour où Ic risque a commencé. 
L'estimation des marchandises est faite sur la valeur qu'elles avaient au 

temps et a11 lieu du chargement; augmentée du moulant des droits payés, 
des frais faits jusqu'à bord, de la prime d'assurance et des frais accessoires. 

Ain. ti4. 

Si le temps des risques n'est pas déterminé, il court : 
tv Pour l'assurance sur corps, du moment que le bateau a commence a 

embarquer des marchandises, ou, à défaut, du moment de son départ 
jusqu'au complet déchargement, 011 jusqu'au dixième jom· inclus après 
l'arrivée au lieu de destination, à défaut de déchargement dans cc· délai. 

2° Pour l'assurance sur marchandises, du moment de leur remise à bord, 
jusqu'au moment de leur remise à terre au lieu de destination, ou au plus 
tard jusqu'au dixième jour inclus après l'arrivée à destination. 

Anr. 6~. 

.En dehors des cas où lu loi permet d'assurer Ic profit espéré, un contrat 
d'assurance, conclu pour une somme excédant la valeur des choses assurées, 
ne vaut, au profit de l'assuré, que jusqu'à concurrence dt> celle valeur. Dans 
tous les cas il est entièrement nul a l'écard de l'assuré seulement s'il est , ' :, , 
prouvé qu'il y a <lol ou fraude dl' celui-ci. 

SHctJON ll. - Du délaissement. 

Anr. 66. 

Sauf conventions contraires, Ic délaissement des choses assurées 11e peut 
èlre fait qu'en cas de perle ou de détérioration atteignant au moins les trois 
quarts de leur valeur. 

Ain. 67. 

Le délaissement ne peul être ni partiel, ni conditionnel. Il ne s'étend 
qu'aux choses qui sont l'objet de l'assurance et du risque. 

Anr. 68. 

Dans les quinze jours du sinistre, l'assuré, doit pdr une déclaration 
expresse réserver son droit au délaissement. Celui,ci doit être fait dans les 
six. mois de la déclaration. 

Anr. 69. 

L'assuré e!il tenu, c11 faisant IP délaissorm-nt ,fp déclarer touto s les assu 
rances qu'il a faites ou fait faire sur· IL·s choses assurées, rné.ne celles rp1'il a 
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ordonnées et celles qui, à sa connaissance, auraient été faites par d'antres sur 
les mêmes choses, faute de quoi le délai du paiement ne commencera à 
courir que du jour où est notifiée la dite déclaration, 

ART. 70. 

En cas de déclaration frauduleuse, l'assuré est privé <les effets de l'assu 
rance. 

AnT. 7L 

Le délaissement signifié et acce plé ou jugé valable, les choses assurées 
appartiennent à l'assureur à partir de l'époque du délaissement. 

AnT. 72. 

L'assureur du profit espéré ne peul, en cas de délaissement rien demander 
sur le produit de la chose délaissée. 

AllT. 73. 
. 

Lorsque par suite d'avarie au bateau, celui-ci S•) trouve dans l'impossibilité 
d'achever le lransporl convenu, Ic propriétaire du bateau, à défaut d'inter 
vention du propriétaire de la cargaison, est tenu de faire toute les diligences 
requises pour que celle-ci arrive à destination. 

SECTION III. - Des avaries. 

ART. 74. 

Sont avaries communes, les dépenses extraordinaires faites et les dommages 
soufferts volontairement pour le salut commun du bateau et du chargement. 

Toutefois en cas de faute ou de vice propre, les sacrifices et les dépenses 
faits par la personne responsable, n'entrent pas en avarie commune, 

ART. 7ö. 

A défaut de conventions spéciales entre toutes les parties les avaries 
communes sont supportées par le bateau, par la cargaison et par la moitié du 
frêt brut, au marc le franc de la valeur qu'ils ont conservée, le tout confor 
mément aux règles du droit commun. 

ART. 76. 

Le propriétaire du bateau est privilégié sur les marchandises ou sur le 
prix en provenant pour Ic montant de la contribution. Il est tenu de laisser 
suivre les marchandises moyennant caution. 

25 
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SECTION IV. - Disposition complémentaire. 

ART. 77. 

I.e chapitre (er de la loi du 2 i août 189f, régissant le contrat de transport, 
est applicable au transport par navigation intérieure en laat qu'il n'y est 
point dérogé par les dispositions qui précèdent ou par les conventions des 
parties. 

OBSERVA.TIONS DE LA COMMISSION. 

Assurance fluviale et avarie commune. 

Les observations de la Commission portent sur les articles suivants : 

ART. 60. 

L'article 60 détermine les risques à charge des assureurs. Il conviendrait 
d'ajouter à l'énumération le pillage. 

Le pillage ne comprend ni le V•>I simple, ni les risques de guerre el des 
émeutes, écartés par l'article 19 de la loi générale. 

Mais en dehors de ces cas, un bateau <l'intérieur peut être l'objet d'un 
pillage et il convient dès lors de ne pas exclure ce risque, d'autant plus qu'il 
est couvert par la généralité des polices. 

ART. 6L 

Le projet de loi laisse à charge de l'assureur la faute légère de l'assuré. 
Pourquoi? En matière maritime, la faute légère est à charge de l'assuré, il 
importe d'adopter la même règle pour la navigation fluviale sauf convention 
contraire. 
Toul d'abord, la distinction entre faute grave et faute légère est extrême. 

ment difficile à faire en toute matière, mais surtout en matière de manœuvres 
de navire. Obliger le juge à y recourir, c'est exposer les justiciables à beau 
coup d'arbitraire. Il y a plus: la tentation de se débarrasser aux dépens des 
assureurs d'un bateau devenu vieux et richement assuré, est bien forte. 
N'est-ce pas encourager ces mauvaises actions que d'inscrire dans la loi, que 
le batelier peut obtenir ce résultat au moyen d'un coup de barre qui sera 
aisément. considéré comme une maladresse ou une simple imprudence? Ces 
considérations ont décidé Ic législateur, en matière de navigation maritime, 
à ne pas faire de distinction entre les fautes et à exclure tout recours contre 
l'assureur du moment où la faute était suffisamment établie. Or, il n'y 8 

aucune raison de faire su batelier une meilleure situation qu'au capitaine. 
La pratique est contraire au lexie du projet de loi, car les polices stipulent 

généralement que toute faute de l'assuré reste à sa charge. 
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Il dépend naturellement des parties de convenir que la faute lourde est 
seule exclue. Hors ce cas, les faits seront appréciés par le juge et on peut 
s'en rrmeltre à lui du soin de vérifier, si les actes invoqués par l'assureur 
pour rt•pousser la responsabilité du sinistre, constituent une faute caracté 
risée. Ce qui, en matière contractuelle, est évidemment nécessaire pour 
entraîner déchéance du recours. 

L'article 6f s'occupe en outre des changements de route, de voyage et de 
bateau. On propose donc de formuler l'article 61 dans les termes suivants : 

cc Ne sont pas ä charge de l'assureur, tous changements non justifiés de 
>) roule, de Yoyage ou de bateau et, en général~ tous dommages provenant 
,, de la faute de l'assuré. >> 

La loi des assurances fluviales sera alors, som ce rapport, en harmonie 
complète avec la loi maritime. 

ART. 62. 

L'article 62 s'occupe de la baraterie du patron et la met à charge de 
l'assureur. La Commission approuve ce principe, mais elle propose deux 
restrictions. 

D'une part, il fout trancher dans la loi une controverse soulevée depuis 
longtemps en jurisprudence. La baraterie comprend-elle le recours des 
tiers? D'après les usages et la volonté des parties on duit répondre négati 
vement. L'assureur qui couvre la baraterie ne songe pas à assurer les risques 
de responsabilité auxquels le propriétaire du navire peut être exposé par les 
fautes du capitaine à l'égard d'un autre navire, avec lequel il entrera en 
abordage, ou à l'égard des personnes blessées par suite d'une impru 
dence, etc. 

L'assurance du recours des tiers est essentiellement différente de l'assu 
rance de la chose matérielle. Quand donc oJJ couvre la baraterie du patron, 
l'idée certaine des deux parties est de couvrir ce risque pour la chose assurée 
et non pas de garantir le surplus de la fortune du preneur d'assurance, à 
raison des actions en responsabilité auxquelles peut l'exposer la faute de son 
préposé. 

Il est naturellement libre aux parties de couvrir le recours des tiers, mais 
il convient alors qu'elles le disent expressément. 

En second lieu, la Commission pens(•, qu'en matière de navigation fluviale, 
autanlet plus qu'en matière de 11avigalion maritime, la prévarication du patron, 
choisi par l'assuré, ne doit pas èlre à charge de l'assureur, à moins de 
convention contraire. 

Si la loi ruarititne exclut de l'assurance la prévarication du capitaine, 
choisi par l'assuré, la raison en est que dans un cas de cc genre tout fait 
supposl'r que l'assuré est pour moitié dans la fraude. Assurer dans ces 
conditions la baraterie rloleuse, cc serail faciliter les collusious. 

Or. si Ic personnel d<' la navigation maritime n'a pas paru mériter celte 
confiance, il n'y a aucune raison de l'accorder au personnel <le la navigation 
fluviale, lequel se recrute avec moins de garanLÎP et sans aucun contrólè. 
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La Commission a donné un corps à ce double ordre de réflexions en 
formulant comme suit l'article 62 : 

11 L'assureur est tenu du dommage causé aux choses assurées par les 
>. prévarications et les foutes du patron et de l'équipage. 

,, Toutefois, à moins de convention contraire, il n'est pas tenu des préva 
» rications du patron choisi par l'assuré. 

~> En cas de faute de rassuré, la responsabilité cesse dans la mesure où 
» celui-ci est propriétaire <les choses endommagées. » 

AnT. 65. 

L'article 65 s'occupe do l'estimation des choses ées. Il devait être 
complété, parce qu'il ne réglait pas l'estimation des marchandises. Il a été 
formulé ainsi : 

« L'estimation du corps, des agrès et des apparaux est établie sur leur 
» valeur au jour où Ic risque a commencé. 

» L'estimation des marchandises est fuite sur la valeur qu'elles avaient au 
>> temps et au lieu du cha1·gcnwnt, augmentée du montant des droits payés, 
>> des frais faits jusqu'à bord, de la prime d'assurance ('l des frais accessoires. n 

AnT. 64. · 

Un article nouveau a paru nécessaire pour déterminer quel est le temps 
des risques <lans l'assurance au voyage dans les cas où les parties ne se 
seraient pas exprjmées â cet égard. 

Cet article nouveau a été formulé dans les termes suivants : 
« Si Ic temps des risques n'est pas déterminé, il court : 
» i O Pour l'assurance sur corps, du moment que Ic bateau a commencé à 

» embarquer des marchandises, ou, à défaut, du moment de son départ 
,, jusqu'au complet déchargement, ou jusqu'au dixième jour inclus après 
,, l'arrivée an lieu de destination, à défaut d1' déchargement dans ce délai, 

» -:2,, Pour l'assurance sur marchandises, du moment de leut· remise à terre 
,, au lieu de destinalion, ou au plus lard jusqu'au dixième jour inclus après 
)> l'arrivée à destination. » 

AnT. 6ä (ancien art. 64). 

IJ a paru utile tie faire à cet article une légère modification de texte. On 
pouvait croire en Ic lisant que le profit »spéré 11e peut-être couvert. Or, tel 
n'est 11i le sens, ni le vœu clr la loi. Au contraire, saisie de la proposition de 
rendre obligatoire une évaluation séparée du bénéfice espéré, la Commission 
a pensé que ce serait là une innovation contraire à la pratique et une entrave 
à la liberté des transactions. Elle se borne à rappeler que l'exagération 
frauduleuse annule l'assurance dans tous les cas et ne peut par conséquent 
èlrc désuisée à l'aide de la clause de c< tout bénéfice espéré compris ,1. 

L'article serait donc à formuler comme suil: 
u · En dehors des cas où la loi permet d'assurer le profil espéré, un contrat 
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» d'assurance, conclu pour une somme excédant la valeur des choses 
» assurées. ne vaut, au profit de l'assuré, que jusqu'à concurrence de celte 
)) valeur. Dans tous les cas, il est entièrement nul, à l'égard de l'assuré seule 
>) ment, s'il est prouvé qu'il y a dol ou fraude de celui-ci, " 

StcT10N ll. - Du délaissement. 

L1!S articles 6:'> et suivants, 1·E!glent la matière lin délaissement. 
La Commission s'est demandé s'il y avait lieu d'introduire ce principe 

nouveau en matière de 11avigation fluviale. Elle a reconnu qu'en présence de 
la pratique, il fallait se prononcer pour l'affirmativ •• , mais elle ne s'est pas 
dissimulé que le délaissement peut donner lieu à plus d'une spéculation mal 
honnête et à de nombreux litiges, si 1'011 ne prend soin de te restreindre au 
seul cas où il se justifie vraiment, savoir le cas où la perte atteint les trois 
quarts de la valeur ties choses assurées. 

De celle manière, toute discussion sur ce qu'il faut entendre par naufrage 
et par innavigahilité disparaît. 

En d'autres termes, la Commission propose de faire pour Ic corps et la 
cargaison, ce que le projet de loi faisait déjà pour cette dernière. 

L'article 66 (ancien article 6~) serait donc modifié comme suit : 
<1 Sauf convention contraire, 11\ délaissement des choses assurées ne peut 

» être fait qu'en cas de perte ou de détérioration atteignant au moins les 
» trois quarts de leur valeur. >> 

ART- 68 (ancien art. 6ï). 

Après avoir restreint le cas de délaissement. aux seules pertes des trois 
quarts, la Commission pense que l'on peut, sans inconvénient accorde!' un 
délai assez long pour la déclaration du délaissement, Tout cc qui importe, 
c'est que l'assureur sache que l'assuré se réserve le droit de délaisser. 

Il a paru que ces dispositions pou raient s'appliquer à la réassurance, sauf 
conventions contraires, el l'article (38 devenait dès lors inutile. 

L'article 68 nouveau serait donc conçu comme suit: 
<1 Dans les quinze jours du sinistre, l'assuré doit, par une déclaration 

,> expresse, réserver son droit au délaissement. Celui-ci doit être fait dans 
» les six mois de la déclaration. 1> 

Anr. 7f (ancien). 

Cet article fixait un délai pour le paiement. li parait inutile. La police 
réglera toujours le délai et si 1•lle ne le règle pas, l'assureur· paiera au 
complanl. 

Aar. 72 (art. nouveau). 

Hégla11t la matière du délaissem-nt, il est utile de dire que le sauvetuge 
d es choses délaissées ne profite pas i:t l'assureur Ju p1·0Hl espéré. Cc principe, 

2ä 
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déjà appliqué par l'article 217 de la loi maritime a été formulé dans 
les termes suivants : 

c< L'assureur du profit espéré ne pent, en cas de délaissement, rien 
)) demander sur le produit dP la chose délaissée. » 

ART. 75. 

Conformément aux articles 94 et 224 de la loi maritime, il a paru néces 
saire de rappeler les devoirs du batetier, lorsque l'état dans lequel son bateau 
se trouve réduit, ne permet plus d'achever Ir voyage. Un simple empêche 
ment temporaire n'est pas, en général, un obstacle à la réussite de l'entre 
prise, mais les circonstances peuvent êlre telles qu'étant donné l'obstacle 
survenu à la natnre du voyage entrepris, l'achèvement du transport tel que 
les parties l'avaient en vue devient définitivement impossible. 

L'article 73 (nouveau) porterait: 
« Lorsque par suite d'avarie au bateau, celui-ci se trouve dans l'impossi 

>> bilité d'achever le transport convenu, Ic propriétaire du bateau, à défaut 
« d'intervention du propriétaire de la cargaison, est tenu de faire toutes 
» diligences requises pour que celle- ci arri ve à d1•~li11ation. » 

SEcTION li 1. - Des avaries communes, 

La Commission <l'accord avec les auteurs du projet, a pensé qu'il était 
impossible d'insérer dans le projet de loi sur la navigation fluviale, des 
dispositions complètes sur les avaries communes. Régler en détail celle 
matière délicate c'eut dé encombrer la loi nouvelle d'une série de dispo 
sitions, qui) pour la plupart des bateliers, eussent été d'intelligence difficile. 
On cut ainsi enlevé à Ja loi son caractère <le guide pratique qu'on désire lui 
conserver. 

En outre, la matière des avaries communes est dans une si large mesure 
réglée par les usages qu'on eût craint, par des dispositions législatives, 
nombreuses et délnil lèrs, de soumettre les avaries communes de navigation 
intérieure i:i un régime diITérent de celui des avaries communes de navigation 
maritime, ce qui serait peu désirable. 

Dans ces conditions, la Commission a pensé qu'il suffisait de définir 
J'avarie commune dans un premier article, qui est l'article 7?J, d'établir Ic 
principe dominant dans l'article 76 et de consacrer le privilège dans 
l'article 7ï. Pour compléter celle matière, on s'en référera au droit maritime, 
en tant qu'il 11e consacre pas des principes exceptionnels. 
La section des avaries communes serait donc conçue comme suit : 

ART. 74. 

Sont avaries communes, les dépenses extraordinaires faites et les dom 
mages soufferts volontairement pour le salut commun du bateau et du 
chargement. 

Toutefois en cas de faute ou de vice propre, les sacrifices et les dépenses 
faits par la personne responsable n'entrent pas en avarie commune. 
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AnT. 75. 

A défaut de conventions spéciales entre toutes les parties, les avaries 
communes sont supportées par le bateau, par la cargaison et par la moitié 
du frét brut, au marc le franc de la valeur qu'ils ont conservée, le 'tout con 
formément aux règles du droit commun. 

AnT. 77. 

Le propriétaire du bateau est privilégié sur les marchandises ou sur le 
prix en provenant pour le montant de la contribution. Il est tenu de laisser 
suivre les marchandises moyennant caution. 

SKCTION IV. ~ Dieposuioi: complémentaire. 

ART. 78. 

Le chapitre 1 de la loi du '2t août 1891 régissant Ic contrat de transport, 
est applicable au transport par navigation intérieure c11 tant qu'il n'y est 
point dérogé par les dispositions qui précèdent ou par les conventions des 
parti PS. 

MM. Tu. SmKENS, président honoraire du Tribunal de {re Instance à Anvers, 
et G. SrtE, avocat, ancien grcfiier en chef du Tribunal de Commerce 
d'Anvers, qui par d'importants travaux préliminaires ont concouru à l'éla 
boration du projet de loi sur la navigation intérieure, ayant eu connaissance 
des amcndemenls proposés par les deux commissions de l'.Association Belge 
pour l'unification de droit maritime, ont exprimé leur avis sur ces amende 
ments dans une lettre adressée par eux à MM. VAN 01:N IlnoECK et ÜELBEKE, 

membres <le la Chambre des Représentants. Celle lettre, par laquelle ils se 
rallient à diverses modifications suggérée~ par ces commissions, est repro 
duite ci-après, ainsi que la réponse qu'y a faite l'une des commissions. 

Projet de loi sur la navigation intérieure. 

Copie d'une lettre en date du 21 [éorier 1899 de 111.M. Th. Smekens et G. Spée 
à MM. //an den Broeck et Delbeke (1). 

Dans le projet soumis à la Chambre l'on s'est efforcé de diminuer l'impor 
tance des privilèges qui, dans la loi maritime, font obstacle à la mise en 
pratique de l'hypothèque sur navires. 

(1) Il o élé tenu compte dans les amendements proposés pnr M. \'011 den Broeck des modifi 
cations recommandées par M .\1. Smekens cl Spéc, 
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La Commission pou1· l'unification <lu droit commercial a cru que l'on peut 
aller plus loin et a proposé de modifier k projet en le rapprochant de la loi 
allemande sui· la navigation fluviale du 15 juin t89f>. 

lXous ne demandons pas mieux. 
l\lais la loi allemande ne se sert pas des mots de privilège el hypothèque. 

Elle désigne sous le nom de gage l'/'aitdrecht, les droits de préférence accor 
dés aux. créanciers du haleau (Schif/sglaubiger) pour valoir comme nos 
privilèges et sur hypothèques. 

Nous croyons qu'il faut conserver ces dernières qualifications; mais, avec 
la loi allemande, nous ne conservons comme réellement privilégiées que cinq 
catégor·i1•s de créances, toujours récentes et de l'existence desquelles les Liers 
peuvent fucilr-rnenl s'assurer, pour elles pas n'est besoin, par suite, d'exiger 
l'inscription. LI'S autres privilègt's devant primer l'hypothèque que pour 
autant qu'ils soient antérieurs 1·11 date, deviennent donc de simples droits 
réels; 1,· plus souvent ils seront reconnus par contrat en mêrne temps hypo 
théeuin- : d1• là modification des articles 14 et t ö. 

Celte modificaliou vn entraine d'autres dans les articles où les privilèges et 
hypothèques sont menlionnés ; leis les articles 2i et 32. 

D'autres rédactions ayant laissé u11 doute aux membres qui ont examiné 
celle padie du projet, ou nous uyant paru susceptibles d'amélioration, nous 
avons formulé d'une façon plus précise l'idée exprimée. 

Ainsi la finale ajoutée à l'article 1. 
La trunsposition de la finale du § ter de l'article t 2. A c1· propos i I est 

peul-être bon de rernarr1ucr qu'il faut, pour d'autres objets aussi, un règle 
ment d'administration publique, notamment pour fixer les conditions 
auxquelles un bateau étranger peut être admis à prendre le pavillon belge 
(art. 5 de la loi); la visite qu'il y aurait lieu d'instituer pour ~arantir la navi 
gabilité <lu bateau (art. ;j2~ etc.). 

Un mot ajouté à l'article 3ä. 
Un pronon remplacé par le substantif aux articles 40 et n2. 
Le patron assimilé à l'équipage pour les fautes articles 43 et ;iQ. 
Q11anl à la délicate matière <le l'abandon 011 a manifesté la crainte que le 

créancier n'attende pour intenter son action que le bateau soit amélioré par 
des travaux d« réparations et l'on a vu dans la rédaction de l'article 46 la 
nécessité d(' faire, prealablunu-nt à l'abandon, de grandes dépenses. 

L'idéal serait de fixer la valeur du bateau immédiatement après la nais 
sance de la créance qu'il est permis déteindre par abandon. Mais cela sera 
souvent impossible. 

Dans la nouvelle rédaction nous nous rangeons a l'avis de la Commission 
en adoptant la valeur à la fin <lu voyage et nous devons comme elle ajouter 
a l'article 44 ce que 1'011 (kit entendre pal' fin ck rnyagc. 

Quoique l'article 44 ne parle plus du début des poursuites. ces mots doivent 
rester ii l'articlP suivant, pour le cas, nécessairement IP plus Fréquent, où il 
y aura des poursuites. Il faut alors qu<' les droits ultérieurs soient défini 
tivement fixés dès le débu t du procès. Cela n'empêche pas en d'autres cas le 
propriétairo de faire fixer la valeur du bateau à la fin du voyage. 

La valeur èlant fixée, vient la nécessité de choisir, prévue pat· l'article 4.6. 
La réduction du projeL de loi ne dit pas que le propriétaire d~ bateau doit au 



( 97) [Nr 22..tJ 

·préalable acquitter les errances privilégiées; mais la Commission du Droit 
International a cru y voir cette obligation. Les créanciers privilégiés ne 
devant ni attendre, ni se contenter de leur action personnelle, c'est aux 
créanciers à qui l'abandon est fait et qui ont intérêt á dégrever Ic bateau 
à prendre pour eux le recours personnel contre le propriétaire. La nouvelle 
rédaction de l'article 46 le dil clairement, elle est préférable et il y a lieu de 
l'introduire dans la loi quand même on n'admettrait pas l'amendement 
proposé à l'article 44. 

A l'article 47 la Commission craint que l'énumération 11c soit actuellement 
incomplète ou ne le devienne dans l'avenir , elle voudrait laisser la Jurispru 
dence fixer les charges du Irët. Si l'on adopte son opinion l'article doit être 
simplifié. 

Enfin à l'article 48 nous proposons d'ajouter une règle déjà appliquée par 
l'article H) de la loi hypothécaire de 18:51 et par l'article 6 de la loi du 
H juin ·1874 sm les assurances et de compléter la disposition par le para 
graphe suivant : 

u Cc dernier ne peut s'acquitter qu'entre les mains ou avec l'agrément 
» des créanciers qui out en même temps un droit réel sur le bateau et une 
)) action personnelle contre le propriétaire. ,, 

C'est la conséquence du principe que le bateau doit être abandonné en 
enlier aux créanciers des articles l1-5 cl 4!}; c'est en même temps une garantie 
pour ceux qui ont eu foi au bateau et a son propriétaire. · 
Nous ne terminerons pas celle note sans faire remarquer que nous avons 

peut-ètre eu lort de sacrifier le mot 9rave des articles 61 el 6'2 aux. scrupules 
des assureurs; car la loi du l I juin 187/t. à son article l6 ne décharge l'assu 
rance qu'en cas de foute grave de l'assuré. Les cieux lois devraient rester 
d'accord. Rien n'empêche du reste d'y déroger par convention spéciale. 

ASSOCIATION BELGE POUR L'UNIFICATION DU DROIT MARITIME 

Projet de loi sur la navigation intérieure. 

OBSERVATIONS. 

A la suite tie la lettre en date du 21 [écrier 1899 de MM. Th. Smekens 
er G. Spée á MM. Fan den Broeck et Delbeke. 

CHAPITRE ll. 

Privilèges, Hypothèques. 

Nous constatons avec plaisir qu'il 1·sl tenu compte de 110s observations, 
tant en ce qui concerne la réduction au minimum du nomhre des privilèges, 
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. que Ir retrait de l'inscription obligatoire de certains privilèges dans nn délai 
fatal des plus courts. 

.Mois on propose l'établissement d'un droi! réel nouveau qui, à côté des 
privilèges et hypothèques, pourrait grever les bâtiments appartenant à la 
navigation intérieure. 

Cc droit réel ne différerait du prh·ilège <tue par cc qu'il serait soumis à 
l'inscription el ne prendrait claie qu'après celle-ci. 
En droit maritime allemand, il n'y a pas de privilèges, mais un droit de 

gage établi dans un certain ordre en faveur de ceux dont les créances réunis 
sant les conditions requises pour l'obtention do la qualité de créancier du 
navire <c Schiffsgluübiger ». 

Pourquoi ne pas suivre entièrement sur CP point le droit allemand? 
L'unité de la loi y gagnerait. 

Nous avons signalé les inconvénients dl' l'inscription de la demande dl' 
droit réel. On conçoit à la rigueur un registre matricule assez volumineux 
pour contenir les centaines de demandes d'inscriptions auxquelles certains 
événements pourront donner lieu : Mais quùl de l'acte de nationalité? 
En cc <pii concerne le texte nouveau <le l'article 14, 4°, nous faisons 

remarquer que la limitation de temps proposé n'est pas fondée Les opéra 
tions de sauvetage, les frais de conservation peuvent avoir duré plus de 
trois mois. Et pourquoi l'exercice du privilège dépendrait-il, ainsi que le 
le:xlf' semble l'indiquer, de la vente ou d'une saisie? 

CHAPITRE Ill. 

Des propriétaires de bateaux et de leur responsabilité. 

Nous croyons devoir revenir- sur l'article 4fS du projet. Pourquoi faire 
dépendre l'exercice de la faculté d'abandon de la fixation de la valeur 
préalablement à toute exception ou défense. c'est-à-dire avant même que la 
question, souvent délieat«, dr- savoir si le tribunal saisi et compétent ail été 
resolue P Cotte •·xigcnce ne SC' comprend guèr<~ el pourra donner, lieu à des 
surprises. 

A l'occasion de l'article 48, nous avons été amenés à examiner de plus 
près la situation qui résulte du projet en ce qui concerne l'assurance du 
bateau. 

L'article 50 dit que l'inscription du privilège ou UP l'hypothèque vaut 
opposition au payement de toute indemnité due par les assureurs ou par 
d'autres, à raison de dommages subis par le bateau. 

L'article 43 du projet portait u l'abandon 11c comprend pas le recours du 
propriétaire coll Ir<' l'assureur ». MM. Smekcns et Spée proposent d'ajouter 
que (( ce dernier (I'assureur ) ne peut s'ucquittcr- qu'entre les mains ou avec 
l'agrément des créanciers qui ont en nième temps un droit réel sur le bateau 
et une action personnelle contre le propriétaire ». 

Rappelons les principes actuelleuieut en vigueur en Belgique : 

DnoIT c1v1L : 

Articlf' W de la loi du 16 décembre t8tH : L'indemnité d'assurances, si elle 
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n'est pas appliquée à la réparation de l'objet assuré, est affectée au paiement 
des créances privilégiées ou hypothécaires, suivant leur rang. 

DROIT conueacur, : 

Loi du H juin {87 4, article 7 : Le paiement de l'indemnité fait à l'assuré 
libère l'assureur s'il n'a point été formé d'opposition entre ses mains. 

Celte disposition est applicable tant aux assurances maritimes qu'aux 
assurances sur Ic transport par terre, rivières et canaux (art. 3, même loi). 
Loi du 21 août 1879, article f 49 : L'inscription de l'hypothèque vaut 

opposition au paiement de l'indemnité d'assurances. 
C'est cette subrogation légale que l'on propose d'introduire en l'étendant 

aux créances privilégiées. 
La réforme est grave. Elle a été expérimentée en France en faveur des 

créanciers hypothécaires (loi du 10 décembre 1874) et a donné lieu, malgré le 
caractère fort limité de cette loi, à de ~raves inconvénients, qui sont exposés 
notamment dans le traité de Droit Commercial de Lyon, Caen et Renault, 
2e édition, VI, n°• 1663 et ss. - Frappé de ces inconvénients, Ic législateur 
français, modifiant la loi de f 874, n'a pas reproduit cette disposition dans la 
loi <lu IO juillet {88~. L'hypothèque maritime reste donc en France sous 
l'empire des règles du Droit commun. \lais il convient de signaler que la loi 
du 19 février 1889 attribue les indemnités dues par suite d'assurance, sans 
qu'il soit besoin de délégation expresse, aux créanciers privilégiés ou hypo 
thécaires suivant leur rang, les paiements faits de bonne foi avant opposition 
étant cependant valables. 

Anvers, le i4 mars {899. 
JA.CQ. LANGLOIS. 

Ca. La JEUNE. 

ALBERT MAKT8RLINCK. 


